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Mesdames Brigitte Brabant, Genevieve Bich et Jasmine La Richeliere; 

de meme que 

Mesdames Lucie Bellerive et Denise Rochette qui ont execute tous 

les travaux de nature clericale qu'ont necessites les activites 

de la Commission. 

Les noms des enfants ayant reside a l'unite dont il est question 

dans Ie present rapport n'ont pas ete mentionnes, non plus que 

ceux des educateurs ou aut res adultes, contre lesquels des accu

sations avaient ete portees. 

Les noms de certains membres du personnel du centre d'accueil de 

meme que de quelques-uns des membres de la direction de cet eta

blissement qui apparaissent dans Ie present rapport ne doivent 

pas etre mentionnes dans les journaux ou autres media d' information. 
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Le 4 novembre 1987, Ie gouvernement du Quebec adopta Ie decret 

1678-87 afin de former une commission d'enquete ayant comme mission 

celle de verifier Ie bien fonde d' allegations d' abus sexuels 

impliquant des enfants qui avaient reside dans l'une des unites 

d'un centre d'accueil de la region de Montreal. 

La decision de former la presente Commission fut prise apres que 

plusieurs personnes, ex- educateurs du centre d'accueil qui est 

en cause dans la presente affaire et quelques autres adultes, qui 

avaient ete accuses d'infractions d'ordre sexuel, eurent ete 

liberees au stade de leur enquete prelirninaire et que la poursuite 

eut demande Ie retrai t de plaintes portees contre d' autres 

individus, etant convaincue qu'en raison des exigences de la preuve 

en matiere criminelle, des verdicts de culpabilite ne pourraient 

etre obtenus. Dans Ie decret du 4 novembre 1987, Ie gouvernement 

designait l'auteur du present rapport, Me Jean-Denis Gagnon, pour 

agir a titre de president de la Commission qu' il consti tuai t et 

Ie ministre de la justice nomma quelques temps apres Me Celine 

Lamontagne, 'procureure de la Commission. 

Le mandat confie a la Commission est defini comme suit dans Ie 

tex'te du decret: 

"QUE CONFORMEMENT a l'article 1 de la Loi sur 

les commissions d' enquete soi t consti tuee une 
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commission d' enquete dont Ie mandat est Ie 

suivant: 

a) examiner si des enfants ont subi des abus sexuels alors 

qu'ils etaient bemeficiaires du centre d I accueil decri t 

precedemment pour la periode du premier janvier 1980 au 31 

decembre 1986; 

b) a partir des faits constates, faire des recommandations 

sur les mesures a prendre pour evi ter que de tels abus 

puissent se produire; 

c) faire rapport en prenant soin d'exclure de ce rapport tout 

renseignement nominatif de fa<;:on a sauvegarder la reputation 

des personnes imp1iquees;" 

Au mois de mars 1988, Ie president de la Commission adopt a les 

reg1es de pratique et de procedure qui re<;:urent par la suite 

application lors des audiences de 1a Commission1 • Dans ces regles, 

un mode d'enquete particulier, inspire de modifications qui ont 

ete apportees au Code criminel canadien en 1987, fut adopte pour 

l'interrogatoire des enfants. Ce mode d' enquete est de.cri t en 

ces termes aux articles 8 et 9 des regles deja mentionnees. 

1 Ces reg1es sont reproduites en annexe au present rapport 



"8-Les temoignages d' enfants seront entendus 

dans une salle autre que celIe ou la Commission 

tient habituellement ses seances. 

Seront seuls admis en presence de l' enfant 

interroge, Ie president et Ie procureur de la 

Commission, de meme que Ie procureur des enfants. 

9- Les temoignages d' enfants seront diffuses 

dans la salle ou la Commission tient habituelle

ment ses audiences, par television en circuit 

ferme ou par tout autre moyen televisuel." 

5 

Parmi les regles que la Commission crut essentiel d'adopter con

cernant les temoignages des enfants, il en est une dont la mise en 

oeuvre fit naitre quelques difficultes. Par cette regIe la Com

mission se reconnaissai t Ie pouvoir de differer la publication 

du temoignage d'un enfant qui faisait etat d'activites sexuelles 

ayant implique plusieurs en~ants. Dans de tels cas, les journaux 

et autres medias d'information ne devaient pas diffuser Ie temoi

gnage entendu tant que tous ceux ou celles qui avaient ete men

tionnes comme ayant pris part a l'activite relatee n'avaient pas 

ete entendus par la Commission. 

Cette regIe fut contestee par la compagnie Southam Inc. qui sou

tenait qu'elle constituait une violation de la liberte de presse 
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garantie aux termes de 1 r article 2 (b) de la Charte canadiennl 

des droits et libertes. 

Dans un j ugement rendu Ie 12 mai dernier, la Cour d' appel du Quebec 

infirma Ie jugement qui avait ete rendu par l'un des juges de la 

Cour superieure dans cette affaire et j ugea sans fondement les 

pretentions de 1a Compagnie Southam2 . 

Pendant toute 1a duree des travaux de 1a Commission, outre sa 

procureure, Me Lamontagne, les avocats suivants prirent une part -

tres active a ses activites: 

Me Denis Laberge, procureur du centre d'accueil; 

Me Conrad Lagueux, procureur des educateurs et adul tes 

mis en cause; 

Me Suzanne Gilbert, procureure des enfants; 

Me Guy Lecompte, procureur de 1a directrice de la 

protection de la jeunesse. 

Parm~ 1es avocats qui ont collabore aux travaux de la Commission, 

il convient de plus de mentionner Me William Schabas qui assura 

sa representation devant les tribunaux superieurs, dans les deux 

cas ou des decisions prises par Ie president de la Commission 

furent contestees. 

2 Ce jugement est reproduit en annexe au present rapport 
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PLAN DU RAPPORT DE LA COMMISSION 

Le rapport de la Commission comprend cinq (5) parties principales, 

lesquelles sont consacrAes aux sujets suivants: 

PARTIE I 

PARTIE II 

PARTIE III 

PARTIE IV 

PARTIE V 

REGLES DE PREUVE APPLICABLES DEVANT LA 

COMMISSION ET ADMISSIBILITE EN PREUVE DE 

CERTAINES DECLARATIONS EXTRA-JUDICIAIRES; 

LES TEMOIGNAGES DES EXPERTS; 

MODE D'ENQUETE SUIVI CONCERNANT DES SOUPCONS 

D'ABUS SEXUELS AU CENTRE D'ACCUEIL; 

LES TEMOIGNAGES DES ENFANTS QUI ACCUSENT DES 

ADULTES D'INCONDUITE; 

PREUVES MATERIELLES OU AUTRES CONCERNANT 

L'EXISTENCE D'ABUS SEXUEDS A LA RESIDENCE. 

CONCLUSION CONCERNANT LA PREUVE PRODUITE 

RECOMMANDATIONS 





PARTIE I Regles de preuve applicables devant la Commission et 
admissibilite en preuve de certaines declarations 
extra-judiciaires 
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CHAPITRE I LA PREUVE DES FAITS DEVANT LA COMMISSION 

Il g'agit ici de determiner ~ quel type de preuve la Commission 

doit: se referer pour tirer des conclusions valides et valables en 

ce qui a trait a l' existence des faits qui font l' obj et de son 

enquete. Pour y arriver, il est necessaire de repondre en ~~ut 

premier lieu a 1a question suivante. Quel type de preuve est 

requis devant une commission d'enquete: s'agit-i1 de 1a preuve 

di te "hors de tout doute raisonnable" ou de la preuve preponderante? 

De plus, dans la me sure ou la derniere hypothese qui vient d'etre 

mentionnee serai t retenue, l' on devrai t encore preciser quelle 

doit etre la qua1ite de 1a preuve preponderante que l'on produit 

afin de demontrer les faits sur 1esquels porte l'enquete de la 

Commission . 

• Type de preuve requise devant une commission d'enquete 

Les commissions d'enquete ont gener~lement pour tache de formu1er 

des recommendations a 1 'intention du gouvernement, afin de 1 'aider 

a orienter son action. Comme Ie disent les auteurs: 

"On en reconnait deux (2) grandes categories. 

D'une part, celles, de caract ere generalement 

quasi-judiciaire, qui sont chargees d'examiner 
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la conduite d'un officier public ou d'un secteur 

donne de l'administration centrale ou non cen-

tralei elles sont creees habi tuellertlent €:I. la 

sui te d' un evenement particulier ou d' un ensemble 

de circonstances. D' autre part, celle qui permet 

au gouvernement d'obtenir sur une question de 

politique administrative, economique ou sociale, 

ou sur un domaine etendu des acti vi tes de l' Etat, 

l' avis de la population ou de groupes interesses. 

Le role officiel de ces commissions est la 

recherche et la formulation d'une politique 

d'ensemble pour tout un secteur d'activites.,,3 

La presente Commission d'enquete appartient sans contredit €:I. la 

premiere categorie identifiee par les auteurs. Dans cette mesure, 

elle doit agir dans le respect des regles d'equite et observer le 

"duty to act fairly,,4, au*quel elle est tenue. Cela ne signifie 

cependant pas que les conclusions auxquelles elle en arrivera 

doivent se fonder sur une preuve "hors de tout doute raisonnable". 

La Commission d'enquete constitue un forum quasi judiciaire devant 

3 

4 

Rene DUSSAULT et Louis BORGEAT, Traite de droit adminis
tratif, 2e ed., t. 1, Quebec, Les Presses de l' Uni
versite Laval, 1984, pp. 95 - 96. 

Gilles PEPIN et Yves OUELLETTE, Principes de contentieux 
administratif, 2e ed., Cowansville, Editions Yvon Blais, 
1982, pp. 23 - 25. 
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lequel nul n' est accuse et son role ne consiste aucunement a statuer 

sur la culpabilite ou l'innocence d'un individu. Une Commission 

d'enquete doit tenter de decouvrir la verite et peut a cette fin 

recevoir toute preuve qu' elle j uge utile et pertinente, pourvu 

qu'elle soit admissible en droit5 . 

Des lars, l' imposi tion de la regIe de la preuve "hors de tout 

doute raisonnable", devant une commission d' enquete ne peut se 

justifier, puisqu'il s'agit la d'une preuv~ visant a proteger la 

personne inculpee et a garantir principalement Ie respect de son 

droit d'etre presumee innocente, jusqu'a preuve du contraire. A 

la lumiere des quelques remarques qui precedent, l'on peut donc 

affirmer que les regles qu' il convient d' appliquer dans la presente 

affaire sont celles qui ~egissent la preuve par preponderance de 

probabilite. 

Cependant, bien que les conclusions auxquelles la Commission en 

arrivera dans la presente affaire ne lieront pas Ie gouvernement 

auquel elles s'adressent et n'auront pas d'effet immediat sur Ie 

sort des personnes qui ont ete mises en cause, elles pourraient 

neanmoins avoir des consequences graves sur leur droi t, leur 

:5 Re Bortolotti and Ministry of Housing, (1977) 76 D.L.R. 
(3d) 408 (C.A.); Re Royal Commission Into Metropolitan 
Toronto Police Practices and Ashton, (1976) 64 D.L.R. 
(3d) 477 (H.C.); voir aussi: G. PEPIN et y. 
OUELLETTE, op. cit., note 4, p. 24. 



14 

reputation et leur avenir. A cet egard, l' auteur du present rapport 

n'ignore pas et ne saurai t ignorer que ces personnes ont ete 

identifiees dans divers medias d'information et presentees dans 

certains cas comme etant les auteurs d'abus sexuels qui seraient 

survenus a la residence. Etant donne ces faits, il y a lieu de 

preciser si le devoir d' equi te auquel la Commission est tenue 

peut lui imposer des obligations particulieres dans l'analyse de 

1a preuve qui a ete produite dans le cadre des audiences qu'el1e 

a tenues. 
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. Degre de probabilite exige 

La Cour suprAme du Canada a expressement reconnu, dans l'affaire 

The Continental Insurance Co. c. Dalton Cartage Co.6, que la preuve 

par preponderance des probabilites peut comporter des degres selon 

la gravite, l'importance et la nature du fait a prouver. Ainsi, 

par exemple, lorsqu'une partie a un litige civil doit demontrer au 

tribunal qu I une infraction criminelle a ete commise, elle doi t 

offrir une preuve d'un degre plus eleve de probabilite, dans la 

mesure ou il s'agit de la demonstration d'un fait grave entrainant 

de lourdes consequences. 

Selon 1 I auteur du present rapport, 1 I on pourrai t Atre justifie 

de tenir Ie mArne raisonnement dans la presente affaire, puisque, 

mArne si Ie role de la Commission n I est pas de statuer sur la 

culpabilite des individus qui ont ete mis en cause par certains 

enfants, ses conclusions peuvent, neanmoins, entrainer des conse

quences extrAmement serieuses, qui ont ete mentionnees ci-dessus. 

Au terme de ces quelques remarqueS' l'auteur de ce rapport tient 

a souligner qu'il ne saurait partager les vues expo sees dans son 

memoire par le procureur du centre d'accueil, en ce qui a trait a 

la quali te de la preuve qui doi t Atre produi te pour que 1 'on puisse 

6 [1982] 1 R.C.S. 164. 
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conclure que des abus sexuels ont vraiment eu lieu a la residence. 

Dans son memoire, ce procureur refere a un pa~$.age du dec ret 1678-

87 qui creait la Commission, lequel est ainsi libelle: 

"Attendu que m~me si les poursuites sont ter

minees, il est dans l'interet public et de la 

responsabilite du gouvernement de faire enqu~te 

pour determiner avec Ie plus de certi tude possible 

si des enfants ont subi des abus sexuels, alors 

qu'ils etaient beneficiaires d'un centre d'ac

cueil, afin qu' au besoin des moyens de prevention 

soient elabores rapidement"; 

Ce passage du decret devrait, selon le procureur du centre d'ac

cueil, guider la Commission en ce qui a trait a la preuve des 

abus sexuels qui peut ~tre exigee dans la presente affaire: 

"Done, tout au plus, croyons-nous, Ie niveau de 

preuve exigee s'apparente a la norme applicable 

en matiere civile, sa it le regime de la balance 

des prohabili tes. Bien que l' utilisation du 

qualificatif "passible" laisseclairemententendre 

que le ni veau de preuve requis en l' espece, 

peut ~tre moindre que celui applicable en matiere 



civile. 

En consequence, nous estimons que la Commission 

doit determiner si des enfants ont ete abuses 

sexuellement par des adultes "avec le plus de 

certi tude possible" etant donne la preuve offerte 

par les enfants et au plus, selon les regles de 

preuve applicables en matiere civile. Si la 

Commission retenait tout autre degre de preuve, 

elle ne remplirait pas le mandat que lui a confie 

le gouvernement.,,7 

17 

Une telle interpretation donnee au paragraphe du dec ret qui a ete 

cite ci-dessus ne saurait etre retenue pour les motifs suivants: 

aux termes de 1 'article 1 de la Loi sur les commissions d'enguete, 

le gouvernement peut creer une telle commission, lorsqu'il juge a 
propos de faire tenir une enquete pour l'une des fins prevues a 

cet article, et definir le mandat qui lui est confie. Cependant, 

aucune disposition de ce meme texte legislatif n' habili te Ie 

gouvernement it determiner les regles de preuve et de procedure 

qui seront de rigueur lors de l'enquete poursuivie par la Commis-

sion. Sui vant l' article 6 de la Loi, seule cette derniere est 

investie du pouvoir de definir les regles qui recevront application 

7 Memoire de Me Denis Laberge, procureur du centre d' accueil, 
a la page 15. 
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dans Ie cours de ses activites. 

Outre ce premier motif, une autre raison peut-etre invoquee a 

1 'encontre de la these proposee par Ie procureur du centre d' accueil 

en ce qui a trait a la quali te de la preuve exigible dans la 

presente affaire. Toute preuve qui permet seulement de conclure 

qu'il est possible qu'un incident se soit produit ou qu'un fait 

ait existe 'ou existe ne permet pas d' affirmer son existence. 

Or, le mandat confie a la Commission ne se limite pas a determiner 

s'il est possible ou non que des abus sexuels aient eu lieu a la 

residence, mais consiste plut6t a definir si de tels abus se sont 

produits ou non et a statuer sur ce point particulier "avec Ie 

plus de certitude possible". Or, 1a certitude Quant a l'existence 

d 'un fait resul te plut6t d' une preuve d' une grande qua1i te que d' une 

autre preuve peu exigeante et qui deroge aux regles habitue1lement 

suivies en ces matieres. En realite, si comme Ie soutient Ie 

procureur du centre d'accueil, le gouvernement pouvait dicter a 

la Commission les regles de preuve qu'e1le doit suivre, Ie passage 

du decret qu' i1 invoque pourrai t tres bien signifier que cette 

derniere doi t exiger une preuve etoffee des faits sur lesque1s 

porte son enquete et non pas une preuve de qualite inferieure. 



19 

CHAPITRE II ADMISSIBILITE EN PREUVE DE CERTAINES DECLARATIONS EXTRA

JUDICIAIRES 

Au cours des audiences de la Commission, les procureurs du centre 

d'accueil, de la directrice de la Protection de la jeunesse, de 

meme que celIe des enfants ont insiste aupres du president de la 

Commission pour qu'il re90ive comme partie integrante de la preuve, 

les declarations faites par des enfants a des policiers qui les 

avaient interroges en rapport avec les allegations d'abus sexuels 

qui auraient eu lieu a la residence. Cette demande des procureurs 

deja mentionnee visait les declarations faites principalement a 

messieurs Claude Elie et Clement Morin qui ont temoigne devant la 

Commission. 

La demande des procureurs qui vient d' etre mentionnee fut 

accueillie partiellement seulement. Les motifs au soutien de la 

decision que Ie president de la Commission rendit oralement a ce 

sujet Ie 25 novembre 1988 sont exposes comme suit dans un texte 

ecrit qui est date du 5 decembre de la meme annee: 

"Cette demande adressee a la Commission ne peut 

etre accueil1ie que partieilement. Pour en 

disposer, il convient de regrouper les declara

tions faites aux policiers par les enfants en 3 

categories. Certaines de ces declarations emanent 
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d'enfants qui ont temoigne devant la Commission 

et furent a cette occasion interroges concernant 
-

les faits qu'ils avaient auparavant "relates a 

l'intention des policiers. Selon Ie soussigne, 

ces declarations doivent etre accessibles a la 

Commission et sont donc admissibles en preuve. 

Quant a chacune d' elles, la Commission devra 

eventuellement determiner son effet sur Ie 

temoignage de l' enfant qui en est l' auteur, 

suivant qu'il a confirme les faits qui y sont 

relates, ou qu'elle paraisse compatible ou, au 

contraire, incompatible avec son temoignage. 

Parmi les 33 declarations consignees en forme 

ecri te par les policiers, il en est d' autres, 

dont Ie procureur du centre d'accueil demande 

egalement Ie depot en preuve, qui emanent d'en

fants qui n' ont pas temoigne devant la Commission. 

Quant a ces declarations, il importe, pretend

il, qu 'elles soient admises, non pas pour 

demontrer que les faits qui y sont relates se 

sont veritablement produits, mais uniquement 

afin d'etablir leur existence. 

Au soutien de sa demande, Ie procureur du centre 



d'accueil invoque principalement les arrets R. 

c. O'Brien, [1978J 1 R.C.S. 591, de meme que 

Subramaniam c. Public Prosecutor, _( 1956) 1 W. L. R. 

965, lesquels reconnaissent qu'une declaration 

extra-judiciaire qui serait irrecevable si l'on 

tentai t de s' y referer afin d' etablir la veraci te 

des faits qui y sont relates peut etre admise 

en preuve lorsque celui qui s' y refere veut 

uniquement demontrer qu'elle existe. 

Le principe qui se degage des arrets qui viennent 

d 'etre mentionnes lesquels portent sur des 

situations bien differentes de celle a laquelle 

la Commission est confrontee dans la presente 

affaire, qui constitue une exception a la regIe 

interdisant la preuve par ouY-dire, doi t etre 

applique avec une grande reserve et ne saurait 

en aucun cas apparaitre comme un moyen de con

tourner cette meme regIe. 

Pour etre justifie de demander la reception en 

preuve d'une declaration extra-judiciaire, afin 

d ' en prouver l' existence, en invoquant le principe 

qui se degage des arrets dej a mentionnes, il 

faut de toute evidence que 1 'existence "meme de 

21 



22 

cette declaration soit litigieuse et qu'elle ne 

puisse pas etre dernontree en ayant recours aux 

moyens usuels de preuve. Raisonner differemment 

et recevoir de telles declarations en preuve 

dans tous les cas ou un procureur mentionnerait 

que le but du depot n'est que d'etablir l'exis

tence de la declaration limiterait indOment la 

portee de la regIe interdisant le oui-dire, voire 

l' observance des regles de justice naturelle 

qui garantissent la possibilite d'interroger 

lors du proces, toute per sonne qui relate des 

faits. 

Dans Ie present cas, il n' est aucunement 

necessaire de recevoir en preuve les declarations 

qui ont ete fai tes aux policiers pour savoir 

que des enfants leur ont declare que des adul tes, 

a l'emplai du centre d'accueil, ant commis des 

abus sexuels impliquant des ex-residents de cet 

etablissement. En realite, aucun des temoins 

entendus, ni aucun des procureurs qui participent 

aux travaux dela Commission n'a nie l'existence 

de ces declarations. Au contraire, au cours de 

seances d ' audi tions tenues j usqu ' a ce jour, 

plusieurs temoins, educateurs ou membres du 



personnel cadre du centre d'accueil, ou, tra

vailleurs sociaux, responsables de certains 

enfants, qui ont assiste a l'interrogatoire de 

ces derniers par les policiers, ont fait etat 

de ces declarations, au cours de leur temoignage. 

En outre, les policiers qui ont recuei1li les 

declarations des enfants portant sur des abus 

sexue1s dont i1s auraient ete victimes de la part 

d' educateurs aI' emploi du centre d ' accueil 

pourront au cours de leur temoignage, etre 

interroges, afin d'attester de l'existence des 

declarations deja mentionnees. 

Pour les motifs qui viennent d' etre exposes, 

Ie soussigne j uge irrecevables en preuve les 

declarations fai tes aux policiers par des enfants 

ex-residents du centre d'accueil qui n'ont pas 

ete entendus comme temoins dans Ie cadre des 

audiences de la Commission. 

Enfin, une derniere serie de declarations comprend 

celles qui ont ete recueillies par les policiers 

lors de leur interrogatoire d' enfants qui ont 

temoigne devant la Commission, mais n' ont pas 

ete interroges concernant les faits qu I ils. avaient 

23 
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relates a ,1 'intention des policiers. 

-
Concernant ces declarations, Ie soussigne reserve 

sa decision et determinera, ul terieurement si 

elles peuvent etre re9ues en preuve, tout comme 

celles des enfants, qui, lors de leur temoignage 

devant la Commission, ont ete interroges con-

cernant les faits qu' ils avaient relates aux 

policiers, ou, si au contraire, elles doivent 

connaitre Ie meme sort que les declarations 

faites aux policiers par des enfants qui n'ont 

pas temoigne devant la Commission. 

Fait et signe a Montreal ce 5 decembre 1988 

SIGNE JEAN DENIS GAGNON 

president de la Commission,,8 

Dans cette decision, l'auteur du present rapport indiquait clai-

rement la ligne de condui te qu' il entendai t suivre quant a la 

tres grande maj ori te de ces declarations. En ce qui concerne 

tout d'abord celles qui emanent d'enfants qui n'ont pas temoigne 

8 Ordonnance du 5 decembre 1988, aux pages 4 a 7. 
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devant la Commission, elles ne sauraient etre admises en preuve. 

Cette regIe adoptee par la Commission en ce qui concerne les enfants 

qu'elle n'avait pas.entendus fut contestee par les procureurs du 

centre d'accueil, de la directrice de la Protection de la jeunesse 

et des enfants, par voie de requete en invocation et revision. 

Ce recours leur fut cependant refuse, la Cour jugeant que la 

decision de la Commission n' etai t entachee d' aucune erreur ou 

irregularite qui la justifierait d'en prononcer la nullite9 . 

A l'oppose les declarations qui furent faites aux policiers par 

des enfants que la Commission a entendus ont ete jugees admissibles 

en preuve et l'utilisation qui pouvait en etre faite est precisee 

plus loin dans Ie present rapport. Enfin, dans sa decision du 25 

novembre 1988 et dans Ie texte ecri t de cette meme decision, 

l'auteur du present rapport n'avait pas statue quant a l'admis-

sibilite en preuve de la troisieme categorie de declarations faites 

aux policiers par certains enfants, soit celles qui em anent d'en-

fants -l'on songe a trois (3) d'entre eux-qui ont temoigne devant 

la Commission, mais n' ont pas ete interroges concernant leurs 

declarations anterieures. 

9 Carre four des Jeunes de Montreal c. Me Jean-Denis Gagnon, 
C.S. Montreal, no 500-05-013201-882, 21 decembre 1988, 
j. J. Vaillancourt. Ce jugement est reproduit en annexe 
au present rapport. 
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Soulignons, concernant ces enfants, que leurs temoignages furent 

particulierement brefs. Deux (2) d I entre eux, une jeune fille 

et un gargon, indiquerent des le debut de leur interrogatoire, 

qu'ils n'entendaient pas repondre aux questions qui allaient leur 

Atre posees, concernant la possibilite que des abus sexuels se 

soient produits a la residence, alors qu'il s'y trouvaient. 

Concernant le troisieme (3e) parmi ces enfants, il repondit aux 

toutes premieres questions qui lui furent posees, mais changea 

d'attitude et mit, en realite, fin a son temoignage des que la 

procureure de la Commission tenta d' aborder les faits qui font 

l'objet de 1a presente enquAte, soit ceux qui ont trait a l'exis

tence d'abus sexuels a la residence dont il s'agit ici. 

Vu l'absence de toute declaration de la part de ces enfants en ce 

qui a trait a l'existence d'abus sexuels a la residence, alors 

qu'ils s 'y trouvaient, et tenant compte de l' usage limite qui 

peut generalement etre fait des declarations extra- j udiciaires 

d'une personne temoignant devant un tribunal ou un organisme quasi

judiciaire, 1equel est precise plus loin dans le present rapport

la Commission est d'avis que les declarations extra-judiciaires 

de ces trois (3) enfants sont irrecevables, comme elements de 

preuve. En reali te, en refusant de repondre a toute question 

concernant les faits qui sont au coeur meme de l'enquete poursuivie 

par la Commission, les enfants dej a mentionnes se sont places 

dans une situation juridique semblable a celIe de ceux qui n'ont 

.. 
r-
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aucunement ete entendus comme temoins, et les declarations extra

judiciaires qu'ils avaient faites auparavant sont irrecevables en 

preuve. 

Bien que le debat concernant l'admissibilite en preuve des decla

rations extra-judiciaires faites par certains enfants ait porte 

essentiellement sur celles qu'ils avaient faites devant des poli

ciers, soulignons que les solutions qui ont ete adoptees concernant 

ces declarations valent aussi pour ce qui est des temoignages de 

certains de ces enfants dans le cadre d'enquAtes preliminaires 

portant sur des faits qui ant retenu 1 'attention de la Commision. 

Concernant les enfants, tout camme les adul tes d' ailleurs, qui 

ont temoigne devant elle et qui avaient auparavant ete entendus 

comme temoins, dans le cadre d'enquetes preliminaires, les decla

rations qu' ils avaient alars fai tes sont admissibles en preuve 

pour les fins de l'enquete poursuivie par la Commission et l'on 

peut s'y referer, comme a celles que les enfants ont faites a des 

policiers, pour des fins cependant limitees qu'il convient main

tenant de preciser . 

• Usage qui peut etre fait des declarations extra-judiciaires 

C'est principalement en droit penal qu'ont ete elaborees des regles 

concernant 1 I usage qui peut etre fait des declarations extra-
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judiciaires faites auparavant par une per sonne qui. temoigne devant 

un tribunal. Concernant ces declarations, il importe tout d' abord, 

pour pouvoir determiner l'usage qui peut en etre fait, d'etablir 

une distinction entre celles qui sont compatibles avec Ie temoignage 

de leurs auteurs et celles qui ne Ie sont pas. 

Quant aux declarations extra-judiciaires d'une personne qui 

paraissent incompatibles avec son temoignage devant le tribunal, 

les auteurs enseignent que l' on peut s' y referer afin de faire 

voir au temoin l'opposition existant entre ses deux (2) versions 

sucessives des faits 10 . 

Soulignons, cependant, que Ie contenu de la declaration extra-

judiciaire du temoin ne peut etre invoque comme preuve des faits 

qui y sont relates. En realite, les differences existant entre 

les declarations anterieures du temoin et la version des faits 

qu'il presente devant Ie Tribunal ont comme effet essentiel celui 

de diminuer voire d'annihiler sa credibilite. 

Dans l'affaire Deacon c. The King11 la Cour supreme du Canada a 

precise quant a la declaration extra-judiciaire, que le fait que 

10. Jacques FORTIN, Preuve penale, Montreal, Editions Themis, 
1984, p. 481. 

11. (1947] R.C.S. 531. 
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Ie document dans lequel elle est consignee ait ete re9u en preuve, 

n' a pas pour effet d' etendre ou d' elargir l' usage qui peut en 

etre fait: 

"The fact that the sketch was put. in as an 

exhibi t, and therefore the writing, does not 

take the exhibit out of the category of something 

merely going to the credibility of the witness 

and raise it to the status of something that as 

against the accused is to be taken as evidence 

of the truth of the statements contained in 

the writing. A contrary proposition would be 

entirely foreign to our criminal law.,,12 

En realite, ce ne serait que dans la mesure ou Ie temoin qui est 

interroge concernant sa declaration anterieure en reconnai t la 

veraci te, que ce document ferai t alors preuve des faits qui y 

sont relates13 . Rappelons que dans Ie cours des audiences de la 

Commission, plusieurs enfants ont confirme pendant leurs temoi

gnages, des parties des declarations qu' ils avaient auparavant 

faites aux policiers. 

12. Id., 534. 

13. Id.; R.V. Lunan, (1982) 2 C.C.C. (2 d) 193, 194. 
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Par ailleurs, dans 1a me sure ou, au cours de son temoignage,une 

personne presente une version incompatible avec une declaration 

extra-judiciaire qu'elle avait faite anterieurement, l'on ne peut 

en aucun cas retenir cette declaration, de preference a la version 

des faits qui se degage de son temoignage. 

Comme l'ecrivait un juge dans l'affaire R. c. Bonneau14 : 

"Ce serait violer les r~gles fondamentales de 

notre droit que d'accepter comme preuve sur le 

fonds une declaration anterieure incompatible 

et differente de celle donnee a la barre des 

temoins, alors que le temoin pouvai t etre contre

interroge sur toutes les dispositions de son 

temoignage."15 

Cette remarque revet une grande importance dans la presente affaire, 

puisque, comme on peut le cons tater a la lecture de la partie de 

ce rapport qui porte sur le temoignage des enfants accusateurs, 

les dix-huit (18) enfants qui ont mis en cause certains adultes 

dans la presente affaire ont tous nie certains faits qu'ils avaient 

tout d'abord mentionnes lors de leurs declarations aux policiers, 

14. [1982] C.S.P. 1016. 

15. Id., 1024. 
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ou dit ne pas s'en souvenir. 

Enfin, a la lecture de certains des memoires que les procureurs 

qui ont participe aux travaux de la Commission lui ont fait par

venir, l'auteur du present rapport a ete frappe par la tendance 

de certains d'entre eux a accorder aux declarations extra-judi

ciaires faites par des enfants, la meme valeur qu'a leur temoignage 

devant la Commission et meme dans certains cas leur volonte 

apparente de preferer ces declarations aces temoignages. 

Une telle maniere de faire, qui est contraire aux principes les 

plus elementaires du droit de la preuve, ne saurait etre endossee 

par la Commission. Comme on Ie constatera pI us loin dans Ie present 

rapport, il n'est tenu aucun compte des declarations des enfants 

que ces derniers ont desavouees devant la Commission ou qui sont 

incompatibles avec leurs temoignages, sauf dans la mesure ou s'y 

trouvent des elements qui peuvent servir a apprecier leur credi

bilite. 





PARTIE II Les temoignages des experts 
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Dans Ie cadre de ses travaux, la Commission a eu la bonne fortune 

d t entendre quatre temoins experts de grande reputation qui ont 

traite a son intention de sujets concernant lesquels il importait 

qu'elle soit mieux eclairee, pour mener a bien l'enquete qui lui 

a ete confiee. Au cours de leurs temoignages fort bien documentes, 

les experts ont fait montre d'un souci d'objectivite et de preci

sion, nuangant leurs declarations afin de mieux circonscrire les 

sujets complexes concernant lesquels ils etaient interroges. La 

Commission tient a souligner la quali te des temoignages rendus 

par les experts et les remercie de leur collaboration. 

Le docteur Elissa P. Benedek temoignait a la demande de la Com

mission, alors que les trois autres experts furent entendus a la 

requete du centre d' accueil, de la directrice de la protection 

de la jeunesse et des employes dont la conduite faisait l'objet 

de l'enquete entreprise par la Commission. Ces experts sont Ie 

docteur John Charles Yuille dont les services avaient ete retenus 

par 1a directrice de la protection de la j eunesse, Ie docteur 

Hubert Van Gijseghem qui fut entendu a la demande du centre d'ac

cueil en cause dans la presente affaire et enfin Ie docteur Diane 

Casoni qui temoignait pour les personnes contre lesquelles des 

allegations d'abus sexuels ont ete formulees par des enfants ayant 

reside dans l'une des unites du centre d'accueil. 

Le temoin de 1a Commission, Ie docteur Elissa P. Benedek psychiatre 
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qui est professeur au departement de psychiatrie de l'Universite 

du Michigan a temoigne a maintes reprises devant les tribunaux 

americains, tant les tribunaux federaux que.geux de divers etats, 

soit a 1a demande de 1a poursuite, ou de 1a defense, ou, apres 

que ses services eurent ete retenus par 1a Cour, a titre d'expert 

impartial. 

Dans 1a poursuite de ses activites academiques, Ie docteur Benedek 

a pub1ie un ouvrage portant sur les abus sexuels, de me me que des 

chapi tres contenus dans des ouvrages qu ' elle a realises avec 

d 'autres auteurs et divers articles (voir document C-53, 

curriculum vitae du docteur E.P. Benedek). Le docteur Benedek a 

en outre mentionne au cours de son temoignage qu'elle est fre

quemment invitee a titre de conferenciere par des universi tes 

americaines ou canadiennes, ou par des associations profession

nel1es. 

Paralle1ement, a ses travaux academiques, Ie docteur Benedek 

poursuit des activites cliniques depuis environ vingt-neuf ans, 

et principalement aupres d' enfants victimes d' abus sexuels ou 

autres, depuis dix ans. 

Le docteur John Charles Yuille entendu comme expert a la demande 

de 1a directrice de la protection de la jeunesse est professeur 

au departement de psychologie de l' Uni versi te de la Colombie-
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Britannique (voir document C-54, curriculum vitae du temoin). 

II est l'auteur de nombreux articles ou ouvrages et a collabore a 

plusieurs projets portant sur Ie temoignage d'adultes ou d'enfants 

victimes d' actes criminels et voue depuis plusieurs annees un 

interet particulier aux ternoignages de ceux qui ont subi des abus 

sexuels. Il ad' ailleurs dirige des groupes d' etudes formes a 

l'intention des travail leurs sociaux ou de policiers et portant 

sur Ie dernier suj et qui vient d' etre rnentionne, dans di verses 

provinces canadiennes, dont le Quebec, dans des etats americains, 

ainsi qu'en Australie et au Royaume-Uni. 

Le docteur Yuille a temoigne a titre d'expert devant les tribunaux 

de la Colombie-Britannique, de merne que ceux de divers etats 

americains. 

Le docteur Hubert Van Gijseghem, 1 'expert du centre d' accueil, 

qui est psychologue, est professeur titulaire a l'Universite de 

Montreal (voir document C-56, curriculum vitae du temoin). Il 

est l' auteur unique de deux ouvrages, d~nt l' un porte sur les 

abus sexuels et a collabore a deux autres livres. En outre, le 

professeur Van Gij seghem a publie quarante et un articles dans 

diverses revues universitaires ou professionnelles. Les ensei-

gnernents qui lui sont confies a l'Universite portent principalement 

sur la psychopathologie, le developpernent psychologique de l' enfant, 

la personnalite du criminel et les abus sexuels. 
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Outre ses activites academiques, Ie docteur Van Gijseghem qui a 

ete directeur du Centre d'orientation de Montreal, clinique qui 

recevai t des enfants et des adolescents, exerce sa profession 

dans un cabinet prive, aupres d'adultes et d'adolescents et agit 

frequemment a titre de consultant' pour les centres d'accueil. 

Enfin, au terme de ce bref resume du curriculum vitae du docteur 

Van Gij seghem, mentionnons qu' il a souvent temoigne a titre d' expert 

devant des tribunaux de competence criminelle ou civile, de meme 

que devant Ie Tribunal de la jeunesse. 

Le dernier temoin expert entendu, Ie docteur Diane Casoni qui 

est psychologue exerce sa profession dans une clinique de Montreal 

(voir document C-58, curriculum vitae du docteur Casoni). Le 

docteur Casoni qui est en outre active dans un cabinet prive est 

aussi directrice d'un centre de formation en psychotherapie et en 

psychotherapie psychanalytique. Les services du docteur Casoni 

ont ete retenus par plusieurs centres d'accueil et elle a procede 

a de nombreuses evaluations d' enfants et d' adolescents. Le docteur 

Casoni a dispense des cours de formation a des groupes divers et 

entre autres a des etudiants de maitrise de l'Universite de Mon-

treal. Les seances de formation dont elle fut responsable a ce 

dernier endroi t porterent sur les techniques d' entrevue. Elle 

donne egalement des cours de formation a des psychologues, a 

l'invitation d'h6pitaux ou d'autres etablissements, ou a des 
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educateurs, a la demande de centres d'accueil. 

Enfin, le docteur Casoni a souvent temoigne a titre d'expert devant 

la Cour superieure et Ie Tribunal de la jeunesse. 

Au cours de leurs temoignages I les temoins experts ont aborde 

plusieurs sujets qui revetent une grande importance dans Ie cadre 

de l'enquete poursuivie par la Commission. Dans cette partie du 

rapport qui est consacree a leurs temoignages, l' on tentera de 

resumer les declarations qu'ils firent en reponse aux questions 

qui leur furent posees concernant divers sujets qui revetent une 

importance primordiale dans Ie cadre des travaux de la Commis

sion. Par ail leurs I certaines parties de leurs temoignages, telles 

celles qui portent sur les moyens de prevenir les abus sexuels 

dans des centres d' accueil, seront abordees ailleurs dans le present 

rapport. 

Vu l'abondance des informations que contiennent les ternoignages 

des quatre experts, i1 eut ete vain de tenter de presenter un 

resume couvrant 1a tota1ite des sujets qu'i1s ont abordes. Ainsi 

donc, l'auteur du present rapport doit reconnaitre que certaines 

des questions dont 1ls ont traitees et qui, malgre l' interet 

qu' e1Ies presentaient, semblaient moins etroi tement re1iees aux 

travaux de 1a Commission, ont ete volontairement omises du present 

rapport. 
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Les declarations des experts portant sur les sujets qui presen

taient un interet particulier dans Ie cadre des travaux de la 

Commission peuvent etre regroupees en quatre"Chapitres principaux. 

Le premier de ces chapi tres est une presentation en forme de 

synthese des opinions exprimees par les experts concernant la 

notion d'abus sexuel, de rneme que des statistiques dont ils firent 

etat, en ce qui concerne la frequence de telles inconduites, a 

I I interieur des familIes et d I etablissements, tels les centres 

d I accueil. Un deuxieme chapi tre sera cons acre a leurs declarations 

portant sur les enfants. L'on y traite de leur capacite de se 

rememorer un fait ou un incident et d'en temoigner, de caracte

ristiques particulieres a ceux qui vivent dans les centres d'ac

cueil, ainsi que de certaines caracteristiques et de symptOmes 

que peuvent presenter les enfants qui ont ete victimes d I abus 

sexuels. Le chapitre suivant recouvre les opinions des experts 

concernant les auteurs d'abus sexuels et Ie profil, s'il en est, 

qui peut etre en etre trace. Enfin, en un dernier chapitre de 

cette partie l' on exposera les points de vue exprimes par les 

experts concernant Ie "devoilement" des abus sexuels et la maniere 

suivant laquelle doivent etre menees les .enquetes ou interviews 

auxquels l'on procede lorsque des indices peuvent donner a penser 

que des enfants en ont ete victimes. 
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CHAPITRE I L'ABUS SEXUEL 

Le premier temoin expert entendu par la Commission, le docteur 

Benedek fit sienne la definition de l'abus sexuel retenue par Ie 

National Center on Child Abuse and Neglect. Cet organisme considere 

. que l'abus sexuel consiste en des "contact or interactions between 

a child and an adult when the child is being used for the sexual 

stimulation of the perpetrator or another person." 

Comment ant cette definition, Ie temoin souligna que l' abus ne 

prend pas necessairement la forme de relations sexuelles, de 

touchers ou de caresses entre un adulte et un enfant, mais peut 

consister en des scenes d'exhibitionnisme, des seances de photo

graphie, ou tout autre interaction entre un adulte et un enfant, 

lorsque ce dernier est utilise afin de prodiguer aI' autre une 

satisfaction ou un plaisir sexuel (notes stenographiques du 20 

fevrier 1989, a la page 11 et suivantes). Le docteur Benedek 

ajouta, de plus, que le mot "adulte" qui est utilise dans la 

definition de l'abus sexuel adoptee par l'organisme deja mentionne 

ne doit pas necessairement etre compris en u~ sens juridique et 

n,inclure que les personnes de dix-hui tans et plus. L' abus sexuel, 

precisa-t-elle, peut etre commis par un adolescent ayant moins de 

dix-huit ans qui a des relations ou contacts de nature sexuelle 

avec un enfant plus jeune que lui de trois ans ou davantage. 
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D'autres temoins, les docteurs J.e. Yuille et Van Gijseghem qui 

trai terent egalement de cette question estimerent quant a eux 

que l'on peut considerer qu'il y a abus sexuel de la part d'un 

adolescent, lorsqu'il pose des actes sexuels sur un enfant qui a 

cinq ans de moins que lui (voir notes st€mographiques du 23 fevrier 

1989, a 1a page 17 et du 27 fevrier 1989, a la page 65). 

Tous les temoins experts entendus firent etat de statistiques 

port ant sur la frequence des abus sexuels. Referant a des etudes 

americaines, Ie docteur Benedek souligna la grande disparite qui 

s'en degage, en ce qui a trait a la frequence des abus. Ainsi, 

dans une etude realisee dans l'Etat de l'Indiana, il sera it men

tionne qu'une femme sur quatre aurait ete victime d'abus sexuels 

durant son enfance, alors que dans une autre l'on estimerait qu'un 

enfant sur un million serait victime d'abus sexuels. D'apres Ie 

temoin, les differences tres importantes existant entre les diverses 

statistiques disponibles portant sur l'incidence des abus sexuels 

decoulent en partie de la notion meme d'abus que l'on avait retenue 

dans les divers cas. 5i l' on adopte une notion restreinte de 

l'abus sexuel, estima Ie temoin, la frequence de tels comportements 

paraitra plus limitee; a I 'oppose, si l'on inclut dans cette 

notion toute relation a caractere sexuel avec un enfant, les 

statistiques qui seront alors compilees seront elevees. 

Parmi les autres facteurs qui influent sur lesstatistiques que 
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1 'on retrouve dans les rapports et les etudes por-tant sur les 

abus sexuels, le docteur Benedek mentionna, de plus, le lieu ou 

l' enquete dont elles decoulent a ete realisee; . de meme que les 

differences existant entre les groupes vises. Concernant le lieu, 

comme facteur de variation, elle refera a une etude realisee A 

San Francisco dont l'auteur estimait que quarante-cinq pour cent 

des femmes etaient victimes d' abus sexuels avant l' age de dix

huit ans. Expliquant ce resultat, le temoin mentionna qu'un taux 

de criminali te eleve prevaut a San Francisco, qu' une certaine 

pauvrete se retrouve dans des quartiers de cette ville et que 

plusieurs familIes y vivent dans un etat de promiscuite. 

Ayant ainsi commente certaines des statistiques disponibles, le 

docteur Benedek estima, Quant a e11e, qu'a 1a lumiere des etudes 

les plus percutantes en matiere d' abus sexuels, l' on pourrai t 

affirmer qu'environ vingt pour cent des femmes et dix pour cent 

des hommes sont victimes de tels comportements de la part d' adu1 tes, 

pendant leur enfance (voir notes stenographiques du 20 fevrier 

1989, a la page 16). 

L'opinion exprimee par le docteur Benedek concernant la frequence 

des abus sexuels ne differe pas de ce11e qu'exposa l'un des autres 

experts, le docteur J .C. Yuille au cours de son temoignage. 

Referant a des etudes effectuees au Canada et dans d'autres pays, 

ce dernier estima, tout comme 1e docteur Benedek, qu' une femme 
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sur cinq est victime d' abus sexuels pendant son enfance, alors 

qu' un homme sur sept ou hui t vivrai t la .meme experience (voir 

notes stenographiques du 23 fevrier 1989, a 1a page 18). 

Les deux autres temoins traiterent plus precisement de la situation 

qui prevaut au Quebec. Le docteur Van Gijseghem mentionnaa ce 

sujet que trente pour cent des jeunes filles qui se retrouvent 

dans les divers centres d'accueil de 1a province ont ete victimes 

d'inceste et qu'une proportion beaucoup plus grande aurait subi 

des abus sexuels de nature diverse. 

Enfin, le dernier expert entendu, Ie docteur D. Casoni comment a 

un document intitule "Donnees operationnelles" des centres des 

services sociaux et port ant sur l'annee precedant Ie 31 mars 1987 

(document C-61). Un tableau annexe a ce document fait etat de 

deux mille sept cent quatre vingt dix neuf denonciations d'abus 

sexuels, conformement a l'article 39 de la Loi sur la protection 

de la jeunesse, (L.R.Q., c. P-34) et precise que les directeurs 

de la protection de la jeunesse auraient pris des mesures afin 

d' assurer Ie bien-etre d' enfants dans mille cent six cas qui 

auraient ete juges serieux. Pour la population desservie par Ie 

conseil des services sociaux du Montreal Metropolitain, Ie rapport 

fait etat de quatre cent dix-neuf denonciations d'abord retenues 

et de cent trente-deux cas concernant lesquelles des mesures devant 

permettre la protection des enfants auraient ete prises (notes 
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st~nographiques du 23 mars 1989, 6 1a page 82 et suivantes) . 

. Augmentation ou diminution des abus sexue1s: 

Y-a-t-il eu une diminution des cas d'abus sexuels au cours des

dernieres ann~es, ou, au contraire, une augmentation? Abordant 

cette question au cours de son t~moignage, Ie docteur Benedek 

d~clara que depuis quelque temps d~j6, l'on assiste ind~niablement 

6 un accroissement des cas d I abus sexue1s qui sont rapport~s. 

Des causes diverses peuvent expliquer ce ph~nomeme, mentionna-t

elle. Elle rappel a en premier lieu, a cet ~gard, que des dispo

si tions nouvelles, comparables a celles que 1 Ion retrouve aux 

articles 38, 38.1 et 39 de la Loi sur la protection de la jeunesse, 

(L.R.Q., c. P-34), qui sont apparues dans les textes l~gislatifs 

de divers ~tats au cours des dernieres ann~es obligent divers 

groupes de professionnels: m~decins, travailleurs sociaux, psy

chologues, instituteurs, dentistes, etc ... a porter a 1 ' attention 

des autorites responsables les divers cas d'abus sexue1s qu'ils 

decouvrent. En outre, mentionna aussi Ie temoin, les medias 

d' information veuent un interet plus grand qu' auparavant aces 

abus, de sorte que les parents sent davantage attentifs que par 

1e pass~ en ce qui concerne ce genre d I incondui te de la part 

d'adultes, dent peuvent souffrir leurs enfants. 
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Le docteur Benedek fit de plus etat de changements sociologiques 

qui pourraient exp1iquer l'augmentation des cas d'abus sexuels. 

L' abus sexuel, mentionna-t-elle, est une forme particuliere de 

violence et 1 I on assiste generalement a une augmentation des 

comportements agressifs ou violents. 

Enfin, selon Ie docteur Benedek, la multiplication des divorces 

et 1 ' eclatement des familIes pourraient contribuer ~ l'augmentation 

des cas d'abus sexuels que les statistiques semblent indiquer. 

Le docteur Diane Casoni traita elle aus~i au cours de son 

temoignage de l'evolution quantitative des cas d'abus sexuels au 

cours des dernieres annees. Reconnaissant, tout comme Ie docteur 

Benedek, que les denonciations d' abus sexuels se sont accrues 

-considerablement, elle mentionna, par ailleurs, que plusieurs 

auteurs estiment que l' on assiste egalement ~ une augmentation 

importante de celles qui s'averent sans fondement. A ce sujet, 

Ie temoin refera ~ des statistiques compilees par un comite d'en

quete forme a 1 I initiative de 1 I Attorney General du Minnesota, 

lesquelles indiquent que les denonciations d' abus sexuels con

siderees comme fondees qui representaient une proportion de (51%) 

en 1982 etaient de (46%), deux ans plus tarde Le temoin expliqua 

a ce sujet que l'on a observe que les rapports provenant de pro

fessionnels oeuvrant dans Ie domaine de la sante mentale s'averent 

davantage veridiques que ceux qui em anent d I·autres personnes 
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agissant bien souvent sous Ie signe de l'anonymat . 

. Les abus sexuels dans des institutions ou centres d'accueil 

Bien que les statistiques dont ils firent etat au cours de leurs 

temoignages portaient principalement sur les abus sexuels dont 

les enfants sont victimes dans leur famille ou leur voisinage 

immediat, les temoins experts traiterent egalement des inconduites 

de cette nature aI' endroi t d' enfants d~nt peuvent se rendre 

coupables des personnes travaillant dans des centres d'accueil ou 

autres etablissements en ayant la garde. 

Traitant des abus sexuels ayant lieu dans un cadre institutionnel, 

.le docteur Benedek refera a une etude de Finkelhor port ant sur la 

perpetration de ce crime par des adul tes dans des garderies 

(Residential Day Care Centers). Cet auteur affirme qu'aux Etats

Unis, (5.5) enfants sur dix mille (10,000) auraient ete victimes 

d'abus sexuels dans de tels centres entre 1983 et 1985, alors que 

(8.9) enfants sur dix mille (10 ,000) egalement auraient ete victimes 

d' inceste. Se referant au meme auteur, Ie docteur Benedek souligna 

que plusieurs des abus commis dans les garderies ont lieu quand 

Ie personnel de ces etablissements aide les enfants a faire leur 

toilette. 
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En ce qui a trait au nombre relativement peu eleve de cas d'abus 

sexuels survenant dans les institutions ou etablissements ayant 

la garde d'enfants qui font l'objet de declarations de la part de 

ces derniers, le temoin mentionna un facteur qui serait de nature 

a liexpliquer. Les enfants residant dans ces etablissements ont 

peu d' occasions de porter a la connaissance de tiers les abus 

d~nt i1s sont victimes, declara-t-elle, et ce, meme s'ils quittent 

ces lieux pour se rendre dans leur famille pendant les fins de 

semaine. Sachant qu'ils doivent de toute maniAre retourner au 

centre ou ils resident habi tuellement, ils peuvent craindre de 

denoncer les actes dont ils sont victimes de la part des adultes 

qui incarnent pour eux l'autorite (notes stenographiques du 20 

fevrier 1989, a la page 20 et suivantes). Enfin, Ie docteur Benedek 

exprima 1 I avis que vu l' attention plus grande que l' on accorde 

maintenant a~ sort des enfants vivant dans des institutions, l'on 

decouvrira que les abus sexuels sont plus frequents qu' on le croyai t 

auparavant, dans ces etablissements. 

Un autre expert, le docteur Van Gijseghem sembla partager 1e point 

de vue du temoin precedent en ce qui concerne les possibili tes 

que les enfants vivant dans les centres d'accueil soient victimes 

d'abus sexuels. Ces enfants qui bien souvent font l'objet d'une 

supervision parentale plutot relachee, peuvent apparaitre comrne 

des proies faciles a des individus aux tendances perverses, men

tionna ce temoin. 
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CHAPITRE II LES ENFANTS VICTIMES D'ABUS SEXUELS 

Ce chapi tre se veut une presentation generale des declarations 

des temoins experts port ant sur les enfants, en rapport avec les 

agressions sexuelles dont ils peuvent etre victimes. En une 

premiere section, il convient de faire etat des opinions qu'ils 

exposerent en ce qui concerne la capacite des enfants de se reme

morer de tels incidents et, Ie cas echeant, d'en temoigner . 

. La capacite des enfants de se rememorer un incident: 

Trois des experts entendus ont traite de la memoire des enfants 

et de leur capacite de se rememorer des evenements particuliers 

et de les rela~er. 

Abordant ce sujet, Ie docteur Benedek mentionna que les enfants 

qui ont ete victimes d'abus sexuels vont se rememcrer les elements 

essentiels de ces abus - ce que Ie temoin a appele Ie "Central 

Event" et pourront les relater avec exactitude. Elle ajouta, par 

ailleurs, qu' il leur est bien souvent difficile de si tuer un 

evenement dans Ie temps 

"Children have a very poor sense of time 

" 
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declara-t-elle, de sorte qu' il est tout it fait possible qu' ils 

soient incapables de preciser Ie moment ou 1'abus dont i1s ont 

ete victimes a eu lieu (notes stenographiques' du 20 fevrier 1989, 

it la page 60). De la mArne maniere, devait ajouter Ie docteur 

Benedek, les enfants peuvent ne pas se souvenir de divers details 

entourant ces mAmes incidents. 

Parmi les experts entendus, le docteur Yuille est sans con teste 

celui qui a trai te Ie plus abondamment du fonctionnement de la 

memoire des enfants. Ce temoin qui, depuis plusieurs annees, 

voue un interAt tout particulier it cette question definit quatre 

types differents de fonctions assurees par la memoire, dont deux 

sont tres importantes, lorsqu' une personne doi t relater un evenement 

ou en temoigner. Ces fonctions de la memoire, auxquelles Ie temoin 

refera en utilisant les expres~;ions "episodic memory" et "scenario 

memory" seraient acquises a un enfant, lorsqu'il atteint l'age de 

deux ans, quant a la premiere, et de trois ans, pour I' autre. 

Suivant ses explications, il semblerait que 1a deuxieme fonction 

de la memoire mentionnee ci-dessus soit mieux assuree chez 1 'enfant 

que la premiere. S 'il lui est possible de se rappeler des elements 

essentiels qui caracterisent un evenement, declara Ie docteur 

Yuille, il lui est, par ailleurs, bien souvent difficile de se 

souvenir des details ou des elements peripheriques qu' il comportai t, 

ce qui releve de la fonction "episodic" de la memoire. Ainsi, pour

sui vi t Ie temoin, les declarations des enfants port ant sur un 
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evenement peuvent etre erronees en ce qui a trait a la descrip

tion de personnes: leur age, leur taille, la couleur des vetements 

qu'e11es portaient, etc., tout en etant exactes, en ce qui a trait 

a la nature meme de l'evenement: ce qui est advenu, ce que l'on 

a fait .•. 

Referant a la tradition judiciaire qui se mefierait, selon lui, 

des temoignages des enfants, Ie temoin declara que des recherches 

demontreraient qu'une telle attitude est injustifiee. Les enfants 

peuvent, declara-t-il, relater un fait aussi bien que des adultes. 

Les distinctions essentielles entre eux proviennent de la quantite 

plus limi tee d' information que l' enfant peut assimiler, - soulignons 

que l'inferiorite de l'enfant face a l'adulte, a cet egard, cesse 

des qu' il atteint l' age de dix ans selon Ie temoin - et de la 

possibilite qu'il soit influence par celui qui l'interroge (notes 

stenographiques du 23 fevrier 1989, a la page 47 et suivantes). 

Concernant les facteurs qui peuvent egalement limiter la capacite 

des enfants de decrire un incident d~nt ils ont ete temoins, Ie 

docteur Yuille mentionna aussi en ce qui concerneceux de moins 

de dix ans, Ie fait qu'avant cet age ils n'ont pas encore developpe 

des moyens mnemotechniques qui leur faciliteraient l'acquisition 

et la restitution de souvenirs. 

Interroge concernant la capacite de l'enfant de relater fidelement 
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un evenement ou un incident d~nt il aete temoin, Ie docteur Var. 

Gijseghem fit tout d'abord etat de certains facteurs qui en bien 

des milieux, font douter de la veracite de.ses declarations. Les 

enfants se contredisent souvent, mentionna-t-il; leurs ternoignages 

ne sont pas toujours coherents et devant les tribunaux, on persiste 

ales interroger,. tous comme les adultes, ce qui pour eux est une 

source de confusion (notes stenographiques du 26 fevrier- 1989, 

aux pages 18 et 19). 

Dans un document auquel il fit reference au cours de son temoignage, 

Ie temoin rappel1e la distinction dont avai t trai te un expert 

entendu precedemment entre la "memoire episodique" et la "memoire 

de scenario" et precise comment un enfant decrira habituellement 

un incident, tel un abus sexuel, dont il aurait ete victime: 

"Un element appartenant au fonctionnment de la 

memoire IDeri te d' etre trai te en particulier en 

ce qu'il a un impact direct sur Ie rappel d'eve-

nements ponctuels. 

documente par la 

c'est-a-dire la 

II s' agi t d' un phenomene bien 

psychologie experimentale, 

graduelle 

"memoire episodique" (i.e.: 

suppression de la 

Ie rappel de gestes 

d'evenements ponctuels) en faveur d'une "memoire 

de scenario". Dans Ie cas, par exemple, d'abus 

sexuels repetes, l'enfant lors des t~moignages, 



perdra de plus en plus la sequence temporelle 

(et les faits associes) de la serie d'abus. En 

fait, ce dont il se rappellera sera davantage 

un scenario dans lequel les evenements episodi-

ques se trouveront entremeles et fusionnes, 

formant ce que les chercheurs appellent la memoire 

de scenario. Quand cet enfant est interroge 

sur des faits precis lors de tel ou tel evene-

ment, il pourra emprunter au scenario des elements 

lui permettant de repondre a ces questions. 

Lars de l'interrogatoire subsequent et interroge 

de nouveau sur les memes faits, il empruntera 

de nouveau des elements au scenario. Ce reservoir 

aux contenus multiformes peut lui envoyer cette 

fois des elements totalement differeots de la 

premiere fois. Nul doute que cet etat de chose 

ne peut laisser, chez l' interrogateur , qu' une 

impression d' inconsistance et de fabrication." 16 
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Selon Ie temoin, les regles concernant l'interrogatoire devraient 

de toute urgence etre adaptees en ce qui concerne les enfants, de 

maniere a tenir compte de leur developpement psychologique. En 

16 • H. VAN GIJSEGHEM, Cadre de reference pour evaluer la 
validite du temoignage de 1 'enfant, document non publie, 
pp. 25 - 26. 
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l' absence de telles modifications, et tant que l' on pourra librement 

faire subir a des enfants des contre-interrogatoires interminables 

portant sur les abus sexuels dont ils ont ete victimes, bien des 

accusations, pourtant fondees, "tomberont comme des mouches" devant 

les tribunaux'competents en matiere criminelle (voir notes ste

nographiques du 27 fevrier 1989, a'la page 18 et suivantes) . 

. Les enfants residant dans les centres d'accueil: 

Deux des temoins experts entendus dans Ie cadre des travaux de 

la Commission ont traite de certaines caracteristiques des enfants 

residant dans les centres d'accueil. 

Interroge a ce suj et, Ie docteur Van Gij seghem mentionne. que 

plusieurs enfants qui se retrouvent dans ces etablissements mani

festent un interet marque pour la sexualite. Expliquant ce trait 

de caractere, Ie temoin rappela que ces enfants souffrent bien 

souvent de carence affective et tentent de pallier cette difficulte 

a laquelle ils sont con frontes par des activites sexuelles. En 

outre, poursuivit Ie docteur Van Gijseghem, parmi ces enfants 

ceux qui ont ete victimes d'inceste ou d'une autre forme d'abus 

sexuel ont bien souvent .une "attitude hypersexuee" (notes steno-

graphiques du 27 fevrier 1989, a la page 153) et peuvent etre 

tres seducteurs, voire provocateurs. Ces enfants, ajouta Ie temoin, 
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peuvent avoir une grande curiositA sexuelle, de sorte que dans 

les Atablissements recevant des enfants des deux sexes il peut 

tr~s bien y avoir des attouchements, de la masturbation, seul ou 

avec un autre (notes stAnographiques du 28 fAvrier 1989, a la 

page 22). 

Commentant ce genre d'activitAs Ie tAmoin exprima l'avis que les 

educateurs ne devraient pas s' en alarmer, pourvu qu' elles demeurent 

limitAes et ne soient pas accompagnAes de mesures de coercition 

dont les enfants plus jeunes seraient victimes de la part des 

plus agAs, afin qu'ils y participent. 

Concernant les activitAs sexuelles anormales qui peuvent exister 

dans un etablissement, Ie temoin, rAferant a son expArience per-

sonnelle, mentionna certains indices qui permettent habituellement 

d'en dAcouvrir 1 'existence. Elles gAn~rent normalement "une 

agitation, ou une excitation effrayante" et dAsorganisent la vie 

quotidienne, declara-t-il 

1989, a la page 24). 

(notes st~nographiques du 28 fAvrier 

Le docteur Van Gijseghem exprima aussi l'avis que les educateurs 

oeuvrant dans les centres d'accueil ne doivent pas reprimer d'une \ 

rnani~re indue toute activite sexuelle entre les enfants dont i1s 

ant la charge. Une telle attitude aurai t pour effet de faire 

naitre un sentiment de culpabilite chez les enfants et de crAer 
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un tabou ayant pour objet la sexualite, tabou dont les enfants 

pourraient rapidement etre tentes de verifier les limites. 

Concernant l' education sexuelle dans les centres d' aecueil, Ie 

doeteur Van Gij seghem estima qu' il est preferable qu' elle se 

pratique sur une base individuelle, plut6t qu'en groupe. 

"J' evi terais ce genre de reunions avec des enfants 

pour parler de la possibilite d'abus sexuels ... 

J'eviterais 9a, justement, pour ne pas mettre 

ce theme-la trop a l'ordre du jour, parce que 9a 

finit par avoir un impact suggestif", (notes 

stenographiques du 28 fevrier 1989, a la page 28) 

deelara-t-il. 

Le docteur Casoni traita Longuement des enfants vivant dans des 

centres d'accueil. La tres grande majorite d'entre.eux, ont des 

problemes de comportement. Rappelant la tendance qui prevaut 

presentement dans Ie milieu des affaires sociales, laquelle consiste 

a placer les enfants dans des familIes, en autant que faire se 

peut, Ie temoin exprima l'avis que ce n'est qu'exceptionnel et 

habituellement pour un temps tres court que les enfants qui ne 

presentent pas de difficul tes particulieres se retrouvent dans 

les centres d' aceueil. Ces centres, mentionna Ie temoin, re90i vent 
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principalement des enfants qui sont dits "mesadaptes socio-affec

tifs". Selon elle, ces enfants presenteraient les caracteristiques 

suivantes. 

1. lIs sont perturbes, tolerent peu la frustration, entrent 

facilement en crise et font frequemment des fugues. 

2. lIs acceptent difficilement l'autorite et leurs relations 

avec leur pere sont habituellement peu harmonieuses. 

3. Ces enfants affichent une pseudo-autonomie, tentant de 

donner a entendre qu'ils n'ont aucun besoin de l'aide des 

autres. 

4. Ces enfants se sentent mal aimes ou rejetes et d'ailleurs 

leur comportement entraine souvent leur rejet par Ie milieu 

familial, Ie voisinage et les autres enfants. De plus, 

quand ils ont vecu pendant un certain temps da~s un centre 

d'accueil, ils sont souvent incapables de reintegrer leur 

milieu familial. L' enfant "mesadapte socio-affectif" se 

sent rejete et il s'attend a ce qu'on Ie rejete. 

5. Ces enfants sont tres souvent hyperactifs, leur affairement 

incessant visant peut-etre a contenir leur sentiment d'an

goisse. Chez eux, l' action se subti tue a la reflexion, 
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davantage que chez les autres enfants. 

6. Ces enfants agissent par motivation inconsciente et d'une 

fagon compulsive, de sorte qu'ils ont bien souvent tendance 

a repeter des gestes ou actions, meme s' ils ont compris 

qu'ils sont inacceptables. 

7. lls ont le sentiment et la conviction d'etre mauvais. 

8. lls expriment une tres grande insatisfaction, un grand 

sentiment d'envie, et ne peuvent etre raisonnes, contraire

ment a d'autres enfants qui, meme a six ou sept ans, peuvent 

comprendre un argument de raison. Ainsi donc, tout refus 

qu'ils essuient peut leur apparaitre comme une confirmation 

du sentiment qui les habite, qu'ils sont foncierement 

mauvais. 

Vu leurs caracteristiques qui viennent d' etre rappelees brievement, 

les enfants di ts "mesadaptes socio-affectifs" ont recours a certains 

mecanismes de defense ou d'autoprotection. Ainsi, mentionna Ie 

temoin, ils pratiquent plus que d' autres ce qu' il a appelle le 

"deni" i.e. qu'ils nient ou ne reconnaissent pas les emotions qui 

les agitent. lls ont egalement recours a la "projection", c'est

a-dire qu'ils imputent aux autres leurs emotions, leurs croyances, 

ou leurs pensees. Cette attitude, mentionna 1e temoin, nuit au 
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sentiment qu' ils peuvent avoir de leur identi te. Ainsi, ces enfants 

sont ignorants d'eux-memes et de ce qui leur est propre, ajouta 

Ie temoin. lIs sont dependants par rapport aux autres et se fient 

aI' adul te pour connai tre la verite. lIs peuvent admettre des 

faits ou incidents pour se conformer a. "la verite de l'adulte". 

Ces enfants pratiquent le "clivage" jusqu'a. un age plus avance 

que les autres, c'est-a.-dire qu'ils repartissent les gens en deux 

categories qualitatives, l'une comprenant les "bons" et l'autre 

regroupant les "mechants" ou les "mauvais". Ce classement peut 

cependant n'etre que temporaire et un individu peut en un jour 

passer d'une categorie a. l'autre. 

Enfin, Ie temoin mentionna que 1 'usage que l' enfant "mesadapte 

socio-affectif" fait du clivage et surtout de la projection peut 

avoir une grande importance dans la presente affaire, puisqu'il 

est permeable aux suggestions qui lui sont faites, lorsque l'on 

tente de connaitre 1a Verite Quant a l'existence d'un fait par

ticu1ier. 

"11 peut etre confus, il est tres susceptible a 

la suggestion et a ce moment-la un interviewer 

doit faire preuve de beaucoup de neutralite 

pour etre capable de reussir a savoir qu'est-ce 

qui est vrai pour l'enfant, que11e est 1a verite 
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de l' enfant" ( notes stenographiques du 3 mars 

1989, aux pages 53 et 54). 

• Les caracteristiques que peuvent presenter 1es enfants victimes 

d'abus sexuels et certains symptomes qui seraient des indices de 

tels abus: 

Au cours de leurs temoignages, trois des experts firent etat de 

di vers facteurs qui, lorsqu' ils se retrouvent chez un enfant, 

pourraient contribuer a accroi tre les possibili tes qu' il soi t 

victime d'abus sexuels. 

Le docteur Benedek qui fut la premiere a traiter de ce sujet devant 

la Commission fit reference a une etude de l' auteur Finkelhor 

portant sur les enfants victimes d'abus sexuels dans des garderies 

( Residential Day Care Centers). Faisant sienne certaines des 

opinions de cet auteur, Ie temoin mentionna que les enfants qui 

sont beaux paraissent generalement plus exposes que les autres, 

tout comme Ie seraient, suivant les informations contenues sur 

une fiche a laquelle Ie temoin fit reference, ceux qui plaisent au 

personnel de la garderie ou d~nt l'intelligence est plus elevee 

que celIe des autres enfants. 

De la meme maniere, poursuivit Ie temoin, l'absence de parents ou 

leur indifference a l'egard de l'enfant paraitaccroitre Ie risque 
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que ce dernier soit victime d'abus sexuels. II en serait ainsi, 

egalement, suivant Ie temoin ainsi que pour les docteurs Yuille 

et Van Gijseghem, quant aux enfants qui ont deja, dans Ie passe, 

ete victimes des memes abuse Ce phenomene serait du, selon ces 

derniers, a la nature "sexualisee" des liens que ces enfants ont 

tendance a etablir avec ceux qui les entoure (notes stenographiques 

du 27 fevrier 1989, a la page 69). 

"For one reason or another, those children covey 

non-verbally to potential abusers that they are 

willing and able to be abused", (notes steno

graphiques du 20 fevrier 1989, a la page 34) 

declara Ie docteur Benedek. 

Les gar90n5 et les fille5 peuvent etre victimes d'abus, declara 

Ie docteur Van Gijseghemi cependant, ajouta-t-il, ils sont commis 

aux depens des jeunes fi11es deux fois plus souvent. Cette affir

mation du temoin est en quelque sorte confirmee par une etude de 

l'auteur Finkelhor qui fut mentionnee par Ie docteur Benedek au 

cours de son temoignage. Au terme d'une enquete portant sur huit 

cents etudiants frequentant six colleges differents, cet auteur 

estirnai t que dix-neuf pour cent des jeunes fil1es avaient ete 

vic-times d'abus sexuels, proportion qui tombait a neuf pour cent 

chez 1es gar90ns. Concernant cette difference entre 1es gar90ns 



et les filles, Ie docteur Van Gijseghem exprima l'avis qu'elle 

pourrait etre due, tout au moins partiellement, au fait que ces 

dernieres rapportent avec moins de reticence -que les garc;:ons les 

inconduites dont elles sont les victimes. 

"Les garc;:ons. .• ont une reticence immense a faire 

ce genre d'aveu-la, a cause de leur reticence a 

avouer des acti vi tes homosexuelles" (notes 

stenographiques 27 fevrier 1989, a la page 89) 

declara-t-il. 

Enfin, en ce qui concerne les abus sexuels dans des institutions, 

le docteur Benedek mentionna que l' ambiance existant dans ces 

etablissements n'est pas etrangere a l'existence de telles incon

duites. Elles se produisent davantage dans les institutions qui 

pratiquent une sorte de repression sexuelle, declara-t-elle, 

mentionnant a titre d'exemple les prisons et les centres de reha

bilitation pour jeunes delinquants. 

Tous les experts traiterent des symptomes que peuvent presenter 

les enfants victimes d'abus sexuels. Le docteur Benedek declara 

que leur appetit peut etre derange, qu'ils peuvent eprouver des 

peurs inexpliquees, pleurer frequemment et meme tenter de se 

suicider. lIs paraissent souvent anxieux et developpent diverses 
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phobies. L 'on peut observer une regression chez certaines victimes 

d'abus sexuels; leurs resultats scolaires peuvent etre affectes; 

la nui t, ils peuvent· avoir des cauchemars. Cepen"dant, declara-t

elle, aucun de ces symptomes, lorsqu'ils se retrouvent chez un 

enfant, ne permet d'affirmer avec certitude qu'il a subi un abus 

sexuel. Leur presence peut etre indicative d'autres situations 

qui affecteraient l'enfant: la mort d'un parent, Ie divorce des 

parents, la maladie qui les affecte, un desastre naturel ... Et, 

de plus, un enfant victime d'abus sexuels peut ne presenter aucun 

de ces symptomes, declara-t-elle. Cette opinion du docteur Benedek 

fut endossee par Ie docteur Yuille qui mentionna que lors d'une 

etude realisee dans un hopi tal pour enfants de Cleveland, l' on 

realisa que ( 20% ) des victimes d' abus sexuels ne presentaient 

aucun symptome (notes stenographiques du 23 fevrier 1989, a la 

page 38). 

Le symptome Ie plus probant se retrouve, poursuivit Ie docteur 

Benedek, lorsqu'un enfant manifeste un interet precoce et anormal 

pour la sexualite. Elle mentionna a titre d'exemple l'hypothese 

ou un enfant se couche sur un autre et mime une relation sexuelle, 

ou davantage encore celIe ou il fait penetrer des objets dans son 

rectum ou son vagin, pratique la sodomie, ou encore a avec un 

autre des relations anales ou de veri tables relations sexuelles. 

Enfin, Ie temoin ajouta que I' exhibi tionnisme et Ie voyeurisme 

entre enfants, de meme que la masturbation mutuel Ie ne sont pas 
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de veritables indices d'abus sexuel commis sur eux par un adulte. 

Interrogee a son tour concernant les symptomes que peuvent presenter 

les victimes d'abus sexuels, Ie docteur D. Casoni fit sienne cer

taines des declarations du docteur Benedek et estima que le seul 

symptome ayant une valeur scientifique: 

"C'est la presence chez un enfant de comportements sexuels inhabi

tuels et par inhabituels, on parle de comportements ..• violents ..• " 

(notes stenographiques du 3 mars 1989, a la page 69). 
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CHAPITRE III LES AUTEURS D'ABUS SEXUELS 

Trois des experts entendus dans Ie cadre des audiences de la 

Commission ont traite des auteurs d'abus sexuels. Tous recon-

nurent qu'i1 est impossible d'en tracer un profi1 significatif. 

Ces personnes se retrouvent dans toutes 1es classes socia1es et 

sont de tous ages, souligna Ie docteur Benedek. Leur ni veau 

d' education varie; certains parmi eux ont ete victimes d' abus 

sexue1s pendant leur enfance, mais tel n'est pas toujours 1e cas. 

I1 se peut que seu1es les relations avec les enfants soient de 

nature a leur procurer un certain plaisir, mais i1s peuvent aussi 

avoir d' autres activites sexuelles, mentionna 1e temoin. Les 

auteurs d'abus sexuels peuvent etre des hommes ou des femmes. I1 

arri ve qu' i1s fassent preuve de perversi te ou de sadisme, bien 

qu'i1 n' en soi t pas toujours ainsi. I1s agissent seuls ou en 

groupe, 10rs de leurs inconduites, meme si dans ce dernier cas 

leurs rapports ne sont pas necessairement cordiaux. Enfin, nota 

1e temoin, aucun test psychologique ne permet de depister aI' avanee 

les personnes qui pourraient eommettre des abus sexue1s (notes 

stenographiques du 20 fevrier 1989, a la page 58 et suivantes). 

Le docteur Yuille souligna lui aussi au eours de son temoignage 

que l.a plupart des auteurs d'abus sexue1s ne sont pas pedophiles 

et que done leurs rapports sexuels ne sont pas limites aux seules 

relations qu'i1s ont avec des enfants. Reeonnaissant que 1a tres 
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grande majorite d'entre eux sont des hommes (90%), il mentionna, 

par ailleurs, qu'en ce qui concerne de telles inconduites survenant 

dans des garderies, aux Etats-Unis, I' auteur Finkelhor affirme 

qu' elles sont Ie fait de femmes dans une proportion de (40%). 

Concernant les femmes, Ie docteur Yuille aj outa qu' elles sont 

dans bien des cas les auxiliaires de leur mari ou compagnon, en 

permettant aces derniers d'avoir acces aux garderies, afin d'y 

rencontrer des enfants (notes stenographiques du 23 fevrier 1989, 

a la page 19 et suivantes). 

Enfin, Ie docteur Yuille mentionna au cours de son temoignage 

que eeux qui eprouvent une certaine attirance pour les enfants 

peuvent tenter d'obtenir des emplois dans des centres d'accueil 

ou dans d' autres etablissements de meme nature, afin de s I en 

rapproeher (notes stenographiques du 24 f evrier 1989, a 1a page 12). 

Pour clore ce chapitre, i1 importe finalement de faire etat de 

certaines declarations du docteur Van Gij seghem concernant la 

personnali te des auteurs d I abus sexuels. Referant a une etude 

qu'il a eompletee et qui portait sur quatre vingt dix (90) person

nes ayant pose de tels aetes, ce temoin dec1ara qu' i1 est impossible 

de tracer un profil qui convienne a toutes; il ajouta, cepen-

dant, que l'on peut degager une certaine typologie de ces individus 

et les regrouper en huit categories differentes (notes stenogra

phiques du 27 fevrier 1989, a la page 13). 
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Plus tard au cours de son temoignage, Ie docteur Van Gijseghem 

souligna l'importance que revet la consommation d'alcool dans des 

cas ou des abus sexue"ls sont commis et cela, principalement, lorsque 

ces inconduites prennent place a l'interieur de familIes. Selon 

deux auteurs auxquels il se refera, ceux qui commettent des abus 

sexuels seraient ivres dans cinquante pour cent des cas. L'alcool, 

comment a Ie temoin, permet aux personnes d'agir sans inhibition; 

"les controles se relachent", mentionna Ie docteur Van Gijseghem 

(notes stenographiques du 27 fevrier 1989, a la page 77). Par 

ailleurs, vu ses effets a long terme, qui peuvent prendre la forme 

d'une certaine deterioration sociale et physique de l'individu, 

l'usage de l'alcool peut eloigner une personne de ceux de son age 

qui auraient pu etre des partenaires et l'amener a jeter son devolu 

sur des enfants qui pourraient lui apparaitre comme des "partenaires 

beaucoup plus vulnerables et davantage accessibles" (notes ste

nographiques du 27 fevrier 1989, a la page 77). 
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LA DECOUVERTE D'ABUS SEXUELS ET LES ENQUETES EN 

CES MATIERES 

Compte tenu de la mission confiee a la Commission, les opinions 

exprimees par les experts en ce qui a trait a la maniere de mener 

une enquete aupres d'enfants, lorsque l'on souP90nne qu'ils sont 

victimes d ' abus sexuels, revetent une importance considerable 

dans ce rapport. Le present chapitre, qui est consacre a cette 

question, sera divise en plusieurs sections dont la premiere porte 

sur l'interviewer ou enqueteur et les qualites dont il doit faire 

montre, de meme que sur les conditions qu'il doit realiser. 

Section I L'interviewer ou enqueteur: 

Selon tous les experts entendus par la Commission, il importe au 

plus haut point que l'enquete qui est entreprise aupres d'enfants, 

lorsque l' on souP90nne qu' ils peuvent etre victimes d' abus sexuels, 

soit confiee a une personne "neutre" et etrangere par rapport a 

l'enfant et, lorsqu'elle se poursuit dans un centre d'accueil, a 

une personne qui vienne de l' exterieur et qui ne soi t pas en 

relation d'autorite avec les enfants (notes stenographiques du 

21 fevrier 1989, aux pages 50 et 51). 

L'opinion exprimee par le docteur Benedek concernant l'identite 
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de l' interviewer est part agee par le docteur Van Gij seghem qui 

mentionna que celui qui procede aux interviews. ne doit pas etre 

"directement implique dans la situation •.. " - ·(notes stenographi

ques du 27 fevrier 1989, a la page Ill). 

Traitant de ce meme sujet, le docteur Casoni mentionna, quant a 

el1e, que l'interviewer ne doit pas etre la personne qui agit a 

titre de therapeute aupres de l'enfant (notes stenographiques du 

3 mars 1989, a la page 100). Enfin, en ce qui concerne cette 

meme question, le docteur Benedek mentionna que les personnes a 

l' emploi d' un centre d' accueil ou l' on souP90nne que des abus 

sexuels ont ete cornrnis, pourraient difficilement etre objectives 

dans la poursui te d 'une enquete qu 'elles entreprendraient concernant 

ces incidents, vu qu'elles sont constamment en relation avec les 

autres employes. 

"It's very difficult for them to be objective in 

any way" declara-t-elle." 

De plus, ajouta le temoin, les centres d'accueil ne peuvent pas 

toujours compter sur des membres de leur personnel qui possedent 

la formation et la competence necessaires pour realiser des enquetes 

de cette nature. 
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Le docteur Benedek emit aussi l' avis que l' enquete devai t etre 

realisee par une personne agissant seule pourvu qu' elle soi t 

enregistree, afin que les membres de l' equipe s-' J.nteressant a 

l'enquete puissent voir l'interview et analyser le comportement 

de 1 'enfant. Le meme resultat pourrait etre atteint, selon le 

temoin, si au moyen d'un miroir unidirectionnel, ceux qui suivent 

l'enquete peuvent voir l'enfant pendant son interrogatoire, sans 

etre aper<;:us de lui (notes stenographiques du 20 fevrier 1989, 

a la page 65). 

Le docteur Yuille prefere, quant a lui, que l'interrogatoire de 

l'enfant soit realise par deux personnes, dont une oeuvrant dans 

Ie domaine de la protection de la jeunesse, et dont l'autre est 

rattachee au monde de l'administration de la justice. Cependant, 

precisa Ie temoin, l'une d'elles seulement posera des questions a 

l'enfant. 

Les deux temoins deja mentionnes insisterent, par ailleurs, 

sur la necessi te que les interviewers aient re<;:u une certaine 

formation les preparant a exercer ce role. II se degage des propos 

du docteur Benedek concernant la maniere dont ont ete menees 

certaines enquetes realisees aux Etats-Unis dans Ie passe, par 

des personnes qui ne possedaient pas la formation necessaire en 

matiere de developpement de l'enfant et d'abus sexuels, que leur 

manque de preparation aurai tete l' une des causes des pietres 
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resultats qui furent alors obtenus. Selon elle, les educateurs 

et parmi eux ceux qui possedent une longue experience, ne son 

pas necessairement de bons interviewers. 

Concernant la formation que l'enqueteur doit avoir acquise pou 

exercer ce role, Ie docteur Yuille declara qu'elle peut lui etr 

transmise en quatre ou cinq jours ou meme, a la rigueur, en deu 

jours (notes stenographiques du 23 fevrier 1989, a la page 139) 

Tous les experts s ' accordent egalement en ce qui concerne 1 

necessite que l'interviewer n'ait pas d'idee precon9ue concernan 

1 'existence des abus qui font l'objet de son enquete et ne cherch 

pas a atteindre un objectif particulier, sinon celui de connaitr 

la verite. L'interviewer visant un but particulier (dit "inter 

viewer with an agenda ", sui vant les mots du docteur Benedek 

peut consciemment ou non faire savoir a l'enfant la version qu'i 

prefererait entendre; et ce dernier peut, soit par crainte, soi 

dans le but de plaire a I' adul te qui l' interroge, adapter 0 

modifier son recit ou ses declarations, pour qu'ils lui paraissen 

davantage acceptables. 

Le docteur Yuille s'oppose lui aussi a ce qu'une personne ayan 

deja une idee bien arretee concernant 1 'existence ou l'inexistenc, 

des abus faisant l'objet d'une enquete y prenne une part active 

Traitant de cette question dans un article intitule "Problems i. 
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Evaluating Interviews of Children in Sexual Abuse Cases" 17 dont 

ils sont coauteurs, Ie professeur David C. Raskin et Ie docteur 

Yuille, t~moin devant la Commission, ~crivent: 

"The foregoing represents a common approach to 

the assessment of allegations of sexual abuse 

of children. Many social workers, psychiatrists, 

and psychologists assume that certain behaviors 

of the child are definite indicators that abuse 

has occurred. Their goal is to provide an 

atmosphere of support and encouragement in order 

to assist the child in describing the abuse 

that the therapist is certain has occurred. 

Almost anything the child says and does is inter-

preted as being consistent with the trauma 

associated with sexual abuse, including repeated 

and strong denials or recantations by the child 

(Summit, 1983). Building on that general premise, 

interviews are conducted in a therapeutic and 

suggestive manner instead of an investigative 

and questioning approach. After one or more 

sessions with the child, the therapist almost 

always concludes that the allegations or suspi-

17. S.J. CECI, M.P. TOGLIA, D.F. ROSS (Eds), Adult Perceptions 
of Child testimony, New York, Springer Verlag. 
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cions are true. 1118 

Enfin, au terme de ce bref rAsumA des tAmoignages des experts 

concernant la personne qui procede a des interviews d' enfants, 

lorsque l' on soup90nne que ces derniers sont victimes d' abus 

sexuels, il importe de rappeler une dAclaration particuliere du 

docteur Benedek port ant sur l'Atendue du role de 1 'interviewer. 

Apres avoir interrogA l' enfant, dAclara-t-elle, il ne doi t pas 

par la suite l'accompagner lors de sa rencontre avec les policiers 

qui l'interrogent a nouveau, surtout si au cours de l'interview 

de l'enfant il a eu recours a des questions suggestives, ou a agi 

d'une maniere coercitive a son endroit. 

Section II La procAdure a suivre lors d'un interview 

Suivant les experts qui ont tAmoignA devant la Commission, lors 

d 'un interview avec un enfant portant sur de possibles abus sexuels, 

l'enqueteur doit, au depart, lui permettre de relater librement 

ce qui a pu lui advenir, en lui posant des questions tres gAnArales. 

Ce ne serai t qu' apres cette premiere phase que l' interviewer 

pourrait poser a l'enfant des questions plus specifiques afin de 

faire clarifier certains dAtails demeurant obscurs (notes stAno-

18. Id., 5 - 6. 
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graphiques du 23 fevrier 1989, aux pages 93 et 94). 

Trai tant la meme question dans leur article -inti tule It Problems 

in Evaluating Interviews of Children in Sexual Abuse Cases", cite 

ci-dessus, les auteurs David C. Raskin et Ie docteur Yuille ecri-

vent: 

"Interviewers should avoid specific questioning 

of children, particularly during the initial 

phase of the interview. Should further questio-

ning be required, the interviewer must be sen-

si tive to the potential for misunderstanding 

and the possibility that a child will treat a 

question as a demand for an answer, rather than 

an inquiry for information. 1t19 

Les temoins s'entendent egalement pour dire que les questions a 

l' enfant ne doivent en aucun cas etre suggestives. Dans un article 

intitule "Problems in Validating Allegations of Sexual Abuse,,20, 

Ie docteur Benedek et Ie docteur Diane H. Schetky notaient Quant 

aux questions suggestives: 

19 Id., 13. 

20. Elisa BENEDEK et Diane H. SCHETKY, (1987 ) Journal of 
AIDer Acad Child Adol Psychiat.,912 - 915. 
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"Dale et ale (1978) demonstrated that children 

are influenced by leading questions but did not 

explain how or why. They" further demonstrated 

that children subjected to a leading question 

were likely to incorporate the misleading 

information into their accounts of an event when 

questioned about it two weeks later." ... "Cohen 

and Harnick (1980) also noted the suggestibility 

of young children under age twelve and reported 

that leading questions affect children's responses 

to questions put by a different questioner on a 

second occasion. 1121 

Au cours de son temoignage, Ie docteur Benedek tenta d'illustrer 

la tendance que peut avoir l' enfant a integrer a son reci tune 

information qui est contenue dans une question sugge?tive qui lui 

est posee. 

"For example in particular, if someone says: "Did 

the man who hurt you wear a brown hat?" Later on 

the child will say: "The man wore a brown hat", 

even though the man was bare-headed" (notes 

stenographiques du 20 fevrier 1989, a la page 80). 

21. Id., 913. 
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Notons que deux des experts entendus par la Commission, les docteurs 

Yuille et Casoni considerent, a l' instar des questions suggesti ves , 

la presentation de photos a l'aide desquelles un enfant est invite 

a identier les persones qui auraient pu abuser de lui. Le premier 

de ces temoins et madame N.A. King coauteure avec lui d'un texte 

intitule "Suggestibility and the Child Witness"22 ont ecrit a ce 

sujet: 

22 

"It is our contention that the task demands of 

a photo line-up presentation may be quite confu-

sing to young children. Children may assume 

that an adult would not present such a task to 

them without the target being present among the 

options. Or they may interpret the task as 

requiring them to select an option that looks 

most like the individual they viewed earlier. 

For whatever reason the presentation of a photo 

line-up may be, in effect, like a leading question 

for younger children, one that will likely elicit 

a choice response. "23 

. S. J. CECI, 
Children's 

M.P. TOGLIA, D.F. ROSS (Eds), 
Eyewitness Memory, New York, Springer. 

23. Id., 7 - 8. 
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Quant au docteur Casoni, elle emit 1 I avis que 1 I utilisation de 

photos a 1 I aide desquelles les enfants seraient invites a identifier 

les auteurs d I abus sexuels serai t a proscrire, du moins aussi 

longtemps qu I il n I aurai t pas ete etabli dans le cadre d I une enquete, 

que des abus sexuels auraient veri tablement ete comrnis. Avant 

que ce stade ne soit atteint dans le cours de llenquete, la pre

sentation de photos a l'enfant peut lui donner a entendre qu'il 

est certain que de tels abus ont eu lieu et qu'il s'agit desormais 

d'en identifier les auteurs. 

Outre les questions suggestives, les experts traiterent egalement 

d I autres facteurs qui peuvent influer sur la valeur des declarations 

qui sont faites par un enfant dans Ie cadre dlun interrogatoire 

port ant sur des abus sexuels. Peuvent ainsi compromettre la valeur 

de ces declarations, les interrogatoires repetes auxquels un enfant 

est soumis, les references faites par l'interviewer aux temoignages 

d'autres enfants, les menaces proferees a l'endroit de 1 I enfant, 

les punitions qui lui sont imposees ou, au contraire les avantages 

qu'ils lui sont promis, en vue de l'inciter a parler. Concernant 

le premier de ces facteurs, so it la multiplication des interroga

toires auxquels 1 I enfant peut etre soumis, le docteur Benedek 

emi t 11 avis qu I elle peut compromettre la valeur de ces declarations. 

Elle mentionna, concernant cette maniere de proceder: 

"Children are smart ... anybody who has children 



know that children can pick up what an adult 

wants them to say and they tune in very quickly. 

They can be quite young and understand-- what 

they are supposed to say, to please an adult". 

(notes stenographiques du 20 fevrier 1989, a 

la page 25). 
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Cette opinion de l'expert se retrouve d'ailleurs dans un rapport 

presente a l' Attorney General du Minnesota au mois de fevrier 

1985, au terme d'une enquete portant sur des abus sexuels: 

"Repeated interviewing and discussions about abuse 

undermine the credibility of witnesses. It can 

cause confusion in both adults and children. 

With children it raises the additional concern 

of suggestibility. According to experts, children 

may interpret repeated interviews as demands for 

more or different information than they have 

already given." " In some instances even 

foster parents and the drivers who took them to 

interviews questioned them about abuse. However, 

the Scott County cases raise the issue of how long 

and how often one can continue to question 

children about abuse before running the risk of 

false accusation. ,,24 

24. Id., 9 - 10. 



80 

En aucun cas, lorsqu'il interroge les enfants, l'interviewer ne 

devrait l'informer des declarations faites par d'autres enfants, 

mentionne Ie docteur Benedek (notes stenographiques du 20 fevrier 

1989, a la page 25). 

Une telle maniere de proceder est en realite coercitive, estima 

Ie docteur Yuille (notes stenographiques du 24 fevrier 1989, a 

la page 38), tandis que Ie docteur Casoni emit l'avis que si l'on 

procedait de cette maniere lors de l'interview d'un enfant, il y 

aurai t de fortes chances que ce dernier s' efforce de rendre sa 

declaration conforme a celIe de ses compagnons. Le docteur Casoni 

s'exprima comme suit a ce sujet, au cours de son temoignage: 

"Une des caracteristiques ... de beaucoup d I enfants 

qui se retrouvent en centre d' accueil est la 

valeur qu' ils attribuent a leurs pairs par rapport 

a la valeur qu' ils peuvent attribuer aux adul tes . 

Tres souvent pour minimiser Ie lien de dependance 

qu'ils ressentent envers les adultes, ils vont 

essayer de survaloriser l' appartenance a leur 

groupe de pairs. Beaucoup d'ecrits ont porte 

la-dessus. Et chez les adolescents c'est tres 

fort; chez les enfants c' est aussi present, 

mais d'une fa90n beaucoup moins organisee. 



Alors si un groupe de pairs a une opinion, 

I' enfant va suivre cette opinion tres facilement, 

que ce soi t un mensonge au une verite" ----( notes 

stenographiques du 3 mars 1989, a la page 61). 
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Les experts condamnent egalement les menaces faites a un enfant, 

les punitions qui lui sont imposees, de meme que les promesses 

d'avantages qui lui seraient accordees s'il acceptait de parler. 

Pour les fins de la presente enquete, certaines de leurs declara

tions port ant sur une pratique qualifiee euphemiquement de "pro

cedure de retrait" au module oQ se seraient produits les abus 

sexuels faisant l'objet du present rapport, presentent un interet 

particulier. 

Referant aux divers interviews d' enfants au cours desque1s une 

coerci tion est exercee sur eux, Ie docteur Benedek declara au 

cours de son temoignage: 

"They want to leave. So they finally say some

thing, so they can get out of the coerci ve 

situation. And then they may later retract. 

Or, once having told the story, they may stick 

to the story despite the fact that it's not 

true, that may be the lesser of two evils" 

(notes stenographiques du 20 fevrier 1989, a la 
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page 6'7). 

En ce qui concerne la pratique consistant a punir l'enfant ou a 

l'isoler du groupe pour l'inciter a relater un fait, le docteur 

Benedek declara, en reponse a une question qui lui etait posee, 

que si l'on isole un enfant de ses compagnons, le confinant a une 

piece particuliere pendant deux jours, au cours desquels il lui 

serait permis de communiquer avec les educateurs seulement, l'on 

exercerait sur lui une forme bien reelle de coercition qui suf

firait, quant a certains enfants, a expliquer les fausses decla

rations qu'ils feraient par la suite (notes stenographiques du 

21 fevrier 1989, a la page 73). 

Les auteurs du Report on Scott County Investigations, cite ci

'dessus, font etat d'une forme d'isolement qui avait ete imposee 

a certains enfants dans cette affaire en vue de les inciter a 

faire des declarations: 

"The repetitive pattern of questioning often 

occurred in circumstances which threatened the 

integrity of the children's responses. In many 

cases children were removed from their homes 

and isolated from all family contact for prolonged 

periods, even though the children denied having 

been sexually abused. In some instances, the 



children did not "admit" that their parents had 

abused them until several months of such separa-

tion, marked by continuous questioning about 

abuse. In the most extreme cases, these children 

were also told that reunification with their 

families would be facilitated by "admissions" 

of sex abuse by their parents and other adults. II 25 
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Un autre expert Ie docteur Van Gijseghem ex prima d'abord l'avis 

qu'il n'est pas anormal d'imposer un retrait aux enfants pendant 

qu'ils sont interroges, concernant des activites sexuelles (notes 

stenographiques du 27 fevrier 1989, a la page 150). Par ailleurs, 

repondant plus tard a une question qui lui etait posee a ce meme 

sujet, il declara qu'il serait contre-indique d'isoler un enfant 

dans ~ne chambre particuliere, lorsqu'on l'interroge en vue de lui 

faire relater un fait ou d'obtenir de lui un aveu (notes steno-

graphiques du 28 fevrier 1989, a la page 21). 

Enfin au terme de cette breve presentation des temoignages des 

experts portant sur les exigences qui doivent etre realisees lors 

d'interrogatoires d'enfants portant sur les abus sexuels dont ils 

ont pu etre victimes, 1 'auteur du present rapport tient a souligner 

la similitude existant entre leurs opinions et les points de vue 

25 9 • Id., • 
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qui furent exposes par divers temoins, psychologues ou psychiatres, 

dans Ie cadre des audiences de la Commission d'enquete pres idee 

par Lord Butler-Sloss qui avait ete chargee de faire la lumiere 

sur des allegations d I abus sexuels dont se seraient rendus coupables 

des adultes de la ville de Cleveland au Royaume-Uni. 

Lord Butler-Sloss qui fait sienne les opinions des experts, s'ex

prime comme suit, en ce qui concerne les conditions qui doivent 

etre realisees pour que la verite puisse etre decouverte lors des 

interrogatoires auxquels l'on procede. 

"Agreement of the professionals: 

All those who provided evidence to the Inquiry 

were agreed on the following points to be observed 

in conducting all interviews. We endorse their 

views: 

1. The undesirability of calling them "disclosure" 

interviews, which precluded the notion that sexual 

abuse might not have occurred. 

2. All interviews should be undertaken only by those 



with some training, experience and aptitude for 

talking with children. 

3. The need to approach each interview with an 

open mind. 

4. The style of the interview should be open-ended 

questions to support and encourage the child in 

free recall. 

5. There should be where possible only one and not 

more than two interviews for the purpose of 

evaluation, and the interview should not be too 

long. 

6. The interview should go at the pace of the child 

and not of the adult. 

7. The setting for the interview must be suitable 

and sympathetic. 

8. It must be accepted that at the end of the 

interview the child may have given no information 

to support the suspicion of sexual abuse and 

position will remain unclear~ 

85 
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9. There must be careful recording of the interview 

and what the child says, whether or- not there 

is a video recording. 

10. It must be recognised that the use of facilitative 

techniques may create difficulties in subsequent 

court proceedings. 

11. The great importance of adequate training for all 

those engaged in this work. 

12. In certain circumstances it may be appropriate 

to use the special skills of a "facili tated" 

interview. That type pf interview should be 

treated as a second stage. The interviewer 

must be conscious of the limi tations and strengths 

of the techniques employed. In such cases the 

interview should only be conducted by those 

with special skills and specific training."Z6 

26. Report of the Inguiry into Child Abuse in Cleveland 1987, 
London, Her Majesty's Stationery Office, 1987, 
pp. 207 -208. 
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Section III Procedure erronee suivie lors de l'interrogatoire 

et exactitude des faits relates par les enfants 

Deux des temoins experts entendus par la Commission furent inter

roges en ce qui concerne les effets que peut avoir un interrogatoire 

realised'une maniAre erronee sur la veracite des declarations 

faites par les enfants. Le docteur Benedek mentionna a ce sujet 

que l'on ne saurait conclure que les allegations d'abus sexuels 

emanant des enfants sont necessairement fausses, dans tous les 

cas oQ elles sont faites dans Ie cadre d'un mauvais interview. 

Dans un tel cas, declara-t-elle: 

"You have to look at the total picture, at 

everything. You have to look at the situation 

where the abuse took plaee, or allegedly took 

place, you have to look at the people who are 

accused, you have to look at the children, their 

~evelopment, their previous history, their 

physical situation, you have to look if there 

are any motivations for the children to make 

these allegations. So you can't discount alle

gations on the basis of bad interviews" (notes 

stenographiques du 20 fevrier 1989, ~ la page 83) . 



88 

Par ailleurs, Ie meme temoin reconnut, en ce qui concerne les 

effets possibles d' un mauvais interview, que I' enfant peut confirmer 

ce qui lui apparait comme la version que favorise l'adulte, afin 

de lui plaire. Elle declara aussi que l'enfant qui a fait une 

fausse declaration lors d'un premier interview peut avoir tendance 

a Ie repeter par la suite, s'il est interroge a nouveau: 

"In fact, one would expect that they would 

maintain a very similar version all the time" 

(notes stenographiques du 20 fevrier 1989, a 

la page 87). 

Revenant a nouveau sur ce point particulier au cours de son 

temoignage, Ie docteur Benedek mentionna: 

"It is easier to confirm a previous declaration 

of sexual abuse. Once a child has made a sta

tement, it is more likely than not that the 

child will stick to that statement. However, 

as I've said, there are children who then, a 

percentage who then retract the statement" 

(notes stenographiques du 21 fevrier 1989, a 1a 

page 28). 
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Au cours de son temoignage, Ie docteur Yuille rappela que les 

jeunes enfants sont particuliArement vulnerables lors d'un inter

rogatoire cornportant des questions suggestives -et precisa que 

cette difficulte particuliAre est d'autant plus grande quand 

l'enfant est plus jeune. Plus tard, au cours de son temoignage, 

le merne temoin emi t 

d'une fa90n erronee 

1 'opinion que 

qui est grand 

1 'impact d' entrevues menees 

lorsqu' un seul enfant est 

interroge, est plus limite lorsque plusieurs enfants font etat de 

faits semblables ou identiques. 





PARTIE III Mode d'enquete suivi concernant des soupgons d'abus 
sexuels au centre d'accueil 
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Les methodes· ou modes d' enquete preconises par les experts, 

psychologues ou psychiatres, etant connus, il importe maintenant 

de voir comment on a procede dans la presente· affaire, aux 

diverses periodes ou lIon a souP90nne que des activites sexuelles 

anormales existaient entre les enfants residant a I' une des 

unites du centre d'accueil, ou meme qu'ils etaient victimes 

d ' abus sexuels de la part d I educateurs ou autres membres du 

personnel de cette unite. 

Dans la presente partie, les diverses questions se rapport ant aux 

interviews des enfants ayant reside au centre d' accueil sont 

abordees dans un ordre similaire a celui qui a ete suivi dans la 

partie precedente dans laquelle etaient expo sees les opinions 

exprimees par les experts portant sur les interviews ou 

interrogatoires d'enfants dans les cas d'abus sexuels. 
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:HAPITRE I LES DECLARATIONS DES ENFANTS 

la lumiere de la preuve produi te lors des audiences' de la 

:ommission, force est de reconnaitre que, pendant· la periode 

iebutant en 1980 et se terminant a la fin de l'annee'1986, aucun 

lnfant n'a fait de declarations spontanees a l'un des educateurs 

Ie l'unite en cause dans la presente affaire, a ses parents, au 

:ravailleur social responsable de son dossier, ou a qui que ce 

ioi t d I autre, afin de faire savoir que lui-meme ou d' autres 

lnfants residant a l'unite deja mentionnee etaient victime d'abus 

iexuel s . Sui vant son propre temoignage, 

turait ete la premiere parmi les educateurs de l'unite en cause 

lans la presente affaire a qui un enfant aurai t declare Ie 14 

Ictobre 1986 qu' il y avai t des activi tes sexue1les entre des 

Idul tes et les enfants ( notes stenographiques du 7 octobre 

,988, a la page 144). Soulignons de plus que, suivant Ie 

:emoignage de la directrice de la Protection de la jeunesse, 

lucune declaration de cette nature emanant d 'un enfant ayant 

'eside a l'unite du centre d'accueil qui est ici en cause ne fut 

'ai te aI' une quelconque des personnes qui sont a son service. 

:n outre, ajouta madame Johnson, aucun des travail1eurs sociaux 

ui furent responsables des divers enfants ayant reside a l'unite 

n cause, aucun instituteur ou directeur d'ecole, non plus que 

es medecins ou psychologues qui voyaient certains d'entre eux ne 

ont entres en communication avec elle ou avec des membres de son 
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personnel, avant Ie rnois d' octobre 1986, concernant des abus 

sexuels qui auraient ete commis a la residence dont il s'agit ici 

(notes stenographiques du 20 mars 1989- a la page 239 et 

sui vantes ) . 

L'absence totale de declarations spontanees concernant les abus 

dont les enfants auraient ete victimes n' est certes pas sans 

importance dans la presente affaire et il convenait de rappeler 

ce fait des maintenant. 

Au cours de son temoignage, Ie docteur Benedek avai t fait 

reference a des statistiques portant sur Ie moment ou sont 

decouverts ou denonces les abus sexuels commis sur des enfants. 

Suivant ces statistiques, dans (37%) 

denoncerai t spontanement le comportement 

des cas la victime 

de I' adul te coupable. 

Or, dans la presente affaire, constatons qu'aucun des quelque 100 

ou 120 enfants qui ont reside a l'unite du centre d'accueil qui 

retient notre attention, entre 1980 et 1986, n' a fait de 

declaration ou pris quelque initiative que ce soi t, afin que 

soient connus les abus sexuels qui auraient ete commis pendant 

cette periode. 

Vu l'attitude des enfants qui avaient reside a l'unite en cause 

dans la presente affaire, de meme que celle de ceux qui s' y 

trouvaient au mois d'octobre 1986, les educatrices qui 
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SouP90nnaient que des activites d'ordre sexuel existaient entre 

les enfants residant a cette unite et certains adultes, jugerent 

done neceSsaire de proceder a des interviews ou irit~rrogatoires, 

afin de verifier Ie bien fonde de leurs souP90ns. 
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CHAPITRE II LES INTERVIEt<1ERS 

• Liens des interviewers avec les enfants et les e"ducateurs 

Dans tous les cas ou des enquetes furent entreprises a l'unite du 

centre d' accueil dont il s' agi t ici concernant les acti vi tes 

sexuelles des enfants et des abus dont ils auraient pu etre 

victimes de la part d'adultes, les interviews ou interrogatoires 

des enfants furent realises par des educateurs de cette meme 

unite: 

, 

et 

ainsi que l'une des membres du personnel cadre du 

centre d'accueil, soit 

de cet etablissement, 

Plus tard, au mois de novembre 1986, lorsque l'on voulut verifier 

si generalement les ex-residents de l' uni te dej a mentionnee 

avaient ete victimes des incondui tes de certains adul tes, des 

travailleurs sociaux, agissant a la demande de la directrice de 

la protection de la j eunesse, procederent eux aussi a des 

interviews. 

En ce qui concerne les educateurs qui prirent part aux inter

rogatoires des enfants, il importe au plus haut point de verifier 

si leur participation a l'enquete realisait les exigences, qui, 

sui vant les experts, doi vent etre observees dans de tels cas, 
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puisque des dix-huit (18) ou dix-neuf (19) (Ie compte peut varier 

suivant l'analyse qui est faite du t~moignage de chacun) tous, 

sauf cinq (5), ont et~ interrog~s par ces personnes au cours de 

la periode d~butant le 15 octobre 1986 et se terminant au d~but 

du mois de f~vrier de l'annee suivante. 

Ces personnes, est-il n~cessaire de Ie mentianner, n'etaient pas 

des personnes neutres au des tiers face aux enfants, ni davantage 

indifferentes aI' endroi t des educateurs et autres employes 

travaillant a l'unite dant il s'agit ici. Aussi, les resultats 

auxquels les educatrices en arrivaient au cours de leur enquete 

pouvaient donner lieu a des reactions emotives de leur part. A 

ti tre d' exemple, qu' il suffise de rappeler une declaration de 

qui mentionna que quitta en 

p1eurant la pi~ce o~ elle interrogeait un enfant, apr~s que ce 

dernier eut fait etat d'abus sexue1s qui avaient, d'apr~s lui, 

et~ commis par l'un des ~ducateurs (notes st~nographiques du 26 

septembre 1988, a la page 88); ou l' on peut aussi mentionner 

certaines declarations de qui decri vi t 

1 ' emotion qui envahi t et lors de 

I 'interrogatoire d' une enfant. (notes stenographiques du 7 

octobre 1988, aux pages 210 et suivantes). 

De tel1es reactions de 1a part d'une personne qui poursuit une 

enquete donnent certes a penser qu' il lui est difficile d' etre 
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indifferente, ou parfaitement objective, au cours des inter

rogatoires auxquels elle procede. 

Et pourtant, les experts entendus ont insiste sur la necessite 

que 1 I interview avec l' enfant soi t fait par un tiers, une 

personne neutre ou etrangere par rapport a lui et non pas pa:r:-' 

quelqu I un qui soi t en relation d I autori te avec lui. L I impor

tance de cette exigence concernant la personne qui procede a 

1 I interrogatoire des enfants a ete reconnue par un comi te 

interministeriel sur les abus sexuels dont la directrice de la 

Protection de la jeunesse, madame Johnson, a fait partie. 

derniere declara d'ailleurs au cours de son temoignage: 

"Ca apparaissait extremement important dans Ie 

sens que C I etai t clair pour nous qu I une 

entrevue ... doit etre la plus neutre possible. 

Et c'est dans ce sens-la aussi qu'on suggerait 

que 9a ne soit pas un intervenant directement 

implique avec l' enfant qui fasse la premiere 

entrevue, celIe du devoilement, mais que 9a 

soit un intervieweur neutre, qu' il soit en 

mesure de laisser 1 I enfant parler sans lui 

suggerer aucune question." (Notes stenogra

phiques du 20 mars 1989, aUK pages 222 et 223). 

cette 
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Madame Johnson, reconnut par la suite que les interrogatoires des 

enfants avaient ete realises par des educatrices et des travail

leurs sociaux qui etaient responsables de certains d'entre eux, 

au cours du mois d'octobre 1986 et des mois suivants et expliqua 

que l'on ne possedait pas alors: 

"la meme connaissance au niveau des abus 

sexuels qu' on a aujourd' hui" (notes stenogra

ph1ques du 20 mars 1989, a la page 223). 

et declara que si une telle situation se presentai t a nouveau, 

elle s ' assurerai t que l'interrogatoire serai t mene par des 

personnes neutres, ou vraiment etrangeres par rapport aux 

enfants. 

• Absence de formation adequate des interviewers 

En plus de ne pas remplir les exigences mentionnees par les 

experts en ce qui a trait a l'identite de celui qui peut proceder 

a des interrogatoires d'enfants, lorsque l'on soupgonne que des 

abus sexuels sont commis ou l'ont ete, les educatrices au membres 

du personnel cadre du centre d' accueil, de meme que, par la 

suite, les travailleurs sociaux qui remplirent ce role ne 

possedaient aucune formation particuliere les y preparant. 
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Ainsi, les educatrices et de meme que. 

en etaient a leur premiere enquete au mois d'octobre 1986 (notes 

stenographiques du 23 septembre 1988, a la page 229 notes 

stenographiques du 19 septembre 1988, a la page 229) et elles 

n'avaient suivi aucun enseignement ou stage de formation portant 

sur les inter~ogatoires d'enfants dans les cas d'abus sexuels. 

De la meme maniere, en ce qui concerne les travailleurs sociaux, 

la directrice de la Protection de la jeunesse reconnut que: 

"On n' a pas cherche dans nos travailleurs sociaux 

ceux qui avaient une expertise speciale en matiere 

d'abus sexuels parce que notre objectif n'etait pas 

necessairement non plus d'aller enqueter a fond, y 

avai t-il eu abus sexuels ou non, mais vraiment 

d ' ouvrir la porte aux enfants qui auraient voulu 

recevoir de I' aide" (notes stenographiques du 20 

mars 1989, page 230). 

Elle mentionna, par ailleurs, qu'il n'y avait alors dans tout le 

Conseil des services sociaux qu' une quinzaine de travail leurs 

sociaux sur hui t cents ( 800 ) qui avaient re9U un debut de 

formation en matiere d'abus sexuels. 
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. Opinions precon~ues de certains interviewers 

Non seulement les enqueteurs dans les cas d'abus sexuels doivent

ils etre des tiers ou des etrangers par rapport aux enfants 

qu'ils interrogent et avoir rec;:u une formation adequate les 

preparant a jouer un role d'enqueteur, mais ils doivent, de 

plus, n' avoir aucune idee preconc;:ue concernant l' existence ou 

l'inexistence des abus sexuels faisant l'objet de leur enquete. 

Or, des motifs serieux perrnettent de douter que cette condition 

fut pleinernent realisee par chacune des personnes qui parti

ciperent aux interrogatoires du mois d' octobre 1986 et de la 

periode qui a suivi. 

Avant meme que l' enquete ne debute, certaines educatrices 

etaient convaincues que des activites sexuelles anormales avaient 

cours a l'unite et cherchaient ales enrayer. Au cours de son 

temoignage, . exprima sa determination d'a11er 

au fond des choses, au debut du mois d' octobre 1986 afin de 

connaitre ce qui se passait veritablement dans la residence dont 

il s'agit dans Ie present rapport. 

"Bien, je vou1ais verifier a ce moment-1a s'i1 

y avait encore des agirs sexuels entre enfants 

et j 'etais determinee, je pense, vu Ie 

cheminement que j' avais fait dans toutes ces 



annees-1a a a11er au fond de 1a question, a 

demander s'i1 y avait des adu1tes d'imp1iques" 

(notes stenographiques du 7 octobre 1988, aux 

pages 140 et 141). 
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:"'initiative qu'e11e prit a10rs et les questions precises 

IU 'elle posa aI' enfant qu' elle interrogeai t peut donner a 

::roire qu' el1e etai t deja convaincue que des adul tes etaient 

Lmpliques. 

)e la meme maniere, une declaration de au 

::ours de son temoignage peut certes indiquer que, depuis que1que 

:emps deja, avant Ie mois d' octobre, e11e etai t convaincue que 

les activites sexuelles anormales ou inacceptab1es avaient cours 

i la residence dont il s'agit dans Ie present rapport. Referant 

i de telles inconduites, elle declara: 

"J'en vois partout, moi, 9a sert a rien" (notes 

stenographiques du 21 octobre 1988, aux pages 

148 et 149). 

:ette conviction de cette educatrice se fondai t sur des "aveux" 

:aits par des enfants et non sur des constatations personnelles, 

misqu' elle n' a j amais surpris les enfants ayant entre eux des 

Lctivites de nature sexuelle. 
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Au cours de leur temoignage, certains enfants mentionnerent que 

les educatrices qui procederent aux interrogatoires devenaient 

incredules, lorsqu I ils mentionnaient qu I ils n I avaient pas ete 

victirnes d'abus sexue1s (notes stenographiques du 19 mai 1988, 

·aux pages 34 et suivantes). 

Sui vant 1 I un deux, et se seraient 

exprimees de la maniere suivante, lorsque, lors de sa rencontre 

avec e11es, il nia avoir ete victime d'abus sexuels: 

"Elle dit: mais qu'est-ce qu'ils t'ont fait, 

ils t'ont tu lave Ie cerveau? Je comprends .•. 

t'as vieilli, tlas peur de l'avouer, je 

comprends ton orgueil de pas vou1oir dire que 

tlas ete touche. Mais eux autres e11es etaient 

convaincues, c'est 9a la, puis quand on a fini 

la rencontre e11es etaient toujours convaincues 

tu sais qu'il m'etait arrive de quoi puis que 

je ne voulais pas leur dire" (notes stenogra

phiques du 7 juin 1988, aux pages 27 et 28). 

Au cours de son temoignage,., travai11euse 

sociale qui assista a l'interrogatoire d'une enfant par 

au 

centre d I aecuei1 decri vi t en ees termes la reaction de eette 
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lerniAre, aprAs que l'enfant efit d~clar~ qu'el1e n'avait pas ~t~ 

rictime d'abus sexuels pendant son s~jour a la residence dont il 

;' agi t ici: 

"c' est surtout qui 

intervient et puis qui lui dit que non, elle ne 

la croit pas. Qu'elle sait que elle elle a ete 

abusee aussi, parce qu' elle a rencontre 

d'autres jeunes, qui lui ont dit qu'el1e avait 

ete abusee" ( notes stenographiques du 14 

novembre 1988, aux pages 230 et 231) . 

• ' hypothese de l' existence d' abus se'xuels commis par des 

!ducateurs fut imaginee par certains de ceux qui participerent a 

.'enquete, bien avant que l'un des enfants, qui repondaient aux 

[uestions de ne fasse une declaration au 

leme effete Cette possibilite qui, au debut de l'enquete, avant 

rue certains enfants ne mettent en cause des adultes au cours de 

.eur interrogatoire, pouvait apparaitre comme un simple postulat, 

:emble avoir progressi vement acquis un caractere de certitude 

lour certains, au cours de 1 I enquete. A I I etude de leur 

:emoignage, il ne fait pas de doute que ceux qui ant participe a 

. 'enquete qui a debute au mois d' octobre 1986 endossaient 

leaucoup plus volontiers 1es versions des enfants qui affirmaient 

voir ete victimes d' abus sexuels au centre que celles de leurs 
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compagnes ou compagnons qui niaient avoir ~tA impliqu~s dans de 

telles inconduites. 

Un passage du tAmoignage de qui avait At~ 

en cause dans la pr~sente affaire et qui 

participa aI' enquete du mois d' octobre 1986, d~montre qu' une 

enfant tout au moins avai t la nette impression qu' on ne la 

crayai t pas, lorsqu I elle disai t qu' elle n' avai t aucunement ete 

victime d' abus selcuels pendant son s~j our a l' uni tA d~j a 

mentionnee du centre d' aeeueil ( notes st~nographiques du 21 

octobre 1988, a la page 246). 

qui, au eours de son t~moignage, rAf~ra a sa 

rencontre avec cette meme jeune fille, mentionna qu'il lui Atait 

impossible d'ajouter foi a ses d~clarations suivant lesquelles il 

ne lui etait rien arrive pendant son sejour a l'unitA du centre 

d'accueil dont il s'agit ici (notes st€mographiques du 17 

octobre 1988, a la page 24). 

Au cours de son temoignage, Ie docteur Benedek mentionna que la 

personne qui a interroge un enfant au jaue un role actif lars 

d'une premiere enquete portant sur des abus sexuels ne doit pas 

accompagner l' enfant, lorsque ce dernier est interroge, par la 

sui te, par des policiers. Cette mesure vise evidemment a 

permettre a l'enfant de parler librement devant.ces derniers et, 
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e cas echeant, de modifier la relation des evenements qu' il 

vai t d' abord fai te lors du premier interrogatoire auquel il 

vai tete soumis, dans l' hypothese ou il aurai t" alors ete 

ndument influence, ou meme force de rapporter des faits d'une 

aniere qui ne serait pas con forme a la realite. 

uivant l'un des policiers entendus dans Ie cadre des travaux de 

a Commission, monsieur Claude Elie, il semble que les policiers 

nsistent generalement eux aussi pour que l' enfant soi t seul 

orsqu'il est interroge par eux ou tout au moins ne soient pas 

ccompagne de ses parents, ou de l'un d'eux, ou d'une personne 

ui est en position d'autorite face a lui. Precisant l'applica

ion que cette regIe a rec;;:ue dans la presente affaire, Ie 

olicier Elie mentionna que ses confreres et lui-meme avaient 

nsiste a un certain moment pour que les membres du personnel du 

entre d' accueil, essentiellement ceux qui avaient participe a 

'enquete, n'assistent pas a l'interrogatoire des enfants, sans 

outefois imposer la meme interdiction aux travailleurs sociaux. 

ette regIe, precisa monsieur Elie, ne fut cependant pas 

ppliquee d'une maniere rigoureuse, quant a certains membres du 

ersonnel du centre d'accueil et avant Ie 28 novembre 1986, 

lusieurs enfants furent interroges en presence de l' un d' eux. 

pres cette date, ajouta-t-il, c'etait plut6t les travailleurs 

ociaux qui accompagnaient les enfants (notes stenographiques 

u 21 novembre 1988, aux pages 51 et suivantes). 
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Qu'en etait-il des travailleurs sociau~? Avaient-ils, lors-

qu'ils intervinrent dans l'enquete portant sur les abus sexue1s, 

une opinion deja formee en ce qui concerne leur existence. 

qui sui vai tune enfant ayant reside a 

l' uni te dont i1 s' agi t ici mentionna qu' e11e participa a une 

reunion ou i1 fut question de cette enfant et d'abus sexue1s. 

Compte tenu de la nature des propos que tint alors 

il etai t certain, dec1ara Ie temoin, qu' elle etai t 

convaincue que des abus sexue1s avaient ete commis a l'unite du 

centre d' accueil d~nt il s t agi t ici. Les declarations fai tes 

par les educatrices et autres representants du centre d'accuei1 

aux travail leurs sociaux, en ce qui concerne les abus sexue1s, 

ont-elles influence ces derniers au point ou ils auraient eu 

avant meme de commencer a interroger des en£ants, des vues 

arretees concernant l' existence d' abus sexuels aI' unite dej a 

mentionnee. Cette question ne saurai t evidemment recevoir une 

seule reponse qui vaudrai t pour taus les travailleurs sociaux. 

Abordant ce sujet au cours de son temoignage, 

declara: 

"Moi, je vais vous dire bien simplement et puis 

bien honnetement, au debut, moi je pensais 

qu' on avai t. .. pas la permission de ne pas 

f 

! 



croire, parce qu'a titre d'intervenant social, 

c'est comme si ... il faut toujours croire les 

enfants quand i1s par1ent d'abus sexuels." 

"Par apr~s, c'est devenu tellement, ... ~motif, 

que je.me suis mise a plus tellement y croire. 

A croire que peut-etre qu I il Y avai t quelque 

chose, mais je trouvais la, qu I a un moment 

donne il y en avait peut-etre trop. Et je me 

suis mise ... a ne plus croire" (notes stenogra

phiques du 14 nbvembre 1988, a la page 108). 

III 

Cette attitude ambivalente du temoin concernant l'existence des 

abus sexuels alors que l' enquete se poursuivai t ne refl~te pas 

n~cessairement Ie sentiment g~n~ral que pouvaient avoir les 

aut res travailleurs sociaux a ce meme sujet et ne permet certes 

pas de conclure que tous ceux qui prirent part aux interrogatoi

res avaient une idee precon<;ue concernant l' existence des abus 

sexuels a la residence visee lors de l'enquete. 

II est difficile d'etablir un parall~le entre la methode suivie 

par Ie personnel du centre d ' accueil et celIe qu'adopt~rent les 

travail leurs sociaux lors des interrogatoires des enfants, en 

raison du peu d I informations que la preuve contient quant a la 

maniere dont ces derniers procederent. Par ailleurs, si 1 I on 
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compare les resul tats obtenus au terme de' leurs enquetes 

respectives, l' on est frappe par la difference qui caracterise 

les declarations des enfants, suivant qu' ils furent interroges 

par les travailleurs 'sociaux seulement ou qu'ils avaient au 

prealable ete interviewes par les membres du personnel du centre 

d ' accueil. Au cours de son temoignage, madame T. Johnson 

directrice de la protection de la jeunesse mentionna que, 

suivant son souvenir, les quinze (15) enfants parmi les cent 

(100) ou cent vingts (120) qui avaient ete interroges par les 

gens de son service et qui disaient avoir ete victimes d' abus 

sexuels avaient tous ete auparavant interviewes par Ie personnel 

du centre d'accueil: 

Q "Encore une fois, je veux m'en assurer, vous avez 

bien di t que... les quinze (15) enfants qui 

finalement ont eu des versions accusatrices ... 

avaient tous ete vus par les enqueteurs du centre 

d'accueil?" 

R "Je pense mais je n'ai pas la liste des enfants lA 

devant moi et de memoire, c' est peut-etre plus 

difficile, mais je crois que tous les enfants 

avaient effectivement ete vus par des educateurs 

du centre d'accueil." (notes stenographiques du 20 

mars 1989, a 1a page 236). 
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Le meme temoin precisa aussi qu'il en allait de merne en ce qui 

concerne les accusations criminelles d' abus sexuels qui furent 

portees contre seize (16) personnes, dont treiie (13) ex-employes 

du centre d'accueil, lesquel1es avaient trait a des enfants qui 

avaient ete interroges par les personnes qui ont agi cornme 

enqueteurs pour Ie centre d ' ,accueil, soi t 

R 

et . 

, de meme que 

" Taus les enfants pour lesquels il y a eu des 

accusations de portees, avaient ete vus par les 

educateurs, n'ont pas ete vus par les travailleurs 

sociaux tous seuls." 

Q "Taus les enfants ... " 

R "Les vingt-huit (28) ou trente (30) ... " 

Q "Qui ont donne lieu a des accusations ... " 

R " Qui" 

(notes stenographiques du 20 mars 1989, a la page 

225) . 
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• Les interrogatoires 

Les personnes qui ont mene l' enquete et leur etat d' espri 1 

d'alors etant mieux connu, il importe maintenant de voir commen1 

et a quelle frequence elles interrogerent 1es enfants, de memE 

que de determiner, a 1a lumiere de 1a pre~ve, si des pressionf 

indues ont ete exercees sur les enfants au cours de ces enquetes. 

. Nature des questions posees aux enfants 

Au cours de leurs temoignages, les experts furent unanimes e 

estimer qu'il fallait eviter de poser aux enfants des questionf 

suggestives. Les questions de cette nature, estimaient-ils, 

compromettent la valeur d' un interrogatoire, puisqu' e11e!: 

indiquent en quelque sorte aI' enfant qui voudrai t adopter Ie 

version des faits que l' adul te semble favoriser, Ie genre de 

reponses qu'il devrait donner. 

Lors de l' enquete qui a debute au mois d' octobre 1986, aupres 

des enfants residant alors ou ayant reside au centre d'accueil, 

les personnes qui les ont interroges ont indeniablement pose au} 

enfants des questions suggestives. 

Au cours de son temoignage, entendu par la Commission Ie 2] 
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octobre 1988, decrit °la maniere dont 

s' est poursui vi l' interrogatoire d' un enfant par 

du centre d'accueil et lui-meme et 

i1 precise en quoi consista Ie preambule fait par 

au debut de cet interrogatoire: 

" a explique, 

module etait ferme parce qu'il 

enfants qui avaient di t qu' il 

adu1tes qui avaient eu des agirs, 

bon, que Ie 

y avait des 

y avait des 

Ie preambule 

comme 9a. Et suite a ga, on lui a demande si, 

a lui, 9a lui etait arrive ou s'i1 avait eu 

connaissance de ... " (notes stenographiques du 

21 octobre 1988, aux pages 171 et 172). 

Par ailleurs, un autre temoin, travailleuse 

sociale mentionna que lui-meme fit un preambule 

semblab1e a celui qui est cite ci-dessus, lars de l' inter

rogatoire d'un enfant auquel il procedait (notes stenographiques 

du 14 novembre 1988, a la page 140). 

Enfin, la maniere dont aborda la question 

des abus sexuels lors d'une rencontre qu'elle eut avec un enfant 

demontre bien que la maniere de proceder des educatrices lors de 

l'enquete etait bien 30uvent suggestive: 
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"Et puis ~ e11e Atait trAs nerveuse, e11e riait. 

un petit peu, et puis e11e n'a jamais dit non 

quand je lui disais: "On sait qU"il y a des 

adu1tes qui ant touchA aux enfants, est-ce que 

tu peux, est-ce que toi tu as ete temoin de 9a, 

est-ce que tu Ie sais, est-ce que tu as vu des 

chases, est-ce que tu peux m I en parler?" 

(notes stenographiques du 14 octobre 1988, aux 

pages 161 et 162). 

Les manieres de proceder auxque11es il vient d I etre fait 

reference ci-dessus, sont incontestab1ement suggestives. 

L'enfant peut savoir ce qu ' i1 doit dire s'i1 veut adopter la meme 

version que certains autres enfants. Les docteurs Benedek et 

Yuille mentionnerent, au cours de leurs tAmoignages que 1 I en-

queteur doi t evi ter , lorsqu I i1 

aux declarations qui ont etA 

interroge I' enfant, de referer 

fai tes par ses compagnons ou 

compagnes. 

temQignage 

Quant au docteur Casoni, el1e dAclare au cours de son 

que les enfants di ts "mesadaptes socio-affectifs", 

soit ceux que l'on retrouverait habituellement dans 1es centres 

d' accueil, peuvent avoir tendance a modeler leur comportement 

sur ce1ui de leurs pairs et donc dans Ie cas d'une enquete comme 

celIe dont il s'agissait dans 1a presente affaire, d'adopter 1a 

version des faits qui avai tete celIe de leurs compagnons, 

lorsqu'ils furent eux-memes interrogAs. 
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Au cours de leurs ternoignages, les enfants firent eux-mernes etat 

de plusieurs questions suggestives qui leur auraient ete posees 

ou d'elements de reponses qui leur etaient proposees par celles 

qui les interrogeaient. Ainsi, une enfant qui ternoigna Ie 3 rnai 

1988 mentionna qu I elle aurai tete interrogee. pendant de tres 

longues heures, de quinze (15) a vint-trois (23) heures precisa

t-elle, ajoutant que celIe qui l'interrogeait lui dit: 

Q "Puis quand tu dis qu'elle te disait: "Je sais 

qu'il est arrive des affaires", elle te donnait-tu 

des exemples ou si elle te disait juste 9a tu sais: 

R 

"Je sais qu'il est arrive des affaires? 

"Bien elle me disait: "Je sais qu I il est arrive 

des affaires", puis 1a je disais: "Non, non, non." 

Puis la, apres 9a... puis la, bien la, elle me 

donna it des exemples: "Ca se peux-tu que 9a soit 

arrive qu'il y avait, tu sais beaucoup de monde en 

bas qui fumait, 'puis, tout <;a, tu sais, avec de la 

biere" (notes stenographiques du 3 rnai 1988, a la 

page 136). 

Sui vant 1 'una des travailleuses sociales entendue lors des 

audiences de 1a Commission, 

se serait a nouveau adressee a un enfant en des terrnes qui 
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sont suggestifs lors d'un interrogatoire auquel elle proceda. 

(Voir propos deja cites a la page 107). 

Dans certains cas, l'aspect suggestif de certains interrogatoires 

apparait a l'utilisation qui fut faite de decoupures de journaux 

. portant precisement sur les allegations d' abus sexuels dont il 

s' agi t dans le present rapport. Les experts qui furent inter

roges concernant cette pratique, lors des audiences de 1a 

Commission, exprimerent l'avis qu'elle a indeniab1ement un effet 

suggestif sur l' enfant qui peut avoir tendance a croire le 

contenu des articles qu' on l' invite a 1 ire et as' en inspirer 

dans sa relation des faits. 

La preuve revEUe certains cas ou celles qui ont poursuivi les 

enquetes a compter du mois d'octobre sont intervenues a certaines 

occasions afin de corriger des declarations d' enfants, 

lorsqu ' elles comportaient des informations qui leur semblaient 

inacceptables ou difficilement compatibles avec certains faits. 
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'intervention suivante de substituant une autre 

ersonne a celIe' qu' un enfant avai t d' abord identifiee comme 

tant l' auteur d' abus sexuels, lors de la declaration qu' il 

aisai t A un pol icier , illustre bien les initiatives de cette 

ature qui pouvaient etre prises par les educateurs. A cette 

ccasion, jugea que l'enfant se trompait et 

onfondait deux personnes port ant le me me prenom: 

Q II Alors ils y vont sous forme de questions et 

reponses?" 

R "Oui, c'est 9a. Alors ils commencent et puis a un 

moment donne, quand ils nomment des gens, parce 

qu I ils lui demandent qu I est-ce qui se passai t au 

, l'enfant repond, je ne sais pas les 

mots qu' il emploie la, mais il se passai t des 

choses sexuelles, et qui faisait 9a, lA ils nomment 

des gens, les gens impliques. 

Et rendu ... (l'enfant) nomme X. Bien au moment eu 

il nemme X, moi je suis dans la salle et je lui 

dis: " ..• , ce n'est pas X que tu m'as dit." Parce 

que le seul nom que j'ai entendu c'etait Y. Et lA 

il me regarde puis il me dit: "Ah oui c'est vrai, 

c'est Y." C'est 9a l'intervention que j'ai faite. 
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La je lui ai dit: tI ... c'est tres important .ce 

que l'on fait, ce n'est pas un jeu. Il faut que tu 

sois certain de ce que tu dis, que. tu Ie dises 

tout, mais il ne faut pas que tu inventes." 

Q "Est-ce que vous avez reagi comme <;a a cause qu'il 

avait nomme Y au debut quand vous etes sortie au a 

cause de la personne meme?" 

R "Parce que personne n' avai t parle de X et meme 

cette journee-la X etait en presence avec les 

enfants. C' est pour <;a, moi je pensais qu' il se 

trompai t" ( notes stenographiques du 14 octobre 

1988, aux pages 150 et 151). 

. Rencontres avec plusieurs personnes et longs interrogatoires 

Dans Ie memoire qu I elle a fait pal:Venir a la Commission, sa 

procureure, Me Lamontagne, dresse un tableau des rencontres 

qu'ont eues les gens du centre d'accueil et les enfants, dans Ie 

cadre de l'enquete tenue a compter du mois d'octebre 1986. Parmi 

ces enfants, qui sont au nombre de quarante (40), certains furent 

interreges par un educateur seul, d I autres par plusieurs 

educateurs, eu en presence de plus d'un educateur; par ail1eurs, 
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::ertains ne furent interroges qu' une fois, mais d' autres, bien 

davantage. La duree de ces entrevues est variable; ainsi, au 

cours de son temoignage, refera a un 

interrogatoire qui dura tout l'apres-midi (notes stenographiques 

du 19 septembre 1988, a la page 310) et a un autre qui debuta a 

deux heures et se poursuivit jusqu'a huit heures (notes stenogra

phiques du 23 septembre 1988, aux pages 17 et 18). 

precisa la duree de l'interrogatoire d'un autre enfant, 

1equel debuta a neuf heures et se termina a quatorze heures 

(notes stenographiques du 14 octobre 1988, a la page 210). 

Un enfant mentionna qu I on lui posa des questions de quinze 

heures a vingt-trois heures (notes stenographiques du 5 mai 1988, 

a la page 137) et une travailleuse sociale declara qu'une enfant 

qu' elle avai t accompagnee lors de son interrogatoire avai t 

repondu aux questions qui lui etaient posees pendant deux ou 

trois heures (notes stenographiques du 18 novembre 1988, a la 

page 110). 

Suivant le tableau prepare par la procureure de la Commission, 

vingt (20), 

onze (11) et 

a rencontre vingt-hui t (28) enfants, 

douze (12), 

dix (10). 

Dans certains cas, les enfants sont interroges en un premier 
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temps par plusieurs personnes et nient alors que des abus 

sexuels aient ete commis en leur presence, a la residence; puis, 

etant interroges a nouveau par une personne seulement, bien 

souvent i1s modifient leur version des faits 

et declarent que des abus sexuels ont veritablement ete commis. 

Les longs interrogatoires mentionnes ci-dessus ne sont aucunement 

conformes aux normes auxquelles l' on doi t se conformer 10rsque 

l'on procede a une enquete aupres d'enfants. En effet, au cours 

de leurs temoignages, les experts ont exprime l' avis que les 

interrogatoires doivent etre de courte duree - une demi-heure ou 

au plus quarante-cinq minutes - et etre realises par une personne 

qui peut- etre accompagnee d' une autre, faisant plut6t figure 

d'observateur. 

De plus, les memes experts ont aussi declare que lorsqu'au terme 

de tels interrogatoires les enfants nient avoir ete victimes 

d'abus sexuels, il est inopportun de 1es interroger a nouveau . 

• Interrogatoires multiples et isolement des enfants 

Avant merne l' enquete entreprise au mois d' octobre 1986, les 

educateurs avaient, en plusieurs occasions auparavant, procede a 

de nombreux interrogatoires des enfants residant a l' uni te en 
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cause dans la presente affaire. Dans cette partie, l'on exposera 

comment i1s procedaient lors de ces enquetes, tout en precis ant 

les mesures auxqilelles ils avaient recours pour inciter les 

enfants a reconnaitre certains faits. 

Bien que 1es allegations d' abus sexuels faisant l' obj et de 

l' enquete de la Commission auraient ete commis entre 1980 et 

1986, il semble qu'avant 1es enquetes qui furent menees a compter 

du mois d' octobre de cette derniere annee, 1es educa teurs, ou 

tout au moins plusieurs d'entre eux, consideraient qu'avant 1984, 

il n' y avai t pas veri tablement d' indices d' acti vi tes sexuelles 

inadmissib1es entre les enfants, 'non plus qu' entre eux et les 

adul tes. En 1984, certains educateurs auraient note une 

exci tation et une nervosi te inexpliquees chez certains enfants 

residant a l'unite en cause dans 1a presente affaire et surtout 

chez les plus jeunes. Certaines educatrices, et 

tout particulierement, virent en ces faits des indices d I ac

ti vi tas sexuelles anormales entre les enfants, craignant en 

p.articulier que les plus jeunes soient contraints par leurs aines 

a s'y adonner (temoignage de - notes stenographi

ques du 17 octobre 1988, a la page 84 et temoignage de 

- notes stenographiques du 7 novembre 1988, a 1a 

page 172). 
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Personne n'ayant vu les enfants se livrer aux activites dont on 

soupgonnait 1 'existence, afin de mieux connaitre la situation qui 

prevalait a la residence, les educateurs -convinrent de la 

necessite d'isoler les plus grands parmi eux et procederent a des 

interrogatoires au cours desquels I' un des 

aurait relate a l'intention de 

jeunes residents 

les abus dont il 

etait victime de la part des plus grands. Ces interrogatoires, 

. de meme que l'isolement des enfants durerent pendant une peri ode 

qu'il serai t difficile de determiner avec precision et les 

enfants commencerent a faire des aveux ou des declarations 

incriminant certains d'entre eux. 

L'un des educateurs en cause .dans la presente affaire aurait ete 

le premier devant qui un enfant aurai t reconnu que les plus 

grands parmi eux obligeaient les plus jeunes a se preter a des. 

activites sexuelles inadmissibles (temoignage de 

notes stenographiques du 17 octobre 1988, a la page 94). 

Par la suite, une enfant qui avai t d' abord nie l' existence 

d'abus sexuels, alors qu'elle etait interrogee par l'educatrice 

qui exer9ait une responsabilite particuliere aupres d'elle, 

declara a qu' un autre enfant de 1a residence 

I' avai t violee (temoignage de - notes 

stenographiques du 7 novembre 1988, a 1a page 183 et suivantes). 
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Au debut de l' annee 1986, certaines educatrices auraient it 

nouveau note chez les enfants des 

semb1aient inhabi tuels. Reunis en 

comportements qui leur 

equipe, -les educateurs 

considererent qu'il y avait probab1ement des activites sexue11es 

inacceptables entre les enfants. lIs rencontrent donc chacun 

d'eux individuellement Ie 22 janvier et en groupe Ie lendemain. 

La preuve ne revele pas la nature des actes qui avaient pu etre 

mis it jour lors de ces enquetes et a nouveau, personne n' a 

surpris les enfants sur Ie fait. 

Au mois de fevrier, de nouvelles inquietudes sont exprimees par 

certaines educatrices. interroge un enfant qui 

fait etat de l'attitude dominatrice des plus grands it l'endroit 

des plus j eunes qu' ils forcent it accomplir des acti vi tes 

sexuelles avec eux (temoignage de 

stenographiques du 17 octobre 1988, a 1a page 122). 

notes 

La meme 

educatrice interroge un autre enfant qui, bien qu'elle n'avait 

d'abord relate aucun fait particu1ier lors d'une rencontre avec 

lui aurait declare qu'el1e avait assiste a une 

activite sexuelle particuliere entre un gar90n et une fille de 1a 

residence. D ' aut res enfants auraient par 1a suite relate des 

acti vi tes di verses, declarant qu ' on les revei11ai t 1a nui t et 

qu'i1s se retrouvaient dans l' une des grandes chambres 

( temoignage de notes stenographiques du 17 

octobre 1988. a 1a page 128). 
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Interroges a ce sujet, les trois enfants les plus ages parmi 

ceux qui se trouvaient a la residence nient d' abord, puis l' un 

d' eux accuse une jeune fille d' ini tier les·· autres enfants a 

diverses activites sexuel1es. Cette derniere et une autre jeune 

fi11e de 1a residence reconnaissent, par 1a suite, avoir pose des 

actes divers et un 9ar90n reconnait avoir eu des relations avec 

I' une d' e11es. A 1a suite de ces revelations, l' on decide de 

separer 1es plus grands des plus petits. 

Plus tard, etant informes que l' une des jeunes filles de 1a 

residence exercerait une influence indue sur les autres enfants, 

les educateurs deciderent le ler avril 1986 de l'isoler tota1e

ment du groupe. 

Au mois d'avril, de nouvelles inquietudes auraient agite certains 

educateurs, et parmi eux, . tout particulierement. 

Malgre la surveillance particuliere qui etait alors exercee sur 

les enfants, ils craignaient que les activi tes sexuelles 

persistent entre eux. Pour verifier Ie bien fonde de ces 

souP90ns, l' on decida donc de proceder a de nouveaux inter

rogatoires des enfants. 

Au cours de l'ete 1986, certains educateurs sont convaincus que 

des activi tes sexue11es inacceptables existent toujours entre 

les residents de l' uni te et ce, merne si a compter du 25 juin, 
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leuls"des garQons habitent a l'unite dont-il s'agit ici. Du 19 

IU 25 aout, un regime d' isolement est impose aux enfants et, vu 

_'absence de toute declaration spontanee de leur part concernant 

_es activites sexuelles du groupe, lIon decide de les rencontrer 

!t de les interroger a nouveau concernant l'existence possible de 

:~lles activites. 

la rentree du mois de septembre, le climat existant a la 

'esidence n' est guere meilleur. Les enfants sont encadres et 

Issuj ettis a un regime severe. 

expliqua a ce sujet: 

" m'expliquait que les enfants sont tres 

structures, parce que 9a parle de fesses, 9a se 

montre 

alors 

supposement les fesses 

les enfants' sont tres 

tou t Ie temps, 

encadres, les 

educateurs sont touj ours la, tout est tres, 

. tres centrale" (temeignage de 

notes stenographiques du 26 

septembre 1988, a la page 168). 

tar ailleurs, aurai t alors decide de mettre 

In terme au regime d'isolement total qui avait ete impose a l'un 

. les enfants depuis quelque temps dej a: 
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Q "Est-ce qu' a ce moment-la, VallS avez arrete. Ie 

retrait de ... ?" 

R "Bon, moi, c' est un aspect qui me preoccupai t 

beau coup . Je trouvais que - 9a faisai t dej a une 

semaine qu'il etait en retrait - je trouvais que 9a 

n' avai t pas de bon sens qu' un enfant soi tune 

semaine dans une pi~ce tout seul" (temoignage de 

- notes stenographiques 

du 26 septembre 1988, a 1a page 171). 

Les enfants demeurent agites et 1a possibi1ite d'activites 

sexuelles qui subsisteraient entre eux demeure une preo~cupation 

pour certains educateurs. Cette si tuation ambigue durera 

jusqu'au 7 octobre 1986. Ce jour-la, a la suite de l'interven

tion de les educateurs deciderent, au cours de 

leur reunion hebdomadaire, de rencontrer les enfants individuel-

1ement. Lors de ces rencontres, des enfants font etat d' ac-

ti vi tes sexuelles entre les grands et les petits, lesquels 

seraient menaces par les premiers. Ces revelations donnent lieu 

a des mesures particulieres; l'un des enfants est confine a la 

salle de musique et ne va plus a l'ecole; 

tout contact avec les autres enfants; 

toujours accompagnes d'un educateur. 

un autre est prive de 

et ces derniers sont 
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Enfin, peu avant que les enfant~ ne mentionnent que des adultes 

auraient commis des abus sexuels aI' uni te en cause dans la 

presente affaire, la situation faite aux enfants dans cette 

unite, est rendue plus rigoureuse encore, Quant aux enfants les 

plus ages de la residence. Le regime qui leur est applicable est 

ainsi decri t dans une note apparaissant dans les rapports 

quotidiens (document C-13) pour la fin de semaine comprise entre 

les 10 et 13 octobre 1986: 

" Pour A, B et C 

lIs n'ont aucun privilege du lever au coucher. -

Les couchers se font aux heures normales -

8h30. -

lIs font des activites seuls (production construc

tive). -

La television est consideree comme un pri vilege 

pour eux + video. -

B et C peuvent prendre leurs repas ensemble, mais 

en silence. -
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Les enfants n'ont rien a demander, c'est l'Aduca

teur qui decide. -

A est completement en retrait. -

- il est toujours dans la piece de musique 

- il Y mange 

- i1 ne sort pas de la c'est l'educateur 

qui va Ie voir regulierement. -

Les enfants ne doivent avoir aucun contact entre 

eux, i1s savent que ces mesures seront appliquees 

jusqu'a mardi, a la prochaine reunion, Ie temps que 

nous rencontrions taus les parents, tous les 

travailleurs sociaux et que nous eclaircissions 

toute l'histoire. -

Pour D 

C'est un rAgime de vie normale, 

bemeficier de I' attention des 

privileges." 

C I est lui qui doi t 

educateurs et des 

Le 13 octobre, des educateurs rencontrent quatre (4) des enfants 

afin de les interroger a nouveau concernant les activi tes 
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sexuelles existant dans la residence. 

Enfin, Ie 14 octobre lors de la reunion d' eciiiipe, l' une des 

educatrices decide d' explorer une nouvelle piste qui pourrai t 

permettre d'expliquer ce qu'elle croit etre une attitude 

obsessionnelle des enfants en ce qui a trait a la sexualite et 

aux acti vi tes sexuelles. Le soir merne, 

interroge un enfant a Ia rnaniere deja mentionnee; apres avoir 

nie, ce dernier declare que les enfants ont ete victimes d'abus 

sexuels de la part d'adultes. 

En ce qui concerne les interrogatoires auxquels les enfants 

furent soumis aux diverses periodes qui ont ete mentionnees ci

dessus, il importe de preciser qu'ils furent parfois nombreux et 

eurent bien souvent lieu alors que les enfants etaient prives en 

partie ou totalement de leur liberte, jusqu' a ce qu' ils recon

naissent les faits concernant lesquels ils etaientinterroges. 

L'un des educateurs qui suivant la direction du centre d'accueil, 

aurai t commis des abus sexuels irnpliquant des enfants de cet 

etablissement, precisa au cours de son temoignage comment il 

aurait interroge a plusieurs reprises, au mois d'octobre 1984, 

un enfant qui etait isole des autres residents de l'unite depuis 

deux ou trois jours: 
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"On m'a dit: "Ecoute, A est impliqu~, il faut 

que tu 1e fasses avouer." J' ai rencontr~ A 

pendant deux, trois jours, si on veut. A ~tait 

retir~ et je Ie voyais a sa chambre periodique-

ment. Et puis c'etait: "Bon. As-tu que1que 

chose a me dire?" ou: "Ou est-ce qu'on en 

est? .•. Bien ecoute, X l'a dit que c'est toi, 

Y l'a dit que c'est toi. C'~tait dans ce sens-

1 ~ " a. (notes stenographiques du 6 fevrier 1989, 

a la page 23). 

Et plus loin au cours de son temoignage, cet educateur apporta 

les precisions suivantes: 

Q "Et 9a pris combien de temps avant que A finale-

ment ..• " 

R "Crest deux, trois jours." 

(notes stenagraphiques du 6 fevrier 1989, a la page 

24) ... 

"11 adrnettait, si I 'on veut, marceau par marceau. 

Puis a 1a fin, i1 a dit: "Bien Qui, c'est rnai qui 

l'a fait, puis ... bon, c'est-tu correct, es-tu 

content, 141" C'etait: "Acha1e-mai plus avec 9a, 



la, puis' c' est sur qu' i1 devenai t tres agressi f , 

la, c;;:a faisai t deux, trois jours qu' i1 etai t en 

retrai t. " ( notes stenographiques du·6 fevrier 

1989, a 1a page 25). 
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Concernant les conditions d' isolement dans 1esquelles I' enfant 

qu'il avai t interroge avai tete place, Ie meme educateur 

mentionna: 

R "Avant qu' on Ie dep1ace i1 etai t dans sa chambre, 

i1 etait retire dans sa chambre ... i1 sortait pas 

de la, i1 prenait ses repas A sa chambre, je me 

souviens de lui avoir monte des repas A sa 

chambre. " (notes stenographiques du 6 fevrier 

1989, aux pages 30 et 31). 

Par 1a suite, au cours de son temoignage, l'educateur mentionna 

qu'aux mois de fevrier et mars 1986, i1 avait interroge d'autres 

enfants de 1a meme maniere, afin qu'i1s admettent les activites 

sexue11es qu'on 1es soupc;;:onnait d'avoir entre eux. II declara, 

de plus, que 1es educateurs qui participaient aux enquetes en 

cours 5' informaient 1es uns et 1es autres· des "aveux" que les 

enfants leur faisaient, afin de les utiliser lors des inter

rogatoires d'autres enfants. I11ustrant ces propos, Ie temoin 

mentionna: 
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"Puis au fur et a mesure des interviews, parce 

que j e . ne suis pas Ie seul a interroger les 

enfants, la, 1 'information m'arrive: fIAh, B il 

a fait telle chose, C nous l' a di t. II faut 

qu I il avoue." (notes stenographiques du 6 

fevrier 1989, a la page 110). 

L'educateur fit aussi reference a un enfant en particu1ier d~nt 

l' interrogatoire lui avai tete confie. Ce dernier que 1 I on 

soup<;:onnai t d' avoir eu des relations sexuelles avec une jeune 

fille qui, comme lui, residait a l'unite dont i1 s'agit ici avait 

toujours nie Ie comportement qu'on lui imputait; mais il aurait 

finalement reconnu son inconduite, declara l'educateur: 

"La seule fois ou il a convenu de quelque 

chose, c'etait a la veille d'un conge; il est 

rendu 4h30; tous les enfants sont partis pour 

chez eux. "Je peux tu m' en a11er chez nous, 

1A?" - "Bien non, tu as pas fini de reg1er tes 

affaires." "Bien OK, d'abord, je 1'ai fait." 

Puis la, il a admis qu'il avait fait ... qu ' il 

avait eu une relation avec "(notes steno

graphiques du 6 fevrier 1989, a la page 111). 
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Commenta"nt l' atti tude qu' il avai t eue lors" de l' interrogatoire 

de cet enfant, l' educateur fit reference a une directive qui 

avait ete adoptee par l'equipe des educateurs, suivant laquelle 

il (l'enfant) devait passer aux aveux afin de pouvoir quitter la 

residence pour la fin de semaine. 

fevrier 1989, a la page 115). 

(notes stenographiques du 6 

Interrogee a son tour concernant Ie regime particulier qui etait 

impose aux enfants pour les inciter a dire la (verite) Quant aux 

activi tes sexuelles qui avaient cours entre eux, 

etabli tune distinction entre les periodes de 

"reflexion" qui leur etaient imposees et leur isolement complet 

du groupe appele "retrait". 

Q "Maintenant, la reflexion par rapport au retrait, 

avant d'en arriver au retrait, vous allez proceder 

comment au niveau de la reflexion'? 

toujours l'exemple de N." 

R "La reflexion'?" 

Q "Oui'?" 

Prenons 

R "On demande a N de nous... qu' on soup90nne qui s' y 

passe des choses et on veut vraiment qu'elle nous 



136 

en parle, ·pour l' aider, pour lui apporter Ie bien 

que 9a pourrai t lui. faire si e11e en parlai t et 

puis tout 9a. Que rester avec 9a, ce rr1est pas· la 

bonne solution, qu'elle essaie de nous faire 

confiance. Mais N, elle ~tait te11ement ... " 

Q "La r~f1exion, 9a pouvait durer combien de jours?" 

R "Ca, 9a dApend toujours des enfants. Je veux dire 

9a peut durer d'une demi-journAe a une journee, a 

deux jours, trois jours, je pense. Ca a pu etre 

dans 1e cas de N, A ce niveau-1A, je pense bien." 

Q " dans Ie retrai t, 9a veut dire qu ' il ne sera 

pas en contact avec les autres enfants?" 

R "Rabi tuel1ement, il n' est pas en contact avec les 

autres enfants, mais aussi, je me souviens quIa ce 

moment-lA, on avai t etab1i qu' un enfant pouvai t 

etre en contact avec certains enfants lorsque 

l'educateur Atait vraiment prAsent, qu'un des deux 

educateurs etait vraiment present." (temoignage de 

- notes stenographiques du 13 

octobre 1988, aux pages 79 et 81). 
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~nfin, plus tard au cours de son ternoignage, 

3.jouta que 1 I enfant N avai tete en Itretrai til pendant plusieurs 

3emaines et, en realite, reconnut-elle, jusqu'a son depart de la 

:-esidence. 

Justifiant par la suite Ie traiternent particulier qui avait ete 

~rnpose a l1enfant N, la merne educatrice declara: 

R "Pour mOi, j e savais que N ne disai t pas tout ce 

qu'elle savait. Ca, c'etait clair pour moi. 

J'aurais bien aime qu'elle dise ce qui se passait." 

Q "Je comprends que si N avai t reconnu son implica

tion, c I aurai tete un geste posi tif dans sa 

reinsertion, dans sa readaptation. C'est <;:a1" 

R "Bien oui. Parce que je voyais quand meme que N 

etait tras malheureuse, elle n'etait pas gaie, elle 

n I etai t pas sereine. Elle etai t prise avec ces 

chases. It ( notes stenographiques du 13 octobre 

1988, a la page 106). 

:nfin, Ie merne temoin reconnut au cours de son temoignage que 

• I enfant que 1 I on croyai t etre implique dans des activi tes 

iexuel1es pouvait etre garde en "reflexion" au en "retrait lt tant 

[ue lion jugeait qu'il n'avait pas tout dit: 
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Q "Est-ce que les enfants par exemple, sont au 

courant que si, effectivement, a un moment donne ... 

on voit dans les cahiers de bord, un moment donne, 

que D ne comprend pas, qu'il est encore en retrait 

parce qu'il a avoue ses fautes." 

R " c'est 

selon nous, 

parce qu'on 

D, pour D, 

voit, a ce moment-la que 

peut-etre que d' avoir di t 

untel a fait 9a, il pense que lui, sa reflexion est 

f1nie et pour nous ce n'est pas complete Alors on 

demande a D de continuer." 

Q "Done, tant que vous eroyez que l'enfant ne vous a 

pas tout dit, il reste en reflexion?" 

R "Bien oui." 

(notes stenographiques du 13 octobre 1988, aux 

pages 110 et Ill). 

La methode qui avait jusqu'alors ete adoptee pour interroger Ie 

enfants lorsque l'on souP90nnait que des aetivites sexuelle 

avaient cours entre eux fut egalement suivie lorsqu'au moi 

d' octobre 1986, l' on entrepri t de decouvrir si des adul te 

entretenaient des relations illicites avec eux. 
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u cours de son temoignage, l'une des educatrices qui, sui."vant 

a direction du centre, se serait· rendue coupable d'abus sexuels 

traite tout particulierement de l'usage que l'on faisait lors 

e l' interrogatoire des enfants, de mesures qualifiees de 

oercitives par les experts. Ainsi, en ce qui concerne la 

ani ere dont interrogea Ie 14 octobre 1986, 

'enfant qui fut Ie premier a traiter de l'inconduite d'adultes 

embres du personnel du centre, cette educatrice mentionna 

u'elle se serait adressee a cet enfant en ces termes: 

"Je suis sare que tu ne m'as pas tout dit, tu 

ne m t as pas tout raconte hier puis j e suis 

certaine qu'il y a un adulte en arriere de 9a. 

Apres Ie souper, tu monteras dans ta chambre, 

tu iras reflechir puis quand tu seras pret a 

m I en parler, tu m' appe11eras" (notes st€mogra-

phiques du 19 decembre 1988, a 1a page 18). 

pres Ie souper, 1 t enfant serai t a1le dans sa chambre, puis, 

entionna Ie temoin: 

"Il est descendu puis i1 est venu voir 

puis il a dit, non, non, i1 n'y a personne, 

. . , je te Ie promets, i1 n'y a personne • 
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Elle lui a dit, retourne dans ta chambre puis 

reflechis encore. Fait qu'il est retourne dans 

sa chambre ... " ( notes stenographiques du 19 

decembre 1988, a la page 22). 

Enfin, ajouta le temoin I' enfant aurai t par 1a suite invite 

a se rendre dans sa chambre, car i1 avait une 

declaration a lui faire, declaration qu'il aurait peu apres 

repetee en presence du temoin que avait appe1e 

aupres de l'enfant. 

lui posait 

Repondant a10rs a nouveau aux questions que 

, l'enfant accusa 

de poser sur lui des gestes indecents (notes stenographiques du 

19 decembre 1988, aux pages 23 et 25). 

qui fut interrogee concernant 1e sort 

qui etait reserve aux enfants Ie 15 octobre 1986, date au e11e 

interrogea certains d'entre eux, reconnut, tout au moins 

concernant deux de ces derniers, qu'i1s etaient isoles du groupe 

des residents de l'unite (notes stenographiques du 19 septembre 

1988, a 1a page 176.) Par ai11eurs, Ie meme temoin reconnut 

qu ' e1le savai t au jour ou elle se rendi tal' uni te pour les 

interroger concernant 1es actes qui auraient ete poses sur eux 

par des adul tes, que les enfants avaient dej a subi d i autres 

interrogatoires, lesquels portaient sur les activites sexue1les 

dont on souP90nnait l'existence entre eux. 
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Au cours de ce meme temoignage, 

decrivit Ie climat quiexistait alors a l'unite comme un climat 

de surveillance et de controle: 

"Je connais Ie climat, Ie climat general, mais 

tous les details, <;a c'est Ie chef de module 

qui 1 I organise, lao Ce qu'elle m'a dit c'est: 

"Ecoute, on les encadre, on les perd pas de vue 

les enfants, on veut pas que les plus vieux 

agissent sur les plus petits", alors je sais 

qulils mettent une organisation en fonction de 

<;a" (notes stenographiques du 19 septembre 

1988, a la page 179). 

Enfin, Ie temoin confirma la maniere qui peut certes etre 

qualifiee de coercitive dont 1 'on procedait lors de l' inter-

rogatoire des enfants. Le commentaire laconique qu 'elle fit 

apres avoir entendu Ie procureur de la commission lui resumer 

les annotations apparaissant dans les rapports quotidiens 

(document C-13) concernant 1a methode qui consistait a isoler les 

enfants du groupe, dans Ie cadre des interrogatoires gu'on leur 

faisait subir, ne 1aisse subsister aucun doute a ce sujet: 

Q "Bien je vais essayer d I aller un petit peu plus 

dans Ie temps. Souvent on retrouve, pui~ je ne 
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sais pas si vous l'avez vu 1e cahier de bord mais 

souvent on retrouve dans 1e cahier de bord que 

quand i1 y a quelque chose qui se passe-'"au module 

puis on cherche c' est quoi qui se passe, c ' est 

textuel, souvent les enfants on 1es met dans les 

chambres puis la on leur dit tu vas rester la tant 

que tu ~e diras pas 1a verite, on te sortira pas de 

la tant que tu nous auras pas dit ce que t'as fait 

ou tant que tu n'auras pas confirme ce qui s'est 

passe. Alors souvent 9a s ' est fait en matiere 

d' agirs sexuels et 9a s ' est fait egalement dans 

d' autres circonstances, soi t des affaires de 

"caYdage" ou... " 

R "Oui, oui" 

(notes stenographiques du 23 septembre 1988, aux 

pa.ges 163 et 164). 

qui etait en 

cause dans la presente affaire, a10rs que se poursui vai t 

l'enquete, au mois d'octobre 1986, a reconnu, tout au moins 

implicitement, au cours de son temoignage, qu'un regime d'isole

ment ("retrai t") etai t impose aux enfants, lorsqu' ils furent 

interroges Ie 15 octobre 1986 . L' on doi t cornprendre de son 

temoignage que ce regime aurait pris fin Ie lendernain, puisque 
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les dernieres declarations des enfants etab1issaient que ce 

n'etpit pas eux, mais plut6t des adultes,qui etaient a l'origine 

des activites sexuelles qui avaient cours a 1a -residence: 

Q "A ce moment-la, est-ce que c'est pas exact de dire 

aussi que c' est Ie 16 octobre qu' on a suspendu, 

qu' on a mis fin aux retrai ts, on a suspendu les 

retraits? 

R "Je me rappelle pas. J' imagine que Ie... je me 

souviens pas quand est-ce qu' on a decide de les 

enlever ... Non, j e me rappelle pas de c;a, la, 

precisement." 

Q "Est-ce que c;a serai t pas justernent apres que les 

enfants aient commence a dire: "Qui, il y a des 

choses qui se pas sent la nuit?" 

R "Bien, c' est-a.-dire qu' a partir du moment au ils 

nous disent qu' il y a des adul tes d' impliques, 

c ' est clair que la raison pour laquelle on les 

avai t encadres tient pI us, alors c' est sur qu' on 

change d' intervention a ce moment-lao Puisqu' ils 

sont plus responsables de cette situation-la., on a 

plus a. les ... on a a. les encadrer mais plus pour 
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R 

les protegar que de les encadrer et de les 

surveiller A cet egard-lA." 

" bien, ce que je te dis, c'est dans la logique 

des choses, oui, 9'a de l'allure qu'A ce moment-lA 

ils aient plus ete en retrait parce qu'ils etaient 

plus responsables, 1es grands etaient plus 

responsables de cette situation-lAo Ce que je te 

dis c'est que je me souviens pas A quel moment on a 

leve les retraits. Precisement, je me rappelle 

pas." (notes stenographiques du 6 octobre 1988, 

aux pages 55 et 56). 

Que penser de la maniere dont furent realisees les di verses 

enquetes qui ont ete entreprises A plusieurs occasions depuis 

1984, lorsque l' on craignai t que les enfants entretenaient des 

activi tes sexuelles entre eux, ou plus tard, soi t a compter du 

mois d'octobre 1986, quand l'on souP90nna qu'ils pouvaient etre 

victimes d' abus sexuels de la part d I educateurs et de certains 

autres adultes? Pour juger de la valeur de ces enquetes, il 

importe de se reporter a nouveau aux temoignages des experts qui 

preciserent les di verses conditions qui doi vent etre observees 

pour mieux s'assurer que des declarations faites par des enfants 

soient conformes a la realite. Au cours de leurs temoignages, 

ils ont rappele que des declarations d I enfants qui se disent 
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victimes d' abus sexuels peuvent etre en tout point veridiques, 

meme si. les personnes qui les interrogent a ce suj et et la 

maniere dont ils procedent ne realisent pas- totalement les 

exigences dont ils ont eux-memes traite. Cette affirmation des 

experts ne saurai t surprendre. Lorsque librement, et sans 

qu' aucune contrainte ni pression ne soi t exercee sur lui, un 

enfant declare spontanement qu'il est victime d'abus sexuels, il 

est possible et meme probable qu'il dise vrai et 1'identite de la 

per sonne a qui il fait cette revelation, Ie fait qu'e11e ait re9u 

ou non une formation particuliere, ses convictions Quant a 

l' existence ou a l'inexistence des abus sexuels mentionnes par 

1 'enfant, peuvent n'avoir que peu ou pas d'effet sur la veracite 

des propos de ce dernier. 

Par ai11eurs, 10rsque, comme dans Ie present cas, meme en 

l' absence de toute declaration spontanee de la part d' enfants, 

l'on soup90nne qu'ils puissent etre victimes d'abus sexuels, il 

importe alors au plus haut point lors des interrogatoires 

auxquels l'on procede, d'observer les exigences dont les experts 

ont traite. Dans cette ~ypothese, la personne meme de l'inter

vieweur, la nature des questions qu' elle pose, ses convictions 

personnelles Quant a l' existence ou 1'inexistence des abus 

sexue1s, le nombre des interrogatoires, le but que 1'intervieweur 

se propose d'atteindre, 1e cas echeant, et Ie contexte entourant 

genera1ement l' interview peuvent influer davantage sur les 
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declarations de 1 'enfant, -que dans la premiere des hypotheses 

mentionnees ci-dessus, soi t celIe ou, sans qu' aucune ini tiati ve 

n' ai tete prise par l' adul te et avant merne ~qu I il ri' ai t pose 

aucune question, I' enfant lui revele spontanement qu' il a ete 

victime d'abus sexuels. 

De plus, bien que les experts n'aient pas traite expressement de 

cette question, il res sort de leurs temoignages que Ie caractere 

probant d' un interrogatoire ou d' une enquete peut etre plus ou 

moins compromis, suivant que l'une ou quelques-unes seulement des 

exigences qui doivent etre observees ont ete ignorees; ou qu'au 

contraire aucune de ces conditions n'a vraiment ete respectee. 

Ainsi, un certain nombre de questions inopportunes, voire 

suggestives posees par un enqueteur inexperimente, mais qui ne 

poursuit par ailleurs aucun but ni objectif defini, sinon celui 

de connaitre la verite - "an intervieweur who has no agenda Ii , 

pour reprendre les termes utilises par Ie docteur Benedek et Ie 

docteur Yuille - et qui n'exerce aucune pression indue sur l'en

fant, ne suffiraient probablernent pas a invalider un inter

rogatoire. Cependant, l' addi tion d' irregu1ari tes lars de 

l' interview d' un enfant peut avoir un effet mul tip1icateur et 

attenuer, voire annihiler Ie caractere probant de ses declara

tions. 
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Dans la presente affaire, Ie personnel du centre d'accueil qui a 

procede aI' enquete interne ne s' est soucie de la realisation 

d' aucune des exigences dont les experts ont---- trai te. Tant 

l'enquete qui a debute Ie 15 octobre 1986, que celles, 

nombreuses, qui l'ont precedee depuis 1984, ont ete entreprises 

par des educateurs qui n'etaient evidemment pas des tiers ou des 

personnes "neutres" 

des personnes qui 

vis-a-vis des enfants, mais, au contraire, 

etaient en relation constante et, qui de 

surcroit etaient en position d' autori te face a eux. En outre, 

aucun de ces educateurs n'avaient regu de formation particuliere 

Ie preparant a interroger valablement des enfants en matiere 

d ' abus sexuels. Par ailleurs, pour ce qui est de l' enquete 

entreprise au mois d'octobre 1986, les references faites ci

des sus aux temoignages de ceux qui l' ont realisee demontrent 

clairement qu' ils etaient convaincus que les enfants de la 

residence avaient ete victimes d' abus sexuels et qu' ils enten

daient Ie prouver. 

L' enquete entreprise Ie 15 octobre 1986 est entachee d' ir

regulari tes, non seulement a cause des p~rsonnes qui y prirent 

part, mais egalement en raison de la maniere dont elle fut menee 

et des mesures auxquelles l' on eut recours pour inciter les 

enfants a adopter une version des faits qui etait celIe que l'on 

voulait entendre. 
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Pour les enfants qui vivaient a la residence depuis Ie mois de 

janvier 1989 et qui s'y trouvaient encore au mois d'octobre, les 

interrogatoires portant sur 1es acti vi tes sexuelles et I par la 

sui te, sur les abus sexuels qui auraient ete commis par des 

adu1 tes furent tres nombreux. En ce qui concerne de tels 

interrogatoires repetes, il convient de rappeler ici l' opinion 

qu'exprima Ie docteur Benedek au cours de son temoignage: 

"And when you ask a child four or five times 

these kinds of specific questions, the child 

knows what you want and the child wants to get 

'away. It's a traumatic experience for a child 

if the child is badly interviewed, and that's, 

in fact, what I believe happened with many of 

these children" (notes stenographiques du 20 

fevrier 1989, a la page 28). 

Au cours de ces interrogatoires repetes, des pressions indues 

furent bien souvent exercees sur les enfants, pour qu' ils 

confirment les souP90ns qu' entretenaient ceux qui menaient 

l' enquete. Compte tenu de l' etat d' isolement dans lequel ils 

etaient maintenus j usqu 'a ce qu' ils disent ce que I' on voulai t 

entendre, 1 '_on peut certes considerer que les revelations de 

certains enfants accusant des educateurs ne furent pas libres et 

volontaires. Au cours de son temoignage, J,e docteur Benedek 
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mentionna, parmi les facteurs qui peuvent expliquer la retracta-

tion d'un enfant qui avait a l'origine declare avoir ete victime 
-

d'abus sexuels, la possibilite que la premiere version des faits 

qu 'il avai t donnee ai tete Ie fruit des press ions indues qui 

avaient ete exercees sur lui. 

Pressions indues exercees lors d'interviews et interrogatoire 

de l'enfant devant un tribunal 

Lors de l'elaboration des regles de pratique et de procedure qui 

ont ete suivies au cours des audiences de la Commission, l'auteur 

du present rapport qui exerc;:ai t des fonctions administratives 

d' enqueteur et non des fonctions judiciaires au quasi-judici-

aires, a prevu que les enfants seraient interroges par Ie 

procureur de la Commission, par celIe qui avait comme mission de 

les assister et par lui-meme seulement, privant ainsi Ie 

procureur des educateurs contre lesquels des allegations d'abus 

sexuels avaient ete formulees, tout comme ceux qui representaient 

Ie centre d' accueil et la direction de la protection. de la 

jeunesse, de la possibilite d'interroger ou de contre-interroger 

les enfants. Cette mesure limitative avait pour but d'eviter que 

ces derniers qui avaient deja ete interroges a plusieurs reprises 

dans Ie passe ne soient intimides par la presence d' un grand 

nombre d' avocats: et el1e visai t aussi a leur - permettre de 
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s' exprimer avec une plus grand-e liberte. 

Meme dans le cadre d' un procE~s, tant civil que criminel, les 

juges pourraient considerer necessaire d' adopter des regles 

particulieres concernant l'interrogatoire et surtout le contre

interrogatoire d'enfants. Le docteur Van Gijseghem a soutenu au 

cours de son temoignage que des en£ants qui disent la verite 

peuvent etre desar<;;:onnes par des contre-interrogatoires de la 

nature de ceux qui ont cours devant les tribunaux, lorsque des 

adul tes sont entendus comme temoins. Cependant, les regles 

exceptionnelles auxquelles l' on peut songer concernant les 

ternoignages d'enfants, lesquelles pourraient se traduire par le 

rOle tres important qui serai t devolu au juge seul ou assiste 

d 'un specialiste, psychologue ou psychiatre, lors de l' inter

rogatoire et par l'interdiction de tout contre-interrogatoire de 

type agressif, visant essentiel1ement ales con£ondre, pourraient 

paraitre inopportunes dans des cas ou, a l'origine, des pressions 

indues auraient exercees sur eux, afin de les inciter a adopter 

une version des faits qui soi t incriminante pour des adul tes. 

Dans ces cas, i1 se pourrai t que le contre-interrogatoire et 

meme celui qui serai t marque d' insistance et pourrai t meme 

paraitre agressif, soi t juge necessaire pour contrecarrer les 

pressions qui par hypothese, avaient en premier lieu ete exercees 

sur les enfants, avant meme le proces. 
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Depuis quelques annees, certaines lois ont ete adoptees, tant au 

Canada qu' aux Etats-Unis, afin d' evi ter aux enfants Ie trauma

tisme que peut leur occasionner l' obligation---de se presenter 

devant un tribunal, a titre de temoins pour relater les abus 

sexuels dont ils auraient ete victimes. Ainsi, au Canada, le 

code criminel a ete modifie, en 1987, afin de permettre un mode 

particulier de preuve dans tous les cas d'" infraction d' ordre 

sexuel tt (C. cr., article 151 et suivants), cornmise en l' encontre 

de personnes agees de moins de dix-hui tans. L' article 715.1 

C.cr. qui traite de la preuve de telles infractions prevoit: 

ENREGISTREMENT MAGNETOSCOPIQUE 

"[Temoignage du plaignant] Dans des poursuites 

pour une infraction prevue aux articles 151, 152, 

153, 155 ou 159, aux paragraphes 160 (2) ou (3) 

ou aux articles 170, 171, 172, 173, 271, 272 

ou 273 et qui aurai tete commise a ~' encontre 

d 'un plaignant alors age de moins de dix-hui t 

ans, un enregistrement magnetoscopique realise 

dans un delai raisonnable apres la perpetration 

de l' infraction reprochee et montrant Ie 

plaignant en train de decrire les faits a 

l'origine de l'accusation est admissible en 

preuve 5i Ie plaignant conf irme dans son 
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temoignage 1e contenu de 1 'enregistrement. " 

Bien que cette disposition dont 1e but evident est d' assoup1ir 

1es exigences habitue11es de 1a preuve, en matiere d'infractions 

crimine11es, soit en vigueur depuis peu, sa constitutionnalite a 

dej a ete mise en doute dans un cas, tout au moins. II Y a 

quelques mois, l'un des juges de la Cour du banc de la Reine de 

l'Alberta decidait, dans l'affaire ~ c.Thompson27 , que la regIe 

inscrite a l'article 715.1 du C.cr. est incompatible avec les 

articles 7: 

"Chacun a droit a la vie, a la liberte et a la 

securite de sa personne; il ne peut etre porte 

atteinte a ce droit qu'en conformite avec les 

principes de justice fondamentale." 

Et 11 (D) de la Charte canadienne des droits et libertes: 

"Tout inculpe a Ie droit: 

( D ) D' etre presume innocent tant qu' il n' est 

pas declare coupable, conformement a la Loi, 

par un Tribunal independant et impartial a 

27. Court of Queen's Bench of Alberta, no 8803-2169-C6, 27 
fevrier 1989, j. J.H. Mackenzie. 



153 

l'~ssue d'un procAs publ~c et ~qu~table;" 

Parmi les motifs exposes au sout~en de sa decision, le j uge 

mentionne que la regIe qu' on lit aI' article 715.1 du Code 

criminel peut placer l' accuse dans une situation telle qu' il 

pourrait difficilement se d~fendre de l'accusation portee contre 

lui: 

"For example, the complainant may watch the 

video; may be asked to identify the video; may 

be asked to simply state whether or not what he 

or she said on the video is correct, and simply 

answer yes; and may be asked to identify the 

accused, pOints out the accused. 

. . . 
The defence may then attempt to cross-examine 

and the complainant might simply freeze, as 

sometimes happens in these cases, where they 

just will not talk. They won't answer 

questions no ma~ter how nicely you ask, or they 

become very vague, and to attack the evidence 

by cross-examination becomes disproportionate. 

The ability, I should say, to attack the 

evidence becomes disproportionate to the 

ability of the Crown to produce the 
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evidence. ,,28 

S'inspirant sans doute de l' exemple trace -- par Ie legislateur 

canadien, son homologue quebecois s'apprete a modifier la Loi de 

la protection de la jeunesse afin de permettre que, dans Ie cas 

d'un enfant "inapte a temoigner ou (qui) en est dispense par Ie 

Tribunal", sa declaration anterieure a l'instance soit recevable 

en preuve, pourvu qu' elle ai t fait l' objet d' un enregistrement 

"sur ruban ou par une autre technique d'enregistrement a laquelle 

on peut se fier.,,29 

Si une tel Ie regIe est adoptee par l' Assemblee nationale, il 

fait peu de doute que certaines personnes pourraient etre tentees 

d'en contester la validite, soit en vertu des dispositions de la 

Charte canadienne des droits et libertes invoquees dans l'affaire 

~ c. Thompson30 , soit encore eta moins que Ie Legislateur n'en 

suspende 1 'application, en vertu de divers articles de la charte 

des droits et libertes de la personne, L.R.Q., c. C-12, tels les 

articles 23, 33 et 35. 

28. Id., 4. 

29. Articles 85.5 et 85.6, Proj et de loi 142 modifiant la 
loi de la protection de la jeunesse, L.R.Q., c. P -34. 

30 Precitee, note 27. 
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Recemment, la Cour Supreme des Etats-Unis a eu 1.' occasion 

d'exposer ses vues concernant certaines r~gles adoptees par Ie 

Legislateur de l' Etat de l' IOWA permettant a un. plaignant dans 

cadre d 'un proces port ant sur une infraction d' ordre sexuel, 

soi t de temoigner en l' absence du prevenu ses declarations 

etant alors retransmises dans la salle d'audience par television 

en circuit ferme, comme cela fut fait dans Ie cadre des audiences 

de cette Commission - soi t encore d' etre separe de l' accuse au 

moyen d'un ecran, pendant son temoignage, afin de n'etre pas gene 

par la presence de ce dernier. Dans l'affaire John Avery Coy c. 

Iowa31 , 1a Cour devait determiner si ces r~gles etaient compati

bles avec 1e sixieme amendement de 1a Constitution americaine qui 

confere aI' accuse, lars d' un proces criminel, Ie droit d' etre 

confronte a ceux qui temoignent contre lui. Tout en reconnais-

sant que cette garantie constitutionnel1e n'est pas absolue, 

monsieur Ie juge Scalia qui redigea l'opinion de la Cour precise 

les composantes du droit a la confrontation: 

"Thus the right to face-to-face confrontation 

serves much the same purpose as a less explicit 

component of the Confrontation Clause that we 

have had more frequent occasion to discuss -the 

right to cross-examine the accuser, both 

31. (1988) 108 S.C.R. 2798. 
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"ensur[e] the integrity of the fact-finding -

process. ,,32 

Reconnaissant par la suite qu' en certaines situations, l' on 

pourrai t etre justifie de limiter Ie droit que Ie sixieme 

amendement reconnait a 1 'accuse, la Cour considere qu'aucun fait 

dans ].' affaire dont elle etai t saisie, ne demontrai t que les 

temoins devaient jouir d'une protection particuliere pour pouvoir 

s'exprimer librement devant la Cour: 

"The State maintains that such necessity is 

established here by the statute, which creates 

a legislatively imposed presumption of trauma. 

Our cases suggest, however, that even as to 

exceptions from the normal implications of the 

Confrontation Clause, 

literal application, 

as opposed to its most 

something more than the 

type of generalized finding underlying such a 

statute is needed when the exception is not 

"firmly ... rooted in our jurisprudence" . 

• . . Since there have been no individualized 

findings that these particular witnesses needed 

32. Id., 2802. 



special protection, the judgment here ·could not 

be sustained by any conceivable exception. "33 
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Parmi les motifs retenus par la Cour Supreme des Etats-Unis dans 

ce jugement, il en est un qui sera sans doute invoque devant les 

tribunaux canadiens par ceux qui songeraient as' opposer aux 

dispositions legislatives dont l'effet est de limiter les moyens 

dont dispose un accuse - en droit canadien l'on songe certes au 

contre-interrogatoire - pour se defendre des accusations qui sont 

portees c~ntre lui. La Cour ref~re expressement au cas 00 un 

enfant, obeissant a des pressions exercees sur lui par un 

adulte, porterait de fausses accusations d'abus sexuels contre un 

individu. Dans de tels cas, ce dernier pourrait etre prive de 

tout moyen de se defendre, pretendra-t-on, si celui qui Ie 

represente n'a pas la liberte de contre-interroger l'enfant, afin 

de connaitre les circonstances entourant la declaration qu'i1 a 

faite, en dehors de tout cadre judiciaire. 

Tel que mentionne ci-dessus, les enfants, comme d'ail1eurs tous 

les autres temoins entendus par la Commission, n' ont p.as ete 

contre-interroges lors de leur temoignage et ils ont, par 

ailleurs, ete interroges avec beaucoup de retenue par 1a procu

reure de 1a Commission et hors la presence des personnes mises en 

33 Id. , 2803. 
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cause. Cependant, les declarations de certains d' entre eux et 

celles des personnes memes qui. ont mene l' enquete suffisent a 

demontrer que des pressions, consistant principalement en des 

interrogatoires multiples et en leur isolement du groupe de leurs 

compagnons et compagnes, ont ete exercees sur eux. 

Cette maniere de faire qui est jugee innaceptable par tous les 

experts entendus par la Commission et, semble-t-il, par les 

specialistes des diverses sciences humaines qui se sont interes

ses aux enquetes aupres des enfants, en matiere d'abus sexuels, 

ne saurait etre davantage admissible en droit. 

L 'un des effets importants decoulant d' une enquete qui, comme 

celIe qui a ete realisee dans la presente affaire, 

dans l' ignorance des exigences nombreuses qui, 

experts, doivent etre observees est d'engendrer 

se deroule 

suivant les 

une grande 

incertitude quant a ce qui a pu reellement survenir, dans une 

situation donnee, incertitude qui subsistera meme lors du proces 

ou du temoignage de l' enfant devant Ie Tribunal ou tout autre 

organisme exerc;ant des fonctions judiciaires ou quasi-judiciai

res. 

Certains des temoins ~xperts entendus par la Commission ont 

mentionne que I' enfant qui, obeissant aux pressions indues qui 

sont exercee sur lui, incrimine faussement un adulte, peut par la 
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suite adopter des comportements differents, lesquels contribuent 

'8 rendre bien difficile la recherche de la verite. Au cours de 

son temoignage, Ie docteur Benedek a rappele que-~'enfant qui a 

fait une premiere declaration aura naturellement tendance a 

repeter la meme version des faits, lorsqu 'il sera interroge a 

nouveau. (Notes stenographiques du 21 fevrier 1989, 8 la page 

28). Par ailleurs, Ie meme temoin declara egalement que celui 

qui a ete amene a declarer faussement qu'il a ete victime d'abus 

sexuels pourra, bien souvent, se retracter, lorsqu' il aura le 

sentiment qu'il peut desormais s'exprimer en toute lib~rte: 

"Certainly if the child is out of the presence 

of the interviewer who is threatening and 

coercive the child may then retract" (notes 

stenographiques du 21 fevrier 1989, a la page 

23) • 

Cependant, cet expert, tout comme les autres qui ont ete entendus 

par la Commission n' a fait etat d' aucun moyen particulier qui 

permettrait de determiner dans un cas donne si l'enfant dont 1a 

premiere declaration avait ete faite a la suite de pressions 

qu'il avait subies, obeira par la suite, lorsqu'il sera interroge 

a nouveau, a 1 'une eu l' autre des deux tendances qui viennent 

d'etre mentionnees. 
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Concernant· la maniere dont l' on a procede aI' uni te en cause 

lorsque l'on voulut determiner si des enfants avaient entre eux 

des activites sexuelles inacceptab1es et, p~us tard, si des 

adultes commettaient des abus, l'on ne peut que regretter que Ie 

seul mode d I enquete auquel 1 I on a eu recours a consiste a 

interroger les enfants. Au cours de son temoignage, le docteur 

Benedek a mentionne que, lorsque, comme dans Ie present cas, I-'-on 

souP90nne I' existence de te11es incondui tes, ayant lieu prin

cipa1ement 1a nuit, il peut etre approprie de prevoir des visites 

frequentes mais sur une base irregu1iere, a 1 I etablissement en 

cause, afin de decouvrir ce qui sty passe. 

En outre, dans Ie present cas, compte tenu de 1a situation des 

cinq ( 5 ) chambres dans lesque11es 1es enfants devaient se 

trouver la nui t, de chaque cote d' un corridor a I' etage de 1a 

residence, il eiit ete possible, en utilisant une camera video 

d ' etre informe des di vers deplacements des enfants et de 1a 

presence de tout adul te qui se se serai t amene a 1 I etage des 

chambres. L I on ne peut que s ' etonner et regretter que des 

mesures de la nature de celles qui viennent d'etre mentionnees, 

n'aient pas ete prises, ni meme envisagees, pendant la peri ode de 

temps considerable ou I' on croyai t que des acti vi tas sexuelles 

anormales avaient cours a I' uni te dont il s' agi t ici. Leur 

utilisation qui aurai t certes ete mains traumatisante pour les 

enfants que les interrogatoires nombreux qu'ils eurent a subir, 
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de meme que les mesures particulieres qui furent adoptees quant a 

certains d' entre eux, aurai t certes fourni davantage d' informa

tions concernant la vie des enfants a la residence:-





PARTIE IV Les ternoignages des enfants qui accusent des adultes 
d'inconduite 
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Cinquante-six (56) enfants ont ~t~ entendus comme t~moins dans 

Ie cadre des travaux de la Commission. Parmi ces derniers, dix

hui t (18) ont mentionn~ avoir ~t~ victimes d' abu-a sexuels de 1a 

part de membres du personnel travaillant a la r~sidence sur laquel1e 

porte l'enquete de la Commission, ou d'autres d'adultes; six (6) 

autres enfants qui avaient anterieurement fait etat de telles 

inconduites a leurs depens, lorsqu'ils furent interroges par les 

represent ants du centre d' accueil ou des policiers, se sont 

retractes au cours de leur temoignage devant la Commission. 

Parmi les enfants qui ont affirme avoir ete victimes d'abus sexuels 

pendant leur sejour a l'unite en cause dans la presente affaire, 

neuf (9) firent reference a des activites de groupe, reunissant 

des adultes et des en£ants, auxquelles ils auraient ete contraints 

de prendre part, de meme qu'a des actes a caractere sexuel que 

ces memes' adul tes auraient poses sur eux, tandis que trois (3) 

autres traiterent d'activites sexuelles de groupe seulement aux

qu~lles ils auraient pris part ou dont ils auraient ete temoins. 

Enfin, six (6) autres enfants relaterent des actes a caractere 

sexuel individuels dont ils auraient ete victimes de la part des 

membres du personnel du centre d'accueil ou d'autres adultes. 

Les enfants qui soutiennent avoir ete victimes de l' incondui te 

de treize (13) ex-employes du centre d'accueil et de trois (3) 

autres personnes ont reside a l'unite dont il s'agit ici pendant 



166 

la periode comprise entre le ·23 novembre 1981 et 1a fin du mois 

d'octobre 1986. Cependant, il ressort.de leurs temoignages que 

ce serait surtout en 1986 que des abus sexuels se seraient produits 

a 1a residence en cause dans la presente affaire, puisque huit 

( 8) des temoins qui ont declare en avoir ete victimes y ont sej ourne 

au cours de cette annee uniquement, ou principalement. A l' oppose, 

pour ce qui est de la periode anterieure au mois de juin 1983;·' un 

seul enfant, une jeune fille, qui res ida a l' endroi t deja mentionne 

du 23 novembre 1981 au 23 septembre 1982 a fait etat d'incidents 

de meme nature. 

Meme si les contraintes qu'imposent a l'auteur du present rapport 

l'obligation qui lui est faite de ne pas nommer les enfants qui 

ont temoigne devant la Commission, non plus qu'aucun autre qui a 

reside au centre, rendent cette tache difficile, il importe nean-. 
moins d' analyser les temoignages des enfants, lesquels portent 

evidemment sur des faits qui sont au coeur merne de 1'enquete de 

1a Conunission. Ces temoignages seront regroupes sui vant les 

peri odes ou les enfants ont reside a l' unite en cause dans la 

presente affaire, de maniere a ce que lIon puisse determiner si 

leur version des faits et surtout celles de ceux qui ant fait 

etat d'activites sexuelles de groupe, reunissant des enfants et 

des adultes, concordent. De merne, il importe, concernant ces 

memes activites, de noter les declarations ou reactions de l'en-

semble des enfants qui ont sejourne a la residence pendant une 
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meme periode, dans la mesure au· elles sont connues, et de les 

comparer. Enfin, pour les diverses peri odes pendant lesquelles 

il Y aurait eu, suivant certains des enfants ~tii ont temoigne 

devant la Commission, des activi tes sexuelles i11ici tes a la 

residence dont il s' agi t ici, l' on indiquera Ie nombre de ceux 

qui ont sej ourne a cet endroi t . Cet element n' est pas sans interet 

dans 1a presente affaire, puisque, compte tenu de la nature des 

activites qui ont ete relatees par certains enfants, de meme que 

des lieux ou elles se seraient pradui tes - une habitation comprenant 

cinq (5) chambres, ou residaient huit (8) ou neuf (9) enfants

i1 est permis de croire que la plupart d'entre eux en auraient 

ete conscients ou informes et auraient pu en attester. 
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CHAPITRE I L'ANNEE 1986 

Tel que mentionne ci-dessus, huit (8) des vingt-sept (27) enfants 

qui ont sejourne a la residence en cause pendant la peri ode debut ant 

a la mi- novembre 1985 et se terminant au mois d'octobre 1986, 

ont fait etat d'abus sexuels qui s'y seraient alors produits. En 

outre, trois (3) de ces vingt-sept (27) residents qui avaient 

tout d'abord declare que des membres du personnel avaient cemmis 

des abus sexuels dont ils avaient ete les victimes, se sont 

retractes devant la Commission. 

Des huit (8) enfants qui ont declare que des adultes avaient commis 

des abus sexuels pendant leur sejour a la residence, quatre (4) 

firent reference a des actes dont ils auraient ete les victimes 

uniques, tandis que les autres ont relate des actes de meme nature, 

mais aussi des activites de groupe, dont ils auraient ete temoins, 

eu auxquelles ils auraient ete contraints de participer. 

• Les abus sexuels individuels 

1- Parmi les enfants qui trai tent des abus sexuels commis 

individuellement, une jeune fille qui avait neuf (9) ans, alors 

qu'elle sejournait a la residence, du 18 decembre 1985 au 17 juin 

1986, mit en cause l' un seulement des educateurs du centre d I accueil 
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au cours de son temoignage devant la Commission, - alors qu' elle 

avai t fait etat de I' incondui te d' un grand nombre d' entre. eux 

dans la declaration qu'elle avait faite auparavant aux policiers. 

Interrogee concernant les dispari tes existant entre les declarations 

qu'elle avait faites devant les policiers et son temoignage devant 

la Commission, elle mentionna: 

"Puis la j' aimais mieux dire comme tel Ie affaire 

qu'ils m'ont faite, il y a tel Ie telle personne 

qui mra fait ci, bien, je m'inventais tout 9a a 

mesure. Mais la, ce que je viens de dire, la, 

c'etait la verite, plus que la verite, la." 

(Notes stenographiques du 3 rnai 1988, a la page 

99) . 

Cette remarque ne suffit pas a convaincre totalement l'auteur du 

present rapport de la veracite du seul fait qu'elle a relate devant 

la Commission. Au cours de son temoignage, cette enfant declara 

que l'un des educateurs travaillant a l'unite lui aurait touche 

aux parties geni tales et qu' elle aurai t informe de ce fait, 

(Notes stenographiques du 3 rna! 1988, a la page 92). 

Cependant, au cours de son temoignage, ce dernier, qui prit une 

part acti ve· aI' enquete du mois d' octobre 1986, ne fit aucune 

mention de cette denonciation de la jeune fil1e. 
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2- Faisarit elle aussi etat d' un seul cas d' -incondui te d' un 

adulte a son endroit,. une autre jeune fille qui se trouv.ait a 

l'unite en cause dans la presente affaire du 13fevrier au 4 mars 

1986, declara qu'une personne, un homme dont elle a oublie Ie 

nom, avai t tente de lui toucher les seins. Elle aurai t alors 

essaye de s'enfuir de la residence, mais aurait ete retenue par 

deux (2) educateurs qu'elle identifia. Outre cet incident, Ie 

seul dont elle fit etat devant la Commission, cette jeune fil1e 

avait rapporte plusieurs actes d'inconduite des educateurs, lors 

de la declaration qu'elle fit aUK policiers. Se ravisant, lors 

de son temoignage dans Ie cadre de l'enquete de la Commission, 

elle declara que ces actes d'abord mentionnes etaieflt imaginaires 

ou n'etaient pas a sa connaissance. 

En outre, cette meme enfant a declare qu' elle avai t auparavant 

profere des accusations contre un educateur, lequel etait respon

sable de la residence aI' epoque ou elle y sejourna, a 1 I instigation 

de sa grand-mere qui le detestait. (Notes stenographiques du 21 

avril 1988, a la page 69). 

3- Declarant lui aussi avoir ete victime d' abus sexuels de 

nature individuelle, un gargon qui res ida a l'unite en cause dans 

la presente affaire du 23 juin au 3 juillet 1986 porte des accu-

sat ions contre une educatrice seulement. Cette derniere aura it 

pose sur lui des actes reprehensibles a chacun des soirs qu'il 
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passa a 1a residence,. sauf un, mentionna-t-il, bien qu' a .1a fin 

de son temoignage, il affirma qu,e ces initiatives de l'educatrice 

auraient eu lieu a tous 1es soirs (Notes stenographiques du 14 

avri1 1988, a la page 39). 

Decrivant les activites sexuelles qu'il etait oblige d'entretenir 

avec l' educatrice, l' enfant mentionna qu' al ternativement, -cette 

derniere touchait a son penis un soir et que lui devait lui toucher 

aux seins, Ie lendemain. A deux occasions, precisa-t-il, l'edu

catrice et lui-meme auraient accompli ces deux (2) activites au 

cours d'une meme soiree. Lors de son sejour a la residence, cet 

enfant qui etai t age de 6 ans et demi etai t accompagne de 

qui avait alors 3 ans de plus. Ils occupaient 2 chambres 

voisines, lesquelles etaient separees l' une de l' autre par une 

moitie de mur, de sorte qu'ils pouvaient parler ensemble, tout en 

demeurant dans leur chambre respective (notes stenographiques du 

14 avril 1988, a la page 70). 

qui fut aussi entendu par la Com

mission declara qu'il n'avait vu aucune activite a caractere sexuel 

pendant son sejour a la residence (Notes stenographiques du 14 

avril 1988, a la page 87). 11 mentionna aussi que ce serait bien 

apres leur passage a l'unite, que 1ui avait parle des 

aetes sexuels auxquels il aurai tete eontraint de se preter (notes 

stenographiques du 14 avril 1988, a la page 80). 
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4- Enf~n, un dernier enfant parmi ceUj{ qui residerent a l' uni te 

en 1986, fit etat d'abus sexuels a caractere individuel seulement 

dont lui-meme ou d' autres auraient ete victimeS":-' Essentielle

ment, cet enfant declare que l' une des preposees du centre d' accuei1 

travai11ant a la residence en cause dans 1a presente affaire, 

touchait le penis de tous les gar90ns. 11 precisa, cependant, 

qu' i1 ne l' aurai t vue poser ce geste que sur I' un d' eux (Notes 

stenographiques du 13 avril 1988, a 1a page 27). Lui-meme, men-

tionna-t-i1, aurai t eu a souffrir du comportement de trois (3) 

des preposees du centre d'accueil. En effet, declara-t-il, trois 

(3) employees de cet etablissement lui auraient touche au penis 

et une autre l'aurait frappe avec une regIe. Precisant les cir-

constances qui l'auraient amene a relater ces inconduites dont il 

aurait ete victime, l'enfant declara qu'il aurait decide de parler 

quand 

"9a a commence a se declarer, ces affa~res-la" 

(notes stenographiques du 13 avril 1988, a ~a 

page 85). 

Par la suite, au cours de son temoignage, le meme enfant mentionne 

comment i1 aurait declare a ce qui lui etait 

avenu : 

R "Elle m' a demande s' il y a dej a du monde qui m' a pogne. 
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En premier, j'avais peur de le dire. J'ai dit:- "Non. Non. 

Non." Tout ~tait non. 

Q Est-ce qu'elle te demandait des noms a ce moment-la? Est-

ce qu'elle te disait: "Un tel, est-ce qu'il t'a pogn~?" 

Comment 9a s'est pass~? El1e disait: "Tu vas me r~pondre 

par oui ou par non." Il y avait rien qu'un oui. 

Q C'~tait quoi 1e oui? 

R Bien, le oui, c'~tait s'il y a personne qui m'a pogn~ Ie 

p~nis. J'ai dit: "Oui qu'il y a per sonne qui m'a pogn~ 

Ie p~nis. 

Q Done, tu as dit: "Non". C'est-a-dire que tu as dit qu'il 

n'y avait per sonne qui t'avait pogne Ie penis. 

R Oui, mais apres 9a, tu sais, il y a une question aussi que 

• •• bien, il y avai t d' autres questions. Elle a di t qu' el1e 

voyait 9a dans mes yeux. Bien dans mes yeux, je me demande 

comment est-ce qu'ils font ... Elle dit qu'el1e sait que je 

conte des menteries. 

Q Parce que tu disais: "Non"? 
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R Parce que j'avais peur lao Puis apres 9a, bon~ j'ai dit 

la verite. J' ai di t que c' etai t vrai qu' on m' avai t pogne"., 

(Notes stenographiques du 13 avril 1988, aU-x pages 52 et 53). 

Enfin, repondant a la procureure de la Commission qui lui demandai t 

pourquoi il n'avait pas rapporte plus tot les actes poses par Ie 

personnel de la residence, l'enfant repondit: 

"Bien, je n'en ai jamais parle a personne, parce 

que si je parle de 9a devant tout Ie m~nde, 

tout Ie monde va dire: "Ah, Ah, Ah", tout Ie 

monde va rire, tout Ie monde va te demander 

qU'est-ce qui se passait. Tu sais ... " (Notes 

stenographiques du 13 avril 1988, a la page 43). 

Ce commentaire, d'un enfant visiblement intelligent et qui devait 

savoir qu'il pouvait denoncer les abus dont il pretend avoir eta 

victime, sans etre entendu de tous ceux qui se trouvaient a la 

residence, n'est guere convainquant . 

• Les scenes de groupe reunissant des enfants et des adultes 

Tel que mentionne ci-dessus, quatre (4) enfants, parmi ceux qui 

ont reside aI' uni te du centre d' accueil dont iI's' agi t ici, au 
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cours de 1'annee 1986, ont fait etat d'activites sexuelles de 

groupe auxquelles i1s auraient ete forces de participer, ou dont 

i1s auraient ete temoins. 

1- Une jeune fi11e seulement, parmi celles qui ont reside a 

l'unite pendant l'annee deja mentionnee a fait etat d'activites 

sexuelles de groupe qui se seraient produi tes entre des adul test et 

des enfants. Cette jeune fille ne sejourna que brievement a cet 

endroit, soit du 6 au 12 juin 1986 (document C-7). 

Si l'on en croit son temoignage, les activites sexuelles auraient 

ete particulierement intenses pendant les cinq (5) jours qu'elle 

passa A la residence, puisqu'A (trois) 3 reprises, e11e aurait 

assiste, comme temoin essentiellement, a des activites sexuelles 

de groupe, lesquel1es se" seraient produites pendant les trois (3) 

derniers jaurs qu'e11e demeura a la residence. 

Avant de relater les faits qu I elle rapporte, il imparte de souligner 

qu' au cours de deux ( 2 ) des six (6) nui ts qu' elle passa A la 

residence, sait les 10 et 11 juin, la surveillance avait ete accrue 

a cet endroit, deux personnes devant alors assurer la surveillance 

et que, par ai11eurs, pendant la nuit du 9 juin, 1a persanne qui 

fut en paste a la residence pendant la nuit etait une etrangere 

qui n'a aucunement ete mise-en-cause dans la presente affaire. 
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A la lecture du temoignage de cette- enfant, l'on est frappe par 

Ie caractere inusi te et certes etonnant de certains des faits 

qu I elle relate et qu I elle est d I ailleurs la seule a rapporter. 

Ainsi, elle refere a l'incident particulier suivant. Elle aurait 

ete reveillee pendant la nuit, puis attachee, avec d I autres enfants, 

a un banc qui se trouvait dans Ie corridor de l'etage des chambres. 

A la lecture des ses declarations, portant sur la fa90n d~nt elle 

etait ligotee, l'on peut comprendre que la scene qu'elle decrit 

se serait reproduite a quelques reprises: 

"Bien j'etais attachee, on nous attachait par 

les mains puis par les pieds, mais des fois ils 

nous laissaient des affaires libres. Des fois 

ils nous attachaient rien que par les pieds 

pour ne pas qu'on coure (Notes stenographiques 

du 20 avril 1988, aux pages 63 et 64)." 

Cette enfant semble vraiment incapable d'identifier les enfants 

qui etaient tout comme el1e, ligotes au bane. 

De l'endr01t ou elle etait, poursuivit-elle, elle aurait pu voir 

la vei11euse de nui t qui touchai t a un autre enfant dans une 

chambre, alors que celui-ci criai t. Elle aurai t aussi vu des 

educateurs qui auraient eu des activites particulieres avec une 

autre jeune fi1le de la residence. Enfin, elle declara qu'elle 
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n'aurait personnel1ement ete victime d'aucun- abus sexuel pendant 

son sejour a la residence: 

"Je ne faisais que regarder" 

declara-t-elle 

page 76). 

( notes stenographiques du 20 avril 1988, a la 

Au cours de son temoignage, cet enfant fit reference a 3 adultes, 

des hommes, qui a certains moments surveillaient les enfants et 

les mena9aient au moyen de couteaux. Leur role se limi tai t, semble

t-il, a exercer cette surveillance et a proferer des menaces a 

l'endroit des enfants (Notes stenographiques du 20 avril 1988, a 

la page 81), quoique, ajouta-t-elle, a un certain moment, l'un 

d'eux serait entre dans la chambre d'une jeune fille. 

Cette enfant mentionna de plus, au cours de son temoignage, qu'elle 

avai t parle pour la premiere fois des incidents qui viennent d' etre 

mentionnes, au mois de novembre 1986. Elle aura it ainsi tarde a 

Ie faire, en raison des menaces dont elle etai t I' objet de la 

part de personnes qu'elle ne peut identifier, se bomant a dire 

que les menaces venaient 

"de tout Ie monde ••• des gar90ns que je ne con

naissais pas" ( Notes stenographiques du 20 
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avril IS88, A la page 95). 

Sou.lignons aussi concernant les declarations. de cette enfant 

qu' elles different considerablement de la relation des faits qu' elle 

avait presentes A l'agent Handfield du Service de 1a police de la 

CUM qui l'interrogea 1e 19 decembre 1986. 

Quant a ce temoignage, l'on doit souligner la tres grande confusion 

qui Ie caracterise, de meme que son caractere unique, les decla

rations de cette enfant n'etant, quant a l'essentiel, corroborees 

par aucun autre enfant parmi ceux qui se trouvaient a la residence 

pendant les quelques jours qu'elle y sejourna. 

II importe, aussi, de rappeler que travailleuse 

sociale, qui l'interrogea Ie 18 novembre 1986 et qui etait el1e

meme convaincue que des abus sexuels avaient ete commis par les 

educateurs travaillant A la residence. dont il s' agi t ici, etai t 

reticente a ce que cette enfant fasse une declaration aux policiers. 

Expliquant son hesitation, au cours de son temoignage, 

mentionna: 

"A prime abord, je n'etais pas tellement con

vaincue de ce que ••• avai t raconte, parce que 

je trouvais •.. bon, ce n'est pas du tout ce a 

quoi je m'attendais, dans Ie sens ou je m'at-
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tendais a ce qu' elle soi t ernotivement plus 

impliquee dans ce qu'elle racontait. Elle etait 

tres coupee au niveau ernotif, ... "e11e riait" 

(Notes stenographiques du 14 novembre 1988, a 

la page 61). 

Parmi les faits qui rendaient perplexe, concernant 

la version des faits qui lui avai tete presentee par l' enfant, 

cette travailleuse sociale mentionna: 

"Je me disais. . . en tout cas, avec la connaissance 

que moi j'avais de la dynarnique d'abus sexuels, 

j e me disais: en 5 jours, il ne s'est rien 

passe parce qu'ils n'ont pas eu le temps comme 

d'etablir un lien de confiance, parce que c'est 

souvent dans un lien de confiance qu'il y a des 

abus" ( notes stenographiques du 14 novembre 

1988, a 1a page 54). 

Cette reflexion de rappelle un facteur mentionne 

par Ie docteur Benedek qui, lorsque son existence est demontree, 

rendrai t plus credible la version des faits presentee par un enfant: 

"A progressive history makes a child more credible 

because that's the usual way that abuse occurs" 
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(Notes stenographiques du 21 fevrier 1989, a la 

page 17). 

Enfin, mentionna, de plus, que les faits tels que 

relates par cette enfant, ressernblaient a ceux que sa mere aurait 

~lle-meme auparavant vecus (Notes stenographiques du 14 novembre 

L988, a la page 37). 

,2- Temoignant devant la Commission, Ie 13 avril 1988, un garc;on 

:;rui fut a la residence du 25 juin au 8 septembre 1986 relata des 

':lcti vi tes de groupe impliquant des adul tes et des enfants. 

I\vant de referer a son temoignage, notons que cet enfant a ete 

isole du groupe a plusieurs reprises au cours des mois de juillet 

,~t aout 1986 (rapports quotidiens - document C-13), en raison de 

"es activites avec les enfants plus jeunes. 

!~u cours de son temoignage devant la Commission, il relata un 

i~ncident particulier impliquant plusieurs personnes. Deux educa-

I:rices auraient reveille les enfants, mentionna-t-il, et leur 

1uraient di t de se rendre au salon. A cet e'ndroit, un matelas 

:lvai tete place sur Ie plancher et des educatrices et des educateurs 

!:a1sa1ent l' amour, declara l' enfant, qui ajouta immediatement apres: 

. 
"Je n'ai rien .•. bienje n'ai pas tellement vu .•. " 



182 

1Z.11t 
et semblai t ignorer ce que signifiai~ les mots "faire l' amour" 

(notes st~nographique~ du 13 avril 1988, A la page 96). 

Par la suite, lars de ce meme incident, les enfants et les adultes 

auraient remis leurs vetements et se seraient rendus au sous-sol 

au les ~ducateurs et les ~ducatrices se seraient deshabilles A 

nouveau, sans cependant, suivant Ie teffioignage de 1 'enfant, que 

quai que ce soit de particulier ne survienne A ce dernier endroit: 

Q "Puis lA, qu'est-ce qui arrive? Est-ce qu' il y a 

quelqu'un qui dit quelque chose? 

R Je ne sais pas lao 

Q Tu ne sais pas. Est-ce qu'il y a des choses qui se 

passent entre les adultes au entre les enfants? 

R Non. 

Q Tu m' as di t tantot que les educateurs s ' etaient 

deshabilles? 

R Oui. 

Q Puis qu'est-ce qu'ils font les educateurs? 



R Je ne Ie sais pas. 

Q Tu ne Ie sais pas. Est-ce qu'ils font quelque chose 

ou s'ils ne font rien? 

R lIs ne font rien. 

Q II ne se passe pas d' autre chose dans cette piece-la.? 

R Non. 

Q II n'y a rien qui est dit? Vous ne vous parlez pas? 

R Non." 

(notes stenographiques du 13 avril 1988, a. la page 

109) • 
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Des activites de la nature de celles qui viennent d'etre decrites 

se seraient produites a. deux reprises, mentionna Ie temoin (notes 

du 13 avril 1988, a. la page 120). 

Au cours de son temoignage, le meme enfant refera aussi a. un 

incident particu1ier lors duquel un educateur aurait eu des rela

tions orales avec lui et l'aurait par la suite sodomise (notes 

stenographiques du 13 avril 1988, a. la page 121),· en presence 
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d I autres enfants. Notons a ce suj et que les precisions qu I i1 

fournit concernant 1a position de l'educateur et 1a sienne, lorsque 

fut accompli l'acte deja mentionne, lors de sb~ temoignage entendu 

dans 1e cadre d'une enquete preliminaire (document C-76 - dossier 

500-01-014825-860, aux pages 38 et 156) ne contribuent certes pas 

a accroitre sa credibi1ite. Notons aussi a ce meme sujet qu'il 

avait mentionne lors de son temoignage entendu dans Ie cadre de 

l ' enquete preliminaire qu'il etait seul avec l'educateur lorsque 

ce dernier Ie sodomisa (notes stenographiques du 25 mai 1987, a 

la page 150) et qu'il declara par ai11eurs devant la Commission 

que des enfants se trouvaient dans 1a meme piece que l'educateur 

et lui-meme, a ce moment-la (notes stenographiques du 13 avril 

1988, a la page 121). 

Apres avoir relate 1es incidents qui viennent d'etre mentionnes, 

au cours de son temoignage, l'enfant dec1ara qu ' i1 n'avait rien 

d I autre a rapporter, puis se ravisa immediatement, lorsque la 

procureure de la Commission fit reference a des faits qu'i1 avait 

abordes lors de sa declaration aux policiers et qu'il n'avait pas 

mentionnes jusque la, au cours de son temoignage (notes steno

graphiques du 13 avril 1988, a 1a page 170). Ainsi, i1 fit refe

rence a , qui Ie reveillait et lui montrait 

son poing pour l'inciter a aller a la toilette semhle-t-il (notes 

stenographiques du 13 avril 1988, a la page 125) , ou encore 

l'ob1iger a faire Ie piquet, sans raison apparente. 
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Dans sa declaration aux policiers, il avait relate certains autres 

faits qu' il di t etre veridiques, lorsque la procureure de la 

Commission les lui rappelle. II avai t alors "mentionne que des 

educatrices et une lui frappaient Ie penis avec 

un balai, incident qu'il declara etre veridique au cours de son 

temoignage devant la Commission; par ailleurs, il demanda qui 

etait l'une des personnes qu'il avait accusee de Ie frapper en la 

maniere deja mentionnee (notes stenographiques du 13 avril 1988, 

a la page 180). 

Le temoignage de cet enfant n I est guere des plus convaincants. 

II hesi te avant de repondre a un grand nombre de questions, certains 

des faits qu' il rapporte sont pour Ie moins inusi tes, sinon 

invraisemblables. 

Son temoignage n'est generalement pas corrobore par les enfants 

qui etaient a la residence aI' epoque ou il y sejourna. Cet enfant 

est,le seul a mentionner que trois membres du personnel du centre 

d'accueil lui donnaient des coups de balai au penis. De plus, 

aucun des enfants qui, sui vant son temoignage etaient presents 

lorsqu'un educateur l'aurait sodomise, ne fit reference a un acte 

de cette nature. Serai t-ce qu' aucun enfant n' assistai t a cet 

incident particulier, comme ill' avai t d' abord declare lors de 

son temoignage'dans 1e cadre d'une enquete pre1iminaire? De rneme, 

aucun autre enfant n' a trai te d I acti vi tes sexuelles de groupe 
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s'apparentant a celle que cet· enfant decrit. Plus precisement, 

auc~n d'eux n'a fait etat au cours de son temoignage des deplace

ments d'un groupe d'educateurs, du salon au sous-sol, lieu ou i~s 

seraient demeures immobiles et muets, apras s'etre devetus. 

3- Un autre enfant qui a temoigne devant la Commission a 

sejourne a la residence un peu plus de trois mois, soit du 2r-mai 

au 2 septembre 1986. Ce gar90n a relate un incident de groupe 

auquel il avai t assiste ou non, suivant la partie de son temoignage, 

contradictoire a ce sujet, a laquelle l'on se reporte. 

Suivant la narration qu'il fait d'abord de cet incident, s'etant 

leve, l'enfant aurait entendu du bruit venant de la cave. Et il 

se serait alors rapproche du lieu d'oll venait ce bruit et aurait 

vu 

"Un adul te qui ordonnai t a un enfant d' y toucher, 

mettons, aux seins." 

et plus loin, l'enfant mentionne: 

R "La 1umiere etait al1umee, puis je les ai regardes 

sur 1e bord, 9a tournait, je les ai regardes sur 1e 

bord, puis j'ai ete me recoucher vite pour pas me 

faire voir. 



Q T'es reste combien de temps a peu pres? 

R Deux minutes a peu pres. 

que <;a." 

Puis j'en sais pas plus 

(notes stenographiques du 21 avril 1988, aux pages 

100 et 101). 
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Plus tard, cependant, au cours de son temoignage, l'enfant declara 

n'avoir rien vu de l'incident qu'il avait auparavant relate 

Q "Puis est-ce qu 'elles etaient toutes habillees ou ... ? 

Comment elles etaient? 

R Eux autres, bien, c'etait ... je sais pas, je les ai 

juste entendues. 

Q Tu les a juste entendues. O.K. 

R Oui. 

Q Puis le monsieur, lui •.. 

R Le monsieur •.. 

Q qui etait la? 
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R Bien; je l'ai pas entendu, rien, je l'ai pas VUe 

Q Mais tu disais qu'il - tu l'as vu? 

R J'ai reconnu sa voix." 

(notes stenographiques du 21 avril 1988, a la page 

134) • 

et enfin. immediatement apres, il dit avoir vu les enfants: 

Q "T'as pas vu 1a madame, t'as dit "juste 1es voix". 

Est-ce que les enfants, eux autres, tu 1es a vus au 

t'as juste entendu des voix? 

R Qui, ceux qui sont en bas, oui. 

Q 

R 

Les enfants en bas eux tu les a vus? 

c'est 9a que je dois comprendre, aui? 

Est-ce que 

Qui. J' en ai vu que1ques-uns, a peu pres deux-

tro.is." 

(notes stenagraphiques du 21 avril 1988, a la page 

135) • 

Que retenir de cette partie de son temaignage? L' enfant a-t-i1 
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vu des adultes seulement, ou des adultes et des enfants, ou.a-t-

il simplement entendu des voix? ~u peut-on s'interroger: 

il veri tab1ement vu ou entendu qui que ce soi t? fI •. -

"A-t-

De meme, en ce qui concerne les gestes d' ordre sexuel que des 

adultes de la residence auraient pu poser, le temoignage de cet 

enfant comperte une contradiction evidente. Ayant mentionne qu'a 

une occasion avait reveille taus les enfants 

pour qu' ils ai1lent a la tOilette, il mentionna qu' aucun geste 

particulier n'avait alers ete pose sur lui: 

Q "0. K. cette fois-la est-ce qu' il s' est passe quelque 

chose au s'i1 s'est rien passe? 

R Sur moi? 11 s'est rien passe. 

(notes stenographiques du 21 avril 1988, a la page 

102) • 

et ailleurs, i1 dit aussi: 

"Non, elle m'avait pas touche, par exemple." 

(notes stenographiques du 21 avril 1988, a la page 

111) . 

par ailleurs, peu apres, le merne enfant declare: 
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R "Elle m'a juste touch~ au·p~nis. 

Q Elle t'a touch~ au p~nis? Combien, est-ce que c'est 

arriv~ souvent? 

RUne fois. 

Q Une fois? Puis 9a s'est produit, 9a s'est pass~ ou? 

RAux toilettes, quand elle nous a tous r~veill~s 

pour aller aux toilettes." 

(notes st~nographiques du 21 avril 1988, a la page 

128) . 

lei encore, si 1 I on voulai t donner un sens et un effet au 

t~moignage de cet enfant, il faudrai t pr~alablement determiner 

laquelle des deux versions des faits qu'il a presentees lors de 

son ternoignage doit etre retenue. 

4- L' enfant qui fut Ie premier, a faire etat d I acti vi tes 

sexuelles entre des enfants et des adu1 tes dans la presente affaire, 

temoigna devant 1a Commission, les 11 et 12 avril 1988. 

Au cours de son t~moignage, cet enfant mentionna qu 'iI avait souvent 

ete is01e du groupe, "a peu pres dix fois" (notes stenographiques 
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du 11 avril 1988, a la page 102), dans Ie cadre des enquet~s 

.poursuivies par les educateurs concernant des activites sexuelles 

dont l'on craignait 1 'existence. 

Lors de la declaration qu'il avait faite a Ie 

14 octobre 1986, dans laquelle il mentionnait que des adultes 

entretenaient des acti vi tes sexuelles avec des enfants de la 

residence, cet enfant avait mis en cause deux personnes seule

ment: Quelques jours 

plus tard, cependant, alors qu' il etait interroge par des policiers, 

il mentionna un grand nombre de personnes qui, disait-il, avaient 

commis des abus sexuels. 

i1 mentionna: 

Interroge concernant cette difference, 

R "Moi, j' avais nomme ces deux-la, mais apres <;a, 

bien 18.... en premier, j' avais nomme eux autres, 

puis il y en a qui ont dit d'autres noms. 

Q Qu'est-ce que tu veux dire? Je ne comprends pas. 

R Bien, il y en a qui ant dit d'autres noms. 

Q Qui <;a'? 

R Je ne m'en rappel Ie pas. 
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Q Des enfants ou des adultes? 

R Des enfants. 

Q Des enfants. Les enfants avaient mentionne d'autres 

noms que ..... . 

R Qui. 

Q Te souviens-tu des autres noms qu'ils avaient men

tionnes? 

R Non. 

Q Non. Puis est-ce que c'est a ce moment-la que tu 

as decide, toi, de mentionner les autres noms? 

R Hmm ••• 

Q Qui? 

R Ca s'est passe avec eux, mais en premier, je n'avais 

pas decide de mettre leur nom. 

Q Pourquoi? 



R Je ne mIen rappelle pas. 

(notes stenographiques du 11 avril 1988, aux pages 

39 et 40). 
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Lorsqu'il traita des incidents qui seraient survenus pendant son 

sejour a la residence, ses affirmations sont souvent imprecises. 

Parmi les actes d I incondui te qu I il rep roche aux membres du personnel 

de la residence, il mentionne que trois d I entre eux touchaient 

les penis des gar90ns dans les charnbres, ajoutant en reponse a 
une question de la procureure de la Commission, que d I autres 

personnes dont certaines ne faisaient pas partie du personnel de 

la residence posaient elles aussi le meme genre d'actes (notes 

stenographiques du 11 avril 1988, a la page 94). 

Par la suite, au cours de son ternoignage, Ie meme enfant mentionna 

que deux des personnes qui faisaient ce qui a ete decrit prece

demrnent demandaient aux enfants de les toucher aux seins (notes 

stenographiques du 11 avril 1988, a la page 110). A une occasion, 

declara-t-il, une educatrice chez qui il avai tete amene avec 

d'autres enfants dont il ne put p~eciser les norn~, 1 1 aurait touche 

au penis; il ne put cependant preciser si elle avai t fait la 

rneme chose a ses compagnons. 

Les principaux actes dont cet enfant aurait ete victime se seraient 

produi ts dans une chambre. A cet endroi t, declara-t-"il, des membres 
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du personnel de 1a residence et un etranger. ~'auraient touche au 

penis. 

Enfin, 1e se.ul incident auquel cet enfant fit reference et qui 

implique un autre que lui seul, aurait eu lieu dans la salle de 

musique de 1a residence ou il se serai t trouve avec un autre enfant. 

Un educateur ~es aurait alors touches tous deux au penis. Cepen

dant, l'enfant declara qu'il ne pouvait se rappeler si cet adulte 

avait fait autre chose, a cette meme occasion, ou ce qu'il avait 

pu dire a son copain ou a lui-meme. L I autre enfant qui se trouvai t 

avec ~ui lorsque cet incident se serait produit n'a pas temoigne 

devant la Commission. 

5i l'on compare les declarations faites par cet enfant lors des 

audiences de·la Commission, a celles qu'il avait faites anterieu

rement, l'on peutetre frappe par ce qui peut apparaitre comme 

une certaine reticence de sa part a repeter a nouveau ce qu'il 

avait pu dire auparavant. Tel que mentionna ci-dessus, lorsque, 

pour la premiere fois, le 14 octobre 1986, i1 a mentionne a 
. que des adultes avaient commis des actes d'inconduite 

avec lui et d'autres enfants, il atait isola du groupe et devait 

1e demeurer, tant qu' il ne transmettai t pas aI' educatrice les 

informations qu'e11e vou1ait obtenir de lui. Repondant aux ques

tions bien directes qu le1le lui posait, il aurait, tout dlabord 

dit et repete a cette educatrice qu'il n'y avait pas a sa con-
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aissance d' acti vi tas sexuelles entre adul tes et enfants a la 

~sidence, pour fina1ement se raviser et mettre en cause la conduite 

~ deux membres du personnel du centre d' accueil ---( notes steno

r:aphiques du 13 'octobre 1988, a la page Ill). Par la suite, le 

§me enfant fut interroge par et 

=s 20 et 24 octobre 1986 et, apprenant alors que d'autres enfants 

lJ'aient mentionne des adul tes autres que ceux qu' il avai t lui

§me nommes comme etant les auteurs d'abus sexuels, il modifia sa 

=rsion des faits et la rendit plus con forme a celIe de ses com

agnons. 

)ulignons aussi que ce merne enfant fut interroge a deux reprises 

:!r les policiers, soi t les 20 et 24 octobre 1986. Entre ces 

=ux rencontres avec ces derniers, il avai tete interviewe par 

~e au plusieurs educatrices mentionne et 

lJ'ait nomme d'autres educateurs dont il n'avait pas mentionne les 

Jms, jusqu'alors (notes stenographiques du 19 septembre 1988, 

~x pages 280 a 283). Dans la premiere declaration qu'il fit aux 

)liciers (document C-40 - declaration du 20 octobre 1986), il 

~ntionna que les enfants etaient parfois reunis dans l'une des 

~ambres de 1a residence ou dans 1a salle de j eux et que les gar90ns 

taient forces d' avoir des relations sexuelles avec les j eunes 

LIles. 

~ 24 octobre, lorsqu'il revit les policiers, il declara que Ie 
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mari de l' une des employees de la residence et leur enfant se 

rendaient parfois a la residence et se joignaient a un grand nombre 

d' adul tes, principalement des educateurs, qui auraient eu des 

activites sexuelles avec des' enfants. A la lecture de ses decla

rations et surtout de celIe du 24 octobre, l'on ne peut que s'in

terroger concernant les motifs qui font que cet enfant ne les 

repete pas devant 1a Commission. Les faits qu' il relatai t ne 

sont pas, vu leur nature, de ceux qu'un enfant peut oublier tota

lement. 5erait-ce par lassitude, en raison des nombreux inter-

rogatoires 

d'abreger 

qu'il avai t auparavant subis, qu ' il 

son reci t, devant la Commission; ou 

aurai t decide 

voulai t-il se 

retracter tout au moins partiellement, en omettant les faits 

paraissant les plus graves, parmi ceux auxquels il faisait refe

rence, aI' origine? 5i l' enfant entendai t se retracter, quel 

motif l' aurai t amene a Ie faire? 5erait-ce la crainte? Aucun 

fait etabli par la preuve ne nous demontre qu'il aurait ete victime 

de menaces, a la suite des declarations qu'il aurait faites aux 

policiers ..• 

Ou, compte tenu des circonstances dans lesquelles cet enfant se 

trouvait, lorsqu'il avait, en premier lieu, fait etat de l'incon

dui te de deux ( 2 ) adul tes, sa tendance devant la Commission it 

attenuer la portee de ses declarations etait-elle une fa90n de 

nier implici tement, en n' en faisant aucune mention, des faits 

qu'il savait etre faux? A la lumiere de certaines declarations 
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ies temoins experts et du docteur Benedek tout particulierement, 

(notes stenographiques du 20 fevrier 1989., a la page 67, ci tee 

=i-dessus), cette derniere hypothese ne saurait eire ecartee. 

• Les enfants qui se sont retractes devant la Commission 

?armi les enfants qui ont sejourne a la residence en 1986 uniquement 

)u principalement et qui au cours de declarations anterieures, 

lvaient mentionne que des abus sexuels s'etaient produits a cet 

~ndroit, trois (3) se sont retractes completement. 

1- L' un de ces enfants qui a sejourne a la residence du 10 

jUillet au 24 octobre 1986 a nie lors de son temoignage devant la 

:::ommission, les declarations qu' il avai t fai tes auparavant a un 

~olicier qui l'interrogeait. 

~eferant tout d' abord a son lnterrogatolre par une per sonne du 

:entre d'accueil, il mentionna qu'il lui avait declare qu'il n'y 

lvait pas d'activites sexuelles entre les enfants et les adultes 

! la residence. (Notes stenographiques du 18 avril 1988, a la 

)age 30). Par la suite, cependant, repondant aux questions des 

)oliciers qui l'interrogerent a deux (2) reprises en presence de 

il avai t implique plusieurs' personnes. 

~inalemerit, devant 1a Commission, cet enfant declara que les faits 
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qu 'Oil avait rapportes aux p01iciers etaient faux, tout cornme 

certains incidents auxque1s i1 avai t fait reference lors d' un 

temoignage qu' il rendi t dans Ie cadre d' une eriqOuete preliminaire 

reliee a ces memes faits, sans cependant aucunement expliquer son 

changement d'attitude dans cette affaire. 

2- Niant lui aussi 1a veracite des faits qulil avait rapportes 

alors qu'il etait interroge par des educateurs, un autre enfant 

qui resida aI' uni te en cause dans la presente affaire du 30 j uillet 

au 21 octobre 1986 expliqua comme suit son changement d'attitude, 

au cours de son temoignage devant la Commission: 

"0 Non. Est-ce qulon tla demande a plusieurs reprises s'il y 

avait des adultes qui t'avaient fait des choses? 

R Oh oui, on me l'a demande, moi je disais toujours Ie con

traire. 

Q Tu disais toujours non. 

R Qui. 

Q Est-ce qu'a un moment donne t'as dit oui? 

R Qui, j'ai dit a un moment donne oui parce que j'en avais 
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assez d'Atre en p~nitence puis j'allais mArne-pas a l'~cole, 

hein. 

Q Pourquoi t'allais pas a l'ecole? 

R J' allais pas a I' ~cole, j e faisais rna classe ici ou j 'etais, 

j'allais pas a l'~cole. 

Q Alors dans ton retrait, t'avais pas Ie droit d'aller 

a l'ecole? 

R Non, j'avais pas Ie droit. 

Q Est-ce que t'as dit non longtemps avant de dire oui? 

R Oh oui, j'ai dit non non non non non longtemps, tres long

temps." 

Par la suite, mentionna cet enfant, il avait decide de s'en tenir 

a la version des faits qu'il avait adoptee a la suite des press ions 

qui avaient ete exercees sur lui par les educateurs, dans l'espoir 

que l'on ajoute foi a ses propos. 

3- Enfin, un dernier enfant, une jeune fille qui avait en 

premier lieu declare dans Ie cadre de l'interrogatoire entrepris 
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par deux (2) educatriees, ·que des abus sexuels avaient eu lieu· a 

·la residence, refusa par la suite de reneontrer les polieiers et 

nia devant la Commission les faits qu'elle avaTt d'abord rapportes 

a celIe qui l'interrogeait. Elle deelara a ce sujet que c'est par 

peur qu'elle avait tout d'abord mentionne que des abus sexuels 

avaient ete eommis a la residence dont il s' agi t iei et parce 

qu'elle voulait: 

"dire comme eux autres" 

soit celles qui l'interrogeaient, 

(Notes stenographiques du 7 juin 1988, a la page 61). 

et 

Expliquant 

par la suite son refus de rencontrer les polieiers, la meme enfant 

deelara : 

"Paree que je savais que e'etait des menteries, 

puis j e voulais pas rien dire de 9a" (Notes 

stenographiques du 7 juin 1988, a la page 66). 

Enfin, il serait possible, suivant une reponse qu'elle fit a une 

question qui lui etait posee, qu'elle ait decide, a un certain 

moment, de porter des accusations contre des educateurs, afin de 

se venger de celles qu'elle pretend etre fausses, que ces derniers 

avaient auparavant portees c~ntre des enfants. En effet, cettc 

enfant etablit un lien entre les accusations que des residents ou 
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ex-residents du centre, dont elle-meme, ont formulees c~ntre des 

educateurs et celles qui dans Ie passe avaient ete portees contre 

eux-memes: 

"Bien moi je me suis di t que s' i1s ont ete 

capables de nous accuser nous autres pourquoi 

i1s n'ont pas ete capables d'accuser les aut-

res ... 

Q Puis tu disais si eux sont capables de nous accuser comme 

9a, nous aussi on est capable de les accuser? 

R Qui. (Notes stenographiques du 7 juin 1988, aux pages 76 

et 77). 
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CHAPITRE II LES ANNEES 1983, 1984 ET 1985. 

Parmi les enfants qui ont vecu a la residence pendant les annees 

1983, 1984 et 1985 et qui ont mis en cause des educateurs lors de 

leurs temoignages devant la Commission, tous, sauf 1 I un d' eux, 

ont fait etat d'activites sexuelles de groupes entre educateurs 

et enfants.· 

1- Celu! qui relata des activites sexuelles de nature individu

elles seulement vecut a la residence pendant deux (2) mois a compter 

du mois de fevrier 1985. II etait alors age de 9 ans. Au cours 

de son temoignage, cet enfant mit principalement en cause l'une 

des educatrices de la residence. Sui vant son reci t, cette derniere 

l'aurait touche au penis a une occasion, alors qu ' il etait dans 

sa chambre. De plus, ajouta-t-il , cette meme educatrice venait 

a de multiples reprises s'assurer qu'il etait propre, apres qu'il 

eut pris son bain. Elle ne faisait que Ie regarder, precisa-t

il. Enfin, Ie meme enfant declara qu'a une occasion, alors qu'il 

etai t demeure a la residence pendant la fin de semaine, l' educatrice 

qu I il met principalement en cause au cours de son temoignage, 

accompagnee d'une autre, lui fit voir un film erotique. Un autre 

garc;:on qu I il nomma, de meme que deux (2) petites filles, regarderent 

ce film qui presentait des femmes nues, mais aucune scene erotique. 

Enfin, Ie meme garc;:on mentionna qu'il avait pour la premiere fois 
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relate les -faits rnentionnes dans son ternoignage, a une travailleuse 

sociale, 11 lui fit des declarations a ce sujet 

apres qu' elle l' eut in forme que des enfants---svaient- revele que 

des incidents particuliers s ' etaient produi ts a 1 a residence. 

Elle lui aurait alors rnontre un article de journal traitant de ce 

sujet. 

Plus tard, lors de sa rencontre avec les policiers, le rnerne gar<;:on 

etai t accompagne de . 

Enfin, il irnporte de souligner concernant les declarations de ce 

ternoin, qu'elles ne sont aucunernent corroborees par les enfants 

qui se trouvaient a la residence en merne temps que lui et qui ont 

ternoigne devant la Commission. Parmi ces derniers, deux (2) gar<;:ons 

ont repete leurs declarations anterieures suivant lesquelles rien 

de reprehensible n'etait survenu pendant leur sejour a la residence 

et un autre qui avai t relate que les adul tes avaient eu des 

-
activites de nature sexuelles avec les enfants s'est retracte au 

cours de son temoignage. Enfin, les deux (2) autres, deux (2) 

jeunes filles, n'ont fait aucune mention d'un film erotique que 

les educateurs les auraient invitees a voir. 

2- La version des faits d'un enfant qui a reside a l'unite dont 

i1 s'agit ici du 30 juin 1983 au 13 fevrier 1984 pourrait etre 

jugee plus accab1ante pour les educateurs que c~lle qui se degage 
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du temoignage qui a 'ete analyse ci-dessus. 

Peu apres son arri vee a la residence, declare cet--enfant, il fut 

contraint de prendre part a des activites de groupe qui se sont 

repetees a plusieurs reprises par la suite. 

Lors de sa premiere rencontre avec les policiers, le 26 octobre 

1986, il mentionna que des photos etaient prises lors de ces 

activites et que des stupefiants et des pilules rouges y etaient 

consommees (Notes stenographiques du 19 mai 1988, aux pages 51 

et 52). Il declara, en outre, qu'il avait assiste a des relations 

sexuelles entre un educateur et une jeune fille, de meme qu'entre 

des educatrices et des educateurs, aj outant que les eniants etaient 

menaces par des adultes qui utilisaient des lames de rasoir et du 

verre brise, a cette fin. Au cours de son temoignage devant la 

Commission, il pretendit ne pas se souvenir de ces declarations 

ou des personnes mises en cause et mentionna qulil avait rappo~te 

certains faits que d'autres en£ants lui avaient mentionnes. 

Le merne enfant rencontra des policiers a une deuxieme occasion, 

le 10 novembre 1986, mais declara ne pas se souvenir des faits 

qu'il avait alors relates. Ainsi, il dit ne pas se rappeler d'une 
~ 

fourchette qui avait ete chauffee et dont il aurait ete menace, 

non plus que d I un appareil, servant a la masturbation (Notes 

ste~ographiques du 19 rnai 1988, a la page 60). 
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Au cours de son temoignage devant·la Commission, cet enfant semble 

vouloi~ limiter la portee des declarations qu'il avait faites aux 

policiers, de merne que de la relation des fai~s qu'i~ fit a l'in

tention du magistrat dans le cadre d' une enquete preliminaire. 

11 ne rapporte maintenant que certains de ces faits et sans referer 

specifiquement aux personnes en cause, ou pretend ne pas se sou

venir. Certains des faits qu'il a mentionnes a 1a Commission: 

les educateurs qui posent leurs mains sur son organe sexuel et en 

demeurent 1e, eu qu' il avai t rapportes aux policiers: 1 ' usage 

que lIon faisait d'un appareil servant a la masturbation, suscitent 

l'etannement. 

11 importe de souligner qu' avant de relater les faits qui ont 

ete mentionnes ci-dessus, cet enfant avait nie l'existence d'ac

tivites sexuellas entre adultas at enfants a la residence, lors 

de rencantres avec et de 

merna qu'avec une autre educatrice (laque11e a ete mise en cause 

dans la presente affaire) at avec les po1iciers. 11 faut egalement 

souligner qu'il mentianna lars de son temoignage a 1a Commission 

qu'alors qu'elle l'interrogeait, 

particulierement insistante: 

"R Puis ils ont dit 9a se peut pas. 

Q Qui a dit 9a, est-ce que c'est 

se serai t fai te 

qui a dit 9a? 
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R Qui, tu sais c;:a se peut pas que tous les autres en meme temps 

que toi qui l'aient ete puis ... 

Q Que toi tu l'aies pas ete? 

R C'est c;:a. (Notes stenographiques du 19 mai 1988, a la page 

35) • 

Enfin, rappelons que cet enfant qui fut suivi par Ie docteur L. 

Martin pedopsychiatre au cours des annees 1986 et 1987 ne lui a 

jamais parle des incidents dont i1 s'agit iCi, sauf lors de 1'ar

restation d' un individu mis-en-cause dans cette affaire, pour 

s'en rejouir. Le docteur Louis Martin etait quant a lui sceptique 

concernant les declarations de l' enfant, en ce qui a trait aux 

abus sexuels qui se seraient produi ts au centre, pendant son sej our 

(notes stlmographiques du 21 mars 1989, aux pages 116 et suivantes). 

3- Une enfant qui a vecu a la residence du 19 septembre 1983 

au 25 avril 1984 a relate un ensemble de faits lors de son temoi

gnage devant la Commission. 

Le 11 novembre 1986, la travailleuse sociale qui en etait res

ponsable estallee la chercher pour l'interroger concernant les 

incidents qui se seraient produits a la residence a l'epoque ou 

elle s'y trouvait. Alors qu'elle se rendait par taxi a l'endroit 
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ou l'enfant devait etre interrogee, la travailleu~e sociale lui 

fi t lire un article de journal dans 1equel l' on trai tai t des 

agressions sexuelles qui auraient eu 1ieu~ __ a 1a residence, en 

mentionnant 1es noms de leurs auteurs presumes. Par la suite, 

l'une des personnes qui devait l'interroger lui aurait dit: 

"Je sais qu'il t'est arrive quelque chose ... (a 

la residence) ... la, a cette heure 9a se sait, 

9a fait que t'as pas a avoir peur, t'auras plus 

de menaces" (Notes stenographiques du 11 mai 

1988, aux pages 62 et 63). 

Lors de cette entrevue, l'enfant aurait d'abord dit que rien de 

ce qui etai t mentionne dans l' article de journal ne s' etai t produi t 

pendant son sejour a la residence (Notes stenographiques du 11 

mai 1988, a la page 65); mais ceux qui l'interrogeaient auraient 

insiste et l'enfant aurait finalement decide de relater certains 

faits. Au cours de cette entrevue, mentionna-t-elle, 

et pleurerent. 

Lors de sa rencontre avec la travailleuse sociale qui etait res

ponsable de son dossier et avec , et de celle qu'elle 

a eue par la suite avec les policiers, cette enfant relata un 

ensemble d' acti vi tes sexuelles impliquant des enfants et des 

adul tes, dont elle nia en partie l' existence dans Ie cours de 
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n temoignage devant la Commission. Ainsi, elle dementi t ses 

clarations anterieures suivant lesquelles elle avait eu des 

lations sexuelles avec un educateur (Notes stenographiques du 

mai 1988, a la page 71). Elle nia egalement qu'une educatrice 

i ait demande de lui toucher les seins, eu qu'elle aurait eu des 

,lations orales avec Ie mari de l' une des employees du centre 

accueil, mais reaffirma, par ailleurs, qu'elle avait vu ce couple 

ant des relations sexuelles dans sa chambre (Notes stenogra

.iques du 11 mai 1988, a la page 79). De meme, elle declara ne 

.s se souvenir de faits qu'elle avait relates auparavant et qui 

Ip1iquaient l' une des Elle reconnut, de 

us, qu' elle n' aurai t pas vu un educateur blesser un gar90n a 

oeil . 

. r ailleurs, el1e pretendi t que certaines autres declarations 

I' elle avai t fai tes auparavant etaient fondees. Un educateur 

~veillait les enfants la nuit declara-t-elle et avait alors des 

:tivites sexuelles avec eux. 

temoignage et les declarations anterieures de cet enfant 

.vergent sur plusieurs pOints importants. Parmi ceux qui se 

'ouvaient a 1a residence avec el1e, deux (2) gar90ns rendent des 

~moignages qui s'apparentent aux siens, sur quelques pOints 

~ulement. Par ailleurs, cinq (5) autres enfants qui se trou

~ient a la residence en meme temps qu'elle ont declare que rien 
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de particulier ou d'anormal n'etait survenu pendant leur sejour a 
cet endroi t et un autre qui avai t tout d' abord accuse des educateurs 

d 'actes reprehensibles s' est retracte totalement devant la Com

mission. 

4- Le temoin suivant, un gar90n qui etait age de dix-sept (17) 

ans lorsqu'il fut entendu par la Commission, rapport a lui aussi 

des acti vi tes sexuelles frequentes, "presqu' a taus 1es soirs II 

(Notes stenographiques du 17 mai 1988, a 1a page 46) et auxque1les 

taus les enfants prenaient part. 

choisissait l'un des enfants. 

Chaque adu1te, dec1ara-t-il, 

Lars de ces soirees, il aurai t lui-meme, a plusieurs reprises, 

eu des relations sexuelles avec une educatrice. (Notes stenogra-

phiques du 17 mai 1988, aux pages 41 et sui vantes ) . A une 

occasion, mentionna-t-il, alors qu'il etait au salon, une employee 

du centre d' accueil l' aurai t caresse et. masturbe, en compagnie 

d' une autre educatrice qui posai t sur lui des gestes de meme nature. 

Tous trois (3) etaient nus, declara-t-il, a l'exception de l'une 

des deux (2) employees qui n'avait pas enleve son soutien-gorge. 

Concernant cette derniere, Ie temoin mentionna qu'elle 

" " 

Quant a ce fait particulier, cette employee elle-meme declara au 
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cours de son temoignage qu'elle avait du 

Elle rnentionna 

.egalement que 

"tous les adultes (de la residence) etaient au 

courant de " ( Notes 

stenographiques du 20 decembre 1988, a la page 

127) , 

ce qu'aucun des temoins entendus dans Ie cours des audiences de 

la Commission n'a nie. 

Cette employee mentionna en outre que les enfants savaient gu'il 

y avai t quelque chose de particulier 

(Notes stenographiques du 20 decembre 1988, aux pages 127 

et 128). 

Outre les deux ( 2 ) employees auxquelles il vient d I etre fait 

reference, ce ternoin mentionne aussi quatre (4) autres employees 

ou educatrices avec lesquel1es il aurait eu des activites sexuelles 

semblables a celles qu'il a deja decrites. 

Au cours de son temoignage, Ie merne gar90n nie des declarations 

qu ' il avait faites aux policiers, ou meme dans le cadre d'enquetes 
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preliminaires. Ainsi, il declara que les agressions sexuelles 

don.t il avai t auparavant fait etat et <;lui impliquaient deux (2) 
-

educateurs etaient fausses (Notes stenograph~ques du 17 mai 1988, 

a la page 60). II avai t accuse ces educateurs par esprit de 

vengeance, declara-t-il, meme s'ils ne lui avaient rien fait dans 

Ie passe, declara-t-il, pour se raviser immediatement et mentionner 

que l'un d'eux l'avait blesse a l'oeil avec Ie manche d'un couteau. 

Parmi les contradictions que recelent les declarations ou temoi-

gnages de ce gar9on, mentionnons que, lors de sa rencontre avec 

les policiers, il avait rap porte qu'une educatrice Ie caressait 

et qu'il avait dit de cette meme personne, dans Ie cadre de l'un 

de ses temoignages, lors d'une enquete preliminaire, qu'elle avait 

eu des relations sexuelles avec lui, ce dont il ne sembla pas se 

rappeler, lors de son temoignage devant la Commission. 

Auparavant Ie meme temoin avai t declare avoir vu une enfant et 

un educateur qui avaient des relations sexuelles; cependant, 

lorsqu'il fut interroge a ce sujet devant la Commission, il declara 

qu I il ne pouvai t pas bien voir a travers la vi tre et qu' il ne 

savait pas tres bien ce qu'ils faisaient, 

"mais qu'ils etaient en train de faire quelque 

chose" (notes stenographiques du 17 mai 1988, 

a la page 95). 
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De plus, ce temoin semblait avoir oublie certains objets auxquels 

. il avai t auparavant fait reference: lames de rasoir, organe ,sexuel 

en caoutchouc et vibrateur, et qu'il aurait vus lors des sOirees 

ou des activites sexuelles avaient lieu, et il ne pouvait davantage 

se rappeler certains faits qu'il avait rapportes auparavant, tel 

son passage chez l'une des educatrices (notes stenographiques du 

17 rnai 1988, aux pages 108 et 109). 

Enfin, il repeta devant la Commission l'un des faits qu'il avait 

dej a affirme auparavant declarant qu 'iI etai t aIle che:z; un educateur 

avec une educatrice et un autre enfant qutil ne put identifier 

dtune rnaniere certaine. La residence ou il fut arnene etait situee 

sur la rue Des acti vi tes sexuelles auraient alors eu 

lieu entre les educateurs, l'autre enfant et lui-merne. Le ternoin 

ne put cependant preciser l'adresse de la maison, non plus que la 

rue transversale pres de laquelle elle etait situee (notes ste

nographiques du 17 rnai 1988, a la 'page 108). 

Ce temoignage differe considerablernent des declarations ou temoi

gnages anterieurs du merne gar90n, concernant l'existence d'abus 

sexuels a la residence. A la lurniere des rernarques faites par 

les experts concernant Ie developpernent de la memoire, ces dis

pari tes s' expliquent moins facilement lorsqu I il s I agi t du temoignage 

d'un gar90n de dix-sept ans et qui avait treize ans ou davantage 

lorsqu 'iI etai t au module, que lorsqu I il s' agi t d I un enfant de 
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dix ans ou moins. 

Sa remarque suivant laquelle l'une des employes de la residence 

rend douteuse la partie de son temoi

gnage portant sur cette employee. Si vraiment il avait eu avec 

elle les contacts qu'il a decrits, comment aurait-il pu ne pas 

noter la nature La mention 

qu I i1 fit de 1 I existence de dej a mentionnee peut 

donner a entendre qu'il avait une certaine connaissance quoique 

bien imparfaite de l'etat physique particulier de cette employee, 

lequel etait semble-t-il assez generalement connu a la residence, 

et qu'il voulait y referer, pour rendre sa declaration plus pro

bante. 

Enfin, notons concernant ce temoignage qu' il est corrobore, en 

partie seulement et bien imparfai tement, par deux des temoins 

precedents. Par ai11eurs, parmi ceux qui se trouvaient a 1a 

residence en meme temps que ce temoin et qui ont temoigne devant 

la Commission, cinq enfants ont declare qu'il n'y avait pas d'ac

tivites sexuelles entre adultes et enfants pendant leur sejour et 

deux autres qui avaient auparavant fait etat de telles activites 

se sont retractes devant la Commission. 

Deux des temoignages entendus de 1a part d'enfants qui sejournerent 

a la residence en 1984, 1 ' un d'eu~~, une jeune fille, et I 'autre, 
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un garc;:on, doivent etre presentes successivement, puisqu' ils portent 

tout au moins en partie sur un incid~nt dont ils auraient ete les 

principaux acteurs. 

5- Le premier de ces temoins, un garc;:on qui etait age de treize 

ans lorsqu'il etait it la residence y sejourna du 11 mai 1984 au 

19 novembre ,de la meme annee. Au cours de son temoignage, ce 

garc;:on decrivit une agression sexuelle veritable qu'il aurait ete 

contraint de commettre contre son gre, par une employee et un 

educateur du centre. Cependant, avant toute reference it son 

temoignage devant la Commission, concernant cet incident particu

lier, il importe de mentionner comment il avait en premier lieu 

ete amene it reconnaitre sa participation it l' agression dont il 

s ' agi t ici. Sui vant son temoignage, des educateurs auraient exerce 

sur lui des pressions pour qu' i1 reconnaisse sa responsabi1i te 

dans cette affaire: 

R "Apres 1a rencontre, i1s m'ont dit tut'en vas dans 

ta charnbre. La, j'ai dit -- pourquoi bien lIs 

ont dit -- ah tu Ie sais pourquoi mais tu veux pas 

nous le dire --. J'ai dit -- non je Ie sais pas 

pourquoi - - puis 1a ils rn' ont di t qu' i1 y a des j eunes 

qui leur avaient di t que rnoi j 'avais fait des affaires 

a d'autres jeunes, comme je sais pas moi, me battre 

avec des jeunes ou bien violer des jeunes,. entre 
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aut res .•. J'ai voulu appe1er un avocat, , 

mais i1s n'ont pas vou1u. La un moment donne, i1 
-

est venu me voir dans rna chambre, i1 dit-== t'as-tu 

fait ci, t'as-tu fait 9a--

Q Qui 9a? 

R 

Q oui? 

R J'ai dit oui parce que je vou1ais q'il me foute 1a 

paix. Je voulais sortir de la chambre, 9a faisait 

deux jours que j'etais 1a. 

Q Quand tu dis "as-tu fait ci, as-tu fait 9a", i1 te 

disait quoi? 

R II me disai t -- t' as-tu viole X -- La 9a faisai t 

deux jours qu' il me disai t -- tu I' as-tu violee, 

l'as-tu violee, l'as-tu violee La, j' etais 

tanne de l'entendre, j'ai dit bien oui pis " 

(notes stemographiques du 10 mai 1988, aux pages 

114 et 115). 
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Plus tard au cours de son temoignage, ce gar90n reconnaissai t 

avoir commis une agression sexuelle dont l' une de ses compagnes 

de la residence avait ete victime: 

R "II Y a sQrement de la drogue qui a ete lA-dedans 

parce que j'en manque des bouts. II me semble que 

c' est comme flou quand j 'y pense la, j em' en souviens 

mais comme juste les gros details lAo 

Q Dis-nous ce dont tu te souviens? 

R Ce que je me souviens c'est que j'etais couche dans 

rna chambre puis est venue me 

chercher dans rna chambre puis elle m' a di t leve

toi. Moi j e pensais que c ' etai t pour aller aUR 

toilettes parce qu I ils me levaient pour aller aux 

toilettes la nuit 9a fait que la j'ai pas pose de 

question. Je me suis leve mais elle a dit --viens-

t-en, on s'en va dans la chambre A ... LA, je me 

demandais qU'est-ce qui se passait lAo La, je suis 

rentre dans la chambre A X, X etait couchee sur le 

li t puis elle etai t toute nue. La j I ai di t -- voyons, 

qu'est-ce qu'il y a -- il Y avait un educateur qui 

etait lao 
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Q Qui etait ou? 

R Dans la chambre. La il a dit -- la cles~ ton tour 

a soir -- autrement dit clest ton tour tu sais ..• " 

(notes stenographiques du 10 mai 1988, a la page 118) 

et plus loin Ie meme gar90n precisa la nature de la relation qu'il 

aurait alors eue avec la jeune fille: 

Q "Est-ce que tu lIas penetree X? 

R Qui." 

(notes stenographiques du 10 mai 1988, a la page 119). 

Enfin, Ie temoin declara qulil avait relate pour la premiere fois 

sa relat:ion sexuel1e avec la jeune f:ille lors de sa rencontre 

avec les policiers laquelle eut lieu Ie 24 octobre 1986. 

A la lecture de la transcription du temoignage de ce gargon, lIon 

ne peut quletre frappe par ses declarations apparemment contraires 

concernant 11 existence meme de 1 I agression sexuelle dont il 

reconnait finalement avoir ete llauteur. Lorsqu'il traite de cet 

incident, en se situant au moment merne ou il se serait produit, 

i1 semble, et meme lorsqu I il en trai te maintenant, en nier 

1 I existence. Par ailleurs, lorsqu'il aborde 1ememe sujet, en 
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evoquant Ie role qu I un educateur et une emt>loyee du centre y 

auraient joue, il est tres affirmatif. 

Enfin, soulignons que l'agression sexuelle dont cet enfant a traite 

devant la Commission est niee non seulement par 1es educateurs 

qui, suivant sa version, 11 auraient force a Ie commettre, mais 

aussi par la jeune fille qui en aurait ete victime, elle-meme. 

Cette situation ou une personne soutient avoir commis un acte 

dlune nature criminelle dont llexistence est niee par celIe qui 

en aurait ete yictime, parait certes inusitee. 

6- Le temoin suivant, qui res ida a llunite en cause dans 1a 

presente affaire du 3 juillet 1984 au 20 avril 1985 est 1a jeune 

fi11e avec 1aquelle Ie temoin precedent aurait ete force dlavoir 

des relations sexuel1es. Cette enfant fut interrogee a une premiere 

occasion par trois personnes du centre d laccuei1, 1e 3 novembre 

1986 dont qui etait particu1ierement responsable 

d lelle, a l'epoque ou elle sejourna a la residence. 

Au debut de cette entrevue, 11 enfant nia qu I i1 lui soi t arrive 

quai que ce soit de reprehensible, pendant son sejour a la resi-

dence. 

par telephone avec 

lui aurait alors propose de communiquer 

qui n'etait pas sur les lieux; 

et, a la suite de sa conversation avec cette derniere, llenfant a 

relate divers incidents d'ordre sexuel, qui seraient survenus a 
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1a residence dans 1e passe, a et 

(notes stenographiques du 21 octobre 1988, aux pages 184 

a 187). 

Le merne jour, e11e rencontra 1es po1iciers, etant accompagnee de 

~t de et completa alors 

1a presentation des faits dont elle avait mentionne 1 'existence, 

a ceux qu'ils l'avaient interrogee en premier lieu. E1le revit 

1es po1iciers Ie 25 novembre 1986, afin de rapporter aces derniers 

des faits qu' el1e avai t omis de mentionner lors de la premiere 

rencontre. 

Plus tard, Ie 18 juin 1987, cette enfant temoigna lors d' une enquete 

pre1iminaire port ant sur l'existence d'abus sexuels a la residence 

dont il s'agit ici. A cette occasion, elle nia tout ce qu'elle 

avait declare auparavant. Repondant aux questions du procureur 

de la Couronne - et non a ce1les du procureur de la defense qui 

de toute maniere jugea inutile de 1a contre-interroger - elle 

declara qu'elle avait menti lors de ses rencontres avec les,poli

ciers: 

";]'inventais a mesure" 

dec1ara-t-e1le (notes stenographiques de 1'enquete preliminaire

Cour des sessions de la paix - cause 01-013647-869- 18 juin 1987, 
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a la page 45) ajoutant qu' on lui avai t mentionne que d' autres 

enfants ava1ent fait etat d'abus sexuels a la residence et qu'el1e 

voulait adopter une version des faits qui s'apparente a 1a leur. 

Q "Comment c'est venu que t'as pris la decision d'in

venter? 

R 

Q 

R 

II me demandai t de quoi. Ca fait que la, je me 

suis d1 t que les autres ont di t 9a, moi aussi je 

vais suivre. 

Qui t'a dit que les autres avaient dit 9a? 

" 

(notes stenographiques de I' enquete preliminaire

Cour des sessions de la paix -cause 01-013647-869-

18 juin 1987, a 1a page 46) 

plus loin, l'enfant dec1ara au cours de ce meme interrogatoire: 

"Bien j I ai suivi les autres, puis je pensais 

que c'etait correct. J'ai realise que c'etait 

pas correct apr~s" (notes stenographiques de 

l' enquete preliminaire - Cour des sessions de 

la paix - cause 01-013647-869- 18 juin" 1987, 
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a 1a page 50). 

Au cours de son temoignage devant la CommisSion, cette enfant 

nia les declarations qu'elle avait faites lors de l'enquete pre

liminaire et relata a nouveau certains des faits qu'elle avait 

mentionnes aux policiers. Suivant son temoignage, des activites 

sexuelles de groupe avaient eu lieu a 1a residence "a peu pres 

tous les jours", a compter du moment ou el1e commenca a aller a 

l' ecole, c' est-a-dire a compter de l' automne (notes stenographiques 

du 10 mai 1988, a 1a page 22). Plusieurs educateurs et meme 

d 'au-tres adul tes, amis de ces derniers, prenaient part aces 

activites. Decrivant la maniere dont debutaient ces soirees, 

l'enfant mentionne: 

"Bien ils nous descendent puis rend us en bas 

ils nous ont dit de nous deshabiller puis si 

on se deshabillait pas bien ils disaient qu'i1s 

allaient tuer " (notes 

stenographiques du 10 mai 1988, a la page 26). 

Par 1a suite, l'enfant rnentionna que les adultes, suivant leur 

sexe ob1igeaient les enfants a toucher leur penis ou leurs seins 

et el1e ajouta que l'une des educatrices avait force une enfant a 

poser un geste sernblable dans sa chambre (notes stenographiques 

du 10 mai 1988, a la page 43). 
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Par la suite, le meme temoin mentionna qu'un educateur"qui s'etait 

amene dans sa chambre completement nu, alors que sa compagne etait 

a un autre endroit, l'aurait obligee a avoir des-relations orales 

avec lui (notes stenographiques du 10 mai 1988, aux pages 45 et 

46) • 

Cette enfant declara au cours de son temoignage que les educateurs 

fumaient bien souvent du "gazon" et donnaient aux enfants des 

verres de jus dans lesquels elle aurait observe une matiere bleue 

et rouge. Concernant le "gazon" que les adul tes fumaient, le 

temoin precisa que chacun avait sa cigarette, ajoutant que c'etait 

veri tablement du "gazon" car "c' etai t vert" (notes stenographiques 

du 10 mai 1988, a la page 84). 

Au cours de son temoignage devant la Commission, cette enfant mit 

en cause p1usieurs educateurs qu'elle mentionna; cependant, quant 

a d'autres auxquels e1le avait reproche divers actes commis avec 

elle ou d' autres enfants, lors des declarations qu' elle avai t 

fai tes aux policiers, el1e declara ne pas se souvenir ou nia. 

Ainsi, concernant une employee en particulier qui, suivant ses 

declarations anterieures, la frappait aux fesses avec un baton et 

l'obligeait a lui toucher aux organes sexuels et aux seins, elle 

declara que ce qu'elle avait dit aux policiers etait partiellement 

faux. L I enfant precisa a cet egard que cette employee ne la 

frappait pas, mais qu'elle l'obligeait a lui lecher un sein apres 
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s'etre completement devetue. 

Concernant cette personne qui . , 

cette enfant avai t mentionne aUK policiers qu ' elle avai tune 

" " Lors de son interrogatoire dans Ie 

cadre de 1 'enquete preliminaire dej a mentionnee I elle fut interrogee 

par Ie procureur de la Couronne concernant la connaissance qu'elle 

avait de ce fait particulier. 

Q " t' a-t-elle fait quelque chose de a-t-

elle quelque chose de particulier?" 

avait 

"Oui, elle 

" Tu Ie 

sais-tu 9a ou si ... 

R Bien, me semb:e qu'elle nous en avait parle qu'el1e 

" 

(notes stenographiques de l' enquete preliminaire

Cour des sessions de la paiK -cause 01-013647-869-

18 juin 1987, a la page 53). 

0=, comment expliquer qu'elle refere a , si 

vraiment elle a vu dans un stat de nudite, cette per sonne qui 

dej a mentionnee. Ce detail 

particulier mentionne par cette enfant, qui traduit tres mal la 

reali te, peut donner a penser que I sachant que de 
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l'employee en cause comportait- une certaine particularite, elle 

aurait ajoute la mention de afin de 
. 

conferer a son recit un certain caractere d'authehticite. 

Enfin, en rapport avec Ie fait relate par Ie temoin precedent, 

cette jeune fille nie qu I il ait eu une relation sexuelle avec 

elle et semble plut6t indiquer qu'il lui aurait simplement touchee 

(notes stenographiques du 10 rnai 1988, a la page 52). 

La valeur du temoignage de cette enfant est bien incertaine. 

Concernant l'existence merne d'abus sel~ue1s a 1a residence, elle a 

adopte al ternativement deux versions differentes. Elle en ad' abord 

nie 1 'existence lors de son interrogatoire par 

et , puis, apres l'intervention de 

elle declara que les enfants en avaient ete victimes, 

version qu' elle reaffirma devant les policiers. Par la suite, 

elle nia a nouveau lors de son temoignage dans le cadre d' une 

enquete preliminaire qu'il y ait eu des activites sexuelles entre 

adul tes et enfants a la residence; enfin, el1e reaffirma a nouveau 

devant la Commission que de telles activites ant eu lieu. 

Par ailleurs, les motifs qu'e1le evoque tant lors de son temoignage 

dans Ie cadre de l'enquete preliminaire, que devant la Commission, 

pour modifier ou infirmer totalement sa version semblent egalement 

sinceres. 
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Comparee aux declarations des autres enfants qui etaient a la 

residence en meme temps qu'elle, sa version en differe considera

blement. Elle est la seule qui parle des aduYtes- qui fument du 

"gazon" . Les acti vi tes sexuelles qu I elle decri t auraient ete 

particulierement frequentes suivant son temoignage; or, aucun des 

enfants qui etaient avec elle au centre ne fait etat de telles 

acti vi tes quotidiennes et six parmi ces enfants nient qu I elles 

aient meme existe. 

Enfin, certaines de ses affirmations sont bien etranges. Le "gazon" 

vert - Ie mot semble recevoir dans la bouche de l'enfant Ie sens 

que l'on donne parfois a son equivalent anglais "grass" -que les 

adul tes auraient fume est d I une couleur bien particuliere et 

inhabituel aux herbes a feuilles qui peuvent etre fumees. 

7- L'enfant dont Ie temoignage est resume ci-apres fut a ~a 

residence du 25 avril 1984 au 17 septembre de l'annee suivante. 

Elle etait accompagnee de qui partageait sa chambre. 

Cette jeune fille aurai t appris qu I une enquete etai t en cours 

concernant des allegations d'abus sexuels qui se seraient produits 

a la residence dont il s'agit ici, de la part de 

Ie 10 decembre 1986. Au cours de son temoignage, l' enfant mentionna 

a ce sujet: 



"Elle a dit, j'aimerais 9a que tu me dises une 

chose ••• bien pour commencer elle a dit, c'est 

une mauvaise nouvelle, elle m I a di t il y-·a eu, 

il y a eu .•• il s'est fait des abus sexuels au 

, on a appris 9a puis il parait que 

c'est tout le monde, elle m'a bien dit tout le 

monde, qui a ete abuse. 11 y a deja des enfants 

qui ont ete interroges puis ils ant dit qu'est

ce qui s'etait passe." (notes stenographiques 

du 28 avril 1988, a la page 35). 
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!\u debut de son entretien avec 1 'enfant aurai t 

'lie gu' il lui sci t arrive quoi que ce soi t pendant son sejour a 

La residence puis aurait par la suite rnentionne certains faits 

lu'elle rapporta a nouveau le merne jour lors de son interrogatoire 

)ar les policiers. Concernant sa negation du debut, l' enfant 

nentionne au cours de son temoignage: 

tlA peu pres une demi-heure, j 'essayais, j 'essayais 

de la faire changer d'avis. Puis apres 9a, 

bien je me suis dit a quoi 9a sert de garder 9a 

en-dedans. Elle, el1e m'a dit, c'est 9a que je 

pensais, elle dit, il faut pas que tu gardes 9a 

en-dedans. Ca va te faire de la peine pour 

rien puis il fau"': que tu Ie sortes. Bien· je 
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l'ai ·sorti, puis 9a ~t~ mieux aprAs." (notes 

stenog~aphiques. du 28 avril 1988, a la page 36). 

L'enfant ajouta que sa rencontre avec aurait ete 

chargee d' une grande emotivi teo Cette educatrice et elle-meme 

auraient, en effet, pleure et il aurait fallu 

"Une heure et demie a peu pres pour tout s'ex

pliquer, puis se consoler." (notes st~nogra

phiques du 28 avril 1988, a la page 37). 

Au cours de son temoignage, cette enfant fit ~tat d'activites de 

groupe entre les enfants et les adultes. On r~veillait les enfants 

la nuit et on les obligeait a se rendre au rez-de-chaussee ou 

bien dans diverses pieces mentionna-t-elle. Les adultes qui s'y 

trouvaient fumaient en plagant des "boules brunes" dans leurs 

cigarettes. Notons ici que, contrairement a ce qui avai tete 

mentionne par Ie temoin pr~cedent, les educateurs fumaient des 

cigarettes avec "boules brunes" et non du "gazon" vert, comme 

l'avait affirme Ie temoin pr~cedent. 

Poursuivant son temoignage, l'enfant mentionna que quelqu'un lui 

avait touche a la vulve, mais ne put, au debut de son recit, 

preciser Ie sexe de celui ou celIe qui aura it pose ce geste, et 

encore moins l'identifieri mais finalement, apres· avoir dit que 
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='etait un homme qu'elle avait identifie, elle se.ravisa et declara 

~u 'il s ' agissai t plutot d 'une femme qu ' e11e nornma egalement. 

(notes stenographiques du 28 avril 1988, a la page 21). Quoi 

~u'il en soit, l'enfant rnentionna qu'apres que cette personne eut 

?ose sur elle Ie geste deja mentionne, elle aurait fait la merne 

:hose apres qu'elle eut enleve son pantalon ou sa jupe. (notes 

;tenographiques du 28 avril 1988, a la page 21). 

3uivant Ie temoignage de cette enfant, les activi tes de groupe 

1'auraient eu lieu qu'une fois pendant son sejour a la residence. 

~n cela, ses declarations sont bien differentes de celles de 

L 'enfant dont Ie ternoignage a ete resume auparavant dans Ie present 

~apport. Dans ce temoignage, la jeune fi11e qui etait interrogee 

:aisait etat d'activites sexuelles de groupe qui avaient lieu a 

:ous les j ours. 

\u cours de son temoignage, 1 'enfant nia ou modifia ses declarations 

:oncernant certains faits qu'elle avait rapportes aux policiers. 

\insi, elle nia avoir mentionne, ce qui pourtant apparait dans sa 

leclaration am: policiers, qu' un educateur et une enfant ont eu 

ies relations sexuelles at qu'une educatrice avait eu de semb1ables 

~elations avec ungar90n, au qu'un educateur avait des relations 

.exuel1es avec deux jeunes filles, dont 
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Outre les hesitations de cette jeune fille au cours de son temoi

gnage, ses incertitudes et la negation qu'elle fait d'incidents 

qu' elle avai t relates devant les policiers, qui contribuent a 

affaiblir la valeur de son temoignage, d' autres facteurs ne 

contribuent certes pas a en accroitre la force probante. Parmi 

ces facteurs, l'on a deja mentionne qu'alors qu'elle etait a la 

residence, cette jeune fille partageait sa chambre avec 

qui declara qu'il ne lui etait rien arrive de particulier 

pendant son sej our a la residence et qu I elle n I avai t eu connaissance 

d' aucunes activi tes sexuelles entre adul tes et enfants alors qu' elle 

s'y trouvait. 

8- Un enfant, un garcon, qui etait age de huit ans lorsqu'il 

sejourna a la residence du 26 juin au 26 aout 1985 met en cause 

une educatrice d'une maniere toute particuliere. 

Au debut de son temoignage, il fait etat du comportement des 

enfants, garcons et filles, qui, a la demande des adultes, tou

chaient leurs organes sexuels. Puis, il mentionna que les adultes 

eux-memes touchaient aux enfants. Ces activites se passaient Ie 

soir, la nui t, ou meme pendant la journee, dans Ie salle de musique, 

dans le salon ·ou dans les chambres, alors que tous les enfants 

etaient rassembles en presence de deux ou trois adultes (notes 

stenographiques du 26 avril 1988, aux pages 24 et suivantes). 
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res souvent, lorsque les enfants etaient ainsi reunis, les adultes 

ui etaient nus leur touchaient, certains d' entre eux s' etant 

galement devetus sous la menace des educateurs et principalement 

'une educatrice qui, suivant Ie temoin, etait particulierement 

nsistante aupres de lui. 

,es scenes decri tes par ce temoin different de celles dont d' autres 

:nfants ont fait etat. Les activi tes qu I il mentionne semblent se 

imiter a des touchers, alors que d'autres enfants ont traite de 

'eri tables relations sexuelles. Soulignons egalement que cet 

,nfant est le seul qui mentionne l'existence d'activites de groupe 

e jour. Enfin, parmi les differences qui existent entre Ie 

:emoignage de ce gargon et ceux d' autres enfants, notons que, 

:ontrairement aces derniers, il mentionne un nombre relativement 

imite d'educateurs qui auraient commis des abus sexuels. 

,i l'on compare la version des faits de cet enfant a celIe des 

ept gar90ns et filles qui etaient a la residence en merne temps 

:ue lui, l'on constate que cinq parmi ces derniers nient qu'il y 

.i t eu des acti vi tes sexuelles entre adul tes et enfants a la 

esidence et que les deux autres, des jeunes filles, relatent de 

elles activites, mais en font une description qui differe con

iderablement de celIe qui se degage de son temoignage. 
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9 - Une enfant qui res ida a l'unite dont il s'agit ici du 24 

octobre 1984 au 2 aout 1985 decrivit des activites sexuelles qui 
-

auraient eu lieu a cet endroit alors qu'elle sry-'trouvait, d'une 

maniere tout a fait differente des versions qui se degagent des 

temoignages des autres enfants. 

En ce qui concerne les activi tes de groupe, elle mentionne qu' elles 

avaient lieu entre adu1tes seu1ement ou a une ou deux occasions 

entre adul tes et e11e-meme, comme seu1 enfant. Ainsi, elle declare 

qu'a une occasion e11e aurait vu une educatrice et d'autres adultes 

qu'elle ne connaissait pas "se pitcher de tous les cOtes". L'une 

de ces personnes, precisa-t-e11e portait "un uniforme de putain". 

Puis, apres avoir mentionne qu'e11e n'avait "rien vu de precis", 

1e meme enfant declare: 

"Bien, i1 Y en a qui etaient couchees une par-

dessus l' autre. Ca fait que c I est bon signe 

que c'est <;:a, hein!" (notes stenographiques du 

10 mai 1988, a 1a page 162). 

Poursui vant sa description de 1a scene qu ' e11e avai t aper<;:ue 

l'enfant mentionne 

"Bien, je vois une pile de gens 1a dans Ie bureau, 

bien pas une pile la mais une gang de gens puis 



il Y en avai t qui II sontaient II par-dessus l' autre, 

l'autre qui etait assis les deux pieds sur la 

table puis il y en avait qui buvaient sa b~ere 

ou je sais pas trop quoi puis crest 9a." (notes 

stenographiques du 10 mai 1988, a la page 165). 
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yant observe ces personnes pendant environ deux minutes, declara 

'enfant, elle serait al1ee se coucher. 

:>ursui vant son temoignage, cette j eune f i lIe declare qu ' elle 

tait parfois reveillee par l'une des employes de 1a residence et 

ue des individus, soit deux educateurs et des inconnus lui tou

haient, soit dans sa chambre, soit ailleurs. Elle ajoute egale

ent, par la suite, qu'elle se serait couchee avec l'un des deux 

::3ucateurs auxquels elle refera. Ce dernier lui aurai t alors 

:>uche 1es seins. (notes stenographiques du 10 mai 1988, aux 

ages 174 et 175). Elle mentionna aussi qu'un autre educateur 

ui aurait "pince une fesse", alors qu'el1e etait a 1a piscine. 

notes stenographiques du 10 mai 1988, a 1a page 177). 

une occasion ou peut-etre deux, mentionna 1e ternoin, on la 

§veilla et elle se rendit "en bas", ou plut6t on la poussa brus

Jernent en bas (notes stenographiques du 10 rnai 1988, a la page 

58), ou on la fit danser pendant qu'on 1a photographiait. El1e 

tai t la seule enfant participant a· cette acti vi te, mais des 
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adultes, soit l'une des-educatrices de la residence et des inqonnus 

etaient la en grand nombre, mentionna-t-elle. Elle aurait alors 

danse nue, hissee sur des talons tres hauts, "a se casser les 

chevilles" precisa-t-elle (notes stenographiques du 10 mai 1988, 

a la page 170). 

--
Enfin, 1a meme enfant mentionna que dans tous 1es cas ou e11e 

avait participe a des activites sexuelles ou ete victime d'abus 

sexue1s, e11e etait la seule enfant, en presence d'un ou de plu-

sieurs adu1tes. 

Quelle credibilite doit-on accorder a cette enfant? Trois autres 

de ses compagnons et compagnes qui se trouvaient a 1a residence 

en meme temps qu' el1e ont fait etat d' activi tes sexuelles de groupe. 

Cependant, suivant leurs temoignages, p1usieurs enfants, dont 

parfois cette jeune fille elle-meme, y participaient. Par ailleurs, 

aucun des autres enfants ne mentionna l' avoir vue danser a la 

demande d'adultes. En outre, suivant les temoignages de ces memes 

enfants, 1es activites sexue11es de groupe qui auraient eu lieu a 

la residence auraient reuni p1usieurs educateurs et educatrices, 

et non pas l'une des ces dernieres seu1ement avec des inconnus. 

Enfin, comment ajouter foi a la description que cette enfant fait 

des adu1tes qui etaient couches "une par-dessus l'autre", apres 

avoir mentionne qu'e11e n'a rien VUe 
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Les temoignages de trois enfants ayant sejourne a 1a residence 

au cours des annees 1983 a 1985 qui se sont retractes devant 1a 

Conunission 

~rois enfants parmi ceux qui ont r~sid~ ~ 1'unit~ dent i1 s'agit 

i .. ci pendant les annees 1983, 1984 et 1985 ont ni~ devant 1a Com

ilission leurs declarations anterieures suivant lesque11es des 

:tbus sexuels auraient eu lieu ~ cet endroi t, alors qu' i1s sly 

::rouvaient. 

:.a premiere parmi ces enfants qui sejourna ~ la residence du 5 

11ai au 23 decembre 1983 et qui avai t porte des accusations tres 

~erieuses contre plusieurs educateurs, lors de sa rencontre avec 

et Ie 30 ectobre 

~986 et lorsqu'elle fOt par la suite interrogee par les policiers 

"e meme jour en presence de I nia presque complete

~ent ses declarations anterieures, lorsqu'elle temoigna devant la 

;ommissien. Le seul incident ambigu qu' elle relata se serai t 

)roduit alers qu'e1le manifestait une certaine crainte apres qu'un 

Lndividu eut frappe a la porte de la residence et manifeste sa 

lolonte d'y entrer. L' une des employes du centre d' accueil qui 

:> ' etai talers couchee pres d' elle pour la reconforter l' aurai t 

~ris par les epaules et lui aurai t touche les seins. L' enfant 

jec1are qu'elle ne put alors determiner si cs geste de la part de 

L'employee etait normal'ou au contraire abusif. 
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En ce qui concerne les autres faits qu'elle aura1t relates aupa-

ravant, cette enfant declara qu' ils sont sans fondement aucun. 

Elle mentionna a ce sujet que Ie 30 octobre, jour ou elle rencontra --- . 

et de merne que les policiers, 

elle avait ete interrogee de 15hOO a 23hOO. lui 

indiqua en quelque sorte ce qui aurait pu se passer et se faisait 

tellement insistante qu' elle se sentai t obligee d' epouser la __ these 

suivant laquelle des enfants avaient ete victimes d'abus sexuels, 

declara-t-elle. Cette enfant a decrit comme suit la conversation 

qu 'elle eut avec lors de leur rencontre du 30 

octobre 1986. 

R "Puis la, tu sais, je disais tout Ie temps. Puis 

la, tu sais, elle arretait pas de me dire: "Bien, 

je sais qu'il est arrive des affaires, ", tu 

sais. 

Q Puis quand tu dis qu' elle te disai t: "Je sais gu' il 

est arrive des affaires", elle te donnait-tu des 

exemples ou si elle te disait juste <;a, tu sais: 

"Je sais qu'il est arrive des affaires?" 

R Bien, elle me disai t: "Je sais gu' il est arrive 

des affaires", puis 16 je disais: "Non, non, non". 

Puis la, apres 9a ... puis la, bien la, elle me donnait 



des exemples: "Ca se peut-tu que 9a soit arrive 

.qu'il y avait, tu sais, beau coup de mende en bas qui 

fumai t, puis, tout c;;a, tu sais, avec de laoiere." 

Puis la, je disais oui ou non, tu sais." (notes 

stenographiques du 3 rnai 1988, a la page 136). 
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'ar la suite lors de sa rencontre avec les peliciers a laquelle 

assistai t, elle aurai t eu Ie sentiment qu' el1e 

.evait repeter ce qu'el1e avait dit precedemment. 

'eux autres enfants, une fi11e et un garc;;on qui sejournerent a 

a residence du 5 jUil1et 1985 au 10 fevrier 1986, quant a la 

remiere, et du 12 janvier 1984 au 9 juin 1986, quant au second, 

.ierent totalernent leurs ternoignages et declarations anterieures, 

esquels, mentionnerent-ils, resu1taient des pressions qui avaient 

te exercees sur eux par les deux educatrices, 

t surtout , qui les avaient d'abord interroges. Referant 

sa rencontre avec ces deux educatrices, la jeune fille mentionna: 

"Bien oui, rnais parce que .•• tu sais, c'etait 

dur de dire la verite quand tuavais deux educs 

a cote de nous autres et puis qui t I encourage.aient 

a dire des affaires. C'etait dur quand merne, 

tu sais, de dire 1a ve ... Je veux dire, bien 

rnoi j'ai dit des menteries la, mais tu sais~ •. 
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j'avais comme pas le choix." (notes stenogra

phiques du 27 avril 1988, a la page 87). 

Quant au gargon, il mentionna que ce fut dans le cadre des enquetes 

preliminaires tenues a la suite d ' accusations portees contre 

certains educateurs qu' il aurai t decide de dire la verite. 

Repondant a· une question de la procureure de la Commission qui 

lui demandait comment il pouvait affirmer qu'il ne s'etait rien 

passe de reprehensible a la residence, alors qu' il y sejourna, 

apres avoir fait auparavant des declarations 8 l'effet contraire, 

ce gargon s'exprima comme suit: 

"Parce que la, je suis arrive l'autre fOis, la 

derniere £ois, pour aller voir 

que men avocate , elle m' a di t: "Viens 

ici,je veult te dire quelque chose avant." Elle 

m' a d1 t: liT' es-tu siir qu' i1 s' est passe des 

affaires?" S' il ne s' est pas passe des affaires, 

j e ne serai pas fachee, mais... el1e m' expliquai t 

9a. La, c'est 18 que je me suis decide de dire 

qu'il ne s' est rien passe, parce que c' etai t 

tout invente, 9a fait que 18 je lui ai dit: 

"i1 ne s I est rien passe." ( notes stenogra-

phiques du 5 mai 1988, 8 la page 17). 
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n ce qui concerne, par ailleurs, 1a maniere dont il avait ete 

nterroge par , Ie. merne temoin mentionna: 

"Bien oui, mais l~, j' inventais des affaires, 

parce que , elle m' avai t di t des noms. 

Ca fait que lA j'ai dit: "5i les autres ont eu 

des affaires, il faut bien que j' en dise, tu 

sais, pour pas qu'elle dise: "T'es-tu sUr l6?" 

II fa1lai t que je fasse un dictionnaire avec 

<;:8" (notes stenographiques du 5 mai 1988, aux 

pages 20 et 21) 

t plus loin Ie meme gar90n ajouta: 

"Elle a di t qu IiI s I est passe des affaires sexuel

lement au module avec les educateurs. Elle m'a 

demande si moi j I en avais. En premier, j e d~sais: 

"Non" • Elle m' a di t: "Reflechis bien". Je 

lui ai demande c'etait qui qui s'est passe des 

affaires; elle m'a dit des noms. C'est 16 que 

j 'ai decide d' inventer des affaires." (notes 

stenographiques du 5 rnai 1988, a la page 21). 
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LE TEMOIGNAGE.D'UNE ENFANT AYANT RESIDE A L'UNITE 

EN 1981 ET 1982 

ne seule enfant parmi ceux et celles qui ont reside a l'unite 

::mt il s'agit ici avant 1983 a fai·t etat d'activites sexuelles 

ntre des adul tes et des enfants qui auraient eu lieu a cet endroi t, 

lars qu'elle s'y treuvait. 

atte jeune fille qui sejourna a 1a residence du 4 novembre 1981 

Ll 23 septembre 1982 fut interrogee par plusieurs personnes en 

apport avec 1es faits faisant 1 'objet de la presente enquete. 

3 premiere personne qu'e11e rencontra a ce sujet fut 

travailleur social. Lars de cette rencontre, cette 

eune fille lui aurait declare qu'i1 ne lui etait rien arrive de 

articulier, pendant son sejour a la residence. 

eu apres, le travailleur social dej a mentionne la rencontra a 

~uveau et elle dec~da a1ers de relater certains faits 

"parce que <;a insistait beaucoup" 

~clara-t-elle (no~es stenographiques du 18 mai 1988, a la page 

7) • 

, 1e travailleur social qui interrosea la jeune 
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fi11e en tout premier lieu et qui fut entendu comme temoin lors 

des audiences de la· Commission, reconnut qu' il etai t a. toutes 

fins utiles convaincu a l'avance que des abus-sexuels s'etaient 

produi ts a la residence. 

temoignage, il declara: 

Abordant ce suj et, au cours de son 

"Puis la, elle a commence a me demander Ie, si 

je dis quelque chose, tu vas me croire? Moi, 

ce que je lui dis a ce moment-Ie, 9a crest clair 

a rna memoire, ce que je lui ai dit, si tu me dis 

qu'il n'y a pas eu d'abus du tout, du tout, du 

tout, c' est clair que j e ne te croirai pas. 

Par contre, que tu me dises n I importe quoi 

d'autre, je vais te croire. Dis-moi ce que tu 

veux me dire, puis je vais te croire, si tu as 

quelque chose a dire. (notes stenographiques 

du 11 novembre 1988, a la page 205). 

Par la suite, la jeune fille aurai t rencontre 

concernant les allegations d' abus sexuels impliquant des educateurs 

et des employes travaillant a la residence. pleu

rait, ce qui aurait fait naitre un sentiment de culpabilite chez 

elle, souligna la jeune fille (notes stenographiques du 18 mai 

1988, a la page 58). 
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, nouveau, lors de cette rencontre avec 

'elate certains faits, declara-t-el1e. 

elle aurait 

:nfin, cette jeune fil1e a fait une declaration aUK policiers 1e 

.1 fevrier 1987, accusant certains adultes d'abus sexuels. Lors 

Ie sa rencontre avec les policiers, elle etai t accompagnee de 

, le travailleur social deja mentionne. 

~u cours de son temoignage devant la Commission, ce temoin decrit 

ies acti vi tes sexuelles de groupes entre adul tes et enfants et 

let en cause quelques educateurs et employes du centre d'accueil. 

~ferant a une educatrice en particulier, Ie jeune fille declare 

iu'el1e l'emhrassait sur Ie corps, lorsqu'elle al1ait la saluer, 

tlors qu'elle etait dans son lit, le soir. A une occasion, pour

;uivit-elle, cette rnerne educatrice aurait laisse un jeune enfant 

.ui toucher les seins. De plus, e1le rnentionne qu' une autre 

~ducatrice lui avait fait mal a un sein (notes stenographiques 

iu 18 rnai 1988, a la page 20). Elle relate en outre qu' un educateur 

lvait l'habitude de frapper les jeunes filles sur les fesses, en 

1uise de salutation. 

)utre ces activites d'ordre individuel, le temoin fit aussi etat 

i' activi tes sexuelles de groupe qui avaient lieu "presque tous 

.es soirs" (notes stenographiques du 18 rnai 1988, a 1a page 39). 

~lle aura it vu des ndultes avec des enfants qu'i1s deshabi1laient 
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partie11ement ou comp1etement et a qui ils disaient ce qu' i1s 

devaient faire. Les enfants se touchaient a10rs entre eux, dec1ara

t-e11e (notes stenographiques du 18 mai 1988, a--1a page 41). En 

ce qui la concerne personne11ement, 1a meme jeune fil1e mentionna 

que seu1e une educatrice et des enfants l'auraient touchee lors 

de ces activites de groupe. Pendant ces soirees, l'un des edu

cateurs faisait figure d'instructeur en que1que sorte, puisqu'i1 

montrait aux enfants comment proceder. Ces derniers se touchaient 

a10rs et s'embrassaient, dec1ara 1e temoin, tentant de faire comme 

l'educateur leur avait dit (notes stenographiques du 18 mai 1988, 

aux pages 33 et sui vantes ). Pendant 1es soirees decri tes ci -dessus, 

l'une des educatrices prenait des photos, mentionna 1e temoin. 

Au cours de son temoignage devant 1a Commission, 1e temoin nia 

certains faits dont e11e avai t auparavant affirme l' existence 

lors de sa rencontre avec 1es policiers. Ainsi, elle declara 

qu'e11e n'a pas masturbe deux (2) educateurs comme e11e l'avait 

mentionne aux po1iciers et que ces memes educateurs n'avaient pas 

eu de relations sexue11es avec e11e. Ce serai t en raison de 

l'insistance des po1iciers qu'e11e aurait fait ces declarations, 

1esque11es sont sans fondement, dec1ara-t-el1e (notes stenogra

phiques du 18 mai 1988, a 1a page 70). 

Outre 1es hesitations de cette jeune fi11e et la confusion ou 1e 

caractere particu1ierement vague de certaines de ses declarations, 
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:n autre facteur peut avoir un effet negatif en ce qui a trait it 

.a valeur de son temoignage. Des treize (13) enfants qui ant 

"eside aI' uni te dont il s I agi t ici au cours des·-annees 1981 et 

.982, elle est la seule qui accuse 1es educateurs et d' autres 

~mp1oyes travail1ant a la residence, d I incandui te avec les enfants. 

lans le cadre des audiences de la Commission, cinq (5) au moins 

~es ex-compagnons de ce temoin qui ant ete entendus par 1a Com

lission ont declare qu I il n I y avai t pas eu d I acti vi tes se,me1les 

~ntre des adul tes et des enfants a 1a residence, pendant leur 

iej our a cet endroi t. Trois (3) d I entre eux n I avaient pas ete 

.nterroges auparavant a ce sujet, alors que les deux (2) autres 

lvaient ete vus par des travai11eurs sociaux ou des educateurs . 

• 'un des ces derniers, qui vecut a la residence du 4 decembre 

.981 au 9 mars 1983, decrivi t au cours de son temoignage une 

"encontre d'une duree approximative de deux (2) heures 30 qu'il 

~ut avec et . dans Ie cadre de l'enquete 

[u ' elles poursui vaient concernant la possibili te que des abus 

:e,cue1s se soient produi ts a 1a residence. 

:lIes etaient convaincues que des educateurs s ' etaient rendus 

:oupables de telles inconduites, declara-t-il et, a la suite de 

ies affirmations repetees suivant lesquelles rien de reprehensible 

Le s' etai t produi t pendant son sej our a cet endroi t, elles lui 

lemanderent si on lui avai t "lave Ie cerveau" (notes stenagraphiques 
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du 7 juin 1988, a la page 27).-

Le meme enfant qui, au cours de son temoignage~--se decrivit comrne 

une sorte de "leader" pendant son sejour a la residence se dit 

diavis qu'il est impossible que des activites se~uelles de la 

nature de celles dont les media d'information avaient fait etat a 
la fin de l'annee 1986, se soient produites a son insu, pendant 

la peri ode ou il resida en ce lieu (notes stenographiques du 7 

juin 1988, a la page 26). 
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CHAPITRE IV APPRECIATION GENERALE DES TEMOIGNAGES DES ENFANTS 

--L ~ on a analyse dans cette partie les temoignages des dix-hui t 

(18) enfants qui ont fait etat de l'inconduite des educateurs et 

de certains autres adu1tes, a l'epoque ou ils se sont trouves a 

la residence, de meme que ceux de six (6) autres enfants qui se 

sont retractes devant la Commission et ont declare que les accu-

sations qu'ils avaient auparavant proferees contre certains adultes 

etaient sans fondement. 

Que retenir des temoignages de ceux qui affirment que des abus 

sexuels se sont produits a la residence? Doit-on voir dans leurs 

declarations une preuve preponderante de l' existence de telles 

inconduites de la part d'educateurs et d'autres adultes? 

Lors de l'analyse qui a ete faite de chacun de ces temoignages, 

lIon a fait etat du peu de force probante de cer~aines des decla-

rations qu' ils contiennent et des contradictions internes qui 

rendent certains d' entre eux bien peu convaincants. Pour completer 

l'etude de ces temoignages, il convient maintenant de les comparer 

brievement, afin de determiner si les faits qui y sont relates 

sont similaires ou, au contraire, dissemblables. 

Comme plusieurs enfants ont trai te d' acti vi tes sexuelles de groupes, 

il importe evidemment, si lIon se fie a ce que les docteurs Benedek 
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et Yuille ont mentionne au ~ours de leur temoignage, de verifier 

quant 8 ceux qui se trouvaient 8 la residence 8 la meme epoque, 

principalement, si leurs declarations semblent. __ decrire de memes 

incidents principaux (" central events"), ou font 3pparai tre un 

"scenario" caracteristique de la maniAre dont les abus sexuels 

se seraient deroules 8 la residence et de la forme qu'ils auraient 

prise. 

A l'analyse des temoignages des docteurs Benedek et Yuille, l'on 

constate que les expressions differentes: "central event" et 

"scenario" qu I ils emploient referent 8 des reali tes qui, bien 

que distinctes, peuvent dans certains cas recevoir une applica

tion comparable. 

Le docteur Benedek a utilise les mots "central events" pour referer 

8 un cas d'abus sexuel dans ce qu'il a d'essentiel, par opposition 

8 ce qui peut etre purement accessoire ou tenir lieu de detail 

entourant cet incident. Le temoin fit reference a cette notion, 

lorsqu'elle traita de la memoire des enfants. Ces derniers, a-t

elle mentionne, ont une bonne memo ire en ce qui a trait a un 

incident, dans ce qu' il ad' essentiel, mais peuvent oublier au 

garder un souvenir errone, en ce qui concerne les details (notes 

stenographiques du 21 fevrier 1989). Ainsi, dans un cas au plu

sieurs personnes commettent des abus sexuels en meme temps, l' enfant 

peut etre incapable de preciser qui etait 18 8 un moment particu-
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.ier. De plus, il peut ne pas pouvoir dire avec certitude si un 

'ai test advenu a tel moment ou a un autre. II peut surement 

~tre incapable de preciser, concernant une personne, comment elle 

~tai t vetue a un moment donne; dans les cas d' incidents repeti tifs, 

.1 est possible qu'il ne puisse preciser combien de fois ils ont 

m lieu . 

• e docteur Yuille utilise Ie mot "scenario" pour referer a ce 

lont l'enfant qui est victime d'abus sexuels, pourra normalement 

;e souvenir. Dans Ie cas d'incidents qui se repetent plusieurs 

'ois, mentionna-t-il, il se rappellera de la maniere suivant 

.aquelle ils surviennent et de ce qui les caracterise, sans 

:ependant pouvoir en relater tous les details. La notion de 

'scenario" dont traite Ie docteur Yuille ne doit certainement pas 

-ecevoir un sens tellement large que l'on pourrait soutenir qu'un 

Ierne scenario serait decrit par des temoins, toutes les fois qu'ils 

:eraient mention d' incidents de meme nature generale, et sans 

lvoir egard a leurs caracteristiques tout a fait differentes, aux 

:a90ns diverses dont ils surviendraient et aux actes egalement 

lifferents qui les accompagneraient. Ainsi, pour les fins de 

.'enquete realisee par cette Commission, l'on ne saurait pretendre 

lue les enfants qui ont mentionne que des abus sexuels ont ete 

:ommis a la residence decrivaient tous, ce faisant, un meme scena

-io. Pour pouvoir affirmer qu'il y a identite entre les diverses 

ice-nes que les enfants ont relatees lors de la preuve entendue 
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dans la presente affaire, il serait essentiel que des similitudes 

existent entre elles et il faudrai t encore davantage que les 

descriptions que les temoins font de ces activilf~s ne soient pas 

contradictoires, ni incompatibles. 

Parmi les enfants qui etaient a la residence en 1986 et qui traitent 

d'activites sexuelles de groupes, tous mentionnent que les enfants 

y participaient, donnant a entendre que tous y prenaient part; et 

l'un d'eux precise, d'ailleurs, qu'il s'agissait bien de tous les 

enfants. Or, parmi ce groupe, quatre (4) enfants ont declare devant 

la Commission avoir ete victimes d'abus sexuels de nature indivi

duelle seulement. 8i ces quatre (4) enfants ne prenaient aucune 

part aux activi tes de groupe, comment ceux qui les decrivent 

pouvaient-ils affirmer que "les enfants" ou "tous les enfants" y 

participaient. 

En outre, en ce qui a trait a la frequence des activites de groupe, 

comment ne pas etre etonne que ce soit une jeune fille qui ne 

passa que cinq (5) jours et cinq (5) ou six (6) nuits a la residence 

qui fasse etat du plus grand nombre de tels incidents. Elle a, 

en effet, affirme au cours de son temoignage que des activi tes 

sexuelles reunissant des adultes et des enfants auraient eu lieu 

a trois (3) reprises a la residence, alors qu'elle s'y trouvait. 

Un autre enfant mentionne que de telles scenes se seraient produi tes 

a deux (2) occasions, tandis qu'un troisieme qui etait a la resi-
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ience pendant les cinq (5) jours ou la jeune fi11e s'y trouvait 

~t qui y demeura pendant plus de trois (3) mois mentionne qu'il y 

lurait eu des activites sexuelles de groupe reuniss~des adu1tes 

~t des enfants, a une occasion seu1ement. Enfin, que retenir du 

:emoignage de cette jeune fille qui se rappe11e avoir ete ligotee 

1 un banc avec d' aut res enfants, scene dont aucun de ceux qui 

~taient a la residence a l'epoque ou elle y sejourna ne fit etat • 

.. es temoignages des enfants qui ont sejourne a la residence au 

:ours des annees 1983, 1984 et 1985 different entre eux davantage 

~ncore que ceux des enfants qui s'y sont trouves en 1986. 

In de ces temoins decrit une agression sexuelle qu'il aurait ete 

:ontraint de commettre et dont une jeune fi11e aurait ete victime. 

~uant a cette derniere, e11e nie que cet acte ait ete commis. 

]n enfant decrit un appareil servant a la masturbation, ce dont 

)ersonne d'autre ne parle parmi ses compagnes et compagnons. Et 

)ourtant, un tel appareil, s'i1 existe, et se fut trouve ou les 

mfants auraient ete rassemb1es, n' aurai t pas echappe a leur 

)bservation. 

'our cette periode, a nouveau, 1a frequence des acti vi tes sexuelles 

ie groupe est appreciee fort differemment par les enfants. A 

:ous 1es soirs, disent une jeune fi11e et un gar90n, 1e soir mais 



252 

aussi Ie jour et la nui t, di t· un autre gart;on qui fut a la residence 

~n merne temps que la jeune fille. En,fin, une autre jeune fille 

qui aurai t sej ourne aI' endroi t dont il Sf agi t ici._a la merne· epoque 

que deux (2) des enfants auxquels il vient d'etre fait reference 

declarent que de telles activites n'auraient eu lieu qu'une fois. 

Des differences irnportantes opposent aussi les ternoignages ae 

ces enfants en ce qui a trait aux personnes qui prenaient part 

aux activites sexuelles de groupe. lIs prenaient tous part a 

ces acti vi tas, disent deux (2) j eunes filles; par ailleurs, sui vant 

une jeune fille qui aura it participe a des activites de groupe a 

une ou deux (2) occasions, elle aurait alors ete seule avec plu

sieurs adultes, a la demande desquels elle aurait danse. 

Au cours de ieurs temoignages, les docteurs Benedek, Yuille et 

Van Gij seghen ant rnentionne que des enfants peuvent oublier certains 

details ou elements "peripheriques" entourant un evenernent au un 

inCident, tout en conservant un excellent souvenir de ses carac-

teristiques essentiel1es. Ces remarques d~s experts, rappelons-

Ie, avaient trait aux jeunes enfants, ceux qui ont moins de dix 

(10) ans. Or, plusieurs parmi les dix-huit (18) enfants qui ont 

accuse des educateurs d' inconduite dans la presente affaire avaient 

dix (10) ans ou davantage lors de leur sejour a la residence. 

En outre, les quelques exemples mentionnes ci-dessus des dispari tes 

existant entre les versions des enfants ne porte!lt pas sur de 
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dmples details peripheriques dont les enfants ne pouvaient se . 

:-a~peler . 

• es differences existant entre les versions des faits que les 

~nfants presenterent au cours de leurs temoignages ne permettent 

las d'affirmer qu'ils decrivent un meme scenario, qui se serait 

reneralement retrouve dans les activites sexuelles auxquelles ils 

lisent avoir participe. En realite, ce qui se retrouve dans 

. I ensemble des temoignages, c' est une sorte de canevas tres general, 

;oit 1 I existence d'activites sexuelles, quelle qll ' en soit la nature. 

)ar ailleurs, au gre des temoignages de chacun des enfants, ce 

:anevas prend des formes bien differentes. 

:n realite, l'un des rares traits communs qui se retrouvent dans 

.es temoignages des dix-hui t (18) enfants a trait au caractere 

;oudain des abus sexuels qu'ils ont decrits. 11 importe, en effet, 

Ie souligner qu r aucun d' eux ne fait etat d rune etape pendant 

:aquelle une relation de nature sexuelle se serai t etablie et 

leveloppee entre un adulte et lui-merne. 

:uivant le docteur Benedek, lorsque 1 I enfant qui declare avoir 

:te victime d'abus sexuels fait etat du developpement progressif 

.'une relation sexuelle s'etablissant entre l'adulte et lui-meme, 

a version des faits devient davantage credible: 
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" A progressive history makes a child more credible· 

because that's the usual way abuse occurs" (notes 

stenographiques du 21 fevrier 1989, a la page 

17) 

Au terme de cette breve comparaison entre les divers temoignages 

des enfants et compte tenu des faiblesses qui caracterisent p1u

sieurs d' entre eux, meme lorsqu' ils sont analyses isolement, 

1 'auteur du present rapport considere qu' a eux seuls ces temoignages 

ne constituent aucunement une preuve preponderante de l'existence 

d'abus sexuels a la residence, pendant la periode comprise entre 

le debut de l'annee 1980 et la fin de l'annee 1986. 



PARTIE V: Preuves materielles ou autres concernant 
l'existence d'abus sexuels a la residence 
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Ja partie precedente de ce rapport-etait consacree aux temoignages 

les di~-hui t (18) enfants qui ont declare _ que des abus sexuels 

Int ete commis a la residence, alors qu' ils y sejournaient, de 

Ierne qu' a ceux de six (6) autres enfants qui I ayant fait des 

leclarations semblables auparavant, se sont retractes devant la 

:ommission. Outre ces derniers, vingt-neuf (29) des cinquante

;ix (56) enfants qui ont ete entendus par la Commission ont affirme 

:e que certains d'entre eux avaient eu l'occasion de mentionner 

.uparavant, alors qu' ils furent interroges, qu' ils n' avaient jamais 

,te victimes, ni t~moins d'abus sexuels, alors qu'ils residaient 

l'unite dont il s'agit dans la presente affaire. Par ailleurs, 

:el que rappel€: ci -dessus, au cours de son temoignage, madame 

ohnson, directrice de la Protection de la jeunesse, mentionna 

ue Ie personnel de son service avai t interroge un nombre d' enfants 

u'elle ne put preciser, mais qui seraient d'environ cent (100) a 
ent vingt (120), et parmi ces derniers, declara-t-elle, quinze 

15) enfants seulement, qui avaient tous ete interwieves par le 

ersonnel du centre d' accueil auparavant, ont fait etat d' abus 

exuels qui se seraient produits a la residence. 

'appreciation d' une preuve n' est evidemment pas une operation 

athematique; et 11 n'est pas inconcevable qu'un certain nombre 

'enfants se trouvant dans un endrolt donne soient victimes d'abus 

exuels de la part d'adultes, alors que la tres grande majorite 

e leurs compagnons et compagnes qui etaient avec eux n'aient pas 
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eu a subir de tels traitements. Cependant, tenant compte dans la 

presente affaire de la nature des activites sexuelles que certains 

des dix-huit (18) enfants ont decrites, lesquelles auraient parfois 

implique tous les enfants qui se trouvaient a la residence, de 

meme que des caracteristiques de cette habitation, qui ont ete 

precisees ci-dessus, l'on con90it difficilement qu'une majorit~_ 

parmi les enfants qui y ont sejourne entre 1980 et 1986 auraient 

pu ignorer certaines des activites que quelques-uns des enfants 

ont evoquees. 

Les faits qui viennent d' etre mentionnes, de me me que d' autres 

qui ont ete soulignes precedemment: la maniere dont de nombreux 

enfants ont ete interroges, les retractations partielles de plu

sieurs parmi les dix-huit (18) accusateurs, lors de leurs temoi

gnages devant la Commission, la fragilite de la version des faits 

presentee par certains d'entre eux, - il importait dans la presente 

affaire de trouver ailleurs que dans les seuls temoignages deja 

rnentionnes, des preuves ou tout au moins des indices serieux 

dernontrant l' incondui te d' adul tes aI' egard des enfants de la 

residence, pour pouvoir affirmer que des abus sexuels avaient 

veritablement ete commis. 

Dans cette partie, l'on s'interesse donc a certains autres elements 

que comporte la preuve entendue par la Commission, afin de deter

miner s' ils peuvent etre invoques pour soutenir l' hypothese suivant 
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laque11e des actes d'inconduite se seraient veritab1ement produits 

~ 1a residence, ou s'i1s sont p1ut6t en accord avec l'hypothese 

~ontraire. Les sujets qui seront abordes dans cette partie ont 

:rait aux educateurs qui ont ete mis en cause dans 1a presente 

~ffaire, a des enquetes menees par des policiers, a des examens 

)ratiques sur certains enfants par un medecin, de meme qu'a des 

~encontres qu'un pedopsychiatre a eues avec-deux enfants dont i1 

i ete question au cours de l'enquete menee par 1a Commission. 
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CHAPITRE I LES EDUCATEURS MIS EN CAUSE 

1 .. es ex-educateurs du centre d' accueil qui ont ete mis en cause 

dans la presente affaire ont tous nie lors de leur temoignage 

devant la Commission, tout comme auparavant, alors qu'ils etaient 

:Lnterroges par. des po1iciers, avoir pris part a des acti vi tes 

sexuel1es avec des enfants de 1a residence. Alors qu' on leur 

demandai t d' expliquer comment ou pour quel motif des enfants avaient 

pu porter des accusations contre eux, certaines de ces personnes, 

firent reference au nombre d'interviews que des enfants avaient 

du subir, de meme qu' a la maniere sui vant 1aquelle ils furent 

interroges. Outre ces explications, aucune autre ne fut genera

.lement offerte par les educateurs, afin de se defendre des accu

sations portees contre eux. Mentionnons, d'ailleurs, a ce sujet, 

qu'il etait sans doute difficile pour eux de riposter aux affir

mations des dix-huit (18) enfants qui les accusaient. Tres gene

.~alement, les faits relates par ces derniers n'etaient aucunement 

situes dans 1e temps et ne comportaient que peu de precisions qui 

eussent permis aux educateurs de faire etat devant la Commission 

1e ce que pouvaient etre leur emploi du temps au moment ou les 

abus sexuels decrits par les dix-huit (18) enfants se seraient 

produits, ou de faire va10ir tout autre fait qui eut ete de nature 

ales disculper. 
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En reali te, un seul educateur fut accuse d' avoir pose un acte 

reprehensible A un moment precis, soit 1a vei11e de No§l 1985. 

Cet educateur a nie ce fait et declare qu'il sa_~rouvait chez lui 

au jour qui vient d'etre mentionne et un temoin qui fut entendu 

corrobora ses declarations A ce sujet. 

En plus des temoignages des educateurs entendus dans Ie caare 

des audiences tenues par la Commission, certaines autres informa

tions les concernant, que la preuve comporte, presentent un interet 

indeniable dans la presente affaire. 

Dans ce chapitre, l'on verra Ie passe professionnel des educateurs 

exer9ant leurs fonctions a la residence, lors des evenements qui 

ont entraine la mise sur pied de la presente Commission d'enquete, 

afin de determiner, dans la mesure du possible, si leur presence 

a cette unite de travail pendant une meme periode etait Ie fruit 

d'une coYncidence ou resultait plut6t d'un plan bien arrete, ou 

d'une forme de conspiration ourdie entre eux. 

Cette question revet un interet indeniable dans la presente affaire. 

Au cours de leurs temoignages, deux (2) des experts que la Com

mission a entendus ont mentionne que des adultes peuvent commettre 

ensemble des abus sexuels, quelle que soit la nature des rapports 

existant, par ailleurs, entre eux; et a cet egard, il importe de 

souligner que les relations existant entre certains des educateurs 
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qui ont ete mis en cause dans la presente affaire n'etaient pas 

particulierement cordiales, tandis qu'a l'oppose, deux (2) tout 

au moins parmi ces memes educateurs etaient en tres bons termes 

avec ceux de leurs compagnons ou compagnes qui ont joue un role 

primordial lors de l'enquete qui fut entreprise aupres des enfants, 

au mois d'octobre 1986. 

Suivant certains temoins, des educateurs qui ont pris part a 

l'enquete menee aupres des enfants se sont eux-memes tras tot 

interroges concernant la possibilite que leurs compagnons et 

compagnes qui etaient mis en cause lors des interrogatoires auxquels 

ils procedaient, aient ete partie a une conspiration dont Ie but 

etait de permettre que des abus sexuels puissent etre impunement 

commis a la residence. 

Dans la me sure ou ils croyaient en l' exi tence d' abus sexuels, 

l'on ne saurait s'etonner que les personnes deja mentionnees aient 

pense aI' existence d' une tel Ie entente criminelle, car, sans 

el1e, comment expliquer que la quasi-totalite des educateurs qui 

ont exerce leurs fonctions sur une base permanente, a la residence, 

pendant de nombreuses annees, aient pu prendre part a de telles 

inconduites, ou tout au moins, ne pas les denoncer, apres avoir 

appris leur existence. 
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Afin de mieux connaitre ces educateurs, nous etudierons un certain 

nombre de faits: Ie nombre de leurs annees de service au centre 

d'accueil, celles qu'ils ont passees a la residence, l'existence 

ou l' absence de plaintes emanant d' autres centres d' accueil au 

d'autres foyers ou ils avaient auparavant travaille, les raisons 

les ayant incites a poser leurs candidatures a des postes qui 

devenaient vacants a la residence, etc. 

L' identi te des educateurs impliques dans cette affaire devant 

etre gardee confidentielle, nous repondrons a ces questions quant 

aI' ensemble de ces personnes, pour, par la suite, tirer les 

conclusions qui semblent justifiees. 

. Experience de travail des educateurs 

Les educateurs ayant travaille a la residence entre 1980 et 1986 

comptaient tous plusieurs annees d'experience a titre d'employes 

du centre d'accueil. Ainsi, huit (8) d'entre eux avaient accumule 

de cinq (5) a dix (10) annees de service au sein de cet etablis

sement, lorsque survinrent les incidents ayant mene a la mise sur 

pied de la Commission; les huit (8) autres en comptaient plus de 

dix (10). 
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armi les seize (16) Aducateurs rattachAs ~ la rAsidence au cours 

.e ces annees, six ( 6 ) Y sont restes moins d' une ( 1 ) annAe 

effectuant generalement des remplacements de longuedurAe), deux 

2) y ont travaille pendant une durAe d'un (1) a trois (3) ans, 

:rois (3) y demeurerent pendant une pAriode variant de trois (3) 

" cinq (5) ans et enfin, cinq (5) autres educateurs ou employes 

Int exercA leurs fanctions a la residence pendant plus de cinq 

5) annAes. 

Mobilite des educateurs 

.u cours de leurs" carrieres respectives, plusieurs Aducateurs 

)nt eu 1 'occasion de changer de paste a quelques reprises. Suivant 

.eurs tAmoignages, ces changements furent principalement motivAs 

)ar l'une ou quelques-unes des raisons suivantes: Ie desir d'ob

:enir un poste a temps plein, la volante d'evoluer au sein d'une 

!quipe differente et aupres d'une clientele nouvelle, la valontA 

le realiser une etape importante dans Ie cadre de l' evolution 

I' une carriere . 

. 1 irnporte de noter que leur passage d' une unite de travail a 

me autre derneurai t regi par les conventions collectives qui 

"e9Urent successivement application au centre d'accueil et suivant 

.esquelles les pastes devaient etre alloues aux employes les plus 
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anciens," parmi les candidats qualifies. La volonte des individus 

concernes ne jouait et ne pouvait donc jouer qu'un role limite, 

en ce qui a trait a leur nomination aux postes qu' if"8 convoi taient. 

Dix (10) des seize (16) educateurs assignes a la residence de 

maniere permanente entre 1980 et 1986 ont change d'unite a deux 

( 2 ) ou trois ( 3 ) reprises au cours de leur carriere au centre 

d'accuei1. Les six (6) autres ont effectue quatre (4) ou ci~q 

(5) changements de cette nature. Pres de la moitie de ces seize 

(16) educateurs ont aussi ete inscrits sur 1a liste de rappel a 

un moment ou a un autre au cours de leur carriere, travaillant 

alors dans la plupart des unites affiliees au centre d'accueil. 

• Les educateurs se connaissaient-ils avant leur nomination a la 

residence 

La majoritedes educateurs attaches a la residence connaissaient 

certains de ceux qui y travaillaient, avant merne leur arri vee. 

Ce fait ne saurait etonner, puisque, comma il a ete rnentionne ci

dessus, la plupart d'entre eux avaient travaille dans plusieurs 

unites dans Ie passe et avaient pu se rencontrer. 
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Peu parmi ces educ::ateurs entretenaient entre eux de veri tables 

relations d'amitie avant (ou.meme apres) leur arrivee a 1a resi

dence . 

• Existence de plaintes emanant d'autres centres d'accuei1? 

Aucune plainte n' a ete formulee dans Ie passe contre l' un des 

educateurs mis en cause dans la presente affaire, par un enfant 

residant dans une unite autre que ce11e dont i1 s'agit ici . 

• Comportement de certains educateurs au cours de 1'enquete menee 

aupres des enfants par Ie personnel de 1a residence 

11 est interessant de noter que quatre (4) ou cinq (5) des educa

teurs qui a1laient etre impliques par les enfants de 1a residence 

ont tout d'abord accepte de. participer aux enquetes menees aupres 

des jeunes au mois d'octobre 1986, alors meme qu'i1s savaient que 

des adu1tes avaient fait l'objet d'accusations. En realite, rien 

dans la preuve ne demontre que l' un ou l' autre parmi les educateurs 

n'aurait refuse de participer aces enquetes et evidemment aucun 

d'entre eux n'a ete mis en cause lors des interrogatoires auxque1s 

ils prenaient part. 
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Les quelques faits demontres par la preuve qui ont ete rappeles 

ci-dessus ne permettent pas de conclure a 1 'existence, non plus 

qu'a l'inexistence d'abus sexuels a la residence dont il s'agit 

ici. lls nous justifient, cependant, de croire que Ie fait que 

les educateurs impliques se sont retrouves ensemble a la residence 

est le fruit du hasard et de l'application des regles des conven

tions collectives en vigueur, et non pas le resultat d'une forme 

de conspiration que les educateurs et autres employes du centre 

d'accueil auraient fomentee entre eux. 

En ce qui concerne les alliances qui existaient entre certains 

educateurs a la residence, elles semblent s'etre creees a cette 

unite et, suivant la preuve, n'existaient pas avant l'arrivee des 

educateurs a ce lieu de travail. 

Quant aux raisons connues qui ont incite les educateurs a aller 

travailler a la residence, elles semblent legitimes, aucun element 

de la preuve ne demontrant qu'ils y etaient amenes par des con

siderations qui auraient ete innacceptables, voir illicites. A 

ce sujet, il importe d'ailleurs de noter que peu parmi eux ont 

veritablement eu l'occasion de choisir d'aller travailler a la 

residence ou ailleurs. Dans la plupart des cas, il s'agissait de 

la seule ouverture existant au moment ou ils pensaient a changer 

d'assignation et il semble qu'ils voulaient saisir la chance qui 

s'offrait a eux. 
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A la lumiere des quelques faits qui viennent d' etre rappeles, 

l'auteur du present rapport est d'avis que s'il y avait verita

blement eu des abus sexuels a la residence, ils--n' auraient pas 

ete Ie resultat de l'execution d'un plan bien arrete de la part 

des educateurs mis en cause; ces actes d'inconduite auraient plutot 

ete commis par un ensemble de personnes se retrouvant a la residence 

pour des raisons diverses et qui etaient disposees a se livrer a 

de tels forfaits, ou tout au moins a ne pas denoncer leurs compa

gnons ou compagnes qui s'en rendaient coupables. 

II a deja ete mentionne ci-dessus que quelques-uns des educateurs 

qui allaient etre mis en cause ont participe acti vement aux 

interrogatoires de certains enfants, alors qu' ils savaient que 

des adultes avaient ete accuses par certains parmi ces derniers. 

Ce fait est troublant, dans la mesure ou il est permis de croire 

qu'une personne qui se sait coupable peut avoir tendance a eviter 

de confronter ses victimes en presence d'un temoin, par crainte 

d'etre reconnue et denoncee. 

L'on pourrait peut-etre soutenir que leur volonte d'etre presents 

a la residence meme a l'epoque qui vient d'etre mentionnee visait 

principalement a intimider les enfants afin de rendre plus difficile 

pour eux toute denonciation des actes reprehensibles qu' ils auraient 

pu poser. Cette hypothese apparait peu plausible, en regard des 

fai ts mis en preuve dans Ie present cas. Si la - presence des 
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employes mis en cause lors des interrogatoires avai t pu avoir 

l'effet qui vient d'etre mentionne, rien ne se serait de toute 

maniere oppose a ce que les enfants qui les aurait reconnus ne 

les denonce plus tard, en leur absence, aupres de leurs compagnons 

et compagnes de travail, ou de la direction du centre d'accueil. 

A la lumiere des quelques faits qui viennent d' etre rappeles, 

lion ne peut certes pas affirmer que,la maniere d~nt les educateurs 

mis en cause ont accede a leur poste a la residence, de meme que 

leur attitude lors des enquetes menees au cours des annees 1984 

et 1986 principalement favorisent la these suivant laquelle ils 

auraient commis les abus sexuels que certains enfants ont relates 

au cours de leurs temoignages. Il n'est sans doute pas habituel, 

de la part de ceux qui ont commis des actes criminels, de demeurer 

au lieu de leur forfai t, alors meme que s'y poursui vent des enquetes 

visant a mettre a jour leur culpabilite. 
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::HAPITRE II CERTAINES VERIFICATIONS FAITES PAR LES POLICIERS 

lu Ie fondement des accusations portees c~ntre les"-ex-educateurs 

iu centre d'accueil et quelques autres personnes dans la presente 

:iffaire: les temoignages de dix-hui t (18) enfants parmi les 

~uelques cent (100) ou cent vingt (120) qui demeurerent 

~ 1a residence entre 1980 et 1986, il paraissait particulierement 

important que des elements materiels de preuve soient mis a jour, 

~fin de donner plus de credit a la these des enfants accusateurs. 

Jr, comme 1es po1iciers durent Ie reconnaitre, au cours de leurs 

temoignages devant la Commission, 1es quelques enquetes qu' ils 

Jnt entreprises ne furent pas couronnees de succes. 

Le constable Claude Elie a mentionne, au cours de son temoignage, 

~u'il a procede a des verifications apres avoir obtenu l'adresse 

atune maison ou, suivant les dires d'un enfant, des abus sexuels 

::::ontinuaient toujours de se produire en 1987. Ce policiers conclut, 

a la suite de ces verifications: 

"Ca ete negatif" 

La jeune fil1e qui avai t declare etre allee a cette maison a 

plusieurs reprises, 

e11e etait situee 

la page 127). 

sous la menace d'adultes, ne put preciser ou 

(notes stenographiques du 21 novembre 1988, a 
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Un autre policier, l'agent Clement Morin affirme qu'aucune veri

fication n' aurai tete fai te quant a la maison d' une educatrice 

dont certains enfants ont parle ( notes stenographiques du 28 

novembre 1988, a la page 156). Par ailleurs, il declare avoir 

procede, Ie 27 fevrier 1987, en presence d'un enfant, a des veri

fications portant sur deux (2) maisons dont cet enfant avait parle 

dans la declaration faite a un policier. Deux personnes accusees 

par les enfants etaient associees a ces residences. 

Dans les deux cas, les verifications n'ont pu corroborer les dires 

de 1 'enfant. 

"C'etait negatif," 

constate Ie constable Morin (notes stenographiques du 28 novembre 

1988, aux pages 158 et 159). 

Enfin, Ie 24 mars 1987, l'agent Morin et l'un de ses confreres 

ont tente de localiser avec l'aide d'une enfant, un parc ou, selon 

les declarations de cette derniere, Ie responsable de l'unite en 

cause dans la presente affaire, l'avait agressee. Dans ce pare, 

l'enfant identifia un gros arbre et declara que lors de l'ineident 

qu'elle avait relate, elle etait assise sur la pelouse. Lorsque 

Ie pol icier lui rappel a la peri ode ou l'evenement serait survenu, 

au mois de fevrier, l'enfant se mit a pleurer et nia la veracite 
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des declarations qu'elle avait faites auparavant .. (Notes steno

graphiques du 28 novembre 1988, aux pages 130 a 132). 
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CHAPITRE III LES TEMOIGNAGES D'UN MEDECIN ET D'UN THERAPEUTE 

• Examens medicaux 

Un pediatre de l' hopi tal Ste-Justine, Ie docteur Jean-Yves Frappier 

temoigna devant la Commission. Ce medecin avait examine sept (7) 

enfants au mois de novembre 1986, a la demande de l'infirmiere du 

centre d'accueil. 

Concernant l' un de ces enfants, Ie docteur Frappier di t avoir 

note chez lui u.ne gene, mais sans plus. Le reste de l'examen ne 

revel a rien de special; 

declara Ie medecin; 1a 

1es organes genitaux etaient normaux, 

c1oison nasale 

deviation et Ie sphincter se relachai t 

presentai tune 

facilement. 

certaine 

Le temoin 

precisa quant a cette derniere mention, qu'un tel relachement du 

sphincter n' indique pas necessairement une situation anormale, 

puisque cela se retrouve chez des enfants qui n' ont j amais ete 

victimes d'abus sexuels. (notes stenographiques du 14 mars 1989, 

aux pages 110 et 111). 

A l'examen d'un deuxieme (2e) enfant, Ie meme medecin remarqua 

une bonne retractation anale avec une capacite de relaxation qui, 

en elle-meme, ne serait pas significative (notes stenographiques 

du 14 mars 1989, a la page 119). II nota que l'enfant se plaignait 

de symptomes diffus dont il di t ne pas pouvoir- les relier a 
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II grand' chose It ~ de meme qu I une certaine gene lors de I' exam en . 

(notes stenographiques .du 14 mars 1989, a la page 114). 

Concernant un troisieme (3e) enfant, Ie docteur Frappier precisa 

qu'il repondait tres mal aux questions. 

"lIn 'y a pas, de toute maniere, de symptoma

tologie que j I ai sortie plus particuliere et 

I' examen est refuse a partir de 1 I abdomen" (notes 

stenographiques du 14 mars 1989, a la page 121) 

A10rs qu'on lui demandait si un tel refus pouvait etre interprete 

comme une indication d'agression sexuelle anterieure, Ie temoin 

declara qu' il s I agi t 113 d I une possibili te qui ne doi t pas etre 

ecartee mais souligna qu'on ne peut avoir de certitude a ce sujet. 

Un tel element, mentionna-t-il, doit etre analyse en rapport avec 

un ensemble d'autres facteurs et circonstances 

phiques du 14 mars 1989, aux pages 131 et 132). 

(notes stenogra-

Concernant un autre enfant, Ie docteur Frappier di t gu 'iI n' a 

pas voulu repondre a ses questions concernant des attouchements 

sexuels et nota une exacerbation de son asthme de meme que l'ir

ritation de son prepuce. Par ailleurs, Ie medecin nota que son 

anus etait normal. Concernant l'etat d'irritation du prepuce de 

cet enfant, Ie temoin mentionna qu'elle ne saurait etre reliee a 
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Iuoi que ce soit de particul1er puisque, de toute fa90n, cet enfant 

l'etait plus, a la residence depuis au.moins un (1) mois, lorsqu'il 
-

)roceda a son examen. (notes stenographiques du·-1.4 mars 1989, 

lUX pages 133 et 134). 

~e merne temoin souligna au cours de son temoignage qu' un autre 

mfant parla spontanement d' abus sexuels - ce serai t d' ailleurs 

.e seul qui se serait livre a de telles confidences; cependant, 

)recisa-t-il, son examen medical ne revela rien d' autre qu 'un 

)robleme de gorge passager. Le docteur Frappier, a, par ailleurs, 

Iualifie de varies les symptomes dont l' enfant se plaignai t: 

iifficul tes de sommeil, brulements urininaires et pruri t anal 

notes stenographiques du 14 mars 1989, a la page 134). 

teferant a un sixieme (6e) enfant qu' 11 a examine, Ie docteur 

~rappier mentionne que les symptomes d~nt il se plaignai t ne 

~evelaient rien de particulier et qu' aI' examen, ses organes 

renitaux etaient normaux. II nota que l'examen rectal indiquait 

tn certain relachement du spincter, moins marque, cependant, que 

lans Ie cas du premier enfant qu' i1 a examine. Les remarques 

[U' il avai t fai tes concernant ce dernier s' appliqueraient donc 

lussi a cet enfant. 

:nfin, Ie docteur Frappier resume ainsi l' examen d' un autre enfant: 



278 

"Alors, la symptomatologie ehez lui pour les 

symptomes, bien, e'est tout ee qui est lie au 

probleme de base qui est 1 'imperforation- anale, 

done, la chirurgie qu'il a eue. Et l'examen, 

eomme j' ai emis, est typique du probleme de 

base chez lui" (notes stenographiques du 14 

mars 1989, a la page 139). 

Au mois d'octobre et de decembre 1987, Ie doeteur Frappier revit 

cet enfant concernant la presence de sang dans ses selles et une 

possibilite qu'il soit vietime d'abus sexuels chez lui. 

Alors qu'on lui demandait si son diagnostic reliait ce qu'il avait 

eonstate mediealement aI' existence d' acti vi tes sexuelles par

ticulieres auquelles l'enfant serait mele dans sa famille meme, 

il repondit: 

"Non" . 

Parce que comme telle, la constation medicale chez 

lui, e'est Ie saignement et e'est avec ce que 

j'ai decrit, 9a peut etre lie a plusieurs ele

ments, plusieurs choses" (notes stenographiques 

du 14 mars 1989, a la page 142). 
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Au terme de ce bref rappel du temoignage du docteur Frappier, 

l'on doit done reconnaitre qu'aucune de ses constatations ne permet 

d' affirmer, non plus d' ailleurs que de nier, 1 'existence d' abus 

sexuels a la residence, au cours des annees 1980 a 1986 • 

• Le temoignage d'un pedopsychiatre 

La Commission a entendu Ie teffioignage de monsieur Louis Martin, 

psycho-educateur et responsable du service de pedopsychiatrie a 

l'hOpital Maisonneuve Rosemont. 

Monsieur Martin a suivi un enfant qui devait sejourner au module 

du 12 juin 1986 au 22 octobre de la meme annee. Cet enfant etait 

auparavant suivi depuis 1983 par un orthopedagogue du service de 

monsieur Martin. Ce dernier voyait l'enfant presque toutes les 

semaines pendant une peri ode d'une heure environ, les rencontres 

etant interrompues au cours de la saison estivale. 

Notons, qu'a l'ete 1986, lorsque Ie therapeute reprit Ie contact 

avec 1 'enfant, celui-ci etait retire du groupe des enfants de la 

-residence. Le teffioignage de monsieur Martin illustre fort bien 

l'etat dans lequel il a retrouve l'enfant a la fin du mois d'aout: 

"Q Puis il vous disait quoi X? 
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R Qu 'il etai t en retrai t, qu 'il ne pouvai t pas faire des 

activi tes, qu' il n' etai t pas sur non plus d' aller aI' ecole, 

en tout cas c'etait Ie vide ••. 

R Bien la il a demande a ce que j'augmente ses rencontres. 

Q Oui. 

R Ensuite de 9a, son comportement en entrevue etait comple

tement change, c' etai t tres difficile de pouvoir elaborer 

avec lui. II y avait une espece de panique la qui pouvait 

5' installer aI' interieur de lui parce que la il disai t 

qu'est-ce qui va arriver, je n'irai pas a 1 'ecole, je ne 

veux pas rater mon annee, j 'ai deja eu des difficultes, 

bon en tout cas la je Ie sentais vraiment inquiet mais en 

meme temps aussi depressif." (notes stenographiques du 21 

mars 1989, aux pages 74 et 75). 

Au mois de septembre, Ie comportement de l'enfant etant vraiment 

inquietant, Ie therapeute dit avoir tente de rencontrer quelqu'un 

de l'unite. Un premier rendez-vous avec l'educatrice de l'enfant 

fut annu~e pour cause de maladie. Le temoin qui voulait mettre 

fin au plus tot au trai tement particulier reserve aI' enfant 

mentionna a ce sujet au cours de son temoignage: 



"X etai t vraiment deprime et en complete 

regression, un paquet de choses qu'il etait pas 

venu a contr6ler comme par exemple au -"niveau 

de son oralite, 1 'expression de ses sentiments, 

18 tout 9a 18 etai t perdu et il etai t en 

regression. " 

Alors evidemment en elaborant avec lui je me 

suis aper9u que 18 son tonus etait moins adequat 

alors 8 ce moment 18 on a parle un peu, est-ce 

qu ' i1 t'arrive d'avoir des idees, etc, puis 18 

9a jouait beaucoup a ce niveau-la. Jlai eu la 

preocupation de dire bon il est en train de 

traverser une espece d' episode suicidaire la, 

en tout cas les choses se mettant en marche a 

ce niveau-1a. Donc on a maintenu ... (inter-

rompu)" notes stenographiques du 21 mars 

1989, aux pages 78 et 79). 

281 

Monsieur Martin rap porte d'ailleurs qu'il avait alors donne son 

numero de telephone personnel a l ' enfant (notes stenographiques 

du 21 mars 1989, a la page 80). II mentionne ega1ement qu'il n'a 

jamais connu les raisons exactes du regime particulier qui lui 

etai t impose; il crut que son isolement force etai t relie au 

probleme de pedophilie de l'enfant (notes stenographiques du 21 
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mars 1989, aux pages 73, 76, 80, 81 et 82). 

Apres 1a fermeture de 1a residence, l'enfant n'a jamais parle a 
son therapeute d' acti vi tes sexuel1es qui se seraient produi tes 

entre lui ou d' aut res enfants et des adu1 tes, a 1a residence. 

(notes stenographiques du 21 mars 1989, aux pages 90 - 93 a 95 et 

105). Un passage du temoignage de monsieur Martin presente un 

certain interet quant a cette question: 

"Q Est-ce que vous avez pu noter des indices ou des syrnptomes 

que vous pouvez attribuer specifiquement a la situation 

d'agression sexuelle qui aurait prevalu et (8 1a residence)? 

R Non, 8 part de l'episode 18 en septembre ou je constatais 

qu'il y avait une deterioration, apres 9a je n'ai jamais 

eu aucun indice de cet ordre 1a ni 1e docteur Bouchard 

d'ai11eurs ni personne du service" (notes stenographiques 

du 21 mars 1989, 8 la page 11). 

Un autre enfant de 1a residence fut suivi par monsieur Martin, 8 

la frequence d'une rencontre par semaine, du mois d'avril au mois 

de juin 1987. Pendant cette periode, monsieur Martin dit n'avoir 

note chez cet enfant aucun syrntome particu1ier de situation anormale 

reliee a 1a sexua1ite (notes stenographiques du 21 mars 1989, 8 

la page 113). 
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Lorsqu ! on l' informa que des adul tes auraient commis des abus sexuels 

d~nt certains enfants, dont son patient avait ete victime, monsieur 

Martin dit avoir ete etonne 

"II ne m'en avait jamais parle, puis. moi non 

plus, je ne lui en avais jamais parle forcement, 

bon, la il eut une rencontre evidemment au centre 

ou on m'a informe de la chose. X est arrive, 

en me disant: Bon, je suis bien content, il y 

en a un qui a ete arrete, ga s'arrete la, on 

n'en parle plus, c'est fini, puis la c'etait 

bien clair que quand meme j'aurais voulu poser 

des questions, c'etait ..• c'etait pas "Je t'en 

parlerai plus tard". (notes stenographiques du 

21 mars 1989, a la page 115). 

Je dis ga parce que c'etait un enfant qui m'apparaissait avoir 

des tendances caracterielles de plus en plus manifestes et puis 

j 'avais l' impression que dans la situation qui se passai t j en' etais 

pas sur de la motivation que X pouvait avoir derriere ... " (notes 

stenographiques du 21 mars 1987, a la page 117). 

Le meme temoin ajoute en rapport avec ce qui vient d'etre relate: 

"Je trouvais moi que <;a al1ai t pas selon ce 
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qU'onpouvaitconnaitredecetenfant-lA ... J'avais 

des doutes tres serieux et je les avais exprimes 

au docteur Bouchard et meme je pense-a l'eguipe 

traitante, je leur disais: il me semble gu'il 

y a des gros points d'interrogation en ce qui 

Ie concerne" (notes stenographiques du 21 mars 

1989, A la page 118). 

Enfin, Ie temoin qui qualifie de bonne la relation qui existait 

entre l'enfant et lui-meme mentionne qu'il n'a pas note de com

portement particulier chez cet enfant, apres que ce dernier eut 

declare que des adu1 tes avaient commis des abus sexuels A la 

residence (notes stenographiques du 21 mars 1989, A la page 119). 



Conclusion concernant la preuve produite 
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Au terme de I' analyse de. la preuve qui a ete fai te dans cet.te 

partie, l'auteur du present rapport considere que l'ensemble des 

elements qu'e~le comporte ne demontre pas d'une fayon·preponderante 

que des abus sexuels ont ete commis a 1a residence, pendant la 

periode comprise entre Ie premier janvier 1980 et Ie 31 decembre 

1986. Ces conclusions de 1a Commission se fondent sur les cons-

tatations suivantes qui ont ete abondamroent exposees ci-dessus: 

1) Le peu de force probante des temoignages des dix-huit (18) 

enfants qui ont accuse d'abus sexuels des educateurs de la 

residence et d'autres adultes. 

Parmi 1es facteurs qui contribuent a limiter la foce probante 

de leurs declarations, rappelons que: 

a- Certains d' entre eux ont fait etat des pressions qu' ils 

avaient subies lors de leur premier interrogatoire par 

des membres du personnel du centre d'accueil, ou par 

des travail leurs sociaux. 

b- Les enfants qui ont accuse des adultes d'abus sexuels 

au cours de leurs temoignages avaient presque tous 

nie 1 'existence de tels actes, au debut de leur inter

rogatoire par des membres du personnel du centre d'ac

cueil ou par des travailleurs sociaux. 



288 

c- Aucun parmi les dix-huit (18) enfants qui·ont accuse 

des adultes d'avoir commis des abus sexuels a lare~ 
sidence n'a fait de declaration spontanee a ce sujet. 

d- Les dix-huit (18) enfants qui ont accuse des adultes 

d'abus sexuels au cours de leurs temoignages devant 1a 

Commission ont generalement desavoue certaines parties 

de leurs declarations anterieures fai tes aux policiers, 

reconnaissant que certains faits qui y etaient men

tionnes - et souvent les plus graves - etaient faux. 

e- Les temoignages des dix-huit (18) enfants qui ont fait 

etat d' abus sexuels qui se seraient produi ts a la resi

dence ne sont generalement pas corrobores. 

f- Lors de leurs premiers interrogatoires, plusieurs 

enfants furent informes de 1a nature des declarations 

faites par leurs compagnons ou compagnes. 

g- Certains, tout au moins, des enfants qui se trouvaient 

a 1a residence au mois d'octobre 1986 furent isoles du 

groupe jusqu'a ce qu'ils declarent qu'ils avaient ete 

victimes d'abus sexuels. Vu ce traitement particulier 

qui leur fut impose, les declarations qu'ils firent 

alors, 10rsqu'i1s furent interroges, ne peuvent etre 
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qualifiees de libres et volontaires. 

2) Les membres du personnel du centre d' accueir qui ont procede 

aux interrogatoires des enfants semblaient convaincus des 

Ie debut de leur enquete qu'ils avaient ete victimes d'abus 

sexuels, et de plus la maniere dont ils ont procede au 

cours de leur enquete deroge en tous pOints aux regles 

qui doivent etre observees lors de telles enquetes, suivant 

les psychiatres, psychologues et autres specialistes des 

sciences humaines qui se sont interesses a cette question. 

3) Les constats negatifs faits par les policiers au terme des 

enquetes et perquisitions qu'ils ont entreprises dans la 

presente affaire ne peuvent servir a soutenir la these 

suivant laquelle des abus sexuels se seraient produits a 

la residence, mais donnent plut6t a croire, concernant tout 

particulierement la relation des faits qui se degagent des 

temoignages de deux (2) jeunes filles, qu'elle etait 

imaginaire. 

4) Les examens medicaux que subirent certains des enfants qui 

avaient sejourne a la residence n'ont fourni aucun indice 

au soutien de la these suivant laquelle des abus sexuels 

se seraient produits a 1a residence. Rappelons, cependant, 

a ce sujet que les experts entendus par la Commission ont 
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mentionne qu'il est frequent que de tels examens s'averent 

negatifs et ce, meme dans des cas ou de tels abus pnt 

veritablement ete commis. 

5) L' atti tude adoptee par les educateurs qui demeurerent a 

l'emploi du centre d'accueil jusqu'a leur renvoi et surtout 

par ceux qui avaient commence ou s'appretaient a prendre 

part a l'enquete qui fut entreprise au mois d'octobre 1986 

semb1ent inusi tee de 1a part de personnes qui sont coupab1es 

d'actes de nature criminelle. 

6) Une importante majori te parmi les enfants qui ont sejourne 

a la residence qui, vu leur caractere collectif, auraient 

normalement eu connaissance des acti vi tes sexue11es de 

groupe qui se seraient produites en ce lieu, nient l'exis

tence d'abus sexuels a cet endroit. 



~- . 

Recommandations 
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ux termes du decret 1678-87 qui defini t Ie mandat de la Commission, 

ette derniere devait, dans un premier temps, determiner sides 

nfants avaient ete victimes d I abus sexuels, alors qu I ils residaient 

ans 1 I unite du centre d'accueil .en cause dans la presente affaire. 

n plus de cette premiere tache, la Commission fut en outre chargee 

'un autre devoir qui est defini comme suit dans le- texte du decret: 

"b A partir des faits constates, faire des recom

mandations sur les mesures a prendre pour evi ter 

que de tels abus puissent se produire." 

es recommandations qui suivent comportent quelques propositions 

isant a limiter, sinon a irradier les possibilites que des abus 

exuels se produisent dans des centres d' accueil; mais elles 

ontiennent de plus quelques suggestions concernant la maniere 

ont l'on devrait proceder, lorsque des incides serieux permettent 

e croire que de telles inconduites de la part d'adultes ont cours 

ans un centre d'accueil. Dans l'elaboration de ces recommanda

ions, l'auteur du present rapport a ete grandement influence par 

es faits qui ont ete reveles tout au long de l'enquete a laquelle 

1 a preside et s I est en outre, inspire des opinions exprimees 

ar les experts entendus lors des audiences de la Commission. 
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RECOMMANDATIONS AYANT TRAIT A L' ENGAGEMENT DU PERSONNEL DES CENTRES 

D'ACCUEIL 

L'un des experts entendus dans Ie cadre des audiences de la Com

mission a mentionne que des, personnes ayant des tendances troubles, 

voire perverses et qui pourraient, Ie cas echeant, se rendre coupa

bles d'abus sexuels, pourraient ~tre attirees par des fonctions 

determinees et, parmi elles, celIe d'educateur dans des centres 

d'accueil, qui leur permettrait de frequents contacts avec les 

enfants. 

Par ailleurs, tout en soulignant au cours de leurs temoignages 

qu'aucun test psycho1ogique ne permet d'identifier avec certitude 

lors de la procedure d'engagement, les individus manifestant des 

tendances telles que tout emploi aupres des jeunes devraient leur 

etre refusees, les experts ont cependant declare que certains 

tests peuvent fournir des indications utiles a ce sujet. 

1- Tenant compte de ces opinions des experts, il est recommande 

que des tests psychologiques auxque1s devraient se soumettre 

les candidats a 1a fonction d'educateur dans les centres 

d' accueil soient mis au point et utilises dans ces eta

blissements. 

A cette fin, Ie Comite de 1a protection de 1a jeunesse 
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devrai t entreprendre des consul tations aupres de 

psychologues ou psychiatres qui vouent un interet 

particulier aux questions mentionnees ci':"dessus et 

diffuser aupres des administrateurs des centres 

d' accueil, les resul tats des consultations qu' il 

aurait entreprises, ainsi que ses recommandations. 

2- Lors de 1 'engagement des educateurs ou autres employes devant 

exercer leurs fonctions dans les centres d' accueil, la 

direction de ces etablissements devrait faire proceder 

aux verifications necessaires, afin de s'assurer que 1es 

personnes qu ' elle embauche n' aient pas auparavant ete 

reconnues coupab1es d' une infraction criminelle d ' ordre 

sexuel. 

5e10n l' auteur du present rapport, l' article 18.2 de 1a 

Charte des droi ts et libertes de la personne, L. R. Q. c. 

C - 12 ne s'oppose pas a l'adoption d'une telle procedure 

et les centres d' accueil pourraient refuser un emploi a 

une personne qui aurait ete reconnue coupable eu se serait 

avouee coupable d' une infraction d' ordre sexuel dont la 

victime etait un enfant et n'en aurait pas ebtenu Ie pardon. 

3 - Les directeurs de la protection de la j eunesse devraient etre 

informes de tout aote constituant un abus sexuel qui serait 
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commis par une per sonne travaillant dans un centre d'accueil 

et ils devraient entreprendre les demarches necessaires 

pour ce que cette personne cesse d'occuper un poste aupres 

d'enfants. 
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RECOMMANDATIONS CONCERNANT LA-SURVEILLANCE DES UNITES RATTACHEES 

A DES CENTRES D'ACCUEIL 

4- Vu le petit nombre de personnes qui s'y trouvent en meme 

temps, les unites residentielles rattachees a des centres 

d'accueil, ou modules, peuvent paraitre vulnerables, dans 

l'hypothese ou des personnes mal intentionnees s'y trouve-

raient a titre d'employes. 

inaceptables puissent s' y 

Pour eviter que des situations 

presenter et perdurer il est 

recommande, comme certains experts l'ont propose, que des 

representants de la direction de chaque centre d'accueil 

se rendent frequemment dans les residences, sur une base 

irreguliere, et a toute heure du jour ou de la nuit, afin 

de s'assurer qu'aucune anomalie n'y existe. 

5- Dans les cas ou des doutes serieux subsistent concernant 

des activites qui auraient cours dans une residence, l'on 

devrait, lorsque la situation des lieux le permet (comme 

c'etait le cas pour ce qui est de la residence sur laquelle 

1 I enquete de 1a Commission a porte) I assurer la surveillance 

des lieux au moyen d' un appare-il d' enregistrement video. 

6- La direction de chaque centre d I accueil qui compte des 

residences distinctes devrait etre informee de fa90n regu

liere des difficultes auxquelles peuvent Atre con frontes 
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les membres de son personnel travaillant dans les residences, 

de meme que des di verses situations ou le comportement 

d'un ou de plusieurs enfants ferait nai"ffi-des inquietudes. 
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RECOMMANDATIONS CONCERNANT LES ENQUETES MENEES AUPRES D'ENFANTS 

DANS LES CAS OU L'ON SOUPCONNE L'EXISTENCE D'ABUS SEXUELS -- -

Les recommandations qui sui vent se fondent sur diverses opinions 

exprimees par les temoins experts entendus par la Commission et 

tiennent de plus compte de diverses propositions formulees par 

les auteurs .des deux rapports suivants: 

Report of the Inquiry into Child Abuse in Cleve

land, 1987, Her Majesty's Stationery Office, London, 

1988 

Report on Scott County Investigations, State of 

Minnesota, February 12, 1985 

7- Lorsque l' on soupgonne l' existence d' abus sexuels dans 

des residences rattachees a un centre d'accueil, ou dans 

l'unite principale d'un tel etablissement, qu'il soit 

interdi t aux membres du personnel de cet etablissement, 

connus des enfants qui y resident, de poursuivre des enquetes 

systematiques aupres de ces derniers, a ce sujet. 

8- Aucune me sure coercitive incluant la privation d'avantages 

ou l'isolement d'un enfant du groupe ne saurait etre admise 
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comme moyen de lui faire reconnaitre un fait, un incident, 

l'existence d'abus sexuels, ou toute autre activite ina

ceptable dont l' on soupgonne la presence • __ 

Les opinions exprimees par les experts au cours de leurs temoi

gnages permettent d'affirmer que les declarations faites.par les 

enfants lorsqu'ils sont assujettis a de telles mesures sont source 

d'incertitude. En effet, elles peuvent traduire fidelement la 

realite, mais peuvent aussi etre faites dans l'unique but d'as

surer leur auteur que le trai tement particulier auquel il est 

assujetti prendra fin dans un avenir prochain. 

9- Aucune promesse d'avantages ou de recompenses ne doit etre 

fai te a un enfant, en vue de l' inci ter a reconnaitre un 

fait d~nt l'on soupgonne l'existence. 

10- Les interviews au sujet d' abus sexuels dont 1.' on craint 

que des enfants soient victimes, doi vent etre realises 

par des personnes qui sont des tiers par rapport aux enfants 

et ne sont pas en relation d'autorite vis-a-vis d'eux. 

Ces personnes doivent aussi etre etrangeres par rapport a 

ceux qui pourraient etre souP90nneS d'etre les auteurs des 

abus sexuels. 

11- Ceux qui procedent aux interviews ne doivent en aucun cas 
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etre plus de deux, lors de leur rencontre avec chaque enfant. 

12- 11 importe que les interviews soient en~~~istres. au moyen 

d'un appareil video. Tel appareil doit etre place, de 

maniere a ne pas retenir l'attention de l'enfant. 

13- Les interviews doivent etre realises dans un lieu autre 

que l'unite ou Ie centre d'accueil ou l'enfant reside. 

14- Les interviews doivent etre realises par des personnes 

ayant re9u une formation specifique les preparant a accomplir 

cette tache et possedant des aptitudes particulieres pour 

agir comme interviewers, en matiere d'abus sexuels. 

15- Les interviewers ne doivent pas avoir d' idee precon9ue 

concernant l' existence ou l' inexistence des abus sexuels 

qui font l'objet de leurs interrogatoires. 

,16- Les interviewers ne doivent pas considerer comme anormal, 

non plus qU'inacceptab1e, qu'aucune information au soutien 

,de l'hypothese suivant laquelle des abus sexuels auraient 

ete commis, ne leur soit transmise par l'enfant. 

17- Aucune question suggestive ne doit etre posee a l'enfant 

au cours de l'interview. 
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18- L' interviewer ne doi t pas mentionner a 1 "enfant les faits 

relates par ses compagnons et compagnes qui auraient ete 

interroges avant lui. 

19- L'interviewer ne doit pas presenter a 1 'enfant des articles 

de journaux faisant etat des abus sexuels que l' on soupgonne 

et qui ·font l'objet de l'enquete entreprise. 

20- Les interviews doi vent etre d' une duree qui ne depasse 

pas 30 ou 45 minutes et leur nombre doit etre Ie plus limite 

possible. 

21- Les agents de police charges d'interroger des enfants en 

matiere d'abus sexuels, doivent au prealable recevoir une 

formation particuliere portant sur Ie developpement de 

l'enfant et les techniques devant etre utilisees lors de 

leur interrogatoire. 
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22- Les personnes qui ont procede au premier interview d' un 

enfant ne doi vent pas assister a son interrogatoire· par 

les policiers. 

Montreal, 

Ie 7 juillet 1989 

JEAN DENIS GAGNON 

president de la Commission 
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Commission d'enquete 
portant sur des all.gations d'abus sexuels 

impliquant des enfants residant dans un centre d'accueil 

-de 1a r.gion de Montreal. 

Me Jean-Denis Gagnon 

President de la Commission 

Me Celine Lamontagne-Lacerte 

Procureur de la Commission 

Montreal, mars 1988 
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INTRODUCTION 

Le 4 novembre 1987, Ie gOL\vernement du Queb-e-E -adoptai t 
e decret 1678-87 afin de former une Commission d'enqu~te 
hargee de verifier la v.racit~ d'allegations d'abus sexuels 
mpliquant des enfants residant dans un centre d"accueil de 
a region de Montreal. 

Le gouvernement du Quebec a designe Me Jean-Denis 
agnon pour- agir- a titre de pr-esident de ce'tte Commission et 
e Celine Lamontagne fut nommee procureur- de cette m~me 
ommission par 1e ministre de 1a Justice. 

De plUS, vu 1 'importance que revateront les temoignages 
e cer-tains .enfants au cours de l'enqu~te de 1a Commission et 
.fin d'assurer la protection de leurs droits, Me Suzanne 
,ilbert fut designee pour agir comme leu~ procureur. 

Le president de la Commission a pr~te le serment prevu a 
'article 2 de la Loi sur Ies Commissions d'enqu~te, 

.• R. Q. c:. C-37 , devaf'lt 1 'Honorable juge Al an B. Go1 d, juge---er, 
:hef de la Cour Superieur-e, le 14 decembre 1987. 

=================== 
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LE MANDAT CONFIE A LA COMMISSION 

Dans Ie d~cret num~ro 1678-87, on fait r~f~rence A deux 
roupes d'~tude ou de travail qui ont ~te crees en rapport 
vec les all~gations d'abus sexuels, sujet de I 'enqu@te de Ia 
ommission. Cepen~ant, ces groupes d"etude ou de travail se 
ont vus confier des missions differentes de celIe qui 
ncombe A la Commission d'enqu~te, laquelle doit accomplir 
es tra~aux d'une mani~re autonome et independamment des deux 
roupes dejA mentionnes. 

Le mandat confi~ A Ia Commission est defini comme suit, 
ans Ie decret 1678-87 du 4 novembre 1987: 

ATTENDU que la Loi sur les commissions d'engu~te 
(L.R.Q.,c. C-37, article 1> permet au gouvernement, 
s'il Ie juge A propos, de faire faire une enqu~te 
sur qu~lque mati~re importante se rattachant A 
1 'administration de Ia justice et A la sante 
publique ou au bien-atre de Ia population, et de 
nommer un ou plusieurs commissaires pour conduire 
cette enquatej 

IL EST ORDONNE en cons~quence, sur la 
recommandation du ministre de Ia Justice et de Ia 
ministre de la Sante et des Services Sociaux: 

QUE CONFORMEMENT A 1 'article 1 de Ia Loi sur les 
commissions d'engu@te 50it con5tituee une 
commmission d'enquate dont Ie mandat est Ie 
suivant: 

a) examiner 5i des enfants ont subi des 
abus sexuels alors qu'ils etaient 
beneficiaires du centre d'accueil 
decrit precedemment pour la periode 
du 1-~ janvier 1980 au 31 decembre 
1986; 
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a partir des faits constates, 
re~ommandations sur les mesures 
pour eviter que de tels abus 
produire; 

faire des 
a prendre 

puissent se 

c> faire rapport en prenant soin d 'e>:c:Ti1?e de ce 
rapport tout renseignement nominatif de fa~on 
a sauvegarder 1a reputation des personnes 
impliquees; 

REGLES DE PRATIQUE ET DE PROCEDURE 

ATTENDU que la Commission exerce des fon~tions 
d'enqu~teur, distinctes de par leur nature de 
celles qui sont devolues a un tribunal judiciaire; 

ATTENDU que la Commission n'est pas assujettie aux 
regles de pratique et de procedure re~evant 
application devant les tribunaux judiciaires; 

ATTENDU que la Commission entend assurer la 
protection des droits et de 1a reputation des 
personnes qui compara~tront devant elle, a titre de 
temoins; 

EN CONSEQUENCE, 1a Commission adopte les regles qui 
sont exposees ci-apres: 

Les audiences publigues 

Les audiences de 
Palais de Justice, 
Montreal. 

la Commission auront 
1, rue Notre-Dame 

lieu au 
est a 

2. Ces audien~es auront lieu aux jours et heures fixes 
par Ie president de la Commission. La date et 
l'heure du debut des audien~es publiques seront 
precisees dans un avis publie dans certains 
journaux, conformement'a 1a Loi sur les Commissions 
d'engu~te, L.R.Q.c. C-37. 



3. A I 'exception des p~riodes consacr~es aux 
t~moignages d'enfants, les audiences de la 
Commission sont publiques, sauf lorsque Ie 
pr~sident en decide autrement, pour des motifs 
d"inter@t public, ou afin d'assurer la protection
de la r~putation de certaines personnes.---- -

4. Sauf lors de la seance d'ouverture des travaux de 
la Commission, 1a photographie, la cinematographie 
ou I"enregistrement par video de ses travaux, de 
m~me que leur diffusion au moyen de la t~l~vision 
ou de la cablo-distribution"sont interdits. 

5. Les noms des enfants qui temoignent lors des 
audiences de la Commission, de m~me que de ceux qui 
ont reside ou r~sident au centre d'accueil, ainsi 
que toute information de nature a permettre leur 
identification ne doivent faire I "objet d'aucune 
publication. 

6. Les noms des employes du centre d'accueil, de m@me 
que de toute autre personne c~ntre lesquels des 
allegations d'abus sexuels impliquant des enfants 
du centre d'accueil ont ete formulees, ne doivent 
faire l"objet d'aucune publication. 

Les audiences privees 

7. Les audiences de la Commission sont privees 
pendant toutes les periodes consacrees aux 
t~moignages d"enfants, de m@me que dans tous les 
autres cas OU Ie pr~sident Ie juge necessaire. 

8. Les temoignages d'enfants seront entendus dans une 
salle autre que celIe ou la Commission tient 
habituellement ses seances. 

Seront seuls admis en presence de 1 'enfant 
interrcge, Ie president et Ie prccureur de la 
Commisison, de m@me que Ie procureur des enfants. 
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9. Les temoignages d'eniants seront diiiuses dans la 
salle ou la Commission tient habituellement ses 
audiences, par television en circuit Terme ou par 
tout autre moyen televisuel. 

Seront admis dans la salle d'audience h~~.ltuelle-de 
la Commission aiin d'assister a la telediiiusion de 
ces temoignages: 

les personnes c~ntre lesquelles des 
allegations d'abus sexuels impliquant des 
eniants du centre d'accueil ont ete iormulees 
et leurs procureurs; 

des representants du centre d'accueil d~nt Ie 
nombre sera determine par Ie president de la 
Commission, ainsi que le procureur de cet 
etablissement; 

toute autre personne dont la presence dans la 
salle parait justiiiee et qui est autorisee a 
y demeurer par Ie president de Ia Commission. 

10. Les regles decrites aux articles 8 et 9 sont 
egalement de rigueur lors de l'interrogatoire d'ex
residants du centre d'accueil qui auraient atteint 
l'age adulte avant leur comparution devant la 
Commission. 

11. Lorsque la Commis5ion tient des audiences privees 
pour l'interrogatoire de personne5 autres que 
celles qui sont mentionnees aux articles 8 a 10, 
seules les personnes autorisees par Ie president 
sont admises dans la salle OU se poursuivent ses 
travaux. 

ADMINISTRATION DE LA PREUVE ET AUDITION 

12. Toute personne comparaissant devant Ia Commissio~ 
lors des audiences publiques au privees peut etre 
assistee de son avocat. 
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13. L'avocat de toute personne comparaissant devant la 
Commission doit deposer aupres de cette derniere 
une comparution ~crite indiquant son nom, celui de 
Ia personne qU'il assiste, de m@me que son adresse 
et la sienne. 

14. Toute piece ou document produit par un temoin est 
identifi~ par un numero qui est utilise pendant 
toute Ia duree des travaux de Ia Commission. 

15. Toute personne qui temoigne dans le cadre des 
audiences de la Commission doit ~tre assermentee ou 
faire une affirmation solennelle, sauf quant a 
celIe qui ne comprend pas la nature du serment et 
de l'affirmation solennelle et qui est cependant 
jugee capable de relater les faits dont elle aurait 
eu connaissance. 

16. L'enqu~te se deroule comme suit, lors des audiences 
de la Commission: 

16.1 Toute personne comparaissant comme tamoin est 
interrogee par Ie procureur de la Commission. 

16.2 Le procureur du t~moin peut par Ia suite 
l'interroger concernant les faits reveles lors 
de I'interrogatoire principal, ou tout autre 
fait juga pertinent. 

16.3 Par la suite, Ie procureur de la Commission 
peut poser au temoin les questions qu'il croit 
utiles. 

16.4 Sauf en ce qui concerne Ies personnes 
mentionees aux articles 8, 9 et 10, Ie 
president peut autoriser Ie procureur du 
centre d'accueil, celui qui assiste l'une ou 
plusieurs des personnes contre lesquelles des 
allegations d'abus sexueis impliquant des 
enfants du centre d'accueil ont ete formulees, 
de meme que Ie procureur des enfants, a poser 
des questions a un tamoin. 

, . 
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Ces questions ne sont permises que s'il est 
d~montr~ ~ la Commission qu'elles ont pour but 
d'obtenir des explications n~cessaires ou 
utiles ~ 1a compr~hension d'un t~moignage. 

16.5 Le pr~sident peut poser aux temoins les 
questions qu'il juge utiles. 

16.6 Toute personne peut demander 
t~moigner concernant des 
pertinents dans Ie cadre des 
Commission. --

d'~tre admise ~ 
faits juges 

travau~: de 1 a 

Cette demande est faite par ecrit, en 
indiquant les motifs permettant de croire que 
le t~moignage serait de nature ~ mieux 
eclairer la Commission. 

17. La Commission peut assigner ~ compara~tre tout 
expert dont les declarations et opinions seraient 
de nature ~ l'~clairer concernant des sujets 
faisant l'objet de son enqu~te. 

18. Les t~moignages des personnes entendues lors des 
audiences de la Commission sont pris en 
stenographie, ou enregistres mecaniquement. 

19. La Commission peut interdire 1a divulgation d'un 
t~moignage, ou la limiter suivant les modalites 
qU'elle determine, lorsqu'elle est d'avis que sa 
diffusion serait contraire aux inter~ts de la 
justice ou pourrait nuire ~ la reputation d'un 
temoin ou de toute autre personne. 

20. Sous reserve des articles 9, 10, 11 et 19, toute 
personne d~sirant obtenir une copie de ls 
transcription d'un temoignage ou une photocopie 
d'un document doit obtenir une autorisation 
pr~alable du president. Cette autorisation peut 
etre accordee suivant les modalites determinees par 
la Commission. 
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21. La personne autorisee au prealable ~ se procurer 
une copie de la transcription d'un temoignage, doit 
s'adresser au stenographe de la Commission ~ cette 
Tin et lui verser Ie montant exige. 

PRESENTATION DE NOTES OU DE MEMOIRES ECR!TS 

22. Au terme de 1 'enqu~te de la Commission, son 
procureur, Ie procureur du centre d'accueil, Ie ou 
Ies procureurs des personnes c~ntre Iesquelles des 
allegations d'abus sexuels impliquant des eniants 
du centre d'accueil ont ete Tormulees, de m~me que 
Ie procureur des enfants pourront soumettre A la 
Commission des notes ecrites portant sur les iaits 
mentionnes au paragraphe (a) du mandat de la 
Commission: 

23. 

24. 

examiner sf des eniants ont subi 
des abus sexuels alors qu'ils 
etaient beneficiaires du centre 
d'accueil decrit precedemment 
pour Ia peri ode du 1-r janvier 
1980 au 31 decembre 1986;" 

Les notes ecrites doivent ~tre remises A Ia 
Commission en 5 exemplaires. 

Toute personne, incluant les personnes 
morales, toute association, syndicat ou 
corporation proiessionnelle peut presenter A 
Ia Commission un memoire portant sur Ie sujet 
mentionnne au paragraphe CS) du mandat de la 
Commission: 

A partir des iaits constates, 
iaire des recommandations 
sur Ies mesures a prendre 
pour eviter que de tels abus 
puissent se produire~" 
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Les memoires soumis a la Commission doivent 
lui ~tre remis en 5 exemplaires. Chaque 
memoi~edoit @t~e signe et contenir une 
mention des noms et adresse de son auteur. 

Les notes ecrites et les memoires doivent 
parvenir au~ bureaux de la Commisison avant Ie 
jour Tixe par le president de la Commission. 

Montreal, mars 1988 

JDG\lb 
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'COUR D' APPEL 

PROVINCE DE QUEBEC 
District de MONTREAL 

No 500-09-000631-887 
500-05-004634-885 

Le deuxierne Jour..-de mai 
mil neuf cent guatre-vingt-neuf. 

CORAM: LES HONORABLES BISSON, J.C.Q. 

JEAN-DENIS GAGNON, 

APPELANT - intirne 

c. 

SOUTHAM INC., 

INTIMEE - requerante 

-et-

MAILHOT, J.C.A. 
RICHARD, J. C. A. (ad ho:::) 

LE PROCUREUR GENERAL DU QUEBEC, 

intervenant 

LA COUR, statuant sur l'appel d'un jugement de la 

Cour superieure, district de Montreal, rendu Ie 10 mai 1988, par 

l'honorable juge John H. Gornery, accueil1ant 1a requete de 1'intim1e 

sous l'artic1e 24(1) de la Charte canadienne des droits et liberteJ. 
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Apres etude du dossier, audition et deliberei 

POUR LES MOTIFS exposes dans Ies opinions ecrites de 

Madame Ie juge Mailhot et de Monsieur Ie juge Richard, dont copies 

sont deposees avec Ie present arret, et auxquels souscrit Monsieur 

Ie juge en chef Bisson; 

ACCUEILLE I'appel avec depens; 

CASSE Ie jugernent'entreprisi 

REJETTE la reguete avec depens. 

Me William Schabas, avo:::at, 
(TSD1EEJUS, PHILPOl', saJABAS) 
proc. de 11 appelant. 

Me Marc-Andre Blanchard, avccat, 
(LAFLEUR Bro-lN DE GRANDPRE) 
proc. de I' jntim§e. 

Me Jeanne Leclerc, avccate, 
pro::. de 11 jntervenant. 

Audition Ie: 16 fevrier 1989. 

J.C.Q. 

cl~~CU£ 'J J .C!A. (ad hx) 



PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 

NO: 500-09-000631-887 
(500-05-004634-885) 

CORAM: 

BISSON, j.c.Q. 
MAILHOT, j.c.a. 
RICHARD, j.c.a. (ad hoc) 

C 0 U R D'APPEL 

JEAN-DENIS GAGNON, 

APPELANT (intime) 

c. 

SOUTHAM INC., 

INTlMEE (requerante) 

-et-

LE PROCUREUR GENERAL DU QuEBEC 

Intervenant 

OPINION DU JUGE MAILHOT 

Je suis d'accord avec les motifs exprimes par mon 

collegue Richard pour accueillir le pourvoi avec depens. 

J'ajoute quelques commentaires en ce qui concerne l'obligation 

ou non du commissaire de tenir des audiences publiques. 
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Le juge de premiere instance declare dans son 

jugement que le commissaire doit tenir des audiences publiques 

pour conduire son enquete: 

That he should conduct the inquiry publicly 
cannot be contested, at least in the absence of 
any wording in the Order-in-Council to the 
contrary. A public inquiry commission is by its 
nature public; any derogation would have to be 
expressly stated. 

(Mon soulignement) 

Manifestement, le juge s'appuie, pour faire cette 

affirmation, sur le titre anglais de la Loi sur les commissions 

d'enquete~ qui se lit: "An Act respecting public inquiry 

comnissions" • Le terme "public" appar~issant dans la version 

anglaise n'a pas, a mon avis, le sens que veut lui donner le 

juge de premiere instance. Il s'agit plutot du sens suivant: 

"qui releve de l'etat, ou cree par l'etat"; Ie synonyme anglais 

serait, a mon avis, "governmental". 

D'ailleurs, l'article 1 de la loi dit dans la 

version en langue anglaise: 

1. Whenever the Gouvernement deems it 
expedient to cause inquiry to be made into and 
concerning any matter connected with the good 

:l. L.R.Q. c. C-37. 
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government of Quebec, the conduct of any part of 
the public business, the administration of 
justice or any matter of importance relating to 
public health, or to the welfare of the 
population, it may, by a commission issued to 
that effect, appoint one or more commissioners by 
whom such inquiry shall be conducted. 

Par comparaison, dans le Webster's New Collegiate 

Dictionary, on retrouve les expressions et definitions 

suivantes: 

public land n: land owned by a government; 
specif: that part of the u.s. public domain 
subject to sale or disposal under the homestead 
laws. 

public officer n: a person who holds a post to 
which he has been legally elected or appointed 
and who exercises governmental functions. 

public school n 1: an endowed secondary 
boarding school in Great Britain offering a 
classical curriculum and preparation for the 
universities or public service 2: a free tax
supported school controlled by a local 
governmental authority. 

public servant n: 
employee. 

a government official or 

Ce meme sens de rela tif aI' etat ou a. 
l' administration d 'un pays apparait dans les differents sens 

que l' on retrouve pour l' adjectif "public" dans le Lexis du 

Larousse de la langue francaise: 
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2. Public, ique [pyblik] adj. (de public 1). 
1. Dans la langue du droit et de l' economie 

politique, se dit d'une chose qui releve de 
l'Etat, de l'Administration d'un pays: Entrer 
dans la fonction publique (= devenir 
fonctionnaire). - 2. Les affaires publiques,_la 
vie poli tique en general, 1 t interet-\1e l' Etat 
( langue soutenue): Preoccupe par les affaires 
publiques. - 3. Autorite publique, ensemble des 
personnes ~li prennent part au gouvernement d'un 
pays. 

En outre, il appert que le titre actuel de la loi 

soi t Ie titre abrege de la loi telle qu' elle fut aI' origine 

identifiee. Les statuts refondus de 1925 2 et 1941 3 indiquaient 

Ie titre sui vant: An Act respecting inquiries as to public 

matters (loi concernant les enquetes sur les affaires 

publiques). L'article 1 prevoyait alors un titre abrege, soit 

Public Inguiry Commission Act (Loi des commissions d'enquete). 

C'est ce titre abrege qui est devenu Ie titre des lois 

refondues de 1964 et 1977. 

Done a men avis, le ti tre anglais de la loi ne 

signifie pas qu'une commission d'enquete creee par l'etat est 

de par sa nature une commission qui doit necessairement tenir 

des enquetes publiques meme 5i elle enquete sur une affaire 

publique. 

2 chapitre 8. 

3 chapitre 9. 
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Telle que redigee, cette loi laisse au cornmissaire 

la discretion de decider si les audi~nces seront tenues 

publiquement ou a. huis clos. 11 faut alors se referer au 

decret qui cree une commission d'enquete pour d~~rminer s'il y 

a obligation pour cette commission de tenir des aUdie"nces 

publiques ou non. 

Le decret sur la question est ici muet. Ce sont 

les regles de pratique et de procedure adoptees par la 

commission qui indiquent que les audiences de la cornmission 

seront publiques, a. i' exception des periodes consacrees aux 

temoignages d' enfants (art. 3) et qu' il y aura egalement des 

audiences privees pour les temoignages d'enfants (art. 7, 8 et 

9) . L' on sai t que cette partie des regles de pratique et de 

procedure a ete modifiee ensuite par les ordonnances du 

commissaire en cause, soit celles des 11 avril et 13 avril 

1988. 

Ainsi, avec respect, je considere que c'est a tort 

que le j uge de premiere instance a indique qu' une commission 

d'enquete creee sous la Lei sur les commissions dtenguete est 

de nature publique et qu' il fallait trouver une derogation 

expresse dans 1 ' arrete en conseil pour ainsi exclure toute 

audience publique. 
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Somme toute, les ordonnances rendues par le 

comrnissaire equivalaient a accepter qu'un temoin depose a 
I' exclusion des autres temoins sur Ie sujet et je considere 

qu'i1 avai t discretion pour ainsi faire. Les~rdonnances ne 

violent pas, pour les motifs exposes par mon collegue,' les 

droits et libertes garantis par 1a Charte et subsidiairement, 

si elles etaient considerees comme des atteintes a la liberte 
-

protegee a l'article 2b), elles constituent certainement, a mon 

avis, une derogation justifiee dans notre societe libre et 

democratique. 

J.C.1\. 



ROVINCE DE QUEBEC 
ISTRICT DE MONTREAL 

~S: 500-09-000631-887 
500-05-004634-885 

)RAM: 

SSON,· J. C . Q • 
. ILHOT, J. C • A. 
CHARD, J. (ad hoc) 

C 0 U R D' A P PEL 

JEAN-DENIS GAGNON 

APPELANT-intime 

c. 

SOUTHAM INC. 

INTIMEE-requerante 
et 

LE PROCUREUR -GENERAL DU QUEBEC 

Intervenant 

OPINION DU JUGE RICHARD 

Le pourvoi de l'appelant est a l'encontre d'un jugement 

la Cour superieure, district de Montreal, rendu Ie 10 mai 1988 

r 1 'honorable juge John Gomery qui accueillait la requete de 

intimee sous l'article 24(1) de la Charte canadienne des droits 

libertes. Par sa requete, l'intimee recherchait l'annulation 

deux ordonnances de non-publication prononcees par l'appelant 

cours de l' enquete qu' i1 dirigeait a titre de cornmissaire 

ldate sous 1'ernpire de 1a Loi sur les commissions d'enquete1
• 

L.R.Q. ch.C-37. 
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Le 4 novembre 1987, l' appelant etait norome par decret 

gouvernemental (numero 1678-84) pour enqueter sur des allegations 

d'abus sexuels impliquant des enfants beneficia~~.dtun-centre 

d' accueil de la region de Montreal. Le decret refere a des 

poursuites crimineIIes entreprises ·contre des travaiIIeurs du 

centre qui ont avorte au stade de l'enquete preliminaire, faute 

de preuve ~uffisante, ou qui ont ete retirees, pour le meme -- . 

motif. 

Se reclamant de l'interet public et de sa responsabili-

te envers le public dans une telle affaire, le Gouvernement 

ordonne la tenue de l'enquete dans Ie but de "determiner avec Ie 

plus de certitude possible si des enfants ont subi des abus 

sexuels, alors qu'ils etaient beneficiaires du centre d'accueil, 

afin qu'au besoin des moyens de prevention soient elabores 

rapidement". 

Le dec ret enonce qu'il est preferable de garder 

::onfidentiel le nom du centre d'accueil concerne pour eviter 

.'identification indirecte de toute personne impliquee. 

Le mandat donne a l'appelant,. conformement a I'article 

du decret, est Ie suivant: 

a) examiner si des enfants cnt subi 
des abus sexuels alors qu' ils 
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etaient beneficiaires du centre 
d'accueil decrit precedemment pour 
la periode du 1er janvier 1980 au 
31 decembre 1986; 

b) a partir des faits constates, faire 
des recommandations sur les mesures 
a prendre pour evi ter que de tels 
abus puissent se produire; 

c} faire rapport en prenant soin 
d' exclure de ce rapport tout 
renseignement nominatif de fa90n a 
sauvegarder la reputation des 
personnes impliquees. 

II ressort clairement du decret que la consideration 

Lrnordiale de son adoption est la protection des enfants sous 

• soins du Ministere de la sante et des services sociaux. 

La loi sur de telles enquetes donne au cornmissaire 

iigne de vastes pouvoirs dont les principaux et les plus 

,tinents sont: 

"Article 6: 1o..fin de decouvrir la verite, les 
comrnissaires peuvent, par tous les moyens 
legaux qu'ils jugent les meilleurs, s'enque
rir des choses dont l'investigation leur a 
ete deferee. 

Aussitot l'enquete terminee, i1s doivent 
faire un rapport du resultat de 1'enquete et 
de +a preuve recue au gouvernement, qui 
ordonne l'adoption des mesures justifiees par 
la nature de la preuve et·du rapport. 

Article 7: La rnajorite des commissaires do it 
assister et presider a l' examen des temoins 
et les commissaires ont, ou la rnajorite 
d'entre eux, en. ce qui concerne 1es procedu-. 
res de cet exarnen, tous les pouvoirs d 'un 
juge de la Cour superieure siegeant en terrne. 
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Article 9: Les commissaires, au l'un d'eux, 
peuvent, par une assignation sallS leur 
signature, requer~r la comparution devant 
eux, au lieu et place y specifies, de toute 
personne dont le temoignage peut se rapporter 
au suj et de l' enquete, et contraindre toute 
personne a deposer devant eux les livres, 
papiers, documents et ecrits qu' ils jugent 
necessaires· pour decouvrir la verite. 

Ces personnes doivent comparaitre et repondre 
a toutes les questions qui leur sont posees 
par les commissaires sur les matieres qui 
font le sujet ode l'enquete, et produire 
devant les comrnis~aires les livres, papiers, 
cheques, billets, documents et ecrits qui 
leur sont demandes et qu 'lls ont en leur 
possession ou sous leur contrale, suivant la 
teneur des assignations. 

Les commissaires ou l'un d'eux peuvent exiger 
et recevoir le serment au affirmation 
ordinaire de toute personne qui rend ainsi 
temoignage. 

Article 10: Toute personne, a qui une 
assignation a ete signifiee en personne ou en 
en laissant copie a sa residence ordinaire, 
qui fait defaut de cornparaitre devant les 
commissaires, aux temps et lieu y rnentionnes, 
peut etre traitee par les commissaires de la 
merne maniE~re que si elle etai t en defaut 
d I ob€dr a une citation (subpoena) ou a une 
assignation legalement emise par une cour de 
justice. 

Article 11: Quiconque refuse de preter 
serment lorsqu' il en est diiment requis, ou 
omet ou refuse, sans ,raison valable, de 
repondre suffisamment a toutes les questions 
qui peuvent legalement lui etre faites, ou de 
temoigner en vertu de la presente loi, est 
cense commettre un outrage au tribunal et est 
puni en consequence. 

Toutefois, nulle reponse donnee par une 
personne ainsi entendue comme temoin ne peut 
etre invoquee contre elle dans une poursuite 
en vertu d'une 10i, sauf le cas de poursuites 
pour parjure ou pour temoignages cantradic-
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toires. 

Article 12: Si quelqu'un refuse de produire, 
devant les commissaires, les papiers, livres, 
documents ou ecrits qui sont en sa posse~~ion 
ou sous son controle, et dont les commissai
res j ugent la production necessaire I ou si 
quelqu' un est coupable .d' outrage a l' egard 
des corrunissaires ou de leurs fonctions, les 
commissaires peuvent proceder sur cet outrage 
de la meme maniere que toute cour ou tout 
juge en semblables circonstances." 

Au cours du mois de mars 1988, I' appelant adopte des 

~gles de pratique qui prevoient que les seances de son enquete 

mt publiques sauf quant aux temoignages d' enfants qui seront 

ljets aux restrictions suivantes: 

"Article 3: A l'exception des periodes 
consacrees aux temoignages d'enfants, les 
audiences de la Commission sont publiques, 
sauf lorsque le president en decide autre
men t , pour des motif s d' interet public t. ou 
afin d'assurer la protection de la reputation 
de certaines personnes. 

Article 4: Sauf lors de la seance d'ouver
ture des travaux de la Commission, la 
photographie, la cinemathographie ou 
l'enregistrement par video de ses travaux, de 
meme que leur diffusion au moyen de la 
television ou de la cablo-distribution sont 
interdits. 

Article 5: Les noms des enfants qui 
temoignent lors des audiences de la Commis
sion, de merne que de ceux qui ont reside ou 
resident au centre d'accueil, ainsi que toute 
information de nature a permettre leur 
identification ne doivent faire l' objet 
d'aucune publication. 

Article 6: 
d'accueil, 

Les noms des employes du centre 
de meme que de toute . autre 
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per sonne c~ntre Iesqueis des allegations 
d'abus sexuels impliquant des enfants du 
centre d'accueil ont ete farmulees, ne 
doivent faire l'objet d'aucune publication. 

Article 7: Les audiences de la commission 
sont pr~vees pendant toutes les periodes 
consacrees aux temoignages d'enfants, de meme 
que dans tous les autres cas eu le president 
le juge necessaire. 

Article 8: Les temoignages d'enfants seront 
entendus dans une salle autre que celIe ou la 
Commission tient habituellement ses seances. 

Seront seuls admis en presence de I' enfant 
interroge, Ie president et Ie procureur de la 
Commission, de meme que Ie procureur des 
enfants. 

Article 9: Les temoignages d'enfants seront 
diffuses dans la salle ou la Commission tient 
habituellement ses audiences, par television 
en circuit ferme ou par tout autre moyen 
televisuel. 

Seront admis dans la salle d' audience 
habituelle de la Commission afin d'assister a 
la telediffussion de ces temoignages: 

- les personnes contre lequelles 
des allegations d' abus sexuels 
impliquant des enfants du centre 
d'accueil ant ete formulees et 
leurs procureurSi 

- des represent ants du centre 
d' accueil dont Ie nombre sera 
determine par Ie president de la 
Commission, ainsi que Ie procureur 
de cet etablissement; 

- toute autre persanne dont la 
presence dans la salle parait 
justifiee et qui est autarisee a y 
demeurer par le president de la 
Commission. 

Article 10: Les regles decr~tes aux articles 
8 et 9 sont egalement de rigueur lars de 
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l'interrogatoire d'ex-residents du centre 
d' accueil qui auraient atteint l' age adulte 
avant leur comparution devant la Commission. 

Article 11: Lorsque la Commission tient des 
audiences privees pour l' interrogatoire-de 
personnes aut res que celles. qui sont 
mentionnees aux articles 8 it 10, seules les 
personnes autorisees par le president sont 
admises dans 1~ salle ou se poursuivent ses 
travaux. 

Les regles prevoient aussi la restriction sui vante it 

a divulgation des temoignages: 

"Regle 19: La corrunission peut interdire la 
divulgation d'un temoignage, ou la limiter 
suivant les rnodalites qu'elle determine, 
lorsqu'elle est d'avis que sa diffusion 
serait contraire aux interets de la justice 
ou pourrait nuire a la reputation d'un temoin 
ou de toute autre personne. 

Le 11 avril 1988, l' appelant decide de modifier les 

~gles quant aux temoignages d'enfants. 11 donne aux membres de 

1 presse acces aux temoignages d'enfants par le moyen de 

~ansmission audiovisuelle electronique et les autorise a publier 

~s resumes de ces temoignages, tout en se reservant la discre

oon d'interdire toute publication dans les cas ou le temoignage 

un enfant serait susceptible d'influencer le temoignage 

autres enfants. 

Deux. jours plus tard, le 13, l'appelant frappe. 

interdiction Ode publication le. temoignage d'un enfant qui 
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implique plusieurs autres enfants et des adultes dans des scenes 

d'orgie sexuelle. L'interdiction devait durer jusqu'a ce que les 

temoignages d'enfants soient termines, de sorte qu~ les _temoins ---
eventuels ne soient pas influences par ce que pourraient 

rapporter les medias d'inforrnation. 

Ce sont ces deux ordonnances que l'intimee a contestee5--

avec succes en premiere instance. 

Le juge de premiere instance attribue un caractere 

public a l'enquete de l'appe1ant, vraisemblab1ement a partir du 

titre donne a cette loi dans sa version anglaise, An Act respec-

ting public inquiry commissions. 11 reconnait que cette loi 

donne au commissaire une grande discretion QUant a ses regles de 

pratique et il constate que la co~~ission d'enquete ne constitue 

pas une cour de justice quoiqu'elle en possede plusieurs 

attributs. 11 reconnait que Ie rapport que l'appelant est appele 

a faire a Ia suite de son enquete va probablement affecter la vie 

et 1a reputation de p1usieurs personnes et meme donner lieu a des 

poursuites crirninelles. 

Toutefois, selon lui, tant la loi que Ie decret 

gouvernementa1 obligeaient l' appelant a tenir publiquement ses 

auditions: Ita public inquiry commission is by its nature public: 

a.ny derogation would have to be expressly stated". 
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11 conclut que le public ale droit de savoir ce qui se 

isse devant une telle corrunission d' enquete dans la mesure ou 

anonymat des temoins est respecte, la publicite etant, selon 

Li, la regIe en matiere quasi-judiciaire alors que Ie huis clos 

;t l' exception. 

Le juge appuie cette affirmation sur l'arret The 

torney General of Nova Scotia c. MacIntyre2
• II ecarte 

application de l' arret Edmonton Journal and Attorney General 

r Alberta & A1 3
, dans les termes suivants: 

"There it was decided that a provision of the 
province's legislation with respect to public 
inquiries into death, which requires that 
certain medical evidence be received in 
private, does not infringe s.2(b) of the 
Charter. The primary basis for the decision 
in first instance is that a public fatality 
inquiry is not a court proceeding and the 
standards of procedure are not «on the same 
plane as that demanded of a court of law» 
(p.248). With respect, this seems to beg the 
question. Either there is freedom of the 
press or there is not. If the inquiry is to 
be public, any limi ta tion imposed upon the 
information which the press or public is 
entitled to have would have to be justified 
under s.l of the Charter." 

11 reconnait toutefois 1'importance de sauvegarder 

nonymat des personnes, adultes ou enfants, irnpliquees dans 

2 (1982) 1 S.C.R. 175. 
• 

(1983) 5 D.L.R. (4th) 240. 
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l'enquete, de meme que la legalite de tout interdit qui serait 

impose dans ce but et conclut que l'appelant devait respecter la 

liberte de presse aussi longtemps que preuve n'etait pas faite ----.- -

qu tune restriction etait rendue necessaire dans l' interet de la 

societe. 

Plus loin, le juge assimile la notion de commission 

d'enquete a celle de cour de justice quant au droit d'acces du 

public: 

"Although restrictions may be placed upon 
press-reporting to respect the rights of the 
innocent, whether he or she be an accused 
presumed to be innocent before the courts or 
the alleged victim of sexual abuse as in the 
present instance, the general principle to be 
observed is that of press freedom, the 
necessary corollary of freedom of expres
sion." 

"The Court concludes that freedom of the 
press is a fundamental freedom which the 
Respondent, like a court of law, is bound to 
respect, so long as it has not been shown 
tha tit is necessary to curtail it in the 
interest of «social values of superordinate 
importance». 

Le juge tire aussi une autre conclusion a l'effet que 

les deux ordonnances rendues par l' appelant les 11 et 13 avril 

1988 constituaient une entrave a la liberte de l' intimee de 

publier les faits mis en preuve a l'enquete: 

"The rulings are not mere matters of 
procedure; they extend the authority of the 
commissioner beyond what is taking place 
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before it r and encroach upon the liberty of 
the public to know about and to comment upon 
the allegations of sexual abuse which it has 
been mandated to examine." 

Le caractere temporaire des interdictions n'attenue 

s, selon le juge, la nature de l'atteinte, la liberte de la 

~sse devant forcement inc lure le droit pour cette derniere de 

)lier ce qu'elle veut et quand elle le veut, pour repondre au 

;ir du public. 

Quant awe motifs invoquees par l' appelant pour 

;tifier de telles interdictions, it savoir empecher que les 

:ants qui devaient temoigner subsequemment soient influences 

les reportages des medias, Ie juge les ecarte comme n'ayant 

ete prouves quoiqu' ilecrive avoir en main des coupures de 

sse qui font etat que des enfants ont avoue it l'appelant avoir 

incites it mentir sur les incidents d'abus sexuels ou encore it 

exagerer: 

"No evidence has been introduced to show that 
the publication of reports of the Commis
sion's hearings would or might have an 
influence on the testimony of others, or to 
show that children are or might be more 
easily influenced that other adult witnesses. 
It has no been shown that the children are or 
ever have been readers of the Gazette or any 
other daily newspaper. No one has argued 
that the likelihood of influencing testimony 
by press reports is greater in this instance 
that it would be in any other judicial or 
quasi-judicial matter. In fact, there are· 
reasons to believe that such a likelihood is, 
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if anything, a lesser risk here that it might 
be in another case." 

Le juge reconnait toutefois que l' appelant -est --a, bon 

~oit preoccupe par la recherche de la verite a meme les 

~rnoignages contradictoires deposes devant lui, mais qu'il 

>partient a ce dernier de distinguer les temoins dignes de foi 

~ ceux qui· ne Ie sont pas. Se10n lui, 1a preuve n' a pas ete 

Lite qu'une pleine couverture de presse des faits mis en preuve 

iouterait aux difficu1tes de cette tache et i1 conclut que 

appelant n'a pas satisfait aux exigences de l'article 1 de la 

.arte, telles qu' enoncees par les tribunaux dans les arrets 

utham Inc. and The Queen·, et Southam Inc. and The Queen5
• 

En guise de conclusion, Ie juge de premiere instance 

alifie d'imaginaires, les possibili tes que des temoins 

entuels soient influences par la publication des temoignages 

ja rendus a l'enquete: 

"The consti tutional1y protected freedoms 
recognized by s • 2 (b) of the Charter are of 
too great an importance to be overridden 
because of an imagined possibility that some 
sort of influence upon the testimony of 
future witnesses might result from the 
publication of news reports of the hearings." 
(mes sou1ignements) 

(1983) 146 D.L.R. (3rd) 408. 

( 1984) 16 c. c. c. (3 rd ) 262. 
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Les pretentions de l' appelant sont 'Iu' une cormnission 

d'enquete n'est pas une cour de justice au sens strict du terme, 

que ni 1a 10i ni le decret ne l'obligeaient a tenir son ~nquete 

publiquement et que par voie de consequence, il pouvai t a sa 

discretion, compte tenu des pouvoirs que lui donne la loi, 

decider de l'acces ou non du public aux audiences et ordonner 1es 

restrictions a 1a publication des temoignages qu'i1 jugeait 

necessaires. 

Par ailleurs, i1 reproche au juge de premiere instance 

~e n'avoir pas tenu compte du caractere temporaire des ordonnan

:es en cause et d'avoir mal interprete et mal applique les arrets 

)ertinents a l'article 1 de la Charte .des droits et libertes. 

L'intimee p1aide d'abord qu'il etait de l'essence rneme 

lu mandat de 1a commission qu'e11e siege publiquernent et que par 

'oie de consequence, 1es journa1istes avaient le droit de publier 

es informations qu'ils recueillaient, en toute liberte de 

resse, comrne Ie veut la Charte des droits. 

E1le p1aide aussi que 1e fait que les ordonnances 

vaient une portee limitee dans 1e temps ne leur enlevait pas Ie 

aractere d' atteinte a la 1iberte. de presse, atteinte qui de 

~ute facon n'a pas ete justifiee eu egard a une societe libre et 

~mocratique. 
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Le Procureur General est intervenu dans le litige. 11 

fait siens les moyens invoques par l' appelan~.3t; il. _ plaide 

particulierement que l'objectif poursuivi par la commission 

rencontrai t des preoccupations sociales reelles et urgentes et 

que les interdictions temporaires et restreintes de publication 

. etaient un, moyen bien adapte pour atteindre cet objectif, sans'-

nuire indfrment a la liberte de presse. 

La commission pres idee par l' appelant n 'etai t certes 

pas un tribunal au sens propre du terrne Commission de Police c. 

Saulnier6
, quoiqu'elle etait dotee par sa loi organique de 

certains pouvoirs judiciaires, tel celui de citer et de punir 

pour outrage au tribunal. Elle jouissait aussi par reference, 

sous 1 'article 7, des pouvoirs prevus a 1 'article 46 c.p.c., 

;avoir: 

6 

ilLes tribunaux et les juges ont tous les 
pouvoirs necessaires a l'exercice de leur 
juridiction. lIs peuvent, dans les affaires 
dont ils sont sal.Sl.S, prononcer, meme 
d'office, des injonctions ou des reprimandes, 
supprimer des ecrits ou les declarer 
calomnieux, et rendre toutes ordonnances 
qu' il appartiendra pour pourvoir aux cas ou 
la loi n'a pas prevu de remede specifique." 

Monsieur le juge Belanger dans I'arret Cordeau & al c. 

(1973) C.A. 757. 
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societe Radio-Canada et Knapp"? ~ a la page 11 de son opinion, 

ecrit ce qui suit sur l'exercice du pouvoir d'injonction prevu a 
cet article et sur celui d'ordonner le huis clos: 

"L'argument ne me semble pas serieux, car je 
n' ai aucun doute que l' ordonnance de ne pas 
publier la photographie d'un temoin qui a 
mentionne sa crainte de represailles, au 
cours d tune enquete sur le crime organise, 
concerne les procedures de l' examen de ce 
temoin. L' ordonnance a ete emise au moment 
ou les commissaires procedaient a exclure Ie 
public, mais a permettre Ia presence des 
journalistes avec defense formelle de 
reproduire des photographies, le tout en vue 
de faci1iter le temoignage du temoin." 

et un peu plus loin: 

"J'ajouterai queen matiere de huis c10s, le 
Legislateur s'inquiete en proportion directe 
de 1a totalite du secret des procedes; c'est 
pourquoi les proces doivent avoir lieu en 
public, a moins que le huis clos ne soi t 
justifie, mais je ne vois pas pourquoi Ie 
huis c10s ne pourrait pas etre partiel 
lorsque 1e juge ne croit pas le huis c10s 
total necessaire. La question de Iiberte de 
la presse ne se pose pas: si le juge peut 
decreter le huis clos total et couper toute 
information, il peut certainement exercer sa 
discretion judiciaire en prenant des mesures 
moins draconniennes." 

Recerrunente , la Conunission d' acces a l' i.nformation du 

Quebec, dans un litige portant sur le droit d'acces d'un 

"? C.A.Mtl 500-09-000695-73, 22 aout 1974, les Honorables 
Brossard, Gagnon (dissident) et Belanger. 

e Montreal, 3 mars 1989. Permission d'en appeler demandee'a 
la Cour du Quebec, chambre civile de Montreal et prise en 
delibere le 6 avril 1989. 
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demandeur a une de ses propres decisions (Proulx c. Commission 

d' appel sur la langue· d' enseignernent - dossier I 88 05 62), a 

confirme le droit d 'un organisrne vise par l' article 29~ 1 _de la 

Loi sur l' acces awe documents des organismes publics et sur la 

protection des renseignements personnels9 de refuser la communi

cation de renseignements obtenus dans l'exercice d'une fonction 

quasi-judiciaire. Cet article se lit comme suit: 

"29.1: Un organisme public exer<;ant des 
fonctions quasi-judiciaires peut refuser de 
communiquer un renseignement obtenu dans 
l'exercice d'une fonction d'adjudication." 

Notons que la constitutionalite de la Loi sur les 

commissions d'enquete n'est pas attaquee et que de plus nous ne 

sommes pas ici en matiere d'evocation, de sorte que l'existence 

en soi du pouvoir d'interdiction du commissaire n'est pas 

contestee, si ce n' est qu' indirectement par la pretention de 

l'intimee qulil etait de l'essence du mandat de l'appelant qu'il 

tienne ses auditions publiquement. 

11 faut se mefier du titre de la version anglaise de la 

loi sur lequel semble s'etre repose le juge de premiere instance, 

parce qu'il contient les mots "public inquiries" qui n'apparais-

sent nuIIe part dans Ie texte de loi, so it fran<;ais, soit 

anglais. Vu ces circonstances, y aurait-il ambiguite, qu' il y 

L.R.Q. ch. A-2.l. 
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aurai t lieu evidemment d' appliquer l' article 40.1 de la Loi 

d'interpretation~O et de donner preseance au texte francais. 

Le decret omet le nom du centre d' accueil dans son 

titre et declare qu'il est preferable de le garder confidentiel 

"pour eviter la possibilite de l'identification d' une personne 

irnpliquee". 11 prevoit aussi que le rapport eventuel du 

commissaire devra exclure tout renseignernent nominatif "de facon 

a sauvegarder la reputation des personnes irnpliquees." 

Dans ses premiers articles de journaux portant sur 

1 'enquete, l' intirnee n' a pas identifie l' organisme par son nom 

mais s' est permise toutefois d' indiquer qu' il s ' agissai t d 'un 

organisme si tue dans l' est de Montreal. C' etai t dej a en dire 

trop, malheureusement. 

Si le decret enonce qu'il est dans l'interet public que 

l'enquete ait lieu, i1 n'y apparait nu11e part toutefois qu'e11e 

doive etre publique ni que le rapport qui doit en resulter soit 

rendu public. La loi oblige le commissaire a faire rapport au 

gouvernement et a personne d' autre. Seul le gouvernement peut 

decider de rendre public le rapport recu. 

Soit dit avec respect pour l'opinion contraire, on ne 

10 L.R.Q. ch.I-16 
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saurait ·conclure, a partir des precautions prises par l'autorite 

rnandante pour proteger les reputations de personnes innocentes, 

que le comrnissaire devait obligatoirernent tenir en tout temp~ des 

audiences publiques et ne pouvait user de la discretion que lui 

confere la loi. 

~u soutien de sa pretention que l'appelant devait tenir __ 

son enquete en public, l'intirnee a invoque l'arret R. c. 

Wigglesworth11
, et en cite l'extrait suivant des motifs enonces 

par Madame le juge Bertha Wilson: 

"A mon avis, si une affaire en particulier 
est de nature publique et vise a prornouvoir 
l'ordre et 1e bien-etre publics dans une 
sphere d' activite publique, a10rs cette 
affaire est du genre de celles qui relevent 
de l' art. 11. Elle re leve de cet article de 
par sa nature rnerne. Il faut distinguer cela 
d'avec 1es affaires privees, internes ou 
discip1inaires qui sont de nature reglemen
taire, protectr ice ou corrective et qui sont 
pr incipa1ernent destinees a maintenir la 
discipline, l'integrite professionne11e ainsi 
que certaines norrnes professionnel1es, eu a 
reglementer 1a conduite dans une sphere 
d'activite pr~vee et 1irnitee: voir, par 
exemple, Re Law Society of Manitoba and 
Savino, precitee. 

I1 s'agissait dans cette affaire de determiner "si la 

eclaration de culpabilite de l'appelant relativement a une 

<infraction majeure ressortissant au service» au sens de 1a Loi 

(1987) 2 R.C.S. 541. 
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sur la Gendarmerie royale du Canada empechait que des procedures 

ulterieures ne soient engagees aux termes du Code criminel a 
l~egard de la rneme inconduite, pour le motif que ces pr9cedures ------- . 

'porteraient atteinte au droit que possede l'accuse, en vertu de 

l'art.ll(h} de la Charte, de ne pas etre juge deux fois pour la 

merne infraction." 

Soit dit avec respect, je ne reussis pas a decouvrir 

dans cette citatiqn, sortie de son contexte, non plus que dans 

l'arret, le lien qui peut exister entre la dispretion exercee par 

l'appelant au cours de son enquete et l'article 11 de la Charte, 

et en particulier le paragraphe d) qui vise la tenue d'un proces 

"public et equitable". Je suis plutot porte a retenir de cet 

article la presomption d'innocence a laquelle a droit tout accuse 

et a fortiori, toute personne impliquee dans une enquete, telle 

celle tenue par l'appelant devant laquelle i1 n'y a pas d'accuse 

ni de partie, et par voie de consequence, l' importance et la 

justification du huis clos, total ou partiel, surtout s' i1 est 

temporaire comme en l'instance. 

Je conclus de la 10i et du decret que le commissaire 

avai t les pouvoirs et la discretion necessaires pour tenir des 

audiences pub1iques ou pri vees, et aussi pour prononcer des 

injonctions te1les que celles contenues dans les ordonnances des 

11 et 13 avril 1988. 
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Nous en semmes rnaintenant au coeur du litige soumis, a 

savoir si l'appelant, en exer9ant les pouvoirs d'injonctions qui 

etaient les siens I a porte atteinte a l' une ou a l' autre des 

libertes garanties par la Charte, a. l' article 2 (b) et advenant 

que la reponse soit affirmative, si cette ou ces atteinte(s) 

etaient justifiees eu egard aux exigences de I'article 1: 

"Article 1: (droi ts et libertes au Canada) 
La Charte canadienne des droits et libertes 
garanti tIes droi ts et libertes qui y sont 
enonces. lIs ne peuvent etre restreints que 
par une regIe de droit, dans des lirnites qui 
soient raisonnables Pet dent la justification 
puisse se dernontrer dans Ie cadre d'une 
societe libre et dernocratique. 

~rticle 2: (libertes fondarnentales) 
Chacun ales libertes fondarnentales suivan
tes: 
b) liberte de pensee, de croyance, d'opinion 
et d'expression, y cornpris la liberte de la 
presse et des autres rnoyens de communica
tion." 

Le principe de la liberte d'expression et celui de la 

liberte de presse qui en decoule, de rnerne que celui voulant que 

1es citoyens aient acces aux seances des cours de justice Clans 

)otre pays n'ont plus a etre etablis depuis l'arret de principe 

5cott c. Scott12 dans ce domaine. 

12 

13 

Recernrnent, dans l'arret Lortie c. R. 13
, Madame Ie juge 

(1913), C.A.417 (H.L.). 

(1985) C.A. 457. 
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Claire L' Heureux Dube a rappele ces principes en se referant 

entre autres a l'arret Re F.P. Publications (Western) Ltd. and 

~14, dans lequel M. Ie juge Freedman J.C.M., ecrit ce qui suit: 

"Publicity is the hallmark of justice, and 
trial in open Court is the instrument through 
which publicity is effectively attained. 
Closed Courts and secret trials bring back 
memories of the Court of Star Chamber, whose 
acti vi ties cast a dark stain on English law 
that was not either easily or quickly erased. 
No one wants a repetition of that or of 
anything tending towards that." . 

Le juge L'Heureux Dube citait egalement 1 'honorable 

iuge Dickson, juge en chef de la Cour supreme, qui ecrit ce qui 

;uit a la page 183 de l' arret MacINTYRE cite plus haut, en 

"appelant cet enonce de Bentham: 

(TRADUCTION) Dans l'ombre du secret, de 
sombres visees et des maux de toutes formes 
ont libre cours. Les freins it I' injustice 
judiciaire sont lies a la publicite. La OU i1 
n ' y a pas de publici te, il n 'y a pas de 
justice. La publicite est le souffle meme de 
la justice. Elle est l' aiguillon acere de 
l'effort et la meilleure sauvegarde contre la 
malhonnetete. Elle fait en sorte que celui 
qui juge est lui-meme en jugement. 

(p.18S): 

II est aujourd'hui bien etabli cependant que 
Ie secret est l'exception et que la publicite 
est la regIe. Cela encourage la confiance du 
public dans la probite du systeme judiciaire 
et la comprehension de l'adrninistration de la 

(1980) 51 C.C.C. 110. 
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justice. En r~gle generale, la susceptibi
lite des personnes en cause ne justifie pas 
qu' on exclut Ie public des procedures 
judiciaires. Les rernarques suivantes du juge 
Laurence dans R. v. Wright, 8 T.R.293 sont 
pertinentes et Ie juge Duff les citeet 
confirme dans I'arret GAZETTE PRINTING CO. c. 
SHALLOW (1909), 41 R.C.S. 339, a la page 359: 

(TRADUCTION) Meme si la publicite de ces 
procedures peut comporter des inconvenients 
pour la personne directement en cause, il est 
extremement important pour Ie public que les 
procedures des cours de justice soient 
connues de tous. L' avantage que tire la 
societe de lao publici te de ces procedures 
fait arnplement contrepoids aux inconvenients 
que subit l'individu dont· les agissements 
sont ainsi vises. 

L'arret de principe est ce1ui que la chambre 
des Lords a rendu dans l' affaire SCOTT c. 
SCOTT (1913) A.C. 417. Dans l'affaire plus 
recente McPHERSON v. McPHERSON (1936) A. C. 
177, a la page 200, Lord Blanesburgh, qui 
prononce le jugement au nom du Conseil prive, 
parle de Ia <publicite) comme (TRADUCTION) 
<la marque authentique qui distingue l' acte 
judiciaire de l'acte administratif>. 

(pp.186-187): 

A mon avis, restreindre l'acc~s du public ne 
peut se justifier que s'i1 est necessaire de 
proteger des va1eurs sociales qui ont 
pre seance . C' est notanunent Ie cas de la 
protection de 1'innocent." 

Plus recemment encore, ces principes etaient rappeles 

Lr Monsieur 1e juge Gendreau de la Cour d'appel du Quebec dans 

arret Southam Inc. c. La Reine1~. 

(1988) R.J.Q. 307. 
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Le principe de l'acces du public et son corollaire, la 

iberte de presse, n' ont donc pas une valeur absolue cornrne Ie 

appelle Monsieur Ie juge en chef Dickson dans _!~2rret -R. - c. 

akes16
: 

"Toutefois, les droits et libertes garantis 
par la Charte ne sont pas absolus. II peut 
etre necessaire de les restreindre lorsque 
leur exercice empecherait d'atteindre des 
objectifs sociaux fondarnentalement irnpor
tants. C'est pourquoi l'article premier 
prevoi t des cri teres de justification des 
limites imposees aux droits et libertes 
garantis par la Charte. Ces critires 
etablissent une norrne sevire en matiere de 
justif:i:cation, surtout lorsqu'on les 
rapproche des deux facteurs contextuels 
examines precedernrnent, savoir la violation 
d 'un droit ou d' une liberte gar ant is par la 
Consti tution et les principes fondarnentaux 
d'une societe libre et dernocratique." 

A plus forte raison, devant un organisme tel celui en 

instance qui n'a pas, dans ses fonctions d'enquete, de litige a 
'ancher, doit-on tenir compte de valeurs sociales irnportantes 

lIes la protection des innocents et d'autres, en prenant pour 

pothese que Ie droit d'acces du public s"y applique comme a une 

ur de justice, ce que la Commission n'est pas. 

Personne ne conteste toutefois que Ie commissaire qui, 

cours de son enquete, utilise les pouvoirs de citer et de 

nd!3J"llner pour outrage au tribunal, exerce alors des pouvoirs 

rictement judiciaires, ce qui n'est pas Ie cas en I'instance. 

16 (1986) R.C.S.137. 



- 24 -

lIn' est pas necessaire ici de dresser la liste de 

toutes les exceptions legislatives au principe de l' acces du 

public aux Cours de justice et elles sont tres no~~euses. -Qu'il 

suffise de referer a l' etude gu' en a fai te la Commission de 

reforme du droit du Canada et de mentionner, a titre d'exernple, 

les exceptions prevues sous l'article 13 C.p.c. et celles sous le 

Code criminel et la Loi sur les jeunes contrevenants17 • 

Les tribunaux superieurs ont aussi reconnu a plusieurs 

reprises que l'irnposition par les tribunaux de premiere instance 

de certaines restrictions a ce droit d'acces et a son corollaire 

la liberte de presse, etaient justifiees dans certaines circons

tances, pour sauvegarder des valeurs plus irnportantes, tels le 

droit d'un accuse a un proces juste et equitable, la protection 

des innocents et de fa90n plus particuliere celle des enfants, le 

droit du public it une administration saine et efficace de la 

justice, 1a vie privee des citoyens, l'efficacite dans la 

detection des crimes et d'autres. 

Ainsi, le 13 decembre 1984, le droit a un proces juste 

et equitable a eu preseance sur Ie droit d'acces et d'information 

dans l'arret rendu par la Cour d'appel du Manitoba dans Canadian 

Newspapers Co.Ltd. and The Queen1B, dans lequel i1 s'agissait 

::LB 

(1985) L.R.C ch. Y-1. 

16 c.c.c. (3d) 495. 
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d' une interdiction permanente de publication prononcee au cours 

de l'audition d'une requete pour transferer au tribunal ordinaire 

l' accusation de rneurtre portee contre un mineur. La. Cour a 

reconnu· la legalite et la justification d'une telle interdiction, 

dans la rnesure ou elle etait ternporaire, soit d'une duree de 30 

j ours apres 1 tissue du proces, pour le motif que le bien-etre 

d'un rnineur et son droit a un proces juste et equitable etaient 

des valeurs predorninantes a celle de la liberte de presse. 

Quelques jours auparavant, la High Court de ItOntario 

dans l'arret Southam Inc. and The Queen~g, subsequemrnent confirme 

~n appel, avait reconnu les memes principes alors qu'il s'agis-

sai t d' une ordonnance de huis clos total et d t interdiction de 

~ublication, prononcee au cours du proces d'un mineur tenu SOllS 

La Loi des jeunes contrevenants. 

Plus recerrunent, notre Cour d' appel a aussi reconnu :La 

.egali te d' une interdiction a caractere temporaire dans l' arret 

,ortie deja cite dans 1equel Monsieur le juge Chevalier y ecrit 

:e qui suit, page 477: 

"L'appelant Denis Lortie a incontestab1ement 
droi t a un proces j uste , si d' aventure un 
nouveau proces est ordonne. Ce juste proces 
consistera, pour lui, a faire valoir, par 
temoins, par p1aidoiries et de toutes autres 
manieres permises par nos lois, les motifs 

(1984) 16 C.C.C. (3d). 
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pour lesquels il ne devrait pas etre trouve 
coupable de la ou des offenses qui ont ete 
portees contre lui. 

Le poursuivant a egalement ee droit. Pour. la 
Couronne, il consistera a presenter, devant 
un juge ou un jury selon les cas, tous les 
elements de preuve aptes a permettre une 
adjudication valable et equitable. 

Cette equivalence qui doit exister entre les 
deux parties qui pourront eventuellement se 
faire face 1 tune aI' autre ne doit pas etre 
perturbee par un troisieme ou un guatrieme 
proces qui se feraient sur la place publigue, 
I'un par la Couronne qui exposerait sa 
version et la partie de la preuve qui 
l'etaye, l'autre par l'accuse qui en ferait 
de meme a son avantage. 

Que le public des chaines de television soit, 
par l'effet de notre jugement, oblige de 
rester pour un temps sur sa faim, je n'y vois 
pas d' injustice grave a son egard, surtout 
si, par ailleurs, cette privation peut servir 
les fins superieures de la justice, en 
I'occurrence celIe d'une eventuelle disposi
tion du cas qui soit accomplie dans la 
serinite, sans passion et sans prijuges." 
(mes soulignements) 

La Cour d' appel du Nouveau Brunswick n' en avai t pas 

cide autrement en janvier 1983 lorsque, dans l'arret Regina c. 

nville 20
, s'agissant aussi d'une ordonnance de non-publication 

caractere temporaire sous l'article 467(1) C.er., elle en etait 

nue a la conclusion que telle ordonnance, emise au cours d'une 

!uete preliminaire, non seulement n'etait pas sujette a 

lision sous la Charte des droi ts, rnais ne la violai t pas de 

20 (1983) C.C.C. (3d) 312. 
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oute fa90n. Monsieur Ie juge Hoyt ecrit: 

2::L 

"However, should I have found that the 
Charter did have application, I must think 
that s.467(1) of the Criminal Code is not a 
restraint on freedom of the press, wriich 
cannot be demonstrably justified in a free 
and democratic society. 

First of all, the section does not prevent an 
open t·rial, one which may be attended by 
reporters and the general public, nor does it 
prohibit the publication of evidence given at 
the preliminary inquiry. It only defers its 
publication until the accused is either 
discharged or his trial is ended. If the 
media wish to publish or broadcast evidence 
given at the preliminary inquiry, at that 
time there is no sanction. It may not be as 
newsworthy but the public's right to know is 
preserved and protected. 

Thus, we appear to have two competing 
interests, freedom of the press and a fair 
and public trial before an independent and 
impartial tribunal. If there is such a 
conflict, and I am not certain that delay in 
reporting evidence of a preliminary inquiry 
is detrimental to the maintenance of a well
informed public opinion, then the concept of 
freedom of the press must, in my view, give 
way to the overriding obligation to ensure 
that an individual have a fair trial before 
an independent and impartial tribunal. I 
find. it difficult to accept that our 
democratic institutions are threatened if the 
public, including potential jurors, are 
delayed, not denied, but delayed in finding 
out that, for example, "hairs found at the 
scene are consistent with a standard said to 
come from the accused's body." 

Dans l'arret Southam Inc. and The Queen21 rendu le 27 

(No.2) 141 D.L.R. (3d) 349. 
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aout 1982 par la High Court d'Ontario, Monsieur le juge J. Smith 

reconnait la legalited'une interdiction temporaire de publica-

tion rendue par un juge d'une Cour de comte, fon~e~.sur .1e droit 

d' un accuse a un proces juste et equitable. voici ce qu' il 

ecrit, p.354: 

"It could not have been in the contemplation 
of the new Fathers of Confederation that the 
rights of an accused person should be 
whittled down in the name of a general 
concept of the freedom of expression or 
freedom of the press. A weighing process 
must always take place in each indi vidual 
case and the right to a fair trial being 
paramount, an Appellate Court or a Court of 
competent jurisdiction will always be loath 
to interfere with the exercice of discretion. 

We are here concerned with the operations of 
the court which constitute one of our basic 
democratic institutions. One would think 
that where such institutions. are in opera
tion, freedom of the press should always 
prevail. It seems to me to the contrary; 
that to hold as virtually inviolate as I do 
and as the Courts always have done, the right 
to a fair and impartial trial, has the effect 
of strengthening, not weakening, our judicial 
institution." 
(mes soulignements) 

Cette decision n'a pas ete portee en appel. 

De merne dans l' arret Global Communications Ltd. and 

~ttorney General of Canada22
, alors que la Cour d'appel de 

l'Ontario avait a evaluer l'article 457.2(1) du Code criminel qui 

)ermet aux parties de demander une ordonnance de non-publication 

ies informations revelees au cours d' une enquete sur cautionne-

22 (1984) 10 C.C.C. (3d) 97. 
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ent et ce, jusgu'a la fin des procedures contre l'accuse. La 

our a conclu a la legalite de telle restriction a la liberte de 

("esse: --' 
" ... the restriction... on the media's right 
to publish or broadcast the evidence given at 
an accused's bail hearing is ••• a reasonable 
one in the interests of ensuring that the 
subsequent trial of the accused will be a 
fair one. 
The right to a fair trial is a fragile 
right." 
(p.113) 

La Cour d' appel confirmait en cela le jugement de la 

.gh court dont il est utile de reproduire ce passage particulie-

!ment pertinent: 

til have been satisfied by the respondent that 
this limit on freedom of the press contained 
in the Code is a reasonable one. The order 
banning publication in this matter is 
temporary. Its scope is limited to the 
evidence 9i ven and representations made at 
the bail hearing. The order did not deny 
anyone access to the court-room. Nor was 
anyone stopped from publishing the result of 
the hearing. The infringement of the 
applicant's freedom has, thus, been held to a 
minimum. "23 
(mes soulignements) 

Monsieur le juge Jean-Guy Boilard dans l'arret Southam 

c. c. L'honorable Pierre Brassard et Denis Cipriani & A124, a 

tenu les memes principes guant a preseance du droit a un proces 

23 (1983) 5 C.C.C. ted) 346. 

(1987) R.J.Q. 1841. 
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equitable sur la liberte de presse: 

:lifferent. 

"11 pourra aussi y avoir une prohibition 
temporaire partielle de publication d'infor
mations susceptibles d'affecter le droit __ d'un 
accuse a un proces equitable. Pareilles 
ordonnances sont rendues en vertu des 
pouvoirs inberents d'une Cour ou en applica
tion de regles de common law, afin d'assurer 
a l'accuse un proces equitable." 

II ajoute toutefois: 

"Est-ce dire que le meme souci d'equite 
justifierait une demande d'anonymat presentee 
par un accuse lorsqu' il comparait ou 5ubit 
son proces? Les motifs frequemrnent invoques 
sont l'embarras ou le prejudice subi par 
l'accuse s'il etait acquitte: R.R. (1987), 28 
C.C.C. 188 (Ont.H.C.let R.P. {1978} 41 C.C.C. 
377, et (1978) 3 C.R. S9 (Onto H.C.) 

S'agit-il d'un motif suffisant? Avec 
deference pour ceux qui pensent autrement, je 
ne le crois pas. L' existence de procedures 
judiciaires a toujours ete pour un accuse une 
source d' embarras et de tribulations, comrne 
le rappelait recemment Monsieur Ie juge Lamer 
dans Rabey c. R. (1987) 1 R.C.S.588, 605-
606." 

En l'instance, il n'y a pas d'accuse, ee qui est tres 

D'ailleurs on peut se demander 5i le legislateur 

ruebecois, eut-il prevu dans sa loi que l'enquete serait tenue en 

:out ou en partie bors la presence du public, y eompris des 

)rganes de presse, aurait alors viole la Charte des droits. 

Monsieur le juge D.C. McDonald de la Cour du Bane de la 
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~eine de l'AIberta, Ie 21 octobre 1983, dans un jugement confirme 

?ar Ia suite par la Cour d'appel de cette province, dans Edmonton 

journal & al and Attorney General for Alberta2S
, s~agissant de la 

:onstitutionalite sous l'article 52(1) et 2 (b) de la Charte, des 

iispositions de deux lois de 1 'Alberta, Mental Act (R.S.A.1980 

:.M-13) et Fatality Act (R.S.A. 1980 c. F-6) en vertu desquel1es 

tn commissaire enqueteur avait entendu a huis c10s la preuve sur 

.e dossier medical d 'un prisonnier decede dans un centre de 

letention, conclut que ces articles ne s'appliquent pas: 

2S 

"As Dr. T. D. Marshall observed in his 
Canadian Law of Inquests (1980), at p. 63, 
since Faber v. The Queen (1975), 65 D.L.R. 
(3d) 423, 27 C.C.C. (2d) 171, (1976) 2 S.C.R. 
9, 32 C.R.N.S. 3, «It may be doubted whether 
an inquest continues to be a court 
proceeding», no matter what its historical 
origins may be. Certainly, at the very 
least, in that case de Grandpre J. held that 
a coroner's inquiry in Canada is not a "Court 
of criminal jurisdiction" so as to come 
within the exclusive authority of Parliament 
(see p.441 D.L.R ..• p.190 C. C.C. ). In part 
his conclusion, consisting of passages from 
earlier judgments which de Grandpre J. 
adopted, turn upon the coroner's inquest not 
having the jurisdiction to deal with 
"criminal matters" or "criminel law". But it 
is at least equally true that his conclu
sions, through his adoption of those 
passages, may be said to turn on the fact 
that a coroner's inquest there is no lis 
(dispute) between parties, no accused and no 
charge, and no jurisdiction to try any person 
accused of any wrongful act or to acqui t, 
convict or punish. In my view, a coroner's 
inquest or a fatality inquiry, as we know it 
in Canada, is not a court proceeding. That 

5 D.L.R. (4th) 240; 
13 D.L.R. (4th) 479. 
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being so, if the Legislature chooses to 
assign certain investigative duties to a 
coroner's inquest or a fatality inquiry, 
there is no constitutional compulsion", that -
such duties be carried out in public. 

Consequently, if, as here, the Legislature 
decides that the "public" nature of the 
inauiry shall be not a universal rule, but a 
general rule subject to some specific 
exception or exceptions, that decision is not 
subject to judicial review on the ground 
provided for in s.52(1) of the Constitution 
Act, 1982. 

As I have said, s. 2 (b) is not a fundamental 
freedom applicable to a fatality inquiry 
constituted under the Fatality Inquiries 
Act." 
(mes soulignements) 

Tout en confirrnant Ie jugement de premiere instance, la 

Cour d'appel y ajoute ceci: 

"We would add that even if s. 37 (8) of the 
Mental Health Act is incompatible with the 
freedoms enumerated in the Charter, we would 
unanimously apply s.l of the Charter as we 
regard its (s. 37 (8» provisions justifiable 
in the light of the interest it was designed 
to protect." 

Permission d' appeler de cette decision a ete refusee 

par la Cour supreme. 

Je conclus que les ordonnances en l'instance ne 

constituent pas des atteintes a la liberte de presse sous 

l'article 2(b) de la Charte. 

Toutefois, a supposer que ces restrictions a la liberte 
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e presse, si minimes soient-el1es, aient constitue des atteintes 

la liberte d'expression protegee ~ar cet article, i1 y a lieu 

e soumettre les ordonnances emises par l'appelant._~~test-prevu 

l'article 1. 

Il ne fait pas de doute que ces ordonnances constituent 

~s regles de droit au sens de cet article dans la rnesure ou 

~lui qui les a emises l'a fait a partir de pouvoirs qu'il tirait 

~ la loi et d'une decision gouvernementale. Je ne conclus pas 

)utefois pour aut ant que l~s Cours de justice, a l' ins tar des 

~gislatures et des divers paliers de gouvernement du pays, sont 

ljettes a l'application de la Charte, question qui ne nous est 

LS soumise. 

Le fardeau de la preuve sous l'article 1 de la Charte 

:pose sur la partie qui demande Ie maintien d'une restriction a 
droit ou a une Iiberte protegee. La norme de preuve a cette 

n est celIe qui s'applique en matiere civile, soit celIe de la 

eponderance. Cette preuve, lorsqu' elle est necessaire, doi t 

re forte et persuasive et faire ressortir nettement a la Cour 

s consequences d'imposer ou de ne pas imposer une restriction 

lon l'honorable juge en chef Dickson dans l'arret Oakes. 

~tefois, il ajoute la reserve suivante: 

"Je dois cependant ajouter qu'il peut arriver 
que certains elements constitutifs d'une 
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analyse en vertu de 1'article premier soient 
manifestes ou ividents en soi." 

Plus ricemment, dans I'arret Jones c. R. 26
, Monsieur le 

Jge La Forest pricisait cette derniere affirmation:----

"On doi t considirer c:iu' un tribunal a une 
connaissance ginirale de notre his to ire et de 
nos valeurs et qu' i1 connait au moins les 
visies et Ie fonctionnement geniraux de notre 
sociite." 

En I'instance, le souci de Ia protection des enfants et 

~11e aussi d' adul tes innocents est omnipresent tant dans le 

Lndat donni a l'appelant que dans son exicution. La recherche 

~ 1a veriti par I'autoriti mandante et par son mandataire n'ont 

autres buts que la privention d'abus sexuels sur des enfants. 

vant l' insucces des tribunaux de droit pinal, it eclaircir la 

tuation trouble attribuie par des enfants aux responsables du 

yer qui Ies accueillait, insucces du en particu1ier aux 

angements intervenus dans Ies timoignages de certains de ces 

fants, Ie gouvernement dicide de proceder par voie d'enquete et 

la, les ordonnances conte stees • Ce sont la des f ai ts qui, 

it dit avec respect, itaient "manifestes ou evidents en soi", 

nme i1 est evident ou manifeste en soi, pour tout tribunal, que 

lS des circonstances te11es celles en l' espece, des enfants 

.. ent exposes a. etre influencis, comrne i1 est fort probable 

lIs l' ont iti dans Ie passe, par des temoignages de leurs 

2& (1986) 2 R.C.S.284. 
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copains et ceux d'autres temoins. La publication dans un journal 

d'un ou de plusieurs temoignages, publication qui aurait sans 

doute ete reprise par d' autres organes d' info~_~_ion, risquait 

certes de parvenir aux oreilles des enfants appeles a ternoigner 

et de les influencer a nouveau. 

Par ailleurs, la publication de ces ternoignages 

risquai t aussi de causer du tort a des personnes innocentes 

fussent-elles adultes ou rnineures et c'est la un souci qu'avait 

l'appelant. 

question: 

Je retiens ce que plaide Ie Procureur General sur cette 

"Aucune preuve n' est necessaire pour 
demontrer l' impact des medias de masse dans 
notre societe, de rneme qu'aucune preuve n'est 
necessaire pour dernontrer la vulnerabilite 
des enfants appeles a ternoigner. Les juges 
possedent une connaissance judiciaire de ces 
faits." 

~t j' ajoute que les va leurs qu' avai t a I' esprit l' appelant au 

:ours de son enquete sont certes des valeurs que notre societe a, 

~n tout temps, tente de pratege~. 

Je conclus, avec respect, que suffisamrnent d'elements 

:'Ianifestes ou evidents en soi, en plus de ceux mis en preuve, 

~taient a la disposition du juge de premiere instance pour lui 

)ermettre de proceder a l'analyse gu'il devait faire saus 

.' article 1. 
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Monsieur le j uge en chef Dickson enonce dans 1 t arret 

'akes les criteres qui doivent etre satisfaits pour etablir 

u'une restriction est raisonnable et que sa just~tication peut 

e dernontrer dans le cadre d'une societe libre et democratique: 

"En premier lieu, l' objectif que visent a. 
servir les rnesures qui apportent une 
restriction a un droit ou a une liberte 
garantis par la Charte, doit etre <suffisam
ment important pour justifier la suppression 
d' un droit ou d' une liberte garantis par la 
Constitution>: R. c. Big M Drug Mart Ltd, 
preci te a la page 352. La norme doit etre 
severe afin que les objectifs peu importants 
ou contraires aux principes qui constituent 
1 'essence merne d'une societe libre et 
democratique ne beneficient pas de la 
protection de l' article premier. 11 faut a. 
tout le moins qu' un objectif se rapporte a. 
des preoccupations urgentes et reelles dans 
une societe libre et democratique, pour qulon 
puisse le qualifier de suffisamment impor
tant. 

En deuxieme lieu, des qu'il est reconnu qu'un 
objectif est suffisamment important, la 
partie qui invoque l'article premier doit 
alors demontrer que les moyens choisis sont 
raisonnables et que leur justification peut 
se demontrer. Cela necessite l' application 
d' «une sorte de critere de proportionnali
te»: R. c. Big M Drug Mart Ltd., precite, a 
la p. 352. Meme si la nature du critere de 
proportionnalite pourra varier selon les 
circonstances, les tribunaux devront, dans 
chaque cas, soupeser les interets de la 
societe et ceux de particuliers et de 
groupes. A mon avis, un critere de propor
tionnalite comporte trois elements impor
tants. Premieren1ent, les mesures adoptees 
doi vent etre soigneusement conc;ues pour 
atteindre l' objectif en question. Elles ne 
doivent etre ni arbitraires, ni inequitables, 
ni fondees sur des considerations irration
nelles. Bref, elles doivent avoir un lien 
rationnel avec l' objectif en question. 



- 37 -

Deuxiemement, meme a supposer qu'il y ait un 
tel lien rationnel, le moyen choisi doit etre 
de nature a porter «1e moins possible» 
atteinte au droit ou a la liberte en 
question: R. c. Big M Drug Mart Ltd., precite 
a la p.352. Troisiemement, il doit y·avoir 
proportionnalite entre les effets des mesures 
restreignant un droit ou une liberte garantis 
par la Charte et 1 ' obj ectif reconnu cornme 
«suffisamment important»." 

En l'instance, la protection de personnes innocentes, 

les enfants, dans leur integrite morale et physique, de meme que 

celle des adultes dans leur reputation, est un objectif qui 

n'apparait eminemment important et plus que suffisant pour 

justifier les restrictions imposees a la liberte de presse. 

Dans l'arret MacIntyre cite plus haut, la protection de 

laleurs sociales importantes a ete particulierement retenue par 

10nsieur le j uge en chef Dickson comme ayant preseance sur le 

)rincipe de la transparence des debats judiciaires et la liberte 

le presse. 11 y ecrit: 

"1\ mon avis, restreindre l'acces du public ne 
peut se justifier que s'il est necessaire de 
proteger des valeur;:; sociales qui ont 
pre seance • C' est notamment le cas de la 
protection de l'innocent. (p.186) 

La p=otection de l' innocent a l' egard d 'un 
prejudice inutile est une consideration de 
principe valable et irnportante. A mon avis, 
cette consideration l'emporte sur le principe 
de l' acces du public dans les cas ou 1 t on 
effectue une perquisition sans rien trouver. 
Le droit du public a l'information doit ceder 
le pas devant la protection de l' innocent. 
(p.l87) 
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L' administration efficace de la justice 
justifie que le public soit exclu des 
procedures qui portent sur la delivrance meme 
du mandate (p.1S7) 

Meme si la reg1e est ce1le de l' aucn:-ence 
publique, elle comporte l' exception mention
nee dans Halsbury, savoir que dans les 
affaires exceptionnelles ou la presence du 
public rendrait 1 'administration de la 
justice impossible, la cour peut sieger a 
huis clos." 

Nous ne sommes pas ici devant un objectif peu important 

et il ne faut surtout pas le confondre avec le moyen utilise pour 

l'atteindre, l'enquete, qui par definition, tend vers la 

recherche de la verite visee par l'article 6 de la 10i. 

Je conclus que l'objectif recherche par l'appelant 

etai t eminemment important et correspond a des preoccupations 

sociales urgentes et reelles. 

Les moyens choisis par l'appelant sont-ils proportion-

nes a l'objectif recherche? 

Au cours de l'enquete, les journalistes ont eu acces a 
tous les temoignages entendus, y compris ceux des enfants, 

temoignages auxquels le public en general n'avait pas acces. Ils 

ont pu publier ces temoignages sous forme de resumes, sauf celui 

de l'enfant qui a fait l'objet de l'ordonnance temporaire de non-

publication du 13 avril. compte tenu des proces anterieurs 
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avortes a cause des faiblesses et contradictions dans les 

temoignages des enfants aux diverses etapes d' enquetes et des 

proces, l' appelant dans sa recherche de la verite devaj.t· etre 
~.--- ...... -' 

particulierement vigilant. 11 existe certes un lien rationnel 

evident entre les ordonnances des 11 et 13 avril et les objectifs 

poursuivis. En rendant son ordonnance du 13 avril, l' appelant 

etait coherent avec sa decision du 11 avril et avec les termes de 

son mandat tant sous le decret qu'en vertu de la Loi concernant 

Ie bien-etre et Ia securite d'enfants confies a des centres 

d'accueil. 

Je conclus que Ies ordonnances etaient rationnel1es et 

adaptees a leur objet, l'integrite de l'enquete etant de toute 

evidence une preoccupation superieure en importance a une \ 

restriction partie lIe et temporaire de la liberte de presse. En 

j'autres termes, l'atteinte causee aux droits du public et a ceux 

le la presse, si tel etait le cas, etait infiniment moindre que 

le mal potentiellernent cause a des jeunes, a des innocents et par 

ricochet, a 1 'e~semble de la societe par une enquete devenue 

Lmpuissante a trouver la verite par suite de la publicite qui 

iurait ete faite a ses travaux. 

II ne faut pas oublier que I'appelant, en rendant ses 

)rdonnances, a pris toutes les precautions possibles pour 

"econcilier, autant que faire se pouvait, les interets publics en 
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presence I tel que l' illustrent fort bien la transcription des 

debats qui ont precede. les ordonnances. Le commissaire n'a pas 

agi de fa90n intempestive. Le danger que certains temoignages 

puissent en influencer d' autres etai t evident et inherent au 

dossier, et aucunement imaginaire ou imagine. L'exercice de sa 

discretion par le commissaire etait d'ailleurs tout a fait 

conforme aux decisions des tribunaux superieurs dans les deux 

arrets SOUTHAM, eu egard en particulier a la discretion que les 

legislatures peuvent attribuer aux cours de justice ou qu'elles 

possedent proprio motu, discretion qui s'exerce selon les 

circonstances de chaque espece. 

Je conclus de ce qui precede que les deux ordonnances 

etaient de nature a porter le moins possible atteinte a la 

liberte de presse, si tel1e atteinte a eu lieu. 

Finalement, i1 faut envisager si le critere de 

proportionnali te enonce dans l' arret Oakes a ete respecte par 

l'appelant. 

Or, compte tenu que 1'atteinte a la liberte de presse 

alleguee en l'instance revet un caractere de gravite infime par 

rapport a l' objectif extremement important et grave qui etait 

vise, je conclus facilernent que les effets des mesures adoptees 

par l' appelant etaient tout a fait proportionne~ aux objectifs 



- 41 -

portants vers lesquels devait tendre la Commission. D'autant 

us que l'appelant avait tout tente pour reconcilier les 

jectifs recherches et la liberte de presse. 

Comme le notait Monsieur Ie juge La Forest dans 1'arret 

-lards Books27 , .. i1 n' y a pas de scenario parfait qui puisse 

::-rnettre de proteger egalernent les droits de tous". 

Le Procureur General plaide, avec raison, que "l'appli

:ion de la Constitution doit se faire de maniere realiste en 

lant compte du dornaine particulier d' intervention et ne pas 

"e une affaire de theorie abstraite. Puisque 1 'objectif doit 

.ondre a une preoccupation urgente et reelle, i1 faut laisser 

fisamment de latitude a celui qui est mandate pour agir afin 

lui permettre d I atteindre cet objectif." II soutient 

1ement, a bon droit, que tiles mesures adoptees par l'appelant 

retenaient un juste equilibre par rapport aux objectifs 

elles etaient destinees ~ servir". 

En effet, i1 est diffici1e de conclure autrement que 

tteinte minime au principe de l'acces du public aux cours de 

:ice, en l'instance, etait en juste equi1ibre avec 1'objectif 

protection des enfants places en centre d' accueil, valeur 

.ale qui a certainernent "preseance" sur 1a transparence des 

27 (1986) 2 R.C.S. 713. 
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tribunaux, pour reprendre les termes de Monsieur le juge en chef 

Dickson dans l'arret MacIntyre. 

compte tenu de ce qui precede, je conc1us aussi que les 

deux ordonnances de non-publication rendues par l' appelant au 

cours de son enquete, constituaient des limites raisonnables a la 

liberte de presse dans une societe libre et democratique, au sens 

de l'article 1 de la Charte canadienne d~s droits. 

Par voie de consequence, j' ACCUEILLERAIS 1 t appel avec 

depens, CASSERAlS le jugernent entrepris et ~S la requete 

avec depens. 

J.C.A. ad hoc 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 

No 500-05-013201-882 

C 0 U R SUP E R I E U R E 

MONTREAL, LE 21 DECEMBRE 198B 

PRESID~ L'Honorable juge 
Jacques Vaillancourt 

CENTRE D'ACCUEIL ... 

-et-

Me SUZANNE GILBERT 

-et-

CLAtlDE BILODEAU, 

-vs-

Me JEAN-DENIS GAGNON, 

intirne 

JUGEMENT RENDU SEANCE TENANTE 
LE 14 DECEMBRE 1988 

C'est une requete en evocation dont nous avons a 
disposer ici. 

Voiei un bref reswne des faits presentes a Ia 
Cour. 
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Par dec ret no 1678-87 du 4 novembre 1987, le 
gouvernement du Quebec creait une corrunission 

d'enquete en vertu de 1a Loi sur les corrunissions 

d'enquete (L.R.Q. c. C-37) • Voici le texte de ce 

decret qu'il convient de ~~~er en entier car 11 
situera mieux le contexte de 1 ' affaire (piece R-l): 

"CONCERNANT· la constitution d'une 
commission d'enquete sur des cas d'abus 
sexue1s imp1iquant des enfants 
beneficiaires d' un centre d I accuei1 de la 
region de Montreal. 

A'I"I'ENDU QUE le centre d I accueil concerne 
est un etablissement public au sens de la 
Loi sur les services de sante et les 
services sociaux (L.R.Q., c. S-5); 

A'I"I'ENDU QUE ce centre a la responsabili te 
d' heberger et d I offrir des services a. des 
jeunes qui lui sont confies en vertu de la 
Loi sur la protection de la jeunesse 
(L.R.Q., c. P-34.l) et de la Loi sur les 
services de sante et les services sociaux 
(L.R.Q., c. S-5); 

A'I"I'ENDU QUE des enfants ont allegue avoir 
subi des abus sexuels alors qu'ils etaient 
beneficiaires de ce centre; 

AT'l'ENDU QUE suite a. ces declarations des 
enquetes ont ete entreprises et ont conduit 
a des accusations contre des travailleurs a 
l' emploi du centre d I accueil et d I autres 
personnes devant la Cour des sessions de la 
paix du district de Montreal; 

ATTENDU QU'au stade des enquetes 
preliminaires, suite a la presentation de 
la preuve, plusieurs accuses furent liberes 
par le juge alors que dans les autres cas, 
la poursuite demanda le retrait des 
plaintes en raison de sa conviction, compte 
tenu des exigences de la preuve en matiere 
criminelle, que des verdicts de culpabilite 
ne pourraient etre obtenus de sorte que 
toutes les poursuites sont terminees; 

AT'l'ENDU QUE meme si les poursuites sont 
terminees, il est dans l'interet public et 
de la responsabilite du gouvernement de 
faire enquete pour determiner avec le plus 
de certitude possible si des enfants ont 
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subi des abus sexuels, alors qu'ils etaient 
beneficiaires du centre d'accueil, afin 
qu'au besoin des moyens de prevention 
soient elabores rapidement; 

ATTENDU QUE par ailleurs, le ministre de la 
Justice et la ministre de la Sante et des 
Services sociaux ont convenu de mettre sur 
pied un groupe de travail dont l' objectif 
est de clarifier 1e role et l.es 
responsabilites de chacun des intervenants 
concernes par une telle situation et de 
s'assurer que leur travail a ete fait en 
concertation et dans le meilleur interet de 
l'enfant et de la societe; 

ATTENDU QUE d'autre part, en avril 1987, la 
ministre de la Sante et des Services so
ciaux, afin d'assurer' la protection des 
enfants, a mis sur pied un groupe de 
travail dont le mandat est: 

- de proposer des mesures minimales de 
protection des enfants; 

- d'elaborer des propositions de solutions 
pour ameliorer la qualite des interventions 
et prevenir les situations problemes, en 
considerant les divers aspects du 
fonctionnement professionnel et 
administratif des centres d'accueil de 
readaptation, notamment: 

• procedures et pratiques entourant 
les normes professionnelles; 

• embauche, selection et gestion du 
personnel; 

formation, 
professionnel et 
clinique; 

encadrement 
~umain, support 

ATTENDU QUE 1e 10 juin 1987, par une lettre 
de son president, le Comi te de protection 
de la jeunesse a demande au ministre de la 
Justice la creation d' une commission 
d'enquete; 

ATTENDU QU'i1 est preferable de garder 
confidentiel le nom du centre d'accueil 
concerne pour eviter la possibi1ite de 
l'identification indirecte d'une personne 
impliquee; 

• .1 

3 



ATTENDU QUE la Loi sur les commissions 
d'enquete (L.R.Q., ch. C-37, a.1) permet au 
gouvernement, s'il le juge a propos, de 
faire f.ire une enquete sur quelque matiere 
importante se rattachan1:_al'administration 
de la justice et a la sante publique ou au 
bien-etre de la population et de nommer un 
ou plusieurs commissaires pour conduire 
cette enquete; 

IL EST ORDONNE, en consequence, sur la 
recommandation du ministre de la Justice et 
de la ministre de 1a Sante et des Services 
sociaux; 

QUE conformement a l' article 1 de la Loi 
sur les commissions d' enquete soi t 
constituee une commission d'enquete dont le 
mandat est Ie suivant: 

a) examiner si des enf ants ont 
subi des abus sexuels alors qu'ils 
etaient beneficiaires du centre 
d' accueil decr i t precedemment pour 
la periode du ler janvier 1980 au 
31 decembre 1986; 

b) a partir des faits constates, 
faire des recommandations sur les 
mesures a prendre pour evi ter que 
de tels abus puissent se produire; 

c) faire rapport en prenar.t soin 
d'exclure de ce rapport tout 
renseignement nominatif de faeon a 
sauvegarder la reputation des 
personnes impliquees; 

QUE cette commission d'enquete soit formee 
d'un commissaire; 

QUE Me Jean 
commissaire et 
d'enquete; 

Denis Gagnon soi t nomme 
preside cette commission 

QUE cette commission soit tenue de 
completer ses travaux et de soumettre son 
rapport et ses recommandations au plus tard 
le 31 mars 1988; 

QUE les frais relatifs a la remuneration du 
personnel de la commission ainsi qu'au 
paiement des honoraires professionnels 
soient payes a meme le fonds consolide du 
revenu et que 1es autres frais emargent a 
parts egales aux budgets des ministeres de 

4 
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la Justice et de la Sante et des Services 
sociaux. 

Le greffier du Conseil executif, 
BENOIT MORIN" 

5 

Me Jean-Denis Gagnon, 1e commissaire ainsi 

nomme, commenoa ses audiences 1e 8 avril 1988. El1es 

se pOllrsllivent tOlljollrs, la partie enquete de son 

travail n'etant pas terminee. 

La decision du commissaire Gagnon attaquee par 

l' evocation fut rendue le 25 novembre 1988. Elle 

portait sur une objection formulee par Me Lagueux, 

procureur representant certaines personnes 

susceptibles d' avoir commis des abus sexuels envers 

des enfants accueillis au centre d'accueil. 

Voici comment les allegues 9 a 11 de la requete 

en evocation situent l'objection qui fut faite par Me 

Lagueux apres que le procureur du centre d' accue i 1 

eut demande la production de declarations ecrites 

faites par un certain noffibre d'enfants aux policiers 

charges de mener l'enquete: 

"9. Au cours de leur enquete, les 
policiers susmentionnes ont recueilli les 
declarations ecri tes de trente-trois (33) 
enfants vises par la Commission d'enquete, 
lesdites declarations etant produites en 
liasse sous la cote R-2;" 

10. Le 25 novembre 1988, 1e procureur de 
votre requerant, Carrefour des jeunes de 
Montreal, a demande au temoin, le constable 
Claude Elie, de deposer en preuve les 
declarations ecri tes des enfants qu' i1 a 
lui-meme recueillies; 

11. Le procureur de votre requerant, 
Carrefour des jeunes de Montreal, a alors 
avise le commissaire Gagnon qu'il entendait 
faire deposer ces declarations afin 
d'etablir l'existence de telles 
declarations et non pas en vue de prouver 

'-.. 



la vera cite 
contiennent." 

Le commissaire 

des faits qu'elles 

Gagnon entendi t alors 

6 

les 

arguments des procureurs sur l'opportunite ou non de 

produire ces declarations. 

Les arguments ainsi soumis de meme que la 

decision du commissaire qui s'ensuivit etaient pris 

en stEmographie et la transcript-ion de ceux-ci ont 

ete verses au dossier de la Cour. La partie argument 

est contenue du debut a la page 57 alors que de la 

page 58 a la page 61 se retrouve la decision ~endue 

par le commissaire Gagnon. decision qui fut reprise 

par les requerants au paragraphe 12 de la requete en 

evocation. 

parties. 

Cette decision se divise en trois 

La premiere se rapporte aux declarations ecrites 

signees par les enfants qui n' avaient pas temoigne 

devant la Commission. Voici comment Ie commissaire 

Gagnon traite de cette premiere partie: 

"Tout d ' abord en ce qui concerne les 
premieres declarations. Celles des enfants 
qui n' ont pas temoigne devant nous. Il 
m' apparait evident que il n' est pas 
necessaire de recevoir leur declaration, le 
texte materiel de leur declaration pour 
etre informe du fait qu'ils ont fait une 
declaration. 

Et je pense qu'on pourrait tout a l'heure, 
tres bien demander it monsieur Elie, ou au 
temoin qui va lui succeder, monsieur Morin, 
je crois. de nous dire lesquels des enfants 
i1s ont rencontres, et on pourrait etab1ir 
a partir de la ceux qui ont temoigne davant 
nous. et les distinguer de ceux qu' on n' a 
pas vus. Et on agira en consequence dans 
Ie tri qu' on fera eventuellement, des 
diverses declarations." 

La deuxieme partie de sa decision vise les' 

declarations ecrites signees par les enfants qui cnt 

....... 
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temoigne devant la commission et sur 1esquel1es i1s 

ont ete interroges. 

decide: 

A ce sujet, le commissaire a 

"Quant au deuxieme 12e) groupe d' enfants 
que j'ai mentionnes, soit les enfants gu'on 
a entendu comme temoins et qui ont ete' 
interroges sur leur declaration, i.l me 
semble absolument evident que je dois avoir 
acces aces declarations-la.· Et je pense 
que des maintenant, i1 apparait evident ou 
necessaire que j 'aie acces aces 
declarations parce que °eventuellernent 
quelle que soit 1a these que l'on retienne 
concernant l'tl'tilite qui a ete faite des 
declarations de ces enfants, et des 
questions qui leur ont ete posees 1a
des sus , je pense que il y a quand meme une 
utilite au moins minimale qui. va 
apparaitre, et que tout le monde va 
reconnaitre. Et en ce sens-la, je pense 
que je dois des main tenant dire que ces 
declarations des enfants' qui ont ete 
interroges sur leur declaration, sont 
recevableso" 

Enfin, la troisieme partie de sa decision 

concernait les declarations ecrites des enfants qui 

bien qu'ayant temoigne devant la commission ne furent 

pas interroges a leur sujet. voici ce qu' il dec ida 

dans ce cas-la: 

"Quant au troisieme (3e), la, je vous avoue 
que je suis davantage dans le doute. 
C'est-a-dire il s'agit des declarations 
d'enfants qui ont temoigne devant nous rnais 
qui n'ont pas ete interroges sur leur 
declaration. 

Est-ce qu'il suffirait, quant it ces 
derniers, que l'on soit informes du fait 
qu'ils ont fait des declarations. Si 
c'etait le cas, au fond, 10giquement on 
devrait adopter la premiere (lere), la 
solution adoptee quant aux premieres series 
de declarations. C'est-a-dire celles qui 
sont f ai tes par des enf ants qui n' on t pas 
temoigne devant nous. 

'-



Ou est-ce que on peut aller au-dela quant a 
I 'utilisation de ces declarations, est-ce 
qu I on peut aller au de1a de les deposer 
uniquement pour etablir qu I elles ont ete 
faites, et est-ce ql.f"'on peut s'en servir, 
Ie cas echeant, pour evaluer la credibilite 
des temoins. 

Et la, dans cette hypothese, est-ce que 9a 
serait purement d 'une maniere negative ou 
en vue de bonifier un temoignage' ou de 
montrer que l'enfant a une attitude qui est 
constante? 

Alors quant a cela, j e n I ai pas 
actuellement les lumieres qui me permettent 
d'en decider d'une maniere definitive et je 
pense que je dois prendre les declarations, 
les dernieres declarations, sous reserve. 

Et quand je dis sous reserve, elles vont 
etre deposees materie1lement au bureau de 
la Commission, mais quant a moi, je peux 
vous assurer que je n'en prendrai pas une 
connaissance detaillee. Je dis 9a parce 
qu I i1 Y en a quelques-unes que j I ai deja 
vues. Mais j I en prendrai pas une 
connaissance detaill€~e. Je ne procederai 
pas a leur etude non plus avant d I etre, 
avant de savoir ce que je vais faire. 
Parce que je pense que il est, il en reste 
toujours quelque chose quand on se met a 
lire d I une maniere detaillee, des 
documents, meme si par la suite on dit 
qu'on a peu, peu d'utilite a en retenir. 
Il en demeure pas moins qu I on les a, on 
peut 1es avoir a l'esprit. 

Alors, je n'etudierai pas ces documents-la 
a moins de savoir exactement dans quel but 
je procederai a leur et~de. 

Alors done ce sera Ia decision que j I en 
(inaudible) pour le moment. C'est une 
decision qui est sommaire, qui est loin de 
disposer du tout. Je dirais qu' elle ne 
dispose pas non plus de l'essentie1. Mais 
elle permet au moins de continuer, tout en 
reservant j e pense, le droit de tout le 
monde la-dedans." 

Nous comprenons de 

commissaire a pris cette 

decision sous reserve. 

ce qui precede que 

troisieme partie de 

8 

Ie 

sa 
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A 1 'appui de 

alleguent ce qui suit: 

l'evocation, les requerants 

"Le commissaire intime en faisant droit 
partiellement it 1 'objection, a excede sa 
juridiction pour les motifs suivants: 

1) 11 a commis une erreur de droit 
manifestement deraisonnable en ce que: 

1.1 I 1 a refuse de recevoir une 
preuve legalement-admissib1e; 

1.2 Cette preuve est legalement 
admissible en ce qu' elle ne 
servirai t qu' a prouver I' existence 
des declarations et non la 
veracite de leur contenu; 

1.3 11 a ete clairement demontre 
que l'intention des requerants est 
de deposer cette preuve pour ne 
servir qu' it titre de preuve d' un 
fait soit l'existence de la 
declaration; 

1.4 I 1 a scinde dans sa decision 
les declarations des enfants pour 
les repartir en trois (3 I 
categories a savoir: 

a) les declarations des enfants 
qui n 'ont pas temoigne devant 
la conunission; 

bIles declarations des enfants 
qui ont temoigne devant la 
Commission et qui ont ete 
conironte a celles-ci; 

c) les declarations des enfants 
qui ont temoigne devant la 
Commission et qui n'ont pas ete 
confrontes a celles-ci; 

1.5 II a refuse le depot des 
declarations mentionnees au 
paragraphe a) , a permis la 
production de cellese prevues au 
paragraphe bl, et a accepte le 
depot de celles prevues au 
paragraphe c) sous reserve; 

'-
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1.6 11 n'existe aucun motif legal 
de diviser ainsi par categories les 
declarations des enfants a10rs 
qu'elles sont toutes admissibles 
pour etablir leur> existence; 

1.7 11 a illega1ement ecarte de la 
preuve plusieurs declarations des 
enfants par ail1eurs admissibles et 
pertinentesi 

1. 8 Les'di tes declarations 
enfants sont pertinentes en ce 
qu' elles representent un fait 
majeur dans le derouiement des 
enquetes qui ont donne lieu 
poursuites criminelles 
ulterieurement a 1a creation de 

des 

aux 
et 
la 

Commission d'enquete; 

1.9 11 a ignore la pertinence de 
plusieurs declarations des enfants 
alors qu'elles pourraient permettre 
de comprendre 1e comportement des 
divers intervenants impliques dans 
la sequence des evenements; 

1.10 11 a ignore la pertinence de 
plusieurs declarations des enfants 
alors meme qu'un "attendu" 
justif iant la creation de la 
Commission d'enqu"ete, tel qu'il 
appert au decret deja produit au 
soutien des presentes, est a 
I' effet que "des enfants ont 
allegue avoir subis des abus 
sexuels alors qu'ils etaient des 
bemeficiaires de ce centre"; 

2) 11 n' a pas respecte les pr incipes de 
justice naturelle en ce que: 

2.1 11 a ignore la reg1e audi 
alteram partem; 

2.2 11 a refuse de recevoir une 
preuve admi~sible et pertinente; 

2.3 11 a empeche les requerants 
d' apporter une preuve legale 
susceptible d'eclairer le debat et 
d 'avoir une inf luence sur 1'issue 
de l'enquetei 

'-
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2.4 II a contrevenu a son 
obligation de recevoir toute preuve 
pertinen~e; 

2.5 En refusant _1§i_~production en 
preuve des declarations de 
plusieurs enfants qui n'ont pas 
temoigne devant 1a Commission ou 
qui n'ont pas ete confrontes a leur 
declaration, i1 ne permet pas que 
la preuve soit faite que ces 
enfants ont fait ·une declaration; 

2.6 II s'agit dans les 
circonstances du seul moyen de 
preuve pour etablir que ces 
enfants ont fait une declaration 
alleguant avoir subi des abus 
sexuels." 

11 

L'article 17 de la Loi sur les commissions 

c'enquete se li~ ainsi: 

hNulle injonction et nul brei vise aux 
ar~icles 846 a 850 du Code de procedure 
civile ni aucune au~re procedure legale ne 
peuvent en~raver ou arreter les procedures 
des commissaires a l'enquete." 

Ci ~ant l' affaire Gua)' -vs- Lafleur, 47 D. L.R. 

(2d) 226, decision de la Cour supreme du Canada 

rendue en 1964 I le procureur de l' intime, Ie 

commissaire Gagnon, plaida que 1 'evocation ne 

pouvai t etre exercee contre la commission. Il ci ta 

plus particulierement l'extrait suivant des notes du 
juge Cartwright, a la page 228: 

"The appellant in the case at bar is not 
invested with authority to adjudicate upon 
any matter. 

Generally speaking, apart from some 
statutory provision making it applicable, 
the maxim audi alteram partem does not 
apply to an administrative officer whose 
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function is simply to collect information 
and make a report and who has no power 
either to impose a liability or to give a 
decision affecting the right of parties." 

12 

C'est Ie juge Abbott-~i rendit Ie jugement de 

la majorite. II fait siens les motifs des juges Hyde 

et Montgomery dissidents en Cour d'appel du Quebec. 

Voici comment Ie juge Abbott s'exprime a Ia page 231: 

"Hyde and Montgomery, J.J., dissenting, 
held that the investigation conducted by 
appellant on behalf of the T'iinister, is a
purely administrative matter which can 
nei ther decide nor adjudicate upon 
anything, that it is not a judicial or 
quasi-judicial inquiry but a private 
irjvestigation at which the respondent is 
not enti tIed to be present or represented 
by counsel. 

I am in respectful agreement with Hyde and 
Montgomery, J.J., and there is very little 
I desire to add to what they have said in 
their reasons." 

Puis plus bas, a Ia page 232: 

"The fact that a person authorized to make 
an investigation on behalf of the Minister 
is given certain limited powers of 
compelling witnesses to attend before him 
and testify under oath, does not, in my 
opinion, change the nature of the inquiry. 
That view was admirably expressed by Mr. 
Justice Hyde, whose words I adopt (p. 156): 

As a purely administrative matter 
where the person holding the 
inquiry neither decides nor 
adjudicates upon any thing, it is 
not for the Courts to specify how 
that inquiry is to be conducted 
except to the extent, if any, that 
the subject'S rights are denied 
him. The taking of sworn 
statements is a common, everyday 
occurrence. The deponent is 
frequently examined in subsequent 
Court proceedings where the 
interests of another may be 

. .1 
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affected .by the statements of that 
witness. I know of no requirement 
in law that any person likely to be 
affected in such a way is entitled 
to be present with-~ counsel when 
such a sworn statement is 
originally made, and I see little 
distinction from the proceeding in 
issue. 

~ would allow the appeal and dismiss the 
application for the injunction, with costs 
throughout." 

, ., 
.. J 

Citons enfin ce court extrait de la page 234 des 

notes du juge Spence qui decida dans Ie sens du juge 

Abbott: 

"In the present case, I am in agreement 
wi th my brother Abbott in holding as did 
Hyde and Montgomery, .JJ. , that this 
investigation is a purely administrative 
matter which can nei ther decide nor 
adjudicate upon anything." 

Pepuis cette decision de la Cour supreme 

Canada, nos tribunaux, y compris la Cour supreme 

Canada, ont eu plusieurs £ois l'occasion de 

commenter et de la distinguer. Dans l' arret 

Commission des droits de la Eersonne -vs-

du 

du 

1a 

La 

Le 

Procureur general du Canada -et- Claude Vermette, 

1978 C.A. 67, notre Cour d'appel, sous la plume du 

juge Mayrand, a precise ainsi, immediatement apres 

avoir cite l'extrait ci-hau~ cornrnencant par les mots 

"The fact that a person authorized to make 

investigation ... ". Voici ce texte du juge Mayrand 

tire de la page 70: 

"I1 faut cependant lire cet extrait en 
tenant compte de tout Ie contexte. La Cour 
supreme a sirnplement di t que le pouvoir 
d 'assigner des temoins confere a un 
officier du ministere du Revenu ne 
1 'ob1igeai t pas a sui vre les regles 
observees dans les enquetes judiciaires et 
que par consequent cet officier pouvait 
poursuivre son enquete administrative en 

'-
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I' absence de la personne au sujet de qui 
l'enquete etait menee. La meme observation 
vaut a l'egard de l'affaire O'Connor c. 
Waldron, ou Ie Cornite judiciaire du Conseil 
prive a decide que Ie droit de contraindre 
une per sonne a temoigner-~he conferai t pas a 
un commissaire Ie droi t it l' immuni te 
reserve aux juges. Dans Shell Co. of 
Australia c. Federal Commissioner of 
Taxation, on avait egalement decide que les 
membres 'du Bureau de revision, charge de 
rev~ser les cotisations etablies par Ie 
Commissaire a la taxation, n'etant pas des 
juges selon 1e sens donne a ce mot dans 1a 
consti tution australienne, 'pouvaient etre 
nommes pour une duree de sept ans plut6t 
que a vie. 

II ressort de toutes ces decisions que Ie 
droit d'assigner et de contraindre une 
per sonne a temoigner ne transforme pas un 
organisme administratif en un tribunal a 
toutes fins utiles. II ne s'ensuit pas 
gu'au moment ou un organisme administratif 
exerce son pouvoir d' assigner les temoins 
et de les contraindre, on ne puisse tenir 
compte du fait qu'il exerce un pouvoir 
judiciaire ou quasi judiciaire et qu'il 
soit slors considere comrne un tribunal 
sujet au droit d'evocation de l'article 846 
C. P. C' est pourquoi des organismes 
administratifs, qui exercent a l' occasion 
certains attributs du pouvoir judiciaire, 
voient certaines de leurs decisions 
soumises au droit d'evocation: 

Saulnier c. Commission de police du 
Quebec; Agence marl time Inc. c. 
Conseil canadien des relations 
ouvr~eres ••• ; Alliance des 
professeurs catholigues de Montreal 
c. Labour Relations Board of Quebec 
et Commission des accidents du 
travail c. C.T.C.U.M. 

II ne me parait pas ,utile d'elaborer 
davantage cet aspect du droit qu'un auteur 
resume ainsi: 

A l' origine, la jurisprudence 
limitait, sous cet article (846 
C. P. ) , la portee de tribunal 
inferieur aux tribunaux proprement 
dits dont la juridiction s'etendait 
aux seuls conflits de droit. Cette 
interpretation par trop restrictiVe 

'-

14 



fut plus tard modifiee, et il 
semble aujourd'hui indiscutable que 
1'expression comprenne tout 
organisme _Q,U tribunal 
administratif qui remplit les deux 
conditions suivantes: etre 
1egis1ativement constitue et 
exercer certains pouvoirs de 
nature judiciaire ou quasi
judiciaire. 

Je ne puis admettre par consequent 
l'application d'une certaine theorie de 
l'accessoire selon laquelle un organisme 
fondamenta1ement administrat'if ne pourrait 
etre considere comme un organisme quasi 
judiciaire, meme lorsqu' il exerce un 
pouvoir judiciaire, tel que l' assignation 
des temoins. Si 1a recommanda tion, apres 
enquete, de retrograder un directeur de 
police a pu etre consideree comme 
l' exercice d' un pouvoir j udiciaire, a plus 
forte raison doit-on dire que l'assignation 
d'un temoin, que l'on peut obliger a 
repondre sous peine d'emprisonnement, 
releve naturellement du pouvoir des Cours 
de justice." 

15 

Cette opinion est partagee par le juge Bernier 

de meme que par Ie juge OWen bien que ce dernier 

soit dissident sur le reste. Voici comment i1 

, s'exprime a la page 75: 

"1 agree that the commission des droi ts de 
la personne is a tribunal or court within 
the meaning of the word as used in Art. 846 
C.P. and in sec. 41 (2) of the Federal 
Court Act. 1 also agree that the affidavit 
of the Minister conforms with the 
requirement of sec. 41 (2) of the Federal 
Court Act.)" 

On pous a cite egalement l'affaire Keable, 1979, 
i (l) S.C.R. 218 de me me que 

Traite Droit Administratif, 
Me Garant, 

a lao page 
auteur du: 

630. Les; 

opinions exprimees dans 

substantiellement au meme effet. 

ces ecrits scntl 

! 
I 
I 
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Cette Cour est egalement du me me avis et dispose 
de Ia question eomme i1 Ie fut fai t dans l' affaire 
ci-haut mentionnee car la commission presidee par 
l'intime Gagnon possede ces pouvoirs de contraindre a 
comparaitre que lui donne l' article 9 de Ia Loi sur 
les commissions d' enquete, pouvoir dont trai te 1a 
Cour d'appel. 

Il Y a donc lieu de dire qu'en I'instance 
l'evocation etait un moyen susceptible d'etre exerce. 

L'intime Gagnon plaida aussi que 1 'evocation est 
prematuree, qu'e11e aurait du etre intentee apres 1a 
requete ou apres que 1e commissaire eut depose ses 
representations. 

L'argument est plus serieux. L'intime s'appuie 
sur des opinions qu' on retrouve dans deux opinions. 
D'abord l'affaire J.A. Guay -vs- Shawinigan 1979 C.A. 
315. Cette affaire se distingue de la notre en ce 
que dans Guay l' objection fai te par Ie procureur de 
ce dernier a Ia preuve d'autres evenements que ceux 

:decrits au mandat donne a la commission fut rejetee. 
Done, i1 s'ensuivit que 1a preuve fut permise ce qui 
fit dire au juge de la majorite en Cour d'appel qUE 
la commission avai t toujours Ie Ioisir de reviseI 
eette decision lars de sa decision finale. 

Tel n'est pas le cas ici puisque l'objection fu· 

maintenue I ce qui empeche la production de ces 3 
declarations ecrites signees par les enfants a 
cours de I'enquete policiere. 

'-
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On cita enfin la cause CEGEP de Valleyfield -vs

Cashman, 1984 C.A. 633 dans laquelle l'honorable 

juge Vallerand souhaitait voir se terminer une 

guerilla me nee par certaines·-·parties pour gagner du 

temps et qui consistait a utiliser abusivement leur 

droit d'appel sur des jugements interlocutoires 

preliminaires ayant trouve les evocations 

irrecevables avant que Ie fond ne soit decide, ce qui 

permettai t aces plaideurs une double visi te a la 

Cour d'appel. Mais c'e'st veritablement 

l'irrecevabilite soule vee verbalement au debut de 

l' enquete qu' on visai t dans cette decision de meme 

que dans celles de Unilait et de La' Metropolitaine, 

deux autres arrets de la Cour d I appel cites par Ie 

juge Vallerand. 

Dans notre affaire, nous avons di t que 

1 I objection fut maintenue ce qui constitue une 

difference notoire. Soulignons aussi qu'a l'issue de 

l'enquete du commissaire-intime, il sera impossible, 

cela va de soi, pour ce dernier de reviser cette 

decision interlocutoire refusant la production de ces 

33 declarations ecrites a mains qu'il ne decide 

alors, proprio motu, de convoquer les procureurs afin 

qu'ils deposent ces documents. 

Bien que nous soyons d'avis, ceci dit en obiter, 

qu'il pourrait Ie faire en vertu de ses pouvoirs, les 

requerants ne sont pas obliges d'attendre l'eventuel 

et incertain bon plaisir du commissaire pour faire 

valoir les croits auxquels ils pretendent. 

Nous croyons donc qu' encore ici l' argument de 

l'intime doit etr~ rejete. Ajoutons seulement qU'en 

regIe generale nos tribunaux preferent que 

l'evocation se fasse apres la decision de I'arbitre 

et souleve alors taus les motifs qui ont pu survenir 

entre Ie debut de l'enquete et le depot de la 

'-
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I I decision. Ce n' est donc qu' exceptionnellement que 

acceptera de se pencher ainsi sur une !, Ia Cour 

decision interlocutoire rendue en Cours d'enquete. 

Enfin, avant de traiter de 1 'evocation elle

me me , nous disposerons brievement de l' argwnent de 

l'intime Gagnon qui demand a Ie rejet de l'evocation 

parce que les requerants n' avaient pas d' interets 

devant nous. 

A notre avis, on ne peut faire un parallele ou 

comparer Ie genre d' interet requis, legal ceIui-la, 

pour ester en justice devant nos tribunaux de droit 

commun et celui necessaire pour se presenter devant 

une commission d 'enquete chargee de faire des 

recommandations au gouvernement comme c'est Ie cas 

ici. 

L'interet, cette sorte d'interet dont il s'agit 

dans ce dernier cas, est fixe, determine par la 

decision du commissaire d'entendre ou de ne pas 

entendre quelqu'un. Si ce dernier, il est maitre de 

sa procedure, desire ou accepte que certaines 

categories de personnes agissent ou se presentent 

devant lui selon une procedure qu' i1 etab1i t, cela 

est suffisant pour qu'e11es aient de ce fait meme un 

interet. Ce genre d'interet a deja fait d'ai11eurs 

I'objet d'une decision de la Cour d'appel confirmant. 

Ie jugement de premiere instance dans une affaire de 
Commission de controle des permis d'alcool du Quebec, 

-vs- Distribution Kinema Ltee, 1977 C.A. 308. Alai 

page 309, Ie juge Rinfret ecrit: ! 

i 
"J'estime, 
premiere 
«partie» 
Commission: 

en effet, comme Ie juge de 
instance, que Kinema etai t 
aux procedures devant la 

Le formalisme de la procedure 
ci vile n' etant pas de mise devant 

'-
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1a Cormnission de contrale des 
perrnis d I alcool, on ne saurai t 
reprocher a la requerante de 
n' avoir pas verse au dossier une 
cornparution forrnelle et produit une 
intervention la Commission a 
accepte d'entendre les 
representations du procureur de la 
requerante et l'a adrnis a produire 
des notes ecrites auxquelles il a 
fait reference dans la decision 
forrnelle. Elle a f ai t de la 
requerante une partie." 

19 

Le cornrnissaire Gagnon a accepte d' entendre les 

i requerants depuis Ie debut de son enquete et ils ont 

de ce fait 1'interet necessaire pour intenter la 

presente requete et se presenter devant nous. 

I1 ne nous reste plus 

1 'evocation. 

qu' a decider de 

Situons d'abord l'affaire dans son cadre! 

juridique. Il s'agit, on l'a vu plus haut par les i 

textes cites, d' une commission d I enquete creee par; 

decret en vertu des dispositions de la Loi sur les; 

cormnissions d'enquete. 

Le rnandat du cornrnissaire est de chercher a ~ 
connaitre si des enfants ont subi des abus sexuels i 
dans le Centre d I accueil en question entre le ler: 
janvier 1980 et le 31 decembre 1986 et, a partir de: 
ses constatations, de faire des recommandations sur 
les rnesures a prendre pour eviter que de tels 

evenernents ne se reproduisent. 

Precisons aussi que cet article 17 de la Loi sur 

les cormnissions d' enquete que nous avons cite plus I 

'-. 
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haut limite a des cas de manquement aux regles ae 1a 
justice naturelle et a I' exces de juridiction Ies 

motifs d' intervention de notre Cour par Ie moyen de 

1 'evocation. 

Comme on peut le constater a la lecture de la 

Loi sur les commissions d' enquete, Ie commissaire 

Gagnon jouit d'un grand pouvoir discretionnaire pour 

mener son enquete. II est maitre de la-preuve qu'il 

desire entendre, devant toutefois se garder 

d 'enfreindre les regles de justice naturelle ou de 

sortir de son cadre juridictionnel. 

Or, selon 

enfreint la regIe 

soient produites 

les requerants, Ie commissaire a 

audi alteram partem en refusant que 

a la commission les declarations 

ecrites signees par les enfants qui n'ont pas 

temoigne devant elle. 

Selon les procureurs des requerants, ils ont eu 

recours a l' evocation parce que pour remp11.r son· 

mandat, Ie commissaire-intime avait l'ob1igation de 

prendre connaissance des declarations ecrites signees 

par les enfants aux policiers, meme si ces enfants ne 

furent pas entendus. 

Soulignons que des trois parties ae 1a decision 

citee plus haut, c'est la premiere seulement dont 11 

fut trai te par les procureurs au soutien de leur 

evocation. Evidemment, ils n'attaquerent pas la! 

deuxieme partie de la decision du commissaire car! 

el1e rejetait I' objection concernant la production I· 

des declarations ecri tes aes enfants deja entendus 

comme temoins. lIs n'ont pas, non plus, vraiment 

attaque 1a troisieme partie de 1a decision du 

commissaire prise sous reserve. L'eussent-ils fait, 

, 1a Cour ne voit pas comment 11 

10isible de maintenir l'evocation 
lui aurait ete I 
d' une decision I 

----------------------~~----------------------------------- \ 

'-SJ 1~' IS7·0J. 
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prise sous reserve, c'est-a-dire qui n'est pas encore 

rendue. 

Nous n' avons done qu' a trai ter de la premiere 
partie. 

Les arguments des requerants sont a 1'effet que 

1e commissaire avai t l' obligation d 'adme"ttre les 

declarations signees par les enfants qui ne -furent 

pas entendus par 1a commission. Selon eux, il taut 

distinguer entre les informations donnees a la 
commission a titre de preuve et les informatiorls a ce 
ti tre seulement. Ils plaident que merne si 

eventue1lement Ie eommissaire ne les accepte pas en 
I 

il aura eu au moins l' opportuni te d' en ' preuve, 

prendre 

faire. 

connaissance, ce qu' i1 ne peut refuser de 

Ils invoquent qu'en agissant eomme il ~e fait 

dans la decision attaquee, le eommi ssaire 
eontrevient a 1a reg1e audi alteram partem. 

Selon eux, les personnes susceptibles d'etre 

affectees dans leurs droits par Ie contenu de ces 

declarations ecri tes, les clients de Me Lagueux, 

auront sans doute toute l'opportunite de venir 

temoigner sur Ie contenu de ces declarations en 1es 

contredisant ou en les commentant. 

Enfin, selon ces requerants, 1a decision 

attaquee etait egalement et de ce fait deraisonnable. ! 

11 est bon de se rememorer l'enonce de 

l'honorab1e juge Beetz de 1a Cour supreme du Canada 

'-
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dans l'affaire Control Data, 1982 (2) S.C.R. 476 

qui, a la page 481, se disait: 

II ( ••• ) incapable d' aff irmer que la pimali te 
moins severe qu'il a irnposee en 
remplacernent de la penalite ultime est, 
compte tenu de toutes les circonstances, 
clairement abusive, manifesternent injuste, 
absurde, contraire au sens" commun, et sans 
aucun fondement dans l'ensemble de la 
preuve." 

La regle audi alteram partem, regle de justice 

nature1le, est aussi une pierre d'assise essentielle 

au bon fonctionnement de toute societe democratigue. 

Elle accorde le droit a toute personne d'etre 

presente a I' audi tion d' une affaire qui la concerne 

ou a la suite de laguelle ses droits pourraient etre 

affectes, afin d'etre entendue. Mais cette regIe 

n'accorde pas a cette personne Ie droit de se faire 

entendre en dehors des cadres juridiques, des regles 

de droit. Par exemple, ce n' est pas parce gu I un 

individu a Ie droit d'assister a une enqu~te 

judiciai:ce qui Ie concerne qu' il pourrait presenter 

une preuve illegale selon les regles de la preuve. 

Or dans Ie cas qui nous occupe iei, il s'agit 

pour Ie d I une commission d' enqu~te, Ie fait 

commissaire d'avoir decide que des declarations 

ecrites devant les policiers-enqueteurs ne pouvaient 

pas etre produi tes dans Ie cas eu les enfants ne 

furent pas entendus, n' a rien a voir avec la regIe 

audi alteram partern. C' est plut6t une question de 

pertinence. 

decision de 

Nous n'avons pas 

'refuser ces 

a dire si 

declarations 

cette 

est 

juridiquement bien fondee eu non. II nous faut 

seulement dire si cette decision du commissaire a ete 

rendue a l'interieur de sa juridiction ou si elle est 

deraisonnable au sens de Control Data. 
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Nous ne sommes pas en appe1 de 1a decision 

rendue par 1e commissaire et de plus, sa commission 

jouit de 1a protection d'une clause, l ' article 17 de 1 

1a Loi sur 1es commission;- d'enquete cite plus haut, 

qui restreint a :bien peu de choses ~e droit 

d'intervention de cette Cour. 

Nous ne voyons pas comment la decision attaquee 
pouvai t etre deraiso~lna:ble surtout par 1e contexte 

des pouvoirs conferes au commissaire-intime 'par la 

Loi sur les commissions d'enquete et selon ~e mandat 

qui lui fut confie par le decret. 

Seul 1e commissaire peut decider du nombre de 
temoins a faire entendre. Peut-etre a-t-il decide en 

avoir assez entendu sur Ie sujet, cela ne regarde que 

lui. 

Nous ne voyons pas, ni de pres ni de loin, 

comment i1 aurait pu enfreindre 1a reg1e audi a1teram 

partern plaidee par 1es requerants dont I'interet, i1 

faut le sQuligner, est tres special, tout en voulant, 

an' en point douter, precisement proteger Ie droi t 

des clients de Me Lagueux au respect de cette me me 
reg1e. 

Les requerants se disent empeches de faire ce 

qu'ils appe1lent "cette preuve-la" alors que ce n'est 

pas a eux de mener l' enquete et de faire une preuve; 
I 

mais au commissa ire a decider des moyens a prendre! 
pour remp1ir son mandat. 

, 

Nous 1e repetons, le commissaire est maitre de I 
sa preuve, de 1a qualite de celle-ci et dans ~e cadre 
de 1 'evocation, nous ne saurions intervenir 
qu I il a refuse qu I on produise ces documents 

nous n'aurions sans doute pu 1e faire s'il 

permis qu'on Ie fasse. 

'-

parce 

comme 

ava~t I 
I 



I. 
I 

24 

PAR CONSEQUENT, LA COUR, sur vue de la preuve 

par affidavit, apres avoir pris connaissance de la 

documentation, ecoute les plaidoiries et les 

procureurs: 

REJETTE la requete en evocation avec depens. 

La Cour rei tere ici l' ordre d' interdiction de 

publier, de faire en sorte que soi t publie ou connu 

tout renseignement emanant du dossier de cette Cour, 

de l'enquete menee devant elle, de meme que du 

present jugement qui pourrait conduire a 
l'identification de toutes les personnes concernees 

par l'enquete du commissaire y compris Ies enfants, 

Ie Centre d'accueil de meme que les personnes contre 

qui les allegations d' abus sexuels sont faites o\; 

susceptibles de I'etre, sous peine d'outrage at 

tribunal. 

J. C. S • 

. .1 

'-
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